
	 Bulletin	officiel Année 2022 - numéro 7

 des courses de galop 21 avril 2022

Courses	à	obstacles

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ................................................................................ V
Résultats (n° 300 à 404) :

vendredi 25 mars 2022
FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  1

samedi 26 mars 2022
ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

dimanche	27	mars	2022
ANGOULÊME   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  5
AUTEUIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6
BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE  . . . . . . . . . . 9
DURTAL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 10
LYON-PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
MESLAY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 12
MORLAIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14
NANCY-BRABOIS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15
NÎMES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 15

lundi 28 mars 2022
CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE . . . . . . . . 16
NANTES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 17

mercredi	30	mars	2022
STRASBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

jeudi	31	mars	2022
COMPIÈGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

vendredi	1er avril 2022
BORDEAUX-LE BOUSCAT . . . . . . . . . . . . 23

samedi 2 avril 2022
FONTAINEBLEAU  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 24

dimanche	3	avril	2022
AUTEUIL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27
LA ROCHE-SUR-YON  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 31
LE LION D’ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . 32
LOUDÉAC  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 34
MÉRAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
ROYAN-LA PALMYRE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35

mardi 5 avril 2022
TOULOUSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

mercredi	6	avril	2022
COMPIÈGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  41

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à
l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : avril 2022
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2022 - France Galop



BO 2022/7- plat/obstacle III

Avis	et	communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .......  V



IV BO 2022/7 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
BUCEFAL (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

BULIBASHA (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associé : D. WATRIGANT (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

CAP CAMARAT (2020) Dirigeant : M.	Mickael	 DEVENA 
Associésss : SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour 
sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(7/3) Pour sa carrière de courses

DZARINA (2019) Dirigeant : M. Jean-Paul LEMELLETIER Associé : 
F. MONNIER (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

EMOTION (2020) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Mickael DEVENA, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

FILLE DU ROI (2020) Dirigeant : Mlle	Delphine	GARCIA-DUBOIS 
Associés : M. Philippe CRAN, M. Dominique MARY (7/3) Pour sa 
carrière de courses

FILLE EN OR (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

GAODIO (2020) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE Associésss : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

GARDEN PARK (2020) Dirigeant : M.	Mickael	 DEVENA 
Associésss : SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour 
sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Michel GARCIA-GIL, M. Patrick 
LOUDIERES (7/3) Pour sa carrière de courses

INDIVIS (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	de	FRAGUIER Associésss : 
M. Martin de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, MECAFINANCES, 
M. Edouard de NADAILLAC, Vcte Eric de SOULTRAIT (7/3) Pour sa 
carrière de courses

IRON SMART (2018) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA Associé : 
O. SAUVAGET (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

J’EMBRASSE PAS (2020) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : M. Jean-Claude SEROUL (7/3) Pour sa 
carrière de courses

JOLLY MAG (2019) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin MAGGIAR 
Associé : E. CLAYEUX (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

JOY FOR LUX (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET Associé : 
M. Mathieu PITART (7/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : O. SAUVAGET (s) Associé : 
ECURIE SMART SCEA (7/3) Pour sa carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : M. James GUERIN 
Associés : L. GADBIN (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (7/3) Pour sa 
carrière de courses

LADY MONTAIGU (2019) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
C. BONIN (s), M. Charles POLI (7/3) Pour sa carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mme Anne DUPONT (7/3) Pour sa carrière de courses

LOVELY DUBAI (2020) Dirigeant : Mme Jennifer VERON Associé : 
SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de courses

MANZANO (2018) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (7/3) Pour sa carrière de courses

MARCAN (2017) Dirigeant : M.	Jean-Philippe	ZAOUI Associé : Sarl 
ECURIE BORGEL (7/3) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (7/3) Pour sa carrière de courses

MARVELLOUS PASSION (2018) Dirigeant : PASSION & DREAM 
Associéss : M. Richard-Henry HOBSON, PALMYR RACING, 
M. Marcel CHAOUAT, M. Michel HASKI (7/3) Pour sa carrière de 
courses

MYCROFT (2020) Dirigeant : M.	Dominique	 NEAU Associésss : 
M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M. Bruno CLEMENTE, 
M. Renaud HOURI, M. Pierre-Axel BOTUHA (7/3) Pour sa carrière 
de courses

N. par AL SAILIYAH (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : AL 
SHAQAB RACING, FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY (7/3) 
Pour sa carrière de courses

N. par LITTLE ILLUSION (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de courses

N. par SAGA BOREALE (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Fabrice CHAPPET (7/3) Pour 
sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Stephane 
LONGUBARDO (7/3) Pour sa carrière de courses

PICHELOT (2013) Dirigeant : Mme	Charlotte	STOUFF-BERTRAND 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (7/3) Pour sa carrière de courses

POSTERITY (2020) Dirigeant : M.	Hans	 Wilhem	 JENCKEL 
Associé : M. F. von LENTHE (7/3) Pour sa carrière de courses

PREMIERE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 SAINT-MARTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE CORSICA (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : 
Mme Pierre VANHOVE (7/3) Pour sa carrière de courses

SAN FELIPE (2020) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT 
GERMAIN Associé : SCEA CARANT (7/3) Pour sa carrière de 
courses

SEVILLAH (2019) Dirigeant : M.	Patrick	SAINT-MARTIN Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (7/3) Pour sa carrière de courses

DIDISSANG (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/3) Pour sa carrière de courses

FALKAHAULT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (8/3) Pour sa carrière de courses

GYALCO (2016) Dirigeant : M. Yves LONGEPE Associé : M. Julien 
JOUIN (8/3) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : M.	Timothy	 RARICK Associés : 
M. Stephen CAMM, RED AND WHITE RACING (8/3) Pour sa 
carrière de courses

JANE DES MOTTES (2018) Dirigeant : Earl ECURIE DES MOTTES 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/3) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : M.	Michel	 POUPARD Associéss : 
S. GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU, Mme Martine GOUYETTE, 
Mlle Cecile POUPARD (8/3) Pour sa carrière de courses

JUHENIUM (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : Mlle	Delphine	GARCIA-DUBOIS 
Associés : Mme Jaina GOURVES, RENT A HORSE BY YOHEA (8/3) 
Pour sa carrière de courses

LEONARD SPENCER IRE (2020) Dirigeant : M.	Jean-Maurice	
MERTZ Associés : FREE MAN RACING, M. Jean-Pierre RIOS (8/3) 
Pour sa carrière de courses

MONSIEURVALCHOP (2019) Dirigeant : M. Guy SOMME Associé : 
M. Jess PARIZE (8/3) Pour sa carrière de courses

PRIME ELIOT (2020) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : ECURIE DE THEYSS (8/3) Pour sa carrière de courses
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RUN TO THE HILLS USA (2013) Dirigeant : M. Marios 
KOUTSOMYTIS Associé : Mme Vasiliki-Evgenia ASTRA (8/3) Pour 
sa carrière de courses

SAGGEZZA (2020) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associé : 
SAS RACING D (8/3) Pour sa carrière de courses

SINNERMAN (2020) Dirigeant : M. David NACCACHE Associés : 
AGV KARWIN STUD, ECURIE DU GAVE, D. WATRIGANT (s) (8/3) 
Pour sa carrière de courses

BATHYSCAPHE (2018) Dirigeant : Mme	Francois	de	BEAUREGARD 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

COACHELLO (2018) Dirigeant : Mme	Micheline	LEURSON Associé : 
Mme Christiane HEAD (9/3) Pour sa carrière de courses

HELICINE (2017) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

J’EXCEL (2019) Dirigeant : ECURIE HAMON Associéss : M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Marc FROMENTIN, Mme Catherine LUMET, 
M. David LUMET (9/3) Pour sa carrière de courses

JAMAICKA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associés : Earl 
ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE, M. Joel Edouard 
POIRIER (9/3) Pour sa carrière de courses

JONAS DU LARGE (2019) Dirigeant : M.	Francis	 FERNANDES 
Associé : PALMYR RACING (9/3) Pour sa carrière de courses

JOURNEE DE REVE (2019) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : 
M. Jean-Paul GRONFIER (9/3) Pour sa carrière de courses

JUSTAFTER CLERMONT (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 STORME 
Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU SAUBOUAS (9/3) Pour sa 
carrière de courses

JUSTINE (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IS GOLD (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associéss : 
SL FAMILY RACING, M. Alain ABITBOL, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Catherine PERIS (9/3) Pour sa carrière de courses

LOW TO SEA (2020) Dirigeant : ARROYA I SOCIETE CIVILE 
Associés : SCUDERIA IL FINO, SL FAMILY RACING (9/3) Pour sa 
carrière de courses

MORE (2020) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associés : M. Jean-
Etienne DUBOIS, M. Arthur HOYEAU (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MUNTASEER (2015) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (9/3) Pour sa carrière de courses

MY BLACK LADY (2019) Dirigeant : HARAS DE CLAIREFONTAINE 
Associésss : M. Sylvain AUSSANT, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, M. Thierry VIGNERON, M. Cyrille DAVID (9/3) Pour sa 
carrière de courses

NINADELTONIO (2020) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 TERRIERES 
Associés : M. Alain CHOPARD, Mme Marie GIRAUDI (9/3) Pour sa 
carrière de courses

PICKLE MIX (2019) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (9/3) Pour sa carrière de courses

ROYALE WISH (2018) Dirigeant : M. Cyrille GOMBEAU Associé : 
E. GRALL (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

SAN PE (2019) Dirigeant : M.	Mathieu	 MAURIZI Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (9/3) Jusqu’au 31 décembre 2027

SANTA JULIA (2019) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associés : 
D. COTTIN (s), EARL VB, Mme Sylviane JEFFROY (9/3) Pour sa 
carrière de courses

SHARICA (2019) Dirigeant : M.	Pierre	 BLAZY Associés : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (9/3) Pour sa carrière 
de courses

SIR SPARKALOT (2018) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Francois BELMONT, M. Alain GAUDU (9/3) Pour sa carrière de 
courses

VALENTINO FACE (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT 
Associé : M. Luciano DISARO (9/3) Pour sa carrière de courses

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (10/3) Pour sa carrière de courses

DESIMONE (2020) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL (10/3) Pour sa carrière de courses

INTERIALE (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MASSICOT Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (10/3) Pour sa carrière de courses

JAITROPLACLASSE (2019) Dirigeant : M. Gerald CHESNEAU 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (10/3) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : ECURIE THOMAS LEVESQUE 
Associéss : J. DE MIEULLE (s), M. Roger de MIEULLE, M. Quentin 
BERTRAND, M. Pierre LE DILY (10/3) Pour sa carrière de courses

LINGOTTO (2020) Dirigeant : M. Massimiliano ALLEGRI Associés : 
M. Moreno POGGIONI, M. Aksam KHADDAM (10/3) Pour sa 
carrière de courses

MYBOY SPINNER (2020) Dirigeant : M.	Mickael	LASRY Associés : 
M. Simone BROGI, Mlle Laurence BAUDOUIN, M. David BEN 
GHOUZI (10/3) Pour sa carrière de courses

ANABAKO DU BEARN (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

EXCELSIOR (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associés : 
M. Hubert DELCORTE, M. Pingan ZHAN (11/3) Pour sa carrière de 
courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

FOLI SIFFAI (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 COTTEVERTE 
Associés : M. Serge FOUCHER, Mme Yvonne BRAUD (11/3) Pour sa 
carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (11/3) Pour sa carrière de courses

KAKHOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
HARAS DE GRANDCAMP EARL, M. Gael LHERMITE (11/3) Pour 
sa carrière de courses

KIT DE CERISY (2020) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BERTRAS 
Associéss : D. MORISSON (s), D. GUILLEMIN (s), M. Jonathan 
DAUSSY, Mme Margot MORISSON (11/3) Pour sa carrière de 
courses

KONIGSBLUTE GER (2020) Dirigeant : M. Norbert HOEPFNER 
Associés : M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA (11/3) Pour sa 
carrière de courses

MR GNOK BARNES (2019) Dirigeant : M. Edouard LACAILLE 
Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (11/3) Pour sa carrière de 
courses

POTIN (2018) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (11/3) Pour sa carrière de courses

SONATES (2020) Dirigeant : SCEA CARANT Associé : HARAS DE 
LA HAIE NEUVE (11/3) Pour sa carrière de courses

SUNSHINEFLED (2020) Dirigeant : M. Hubert HONORE Associé : 
N. CLEMENT (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT (14/3) Pour sa carrière de courses

BASELITZ (2020) Dirigeant : Mme	Sophie	MIDY Associé : ECURIE 
APYRENE (14/3) Pour sa carrière de courses

DARIYANELLA (2019) Dirigeant : M.	Charles	LECRIVAIN Associés : 
M. Xavier FOGGER, M. Pierric PERCHE (14/3) Pour sa carrière de 
courses

FRENCH CAPTAIN (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses

GREY TORNADO (2020) Dirigeant : M.	Patrice	 BOURIGAULT 
Associé : Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses
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IDOL DU LEMO (2018) Dirigeant : M.	Anthony	THIERRY Associés : 
M. Benoit LODIEL, M. Fabrice FOUCHER (14/3) Pour sa carrière 
de courses

ILICO D’AIRY (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves MERIENNE 
Associéss : M. Julien MERIENNE, M. Thierry LAMBROUIN, 
M. Pierre LAMY, M. Gil RICHARD (14/3) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS 
Associésss : M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE 
BOUCHER, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (14/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN GOLD (2020) Dirigeant : M. Sandro V. GIANELLA Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (14/3) Pour sa carrière de courses

JAB DE BERCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	BRUN Associé : 
EARL LES GRANDES ALOUETTES (14/3) Pour sa carrière de 
courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (14/3) Pour sa carrière de courses

JUST ME DE LA LEUE (2019) Dirigeant : Mme	Marie-Therese	
THEARD Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Patrick THEARD 
(14/3) Pour sa carrière de courses

MAVILLE (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : M. SEROR 
(s) (14/3) Pour sa carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (14/3) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associés : 
M. Jean-Marc BAILLET, M. Philippe SOGORB (14/3) Pour sa 
carrière de courses

VOTEZ BIEN (2018) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associés : 
M. Serge FOUCHER, M. Didier MUCK (14/3) Pour sa carrière de 
courses

WE CAN FLY GB (2020) Dirigeant : SCUDERIA GIOCRI Associé : 
Mlle Monika KRCOVA (14/3) Pour sa carrière de courses

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associéss : Mme Susanne L. BORN, Mlle Sonia DELAROCHE, 
Mlle Larissa KNEIP, M. Jeremie BOSSERT (15/3) Pour sa carrière 
de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associéss : M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (15/3) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

CONTRESCARPE (2020) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associéss : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (15/3) Pour sa 
carrière de courses

DABIRADJA (2020) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (15/3) Pour sa carrière de 
courses

JOAN JET (2015) Dirigeant : M. Didier AMBOS Associé : M. Alexis 
ACKER (15/3) Pour sa carrière de courses

JOLIE CHASSE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : ECURIE SMART SCEA 
Associé : O. SAUVAGET (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle Gwenaelle HAUVEL Associé : 
M. Guillaume AMELOT (15/3) Pour sa carrière de courses

N. par TARTE TROPEZIENNE (2020) Dirigeant : Mlle Emily ASPREY 
Associé : M. Christopher N. WRIGHT (15/3) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, Mlle Sandra de MONTZEY (15/3) Pour 
sa carrière de courses

SIR ALFRED (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
M. Kevin TAVARES (15/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : JPH 
RACING (15/3) Pour sa carrière de courses

THE DUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associés : 
ECURIE LAURENT CRIBIER, E. GRALL (s), M. Jerome ROUXEL 
(15/3) Pour sa carrière de courses

YELLOWBLUE (2018) Dirigeant : M. RULEC (s) Associé : Mlle Lydia 
SAROVA (15/3) Pour sa carrière de courses

CALLIEPIE (2019) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (16/3) Pour sa carrière de courses

FALVIO POL (2018) Dirigeant : M.	Ryszard	 ZIELINSKI Associé : 
M. Andrzej ZIELINSKI (16/3) Pour sa carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : HORSES EXCLUSIVE 
MANAGEMENT Associés : HELIVET, D. COTTIN (s), M. Armand 
PINEDA (16/3) Pour sa carrière de courses

LUCAS TREZY (2019) Dirigeant : M. Melvin KREMBSER Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (16/3) Pour sa carrière de courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN, M. Alexis PAYSANT (16/3) Pour sa carrière de 
courses

N. par GLITTERING STAR IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN 
STUD Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M. Baptiste BOURGEAIS (16/3) Pour sa carrière 
de courses

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Peter KATELANIS, M. Philip PREVOST BARATTE 
(16/3) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BOURBON (2018) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Olivier RAMBERT (16/3) Pour sa 
carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associésss : 
M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS (16/3) Pour sa carrière de 
courses

HATTAWAY (2017) Dirigeant : M. Alain DURAND Associé : 
Mme Roger LABATE (17/3) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (17/3) Pour sa carrière de 
courses

LAST BALL IN PLAY (2019) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE 
Associés : M. Christophe PAUTIER, M. Michel-Daniel FLOQUET 
(17/3) Pour sa carrière de courses

NUIT DE SURPRISES (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associéss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Antoine GRONFIER, 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE NOSAT (17/3) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associé : 
Mme Marie-Annick JEGU (17/3) Pour sa carrière de courses

ZENITH (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PARREAU-DELHOTE 
Associé : T. FOURCY (s) (17/3) Pour sa carrière de courses

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle Marina PORTA Associés : 
M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX, M. Steeve PUGLIA (18/3) 
Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

DEGRACEETDELUMIERE (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	
TEYCHENNE Associé : M. Guillaume HEURTAULT (18/3) Pour sa 
carrière de courses

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle Melissa TANGUY Associés : W. 
MENUET (s), M. Christophe TANGUY (18/3) Pour sa carrière de 
courses

ITALIE DE KERSER (2018) Dirigeant : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Associésss : M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, 
M. Bernard BARBERY, M. Sylvain BERNIZET, M. Etienne 
BERSCHEID (18/3) Pour sa carrière de courses
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JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associé : JPH 
RACING (18/3) Pour sa carrière de courses

JONAGOLD (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (18/3) Pour sa carrière de courses

MAO BOY (2019) Dirigeant : Mlle Celine LEQUIEN Associés : 
M. Valentin MEHU, M. Kevin THOMAS (18/3) Pour sa carrière de 
courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mlle Giada MENATO (18/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) 
(18/3) Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : F. VERMEULEN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : M.	Jean-Luc	FONTEYNE 
Associés : Mlle Giada MENATO, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (18/3) Pour sa carrière de courses

STAND BY ME (2019) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé : HARAS 
DU HOGUENET (18/3) Pour sa carrière de courses

ANODAY (2020) Dirigeant : S. NIGGE (s) Associés : ECURIE 
DES CHARMES, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (21/3) Pour sa carrière de courses

APALAIN (2020) Dirigeant : Sca	 BOURGFONTAINE Associé : 
M. Louis GISCARD D’ESTAING (21/3) Pour sa carrière de courses

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Stephen 
LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

CANTERA (2017) Dirigeant : M. Xavier-Louis LE STANG Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (21/3) Pour sa carrière de courses

CHAPELIER (2020) Dirigeant : M.	Filippo	 EZRI Associés : B. 
MONTZEY (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (21/3) Pour sa carrière de 
courses

CHOCADY (2012) Dirigeant : M. David POCHE Associés : 
M. Thierry POCHE, Mme Sylvie BERTIN, M. Stephane LOUVARD 
(21/3) Pour sa carrière de courses

DAMNED ELUSIVE GB (2018) Dirigeant : M. Andrew BALDING 
Associé : Mme Emma BALDING (21/3) Pour sa carrière de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associéss : M. MESCAM (s), M. Matthieu 
HAVART, M. Christophe LE BOUC, M. Gerald RENOU (21/3) Pour 
sa carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associésss : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

DUKATRE (2020) Dirigeant : ECURIE MAIN HORSING SAS 
Associé : M. Miguel CASTRO MEGIAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

FAISMOI UNE PLACE IRE (2020) Dirigeant : Mme Cameron 
SCEMAMA Associé : Mme Marie-Joelle GOETSCHY (21/3) Pour sa 
carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Brigitte RE-SCANDELLA, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (21/3) Pour sa carrière de courses

IDEAL BEAUPORTAIL (2018) Dirigeant : Mlle	Marie-France	
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/3) Pour sa 
carrière de courses

KING’S PACK (2013) Dirigeant : Mme Olivia ROUSSEL Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (21/3) Pour sa carrière de courses

MAGELLAN (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

MARCUS OPELLIUS (2019) Dirigeant : M. SEROR (s) Associés : 
M. Laurent BENOIT, M. Nicolas de CHAMBURE, ECURIE DE 
MONTLAHUC (21/3) Pour sa carrière de courses

MARFISA IRE (2020) Dirigeant : Mme Susan HARRIS Associé : 
BALLYLINCH STUD (21/3) Pour sa carrière de courses

MOJO EGO IRE (2020) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH 
Associés : FREE MAN RACING, M. Nicolas SALTIEL (21/3) Pour sa 
carrière de courses

MONDAINAI (2020) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE Associé : M. Gianluca BIETOLINI (21/3) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA JOCONDE (2020) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES 
Associé : J. DE MIEULLE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

N. par PARATONNERRE (2020) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : ECURIE SKYMARC FARM (21/3) Pour sa 
carrière de courses

N. par SANDY HEART (2020) Dirigeant : M.	Vincent	LECHENAULT 
Associé : Mme Michele VERDU (21/3) Pour sa carrière de courses

NARIMAN POINT IRE (2020) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : BALLYLINCH STUD (21/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associés : 
HARAS DE TRELI, M. Samuel SUTTON (21/3) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (21/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Dirigeant : C. FEY (s) Associé : 
M. Christophe David CARTIER (21/3) Pour sa carrière de courses

SHANGHAI ME (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

TRULLY THE BEST (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : 
M. Stephen LAHMI (21/3) Pour sa carrière de courses

XAARIANA (2020) Dirigeant : M. Miguel CASTRO MEGIAS 
Associé : ECURIE MAIN HORSING SAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

ALMA BELLA IRE (2020) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associé : ECURIE DES CHARMES (22/3) Pour 
sa carrière de courses

CIRCEO IRE (2020) Dirigeant : M. Crispin de MOUBRAY Associés : 
M.L.P. CONSULTANCY, HARAS DU GRAND LYS (22/3) Pour sa 
carrière de courses

J’ Y VAIS FOREZ (2019) Dirigeant : Mme Marie-Caroline COYNE 
Associé : M. Mathieu PITART (22/3) Pour sa carrière de courses

KALINQA (2019) Dirigeant : Mme Marie-Helene YUNG Associé : D. 
WATRIGANT (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE (22/3) Pour sa carrière de courses

LE GARLABAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (22/3) Pour sa carrière de 
courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (22/3) Pour sa carrière 
de courses

NORWEGIA (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : C. 
BOUTIN (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

VALKHOV (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL, M. Daniel-Yves TREVES 
(22/3) Pour sa carrière de courses

BROCELIAND (2019) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associés : M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Yves LEMONNIER (23/3) Pour 
sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Thomas 
LEBARON, A. LEFEUVRE (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Noam CHEVALIER, M. Olivier RATTEL (23/3) Pour sa 
carrière de courses
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ITHANNO (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 MASSICOT Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (23/3) Pour sa carrière de courses

LOCEANECHOPE (2017) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Catherine LEONI (23/3) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : Mme Sylvie RAFFALLI Associé : 
Mme Catherine LEONI (23/3) Pour sa carrière de courses

PIERRE PREMIER (2020) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associés : J. BOISNARD (s), HARAS D’ECOUVES (23/3) Pour sa 
carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : ECURIE MME MARYVONNE 
GILLES Associé : M. Armand LEFEUVRE (23/3) Pour sa carrière de 
courses

SAGAMARTRE (2019) Dirigeant : Mme Jean-Louis GIRAL Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (23/3) Pour sa carrière de courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : M. Jean JULIAN Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (24/3) Pour sa carrière 
de courses

CA VA SEUL (2017) Dirigeant : M.	Marcel	 BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/3) Pour sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : M. Hugues ROUSSEAU Associés : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE MICHAEL RIZIERI (24/3) 
Pour sa carrière de courses

FIRST REPORTED (2019) Dirigeant : LE HARAS DES SENS 
Associé : GBHR (24/3) Pour sa carrière de courses

HELVETHIE (2019) Dirigeant : M. Roland MONNIER Associés : 
Mme Serge LEFEBVRE, M. Charles POLI, M. Arnaud LECOMTE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAMESLAND (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAPON (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JAVELOT (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JETHOU (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, M. Francois NICOLLE 
(24/3) Pour sa carrière de courses

JULENALAND (2019) Dirigeant : M.	Patrice	 DETRE Associéss : 
M. Jacques DETRE, M. Jeremie FILLIETTE, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE (24/3) Pour sa carrière de courses

KHAWAJA (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	Mohammed	AL	ATTIYAH 
Associé : A&G . BOTTI (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

LINAKAN (2019) Dirigeant : M.	Christophe	TOURNADRE Associé : 
Mme Sindy MARSCH (24/3) Pour sa carrière de courses

MASTER GIL (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (24/3) Pour sa carrière de courses

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme	Christian	WINGTANS Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par FLIRTARE IRE (2020) Dirigeant : M.	Kenneth	DONWORTH 
Associé : M. Craig BERNICK (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par KARASIYRA IRE (2020) Dirigeant : M.	Kenneth	DONWORTH 
Associé : M. Craig BERNICK (24/3) Pour sa carrière de courses

N. par WESTERN HOPE (2020) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS 
Associé : KEMPSONS STUD LTD (24/3) Pour sa carrière de courses

PEARL PRINCE (2019) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE JUMELLE (24/3) Pour sa carrière 
de courses

POOKY (2020) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associés : Scea 
BARBOTTIERE, GBHR (24/3) Pour sa carrière de courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associé : ROB . COLLET (s) (24/3) Pour sa carrière de 
courses

RECOLEROS (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associésss : ECURIE APYRENE, M. Alain GIAOUI, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, ECURIE B. WEILL, M. Alain KUNTZMANN 
(24/3) Pour sa carrière de courses

SAVINES LE LAC (2016) Dirigeant : M.	Marcel	BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (24/3) Pour sa carrière de courses

SER SED IRE (2020) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
M. Jean-Claude SEROUL (24/3) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE Associé : 
M. Serge BOUVIER (24/3) Pour sa carrière de courses

ULTRA ESPOIR (2019) Dirigeant : M.	Malcolm	 ALDIS Associé : 
KEMPSONS STUD LTD (24/3) Pour sa carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Dirigeant : M. Dov BISMUTH Associé : 
Mlle Caroline AUVRAY (24/3) Pour sa carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : JPH 
RACING (24/3) Pour sa carrière de courses

YOU YOU (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR 
Associé : S. GOUYETTE (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M. David LE GUEVEL 
Associésss : M. Landolf VON KURTEN, P&C . PELTIER (s), 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER, ECURIE HARAS DES 
MARAIS (25/3) Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : Mlle Louise COLLET-VIDAL 
Associéss : HARAS DU BERLAIS, ROB . COLLET (s), Mlle Camille 
COLLET-VIDAL, Mlle Micheline VIDAL (25/3) Pour sa carrière de 
courses

PALINDROME (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(25/3) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, Mme Christine LE 
BESNERAIS (25/3) Pour sa carrière de courses

JACQUEMART (2019) Dirigeant : Mme	Michele	 JUHEN-CYPRES 
Associé : M. Jose Louis DA SILVA (28/3) Pour sa carrière de courses

JOLIFLEUR DE JAVA (2019) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associés : Mme Maria Cristina PANSINI, Mme Beatrice NICCO (28/3) 
Pour sa carrière de courses

KITTEN’S VISTA (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
ECURIE X (28/3) Pour sa carrière de courses

LADY BEAUCHAMP (2019) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Antoine MAUBON (28/3) Pour sa carrière 
de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : RED 
AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), M. Philippe FAUCAMPRE 
(28/3) Pour sa carrière de courses

MAIMOUNA (2020) Dirigeant : Mme	Nathalie	 DECOURCELLE 
Associés : M. Vincent LABRADOR, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(28/3) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean-Michel LAURO, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Claude 
BOYADJIAN, M. Serge GAU, M. Anthony GONZALES (28/3) Pour 
sa carrière de courses

NARVAEZ (2018) Dirigeant : Mlle Olivia SAUQUE Associés : 
Mme Nadine GIOVANNELLI, M. Frederic SAUQUE (28/3) Pour sa 
carrière de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme	Beatrice	 NICCO 
Associéss : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, Earl ECURIE 
VIGANNE, M. Davide SATALIA, M. Francis HENNEQUIN (28/3) 
Pour sa carrière de courses

RUE DE RIVOLI (2019) Dirigeant : M.	Jean-Francois	GRIBOMONT 
Associé : ECURIE X (28/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associés : JPH 
RACING, M. Benoit BREGEON (28/3) Pour sa carrière de courses

TINA DE LENZAC (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 TOUZAC 
Associé : Mme Heidie CADOT (28/3) Pour sa carrière de courses
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AZUR D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Pascal	 MAGNE Associé : 
M. David GIRAUDEAU (29/3) Pour sa carrière de courses

BELLES FEUILLES (2020) Dirigeant : M. Daniel-Yves TREVES 
Associés : M. Laurent DASSAULT, ECURIE B. WEILL (29/3) Pour 
sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M.	Diego	FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Damien ARTU 
(29/3) Pour sa carrière de courses

CLEMENZA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 PIASCO Associé : 
M. Guy BELLON (29/3) Pour sa carrière de courses

FIZZI TOF (2020) Dirigeant : M. Olivier MARTINELLI Associés : 
M. Christophe ESCUDER, M. Olivier HORVATH (29/3) Pour sa 
carrière de courses

L’IMPREVUE (2020) Dirigeant : Mme Sandrine JACQUEMIN 
Associés : M. Antoine DIAZ, M. Christophe ESCUDER, Mme Brigitte 
RE-SCANDELLA (29/3) Pour sa carrière de courses

MON JULES A MOI (2015) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associés : Mme Catherine LEONI, M. Patrick FILIPPI (29/3) Pour sa 
carrière de courses

PAPIER PEINT (2017) Dirigeant : ECURIE LM Associés : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM (29/3) Pour sa 
carrière de courses

SALEM (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX Associés : 
Scea HARAS DE SAINT PAIR, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL 
(29/3) Pour sa carrière de courses

TREZY BOUNTY (2020) Dirigeant : ECURIE LM Associés : Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS, M. Jean-Luc ADAM, M. Vincent 
BEILVERT (29/3) Pour sa carrière de courses

BON ESPRIT (2019) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Romain CHASSAGNE, M. Melvin KREMBSER (30/3) Pour sa 
carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associé : M. Eric PUERARI (30/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Dirigeant : M. Gilles FOUCHER Associés : 
M. Fabrice FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (30/3) Pour sa carrière 
de courses

ISPA WILL (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe 
THIRIET (30/3) Pour sa carrière de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associéss : 
RED AND WHITE RACING, M. Damien DUGLAS, M. Philippe 
FAUCAMPRE, C. BOUTIN (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M. Djamel YESSAD Associé : 
M. Francois-Xavier BELVISI (30/3) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associé : S. 
DEHEZ (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

N. par DAFFODIL FIELDS (2020) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (30/3) Pour sa carrière de courses

N. par IMPERATRICE IRE (2020) Dirigeant : Mme Rosine 
BOUCKHUYT Associés : ECURIE DU SUD, ECURIE GRIBOMONT 
(30/3) Pour sa carrière de courses

PEDRAR (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI (s) 
(30/3) Pour sa carrière de courses

RETROUVAILLE GER (2020) Dirigeant : SUMBE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (30/3) Pour sa carrière de courses

ROUGE (2020) Dirigeant : M.	Lucien	 BERMOND Associé : 
Mme Brigitte RE-SCANDELLA (30/3) Pour sa carrière de courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Associé : M. Robert MARION (30/3) Pour sa carrière de courses

ULTIME CREATION (2019) Dirigeant : M. Jeremy ACEDO Associés : 
M. Antoine ABRASSART, Mme Edwige BUDKA, Mlle Adelaide BUDKA 
(30/3) Pour sa carrière de courses

DON’T WATCH ME CRY (2020) Dirigeant : M.	Anthony	MAHOT 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER (31/3) Pour 
sa carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Alain CHOPARD, RED AND WHITE RACING (31/3) Pour sa 
carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associés : M. Davy SANCHEZ, M. Pierre J. FERTILLET (31/3) Pour 
sa carrière de courses

IMPECCABLE MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/3) Pour sa 
carrière de courses

ISABEAU MADRIK (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/3) Pour sa 
carrière de courses

JESSIE DU LAC (2018) Dirigeant : M. Gilles HOUILLON Associé : 
M. Patrice LENOGUE (31/3) Pour sa carrière de courses

JOBARTIM (2019) Dirigeant : Mme	Catherine	DUBUQUOI Associés : 
Mme Bernadette PERIGOIS, E. GRALL (s), Mme Berangere MILPIED 
(31/3) Pour sa carrière de courses

JOLIFOU DE GUYE (2019) Dirigeant : Mme Muriel BIETOLA 
LASSET Associés : Scea HARAS DU MA, M. Mathieu PITART 
(31/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE, Mme Rana KHADDAM (31/3) Pour 
sa carrière de courses

MUSTAFFIZ GB (2019) Dirigeant : M.	John	 DAVIS Associé : 
Mme Melissa O’NEILL (31/3) Pour sa carrière de courses

RAINBOW WARRIOR (2019) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET 
Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI (31/3) Pour sa 
carrière de courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M. Valentin DESBRIEL (31/3) Pour sa 
carrière de courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (31/3) Pour sa carrière de courses

TWO TWO TWO (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : M. Bertrand BRIOT, Mme Isabelle CORBANI (31/3) Pour 
sa carrière de courses

AVIS DE MISTRAL (2019) Dirigeant : Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Associé : M. Faouzi BOUALEM (1/4) Pour sa carrière de courses

BEAU BALKO (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER 
(1/4) Pour sa carrière de courses

CAPELENA (2020) Dirigeant : Mlle	Capucine	 NICOT Associés : 
M. Patrick BOURAINE, M. Herve BUNEL (1/4) Pour sa carrière de 
courses

GURZUF IRE (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (1/4) Pour sa carrière de courses

HUBERT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 DEVILLARD Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Remy GROSBOIS (1/4) Pour sa carrière de 
courses

JOLI LOOK (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (1/4) Pour sa carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associéss : M. Serge ASSOUS, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Remy DUPUY-NAULOT (1/4) Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : M. Daniel SINGARIN Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (1/4) Pour sa carrière de courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	 TARANNE 
Associés : M. Thierry ASSET-LETORT, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Charles-Edward CAYEUX (1/4) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant
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DRAKI (2018) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (7/3) Pour sa carrière de 
courses

EOLE MELODY (2019) Locatairessss : ECURIE JAECKIN, ECURIE 
INDIGO, Mlle Solene BERENGER, ECURIE LAURENT CRIBIER, 
M. Arnaud PICART, SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE 
HARAS DU CADRAN, Mlle Caroline LEVY (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M. Albert TATARD Bailleur : 
M. Charles GUYON (7/3) Pour sa carrière de courses

GALISHKO (2020) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (7/3) Pour sa carrière de courses

GIN TONIC HANA (2016) Locataire : M. Sebastien CULIN Bailleur : 
M. Philippe HARDY (7/3) Pour sa carrière de courses

HIS PRIDE GB (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Patrick DRIOTON, HARMONY RACING (7/3) Pour sa carrière de 
courses

HOOKER DE BRENUS (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : M. David DELAJARRAUD (7/3) Pour sa carrière de courses

JAKALYWE DE MEE (2019) Locataires : Mlle	Lucie	PINEAU, Sarl 
ECURIE ANDRE POMMERAI Bailleur : M. Andre-Marcel POMMERAI 
(7/3) Pour sa carrière de courses

JAVA DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : 
M. Jean-Luc ROUXEL (7/3) Pour sa carrière de courses

JEWEL DES SOURCES (2019) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (7/3) Pour sa carrière de courses

KALI D’ESCAUT (2019) Locataire : M.	Angelo	Mario	 LEGRENZI 
Bailleurs : Mme Catherine BROUILLARD, M. Angelo Mario LEGRENZI 
(7/3) Jusqu’au 31 décembre 2026

LUDELLA (2016) Locataires : M. Pierre BAUDOUIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER 
(7/3) Pour sa carrière de courses

MAGNETIC FLORE (2019) Locataires : Mme	Nicole	 BRAEM, 
ECURIE PIERRE JULIENNE, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : 
ECURIE PIERRE JULIENNE, LEENDERS (s) (7/3) Pour sa carrière 
de courses

ALIZEE DE CANDALE (2018) Locataire : M. Ange TRAMONI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (8/3) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (8/3) Pour sa carrière de courses

IT’S A CHESNUT (2018) Locataires : M.	Michel	PASCO, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Jean-Michel VISSET Bailleur : HARAS DE LA 
ROUSSELIERE SCEA (8/3) Pour sa carrière de courses

JAKARTA MACALO (2019) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, 
Mme Sylvie CHEVRIN (8/3) Pour sa carrière de courses

JEU TENTANT (2019) Locataire : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s) Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (8/3) Pour sa carrière de courses

LOKI (2020) Locataires : PS TEAM, M. Austin HEALY Bailleurs : 
M. Austin HEALY, SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (8/3) Pour sa 
carrière de courses

PANISMAN (2020) Locataires : Mme	Pascale	 PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, Mme Pascale 
PAPON (8/3) Pour sa carrière de courses

RUSSIAN TWIST (2018) Locataires : M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : 
Mme Gerard BEILVERT (8/3) Pour sa carrière de courses

APPLE TEA (2018) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
A. LEFEUVRE (s), ECURIE BOSSON Bailleurs : M. Alexandre 
PUCHEU, M. Armand LEFEUVRE, ECURIE BOSSON (9/3) Pour sa 
carrière de courses

BLUE STARS (2019) Locataires : M. Didier MUTREL, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : M. Jean-Noel MARIE (9/3) Pour sa carrière de 
courses

EMERALD RIVER (2018) Locataires : M. Sylvain DORY, M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan HEBRARD DE 
VEYRINAS (9/3) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataire : Mme	Catherine	BRAIRE 
Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy NERBONNE, M. Michel 
SANTERRE, M. Serge TATARD (9/3) Pour sa carrière de courses

JO LE TAXI (2019) Locataires : Mme	Philippe	CHEMIN, CH. HERPIN 
(s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (9/3) Pour sa carrière de courses

LA SONNAMBULA (2018) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ Bailleur : 
M. Camille TESTARD (9/3) Pour sa carrière de courses

LADY WISDOM (2018) Locataires : Mlle	Tracy	 MENUET, W. 
MENUET (s) Bailleur : MENUET (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

LE BOLERO (2017) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL Bailleur : 
Mme Emilie LAFEU (9/3) Pour sa carrière de courses

LEMBUSCADE (2020) Locataires : M. Bertrand de WATRIGANT, 
M. Alain DESGRANGE, SCEA CARANT Bailleurs : ECURIE UN 
CRIN D’OR, Mme Genevieve NEVEUX (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MAITHEOU DE MARBEN (2016) Locataire : Mlle	Elisabeth	BAZIRE 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (9/3) Pour sa carrière de 
courses

TOPWAY DU MORVAN (2018) Locataire : M.	Christian	ESTRABOL 
Bailleur : M. Vincent LECHENAULT (9/3) Pour sa carrière de courses

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (10/3) Pour sa carrière 
de courses

BALGEES TIME (2016) Locataires : M. Daniel LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : Mlle Charley LAUFFER (10/3) Pour 
sa carrière de courses

GROOM BOY (2016) Locataires : Mme Fernande LESCOT, 
M. Stephane EVENO Bailleur : M. Stephane EVENO (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HAKANTE TROIS (2017) Locataires : M. Guillaume JUTEAU, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Guillaume JUTEAU (10/3) 
Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HOLY OF HOLIES (2019) Locataires : Mme Liliane MOAL, 
Mme Fabienne NICOLLE Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU (10/3) 
Pour sa carrière de courses

ISTOIRE D’EPICES (2018) Locatairesss : Mme V. BERTRAN DE 
BALANDA, M. Antoine SANGLARD, J. BERTRAN DE BALANDA 
(s), M. Jean-Pierre RAYMOND, M. Christophe TARANNE Bailleur : 
Mlle Catherine BONNEAU (10/3) Pour sa carrière de courses

PERFECT WAY (2020) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Alexis 
MORANGE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Alexis 
MORANGE (10/3) Pour sa carrière de courses

SPEED MORINIERE (2017) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, Mlle Celine LEQUIEN, M. Leandre GEORGET 
Bailleurs : M. Leandre GEORGET, M. Jeremy GEORGET, 
M. Germain MORINEAU (10/3) Pour sa carrière de courses

DREAM STORY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/3) Pour sa carrière de 
courses

GOT TOUCH IRE (2017) Locataires : M. Jean-Yves PIHERY, 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD Bailleur : M. Michel 
MONFORT (11/3) Pour sa carrière de courses

TAKE ME AWAY (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/3) Pour sa carrière de 
courses

TARGUI (2019) Locataires : Mme	Nathalie	COLLIGNON, M. Jean-
Luc PELLETAN Bailleur : M. Francois MASSOT (11/3) Pour sa 
carrière de courses
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TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PELTIER (11/3) Pour sa carrière de courses

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme Annie DUPIL-HOLMEY, 
M. Henry HOLMEY Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (14/3) Pour 
sa carrière de courses

DEESSE DU BRIZAIS (2016) Locataire : Mlle	Tiphaine	 LETORT 
Bailleurs : Mme Clementine HAMON, M. Damien SOUCHET (14/3) 
Pour sa carrière de courses

EIGHTY SEVEN (2019) Locatairesss : M. Bruno LEBREC, M. Didier 
TROUILLET, L. GADBIN (s), M. Loic MENARD, M. Joel GADBIN 
Bailleurs : M. Loic MENARD, M. Bruno LEBREC, M. Serge LEBREC 
(14/3) Pour sa carrière de courses

FURIEUSE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS Bailleurs : 
M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (14/3) Pour sa 
carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : Suc.	 Magalen	
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (14/3) Pour sa 
carrière de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleurs : M. Remi JUVIN, M. Pascal TOUBLANC (14/3) Pour sa 
carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (14/3) 
Pour sa carrière de courses

JASIM DE MONTAMEL (2019) Locataire : M.	Anthony	 LOPEZ 
Bailleur : Mlle Edith SCHWARTZ (14/3) Pour sa carrière de courses

JIBE DES DUNES (2019) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
M. Maurice DESAINT DENIS, M. Vincent LANGENAIS Bailleurss : 
M. Maurice DESAINT DENIS, ECURIE DES DUNES, M. Vincent 
LANGENAIS, SCEA DES DUNES (14/3) Pour sa carrière de courses

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida MELLOUX, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA, Mme Ida MELLOUX 
(14/3) Pour sa carrière de courses

JUGEE D OFFICE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

JUGGLE ON (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
M. Jacques ORTET, M. Pierre BIBARNAA, Mlle Charley LAUFFER 
(14/3) Pour sa carrière de courses

LA CATELLA (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
SARL MON ROMAIN (14/3) Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleur : M. Thierry ABADIE (14/3) Pour sa carrière de courses

RONBLEUE STLAURENT (2017) Locataires : M. David LE GUEVEL, 
CH. HERPIN (s) Bailleurs : M. Philippe HERPIN, Mlle Elodie HERPIN 
(14/3) Pour sa carrière de courses

SOLENZANA (2018) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
Mlle Emmanuelle LITT, M. Robert LITT (14/3) Pour sa carrière de 
courses

ZAGONA (2015) Locataires : Mme Heidie CADOT, M. Ludovic 
CADOT Bailleur : MUSTANG SARL (14/3) Pour sa carrière de 
courses

ASSOUAN (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : M. Robert 
LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (15/3) Pour sa carrière de courses

CITADELLA (2019) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (15/3) Pour sa carrière de courses

JOLIESSE (2019) Locatairess : M.	Dominique	 CLAYEUX, E. 
CLAYEUX (s), M. Matthieu NADOT, M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, M. Thomas 
CLAYEUX (15/3) Pour sa carrière de courses

LADY VALOU (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Bernard Pierre LAURENT (15/3) Pour sa carrière de courses

LOVELY RISK (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (15/3) Pour sa carrière de courses

N. par KLEO GB (2020) Locatairess : TOLMI RACING SC, 
M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT, M. Hubert GUY 
Bailleurss : M. Fabrice CHAPPET, M. Antoine GILIBERT, M. Hubert 
GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (15/3) Pour sa carrière de 
courses

NIGHT BLUE (2018) Locataires : Mme	Chantale	CHENU, C. CHENU 
(s) Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (15/3) Pour sa carrière 
de courses

SHAABAN (2019) Locataires : Scea	 BARBOTTIERE, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR, M. Gerard J.C. MOUSSET Bailleur : 
Scea BARBOTTIERE (15/3) Pour sa carrière de courses

SINCERELY (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
M. Robert LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (15/3) Pour sa carrière 
de courses

TIMEO DANAOS (2019) Locataires : M. Olivier de LA 
GAROULLAYE, M. Jean-Louis GAILLARD Bailleur : SCEA 
ELEVAGE LANGOT (15/3) Pour sa carrière de courses

BELLE BREIZH (2019) Locataire : J. BOISNARD (s) Bailleur : 
HARAS DES EVEES (16/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (16/3) Pour sa carrière 
de courses

HIP HOP BAIE (2017) Locatairesss : M.	Jacques	MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET, M. Andre LAUNAY, M. Theophile MELOU, M. Vincent 
ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR (16/3) Pour sa carrière de 
courses

HORALINE (2017) Locataire : M.	Jacques	 PROVOST Bailleur : 
M. Pierre GUYOT (16/3) Pour sa carrière de courses

INATTENDU FAMILLY (2017) Locataire : Mme Severine RETIF 
Bailleur : Mme Magali GUIBERT-MONGELLAS (16/3) Pour sa 
carrière de courses

INDIYA ST JEAN (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Gerald PERRICARD (16/3) Pour sa carrière de courses

ISHARA (2018) Locataires : M. Didier GIETHLEN, T. FOURCY 
(s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (16/3) Pour sa 
carrière de courses

MANHATTAN SUCCES (2018) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (16/3) Pour sa 
carrière de courses

PATRICIEN (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
TENUTA DEI PRINCIPI (16/3) Pour sa carrière de courses

ROSE DE GANE (2018) Locataire : M.	Eric	 GERRITSE Bailleur : 
Mme Genevieve MOSNIER-THOUMAS (16/3) Pour sa carrière de 
courses

VICHUQUEN (2015) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, SCEA DE LA SAPINIERE (16/3) 
Pour sa carrière de courses

FREYA DE CANDALE (2019) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (17/3) Pour sa carrière de courses

GINO STAR (2019) Locatairess : ECURIE DES ALERIONS, 
Mlle Yvonne VOLLMER, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal 
DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile 
DESHAYES (17/3) Pour sa carrière de courses

JUNGLESPEED MANCEL (2019) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Laurent PIRON, M. Nicolas PIRON (17/3) Pour sa 
carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Locataires : M.	Theo	RIBO, M. Pierre 
J. FERTILLET, Mlle Lina SEURIN Bailleurss : M. Christian TRECCO, 
M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, 
M. Andre GOMBAULT (17/3) Pour sa carrière de courses

MISS DEL’RAIS (2013) Locataire : M.	Loic	 DIULEIN Bailleur : 
M. Jean-Paul JEGU (17/3) Pour sa carrière de courses
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N. par TORTSANLOTTIE (2020) Locatairess : Mme Hilary 
ERCULIANI, Mlle Josephine SOUDAN, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary ERCULIANI, Sca 
ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES VALLONS (17/3) 
Pour sa carrière de courses

PETELLAT DU RHEU (2013) Locataire : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Bailleur : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD 
(17/3) Pour sa carrière de courses

SARASWATI (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (17/3) 
Pour sa carrière de courses

VALENTINO BASC (2019) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC 
Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (17/3) Pour sa carrière de 
courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (18/3) Pour sa carrière de courses

IT SPLITS THE BISE (2018) Locataire : Mme	Jessica	 PROIETTI 
Bailleur : Mme Marion BESSAT (18/3) Pour sa carrière de courses

KAMINO (2020) Locataire : B.	MONTZEY	 (s) Bailleur : Mlle Marie-
Laure BESNOUIN (18/3) Pour sa carrière de courses

KYLMORE JAMES (2020) Locataire : M. Paul MUNIER Bailleur : 
M. James CARPENTIER (18/3) Pour sa carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : M. Enguerrand LEMAITRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (18/3) 
Pour sa carrière de courses

MARK NOVA (2017) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, M. Vincent 
LEMAGNEN, M. Guillaume DUROT Bailleurs : M. Vincent DUROT, 
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS (18/3) Pour 
sa carrière de courses

N. par VISIYNA (2020) Locataires : M. Julien BOUTILLIER, 
M. Christophe ESCUDER Bailleurs : GENETS SRL, Mme Sonia 
GROSSO, HARAS DU GRAND LYS (18/3) Pour sa carrière de 
courses

ALCALINE (2019) Locataires : M. Gilles LUSSON, Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/3) Pour sa carrière de 
courses

ARILLANGA (2019) Locataire : Mlle Larissa KNEIP Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Larissa KNEIP (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY 
Bailleurs : PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN 
(21/3) Pour sa carrière de courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

COTTON SONG (2020) Locataire : M.	John	 Bryan	 ROBINSON 
Bailleur : E.A.R.L. ELEVAGE DES LOGES (21/3) Pour sa carrière 
de courses

HAMBRE DE MAZEROY (2017) Locataire : M. Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M. Philippe NICOLAS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

INSEO (2011) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : Mme Marie-
Carmen BOUTIN, Mlle Laurence BAUDOUIN (21/3) Pour sa carrière 
de courses

STROMBOLI (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Steeve IMIOLA (21/3) Pour sa 
carrière de courses

DESIR DESIR (2019) Locatairesss : Mme	Monique	 LUCAS-
THOMAS, M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., Mme Valerie 
MAUGRION PENANHOAT, Mme Nathalie RENAUD Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (22/3) Pour sa carrière de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataires : M.	Philippe-
Jacques	 GIRAUD, M. Jean-Charles MAISONNEUVE, Mme Ingrid 
MONTENEGRO Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (22/3) 
Pour sa carrière de courses

ITCHELO DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (22/3) 
Pour sa carrière de courses

IVADOR DU MEE (2018) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (22/3) Pour sa 
carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : ECURIE MME MARYVONNE GILLES, 
A. LEFEUVRE (s), Mme Marie-Claude CLAUDE Bailleurs : Mme Michel 
PELTIER, M. Michel PELTIER (23/3) Pour sa carrière de courses

HAIKA LA NOVERIE (2017) Locataire : Mlle	Deborah	WUNDERLICH 
Bailleur : M. Hubert RIVIERE (23/3) Pour sa carrière de courses

IBIZA DE COUGNY (2018) Locataires : M.	Pascal	 VANNEREUX, 
M. Guillaume COLMONT Bailleurs : M. Guillaume COLMONT, 
Mme Marie Aline SALTEL (23/3) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (23/3) Pour sa carrière de courses

IRE LANGY (2018) Locataire : M.	Pascal	 VANNEREUX Bailleur : 
M. Patrice VAGNE (23/3) Pour sa carrière de courses

IT’S THE FIRST (2018) Locataires : M. Guy AUTHIER, A. 
BOISBRUNET (s), M. Philippe THIRIET Bailleur : M. Philippe 
THIRIET (23/3) Pour sa carrière de courses

KILLER QUEEN (2019) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), Mme Tamara de BEAUREGARD Bailleur : 
Mme Tamara de BEAUREGARD (23/3) Pour sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, Mlle Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleurs : M. Michel DENIS, M. Christian 
PHILIPOT (23/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (23/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Locataire : M. Alain PHILIPPOT Bailleurs : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (23/3) Pour sa carrière de 
courses

VALCAUX (2018) Locataires : ECURIE HAMON, P&C . PELTIER 
(s), M. Philippe PELTIER Bailleurs : ECURIE HAMON, M. Philippe 
PELTIER (23/3) Pour sa carrière de courses

ATHENA DU LUY (2019) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Earl HARAS DU LUY (24/3) Pour sa carrière de 
courses

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Michel NEVEU (24/3) Pour sa carrière de courses

JUS DE COCO (2019) Locataires : M.	Philippe	 THIRIET, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Philippe THIRIET, M. Michel THOMAS (24/3) Pour sa carrière de 
courses

LA BRIANTE (2019) Locataires : M.	Janick	 DUCHESNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : NEUSTRIAN ASSOCIATES (24/3) Pour sa 
carrière de courses

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (24/3) 
Pour sa carrière de courses

LE BEL OGIO (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (24/3) Jusqu’au 31 
décembre 2027

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Locataires : ECURIE CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE 
CEHEL, Mme Carole CUGUEN, SCEA MARMION VAUVILLE (24/3) 
Pour sa carrière de courses

MORTELLE ADELE (2019) Locataires : Mme Sandra DUROT, 
M. Pierre BONNEFOY, M. Guillaume DUROT Bailleursss : 
Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, COLLET (s) (24/3) Pour sa 
carrière de courses

NIKASIA (2019) Locataires : TOLMI RACING SC, ROD . COLLET 
(s) Bailleurs : COLLET (s), SCEA MARMION VAUVILLE (24/3) Pour 
sa carrière de courses
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SAINTE MIMIE (2019) Locataires : Mlle M. de VARINE BOHAN, CH. 
GOURDAIN (s) Bailleur : GOURDAIN (s) (24/3) Pour sa carrière de 
courses

ALIYAHJONH (2019) Locatairessss : M.	Cedric	 SALHI, M. Eric 
BANQUIER, Mme Marie GIRAUDI, M. Luc ROUMEGOUX, 
M. Frederic MARCHAND, M. Stephane VERNAGALLO Bailleur : 
M. Regis BESSE (25/3) Jusqu’au 1 mars 2024

BOB LA BIDOUILLE (2019) Locatairessss : ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
Bailleurssss : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, 
COLLET (s), Mme Carole CUGUEN (25/3) Pour sa carrière de 
courses

BOROVSK (2019) Locatairesss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole 
CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, TOLMI 
RACING SC Bailleursss : M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION 
VAUVILLE (25/3) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Locatairessss : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN Bailleurssss : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s), Mme Carole 
CUGUEN (25/3) Pour sa carrière de courses

HAYRTONE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Louis 
PAILLIER (25/3) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE GLORY (2019) Locatairessss : Mme	Philippe	DESBOIS, 
Mme Brigitte SARRAT, M. Norbert LEENDERS, Mme Sylvie COLLIN, 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF Bailleurss : EARL 
LE GOFF, Mme Brigitte SARRAT, Mme Sylviane JEFFROY, Mme Sylvie 
COLLIN (25/3) Pour sa carrière de courses

ALTANI (2019) Locatairesss : M. Antoine ABRASSART, M. Jeremy 
ACEDO, M. Antoine BENETEAU, M. David HUGUET, M. Romain 
RENARD Bailleurs : Mme Katia COLLIN, Mlle Amandine AUDEBERT, 
M. Philippe SARTRAN (28/3) Pour sa carrière de courses

ANDEREA (2018) Locataire : M.	Thierry	ROUMAZEILLES Bailleur : 
M. Jean-Marc AINCIBOURE (28/3) Pour sa carrière de courses

BOOK CHIEF (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Erich SCHMID (28/3) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Locataires : Mme	Nathalie	 AIKEN, ECURIE 
VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
Mme Nathalie AIKEN (28/3) Pour sa carrière de courses

FEIJOA DU PECOS (2017) Locataire : M.	Stephane-Richard	
SIMON Bailleur : HARAS DU PECOS (28/3) Pour sa carrière de 
courses

HARLEY DREAM (2017) Locataire : M. Felix-William GEFFRIAUD 
Bailleurs : M. Pierre Michel LECOQ, M. Alexis VIANDIER (28/3) Pour 
sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Locataires : M.	Michael	 GONZALEZ, 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-ACADEMY Bailleurs : ECURIE VIVALDI, 
M. Michael GONZALEZ (28/3) Pour sa carrière de courses

HERMES DE LAPRELLE (2017) Locataire : M.	Fabrice	
GUILLOSSOU Bailleurs : Mme Claudine DAGONNEAU, M. Jacky 
DAGONNEAU (28/3) Pour sa carrière de courses

HURRY UP CASTEL (2018) Locataires : M.	Anthony	LECACHEUX, 
Mlle Gwendolina GADBLED Bailleur : Mme Marie-Pierre COTELLE 
(28/3) Pour sa carrière de courses

ISSART (2018) Locataires : D. MORISSON (s), M. Ronny VAN 
AERTSELAER Bailleur : M. Ronny VAN AERTSELAER (28/3) Pour 
sa carrière de courses

JALANDHAR (2019) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (28/3) Pour sa carrière de 
courses

JANE CALAMITY (2019) Locatairessss : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE, M. Mathieu PITART, M. Gwennael 
HAMOT, Mme Myriam LAZARD, M. Frederic LEPIED Bailleur : 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE (28/3) Pour sa carrière de courses

JE VOUS AI COMPRIS (2019) Locatairesss : M. Bertrand JUHEN, 
E. CLAYEUX (s), M. Thibaut JUHEN, M. David THIBAULT, 
M. Christophe DOUDEAU Bailleursss : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. Bertrand JUHEN, M. Thibaut JUHEN, M. David THIBAULT, 
M. Christophe DOUDEAU (28/3) Pour sa carrière de courses

JEANNE PRINCESS (2019) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Marcel DENUAULT (28/3) Pour sa carrière de courses

JEIFFEL TOUR (2019) Locataires : M.	Jean-Victor	 CHAIGNON, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (28/3) 
Pour sa carrière de courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Locatairess : ECURIE CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
Bailleurss : Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, ECURIE 
CEHEL, SCEA MARMION VAUVILLE (28/3) Pour sa carrière de 
courses

MAN OF KIEL (2016) Locataire : M. William PERRIER Bailleurs : 
EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER (28/3) Pour sa carrière 
de courses

RISKA DE LA MARE (2019) Locataire : EURL ECURIE DES JOUIS 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (28/3) Pour sa 
carrière de courses

SUNGREAT (2018) Locatairesss : ECURIE CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING SC, 
Mme Carole CUGUEN Bailleursss : ECURIE CEHEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, SCEA MARMION 
VAUVILLE, Mme Carole CUGUEN (28/3) Pour sa carrière de courses

ALEX THE DANCER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (29/3) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (29/3) Pour 
sa carrière de courses

FABIO (2019) Locataire : Mme	Chantal	TALON Bailleur : Mlle Karine 
BELLUTEAU (29/3) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Gerard 
LECOMTE (29/3) Pour sa carrière de courses

JOURDEFETE (2019) Locataires : Sc	 ECURIE	 COUDERC, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, Sc ECURIE 
COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

JUSQUICITOUVABIEN (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, E. CLAYEUX (s), Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE 
COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

KUP DAVIS (2020) Locataire : Mme	Camille	 BEAUNEZ Bailleur : 
M. Jeremy DUTEUIL (29/3) Pour sa carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : M. Julien COELHO (29/3) Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (29/3) Pour sa carrière de courses

SPEED WAY (2019) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, Mme Christine BROIS (29/3) Pour sa 
carrière de courses

BEIJINHO (2019) Locatairess : ECURIE JEAN-LUC MEDINA 
STUD, M. Laurent CALVO, M. Patrick GUEDJ, M. Valere GUEDJ 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (30/3) Pour sa carrière de courses

ESTELLE (2014) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (30/3) Pour sa carrière 
de courses

GALOP DE NUIT (2018) Locatairess : M.	Francis	 HENNEQUIN, 
M. Alain COMBEMOREL, M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO 
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (30/3) Pour sa carrière de courses
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GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M.	Jean-Pascal	 RICOCE 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (30/3) Pour sa 
carrière de courses

ICONE JOLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (30/3) Pour sa carrière 
de courses

JACK LUX (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (30/3) Pour sa carrière de courses

JINKS (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

JOLINE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

JURACIQUE (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (30/3) Pour sa carrière de courses

KING DINO (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (30/3) Pour sa carrière de 
courses

L’ENCANTADA (2019) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, 
H. LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (30/3) 
Pour sa carrière de courses

LOVELY LINE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, ECURIE 
PATRICK JOUBERT Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (30/3) Pour sa carrière de courses

LUX DE LA BARRE (2011) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL, M. Milane GESNY Bailleurs : M. Alain 
VANDENHOVE, VIEL (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

CAYRAS SIDE (2017) Locataire : Mme	Nicole	 GARDE	 DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (31/3) 
Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataires : M. Daniel MASSIAS, 
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Jean-Manuel CHARMES (31/3) 
Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Davy SANCHEZ Bailleur : Earl BELLOIR (31/3) Pour 
sa carrière de courses

HERSENT DU MEE (2017) Locataire : Mlle Celine LEQUIEN 
Bailleurs : Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (31/3) 
Pour sa carrière de courses

HIGH RIVER (2016) Locataires : M.	Loic	 JAMET, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : M. Pierre GALISSON (31/3) Pour sa carrière de 
courses

INGENIEUR (2018) Locatairessss : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL, M. Robert NATAF, 
Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick VANDEMOORTELE 
Bailleursss : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL, 
M. Robert NATAF, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, M. Patrick 
VANDEMOORTELE (31/3) Pour sa carrière de courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s), 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Eric LERAY (31/3) Pour sa carrière 
de courses

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE THIERRY CYPRES & 
FILS, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Regis PERE, M. Olivier 
RAUSCENT Bailleur : M. Thierry CYPRES (31/3) Pour sa carrière de 
courses

KILL ROCK (2019) Locataires : M.	Francis	 MATZINGER, 
M. Guillaume THOMESSE Bailleurs : M. Francis MATZINGER, 
Mme Charlotte THOMESSE (31/3) Pour sa carrière de courses

KISS THE STAR (2020) Locatairess : M. Henry SALEMME, 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Richard OLIVIER Bailleur : 
M. Guillaume SOULIE (31/3) Pour sa carrière de courses

LES TROIS VALLEES (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) 
Bailleur : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (31/3) Pour sa carrière 
de courses

NOIRE DESIRE (2019) Locataire : Mme	Nicole	GARDE	DUBORD 
Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (31/3) 
Pour sa carrière de courses

PENNBLE (2013) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT Bailleurs : 
M. Jean de CHEFFONTAINES, M. Gerault de SEZE, M. Hugues 
MISSONNIER (31/3) Pour sa carrière de courses

SA MAJESTE (2018) Locataires : ECURIE CAP ORNE, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN (31/3) Pour 
sa carrière de courses

IFLIKE (2018) Locataires : Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, 
Mlle Julia POTIER Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(1/4) Pour sa carrière de courses

IRIS STAR (2018) Locataires : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : HARAS DU GRAND CHESNAIE, 
Mme Andree LEMALE (1/4) Pour sa carrière de courses

JOIE MAGIQUE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (1/4) Pour sa carrière de courses

JUSTUNE STAR (2019) Locatairess : M.	Nicolas	 PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique LORIER, Mme Christine GOHIER 
Bailleurs : M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (1/4) 
Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
MAGNETIC FLORE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE JULIENNE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (5/3) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : M.	Stephane	LONGUBARDO 
Associé : M. Stephane GRANDVUILLEMIN (5/3) Pour sa carrière de 
courses

BICUDO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (6/3) Pour sa carrière de courses

HELLO ELLA (2019) Dirigeant : Mme Manuela GROLL-FLYNN 
Associésss : Mme Susanne L. BORN, M. Stephen CAMM, Mme Gina 
RARICK, M. Timothy RARICK, RED AND WHITE RACING (6/3) Pour 
sa carrière de courses

INDIVIS (2018) Dirigeant : M.	Nicolas	de	FRAGUIER Associésss : 
M. Martin de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC, Vcte Marcy de SOULTRAIT, Vcte Eric de SOULTRAIT 
(6/3) Pour sa carrière de courses

KOVAS HAS (2018) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
GENETIQUE OBSTACLE (6/3) Pour sa carrière de courses

MAY GREY DANCER (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associé : G. HERNON (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

RUSSIAN TWIST (2018) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associés : M. Eric BEILVERT, Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS 
(6/3) Pour sa carrière de courses

SPIRIT OF GLORY (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (6/3) Pour sa carrière de courses

TA VIE EN ROSE (2016) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : M. Jocelyn TARGETT, COUETIL ELEVAGE (6/3) Pour sa 
carrière de courses

BELLISSIMA GIRL (2018) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (7/3) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (7/3) Pour sa carrière de courses

ECONOME (2014) Dirigeant : HARAS ENKI Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (7/3) Pour sa carrière de courses

EXPRESS (2018) Dirigeant : M. Peter LEIDEL Associés : M. George 
BOLTON, M. Barry Ross LIPMAN (7/3) Pour sa carrière de courses

FICUS (2015) Dirigeant : M. Guy ARDRINO Associés : M. Fabian 
CELLIER, M. Philippe TIXIER (7/3) Pour sa carrière de courses

HAPPY STAR (2017) Dirigeant : M. Andre GIROD Associéss : 
M. Roch ITRI, M. Damien DUGLAS, M. Bruno TOUZEAU, M. Laurent 
TOUZEAU (7/3) Pour sa carrière de courses
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HARMONIA DU COTEAU (2017) Dirigeant : Mme	Monique	ETIENNE 
Associé : M. Noam CHEVALIER (7/3) Pour sa carrière de courses

JOJOGO (2018) Dirigeant : M.	Alain	 GLAZIOU Associéss : S. 
GOUYETTE (s), Mme Martine GOUYETTE, Mlle Cecile POUPARD, 
M. Michel POUPARD (7/3) Pour sa carrière de courses

PETRA THE GREAT (2019) Dirigeant : Mme	Stephanie	MORISSON 
Associé : M. Pascal IZARD (7/3) Pour sa carrière de courses

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : 
M. Julien MERIENNE, M. Bertrand VINCENT, M. Pierre-Yves 
MERIENNE (7/3) Pour sa carrière de courses

RODEIO (2012) Dirigeant : M.	Anthony	 LAJON Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Jacky LAMBERT (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ROYALE WISH (2018) Dirigeant : E. GRALL (s) Associé : M. Cyrille 
GOMBEAU (7/3) Pour sa carrière de courses

WILDKATZE GER (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 John	
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (7/3) Pour sa carrière de 
courses

YOU’RE IN MY HEART (2018) Dirigeant : M.	Andrew	 John	
DUFFIELD Associé : Mme Eric LIBAUD (7/3) Pour sa carrière de 
courses

ZOELOLA (2014) Dirigeant : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Associés : 
Mme Charlotte LAMBERT, Mlle Melanie MULLIER (7/3) Pour sa 
carrière de courses

CITADELLA (2019) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Marcelle BUTEL (8/3) Pour 
sa carrière de courses

CONCEDE (2019) Dirigeant : Mme Ilse SMITS Associé : M. Gianluca 
BIETOLINI (8/3) Pour sa carrière de courses

DAME DE COULEUR (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

EEZE A SAINT (2014) Dirigeant : M.	Christopher	John	EDWARDS 
Associés : D. COTTIN (s), M. David FUTTER (8/3) Pour sa carrière 
de courses

I NEED YOU (2018) Dirigeant : M.	Nicholas	 Paul	 LITTMODEN 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Paul 
Mark DEAVIN (8/3) Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE (2019) Dirigeant : M.	Francisco	PEREZ	GONZALEZ 
Associésss : M. Quentin BERTRAND, J. DE MIEULLE (s), ECURIE 
THOMAS LEVESQUE, M. Pierre LE DILY, M. Roger de MIEULLE 
(8/3) Pour sa carrière de courses

JOSHUA’S SUN (2016) Dirigeant : M. Awn AL AIDAROUS Associé : 
M. Thierry POCHE (8/3) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Dirigeant : O. SAUVAGET (s) Associé : 
ECURIE SMART SCEA (8/3) Pour sa carrière de courses

LOUMONROK (2018) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associé : 
M. Patrice DETRE (8/3) Pour sa carrière de courses

MISS MORNY (2020) Dirigeant : M. Lionel LARRIGADE Associés : 
M. Didier VIDAL, M. Herve DOS SANTOS, M. Franck VIDAL (8/3) 
Pour sa carrière de courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : F. 
VERMEULEN (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

SILVERPIC (2018) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/3) Pour sa carrière de courses

AMARIGOOD (2017) Dirigeant : M. Didier MIQUEL Associés : 
M. Edouard THUEUX, Mme Alyson MIQUEL (9/3) Pour sa carrière 
de courses

DARAYA EMERY (2018) Dirigeant : ECURIE NICOLAS TAUDON 
Associé : J. PLANQUE (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

LIFE IS TOO SHORT (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO 
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, Mlle Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT (9/3) Pour sa carrière de 
courses

MAUPERTUIS (2019) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Jean-Louis 
VALERIEN-PERRIN (9/3) Pour sa carrière de courses

MISS TICHE IRE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES 
Associé : Mme Odette FAU (9/3) Pour sa carrière de courses

MOUNTAINS BLUES (2018) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, LA FLECHE 
RACING, M. BRASME (s) (9/3) Pour sa carrière de courses

SMOKING BIANCO (2018) Dirigeant : M.	Claudio	 MARZOCCO 
Associés : M. Carlo PELLEGATTI, A&G . BOTTI (s) (9/3) Pour sa 
carrière de courses

ARROW DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (10/3) Pour sa carrière de courses

BANDIT CORSE IRE (2017) Dirigeant : M. Tao KEREFOFF 
Associés : M. Franck AMAR, M. Charley ROSSI (10/3) Pour sa 
carrière de courses

EXPLORAR (2017) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
F. VERMEULEN (s) (10/3) Pour sa carrière de courses

GAIA DES ROCS (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Fabian CELLIER (10/3) Pour sa carrière de courses

GRANNY DE GRISSAY (2016) Dirigeant : M. Henri BATIOT 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/3) Pour sa 
carrière de courses

HALO DE TALLANE (2017) Dirigeant : M.	Jean-Marc	DEVERCHERE 
Associé : Mme Maud LE GALL (10/3) Pour sa carrière de courses

L’AVVOCATO (2019) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associésss : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, Mme Ilse SMITS, RIFA MUSTANG 
EUROPE LTD, ECURIE DES MONCEAUX, M. Arthur HOYEAU 
(10/3) Pour sa carrière de courses

LISTA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/3) Pour sa carrière de courses

PETRA STAR (2020) Dirigeant : M. James FINCH Associé : HARAS 
DE TRELI (10/3) Pour sa carrière de courses

QATAR SPIRIT (2014) Dirigeant : M.	Franck	 NOBILE Associés : 
Mlle Carla O’HALLORAN, M. Gilbert DESCHAMPS, M. Martial 
PROUHEZE (10/3) Pour sa carrière de courses

QUEEN OF THE SUN (2016) Dirigeant : M.	Luc	MIRTO Associés : 
M. Denis GANDOLPHE, Mme Roger LABATE (10/3) Pour sa carrière 
de courses

REAL DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (10/3) Pour sa carrière de courses

SUNDAYCHATS USA (2017) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M. Nicolas de CHAMBURE (10/3) Pour sa carrière de 
courses

WILDWAY (2018) Dirigeant : M. Robert SCHLIENGER Associés : 
M. Paul SCHLIENGER, Mme Marie-Claire ELAERTS (10/3) Pour sa 
carrière de courses

ZIBELINE (2019) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES DU ROSSINI 
(10/3) Pour sa carrière de courses

ADRIANAKA (2017) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (11/3) Pour sa carrière de courses

ANGELUS (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : M. Hiroo 
SHIMIZU (11/3) Pour sa carrière de courses

DILALA (2017) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé : F. 
VERMEULEN (s) (11/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE BEAUTY IRE (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
FX. CHEVIGNY (s), ECURIE X (11/3) Pour sa carrière de courses

INTELO D’VINDECY (2018) Dirigeant : ECURIE HARAS DES 
BEAUX Associé : M. Dominique BRESSOU (11/3) Pour sa carrière 
de courses

OFF GALAVANTING IRE (2018) Dirigeant : M. Pietro FLORIO 
Associés : FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel COLE (11/3) Pour sa 
carrière de courses
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GRAND DEPART (2013) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (12/3) Pour sa carrière de courses

KOLANTAS (2015) Dirigeant : M. Pierre BIBARNAA Associés : 
J. ORTET (s), Mlle Charley LAUFFER (12/3) Pour sa carrière de 
courses

THE DUDE IRE (2019) Dirigeant : M.	Joseph	DEODATO Associés : 
M. Matthieu PALUSSIERE, ECURIE LAURENT CRIBIER, M. Jerome 
ROUXEL (12/3) Pour sa carrière de courses

CUTTING STRAIGHT (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, M. Ian KELLITT, M. Ludovic 
MADAMET (13/3) Pour sa carrière de courses

DECEMBER (2014) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (13/3) Pour sa 
carrière de courses

DOS ARGENTE (2018) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé : 
Mme Fabienne TENENBAUM-FORT (13/3) Pour sa carrière de 
courses

HORNEGGLI (2018) Dirigeant : Mme	Sophie	 MIDY Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (13/3) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Dirigeant : OCANA INVESTMENTS Associéss : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES, M. Thomas LE BOUCHER, 
Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, M. Hugo MERIENNE (13/3) Pour sa 
carrière de courses

LADY VALOU (2019) Dirigeant : M. Bernard Pierre LAURENT 
Associé : Mme Rachel PHILIPPON (13/3) Pour sa carrière de courses

N. par GLITTERING STAR IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN 
STUD Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME (13/3) Pour sa carrière de courses

NIGHT CHOPE (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
Mme Claudine ESCOUBET, M. Kevin TAVARES (13/3) Pour sa 
carrière de courses

PARISIAN BELLE (2018) Dirigeant : Mlle	Jessica	DUPONT-FAHN 
Associé : M. Jerome BILLARD (13/3) Pour sa carrière de courses

ROSS CASTLE IRE (2013) Dirigeant : M.	Matthieu	PALUSSIERE 
Associé : M. Nicholas TEEHAN (13/3) Pour sa carrière de courses

SABYA (2020) Dirigeant : M.	Christian	 BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (13/3) Pour sa carrière de courses

TROU NORMAND (2017) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE SAS 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (13/3) Pour sa 
carrière de courses

VYKOV (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : S. 
NIGGE (s) (13/3) Pour sa carrière de courses

FRANCISCO HAS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (14/3) Pour sa carrière de courses

GARDAHIA (2016) Dirigeant : M. Jerome ROYER Associés : 
M. Stephane CUILLER, Mme Sabine ROYER (14/3) Pour sa carrière 
de courses

GLACE ITALIENNE (2016) Dirigeant : HARAS ENKI Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (14/3) Pour sa carrière de courses

PRAXIAS IRE (2016) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associés : 
TOLMI RACING SC, M. Luciano DISARO, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(14/3) Pour sa carrière de courses

SANSORIA (2016) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : M. Pierre 
J. FERTILLET (14/3) Pour sa carrière de courses

SHOAL OF TIME (2017) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : Mme Pia BRANDT (14/3) Pour sa carrière de courses

SIR ALFRED (2020) Dirigeant : M. Kevin TAVARES Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (14/3) Pour sa carrière de courses

STELLE DI MARE (2018) Dirigeant : M.	John	D’AMATO Associé : 
M. Richard MARINI (14/3) Pour sa carrière de courses

WOOX (2019) Dirigeant : HUDERIE RACING Associés : Y. 
BARBEROT (s), NORMANDIE BREEDING (14/3) Pour sa carrière 
de courses

DEFI D’OUDAIRIES (2013) Dirigeant : Mme	Mauricette	DE	SOUSA 
Associé : M. Franck AMAR (15/3) Pour sa carrière de courses

ELEGANCE DOREE (2019) Dirigeant : M. Daniel DUMOULIN 
Associé : Mlle Chantal BECQ (15/3) Pour sa carrière de courses

GAIDE (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, SL FAMILY RACING (15/3) Pour sa carrière 
de courses

HASHTAG DES PLACES (2017) Dirigeant : M.	Luc	 AUBANEL 
Associés : Mme Marie-Pierre LEJEUNE, M. Francois NICOLLE (15/3) 
Pour sa carrière de courses

MORRIS BONAS (2019) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : 
M. Gael LHERMITE, D. GUILLEMIN (s) (15/3) Pour sa carrière de 
courses

PIU BIRCH (2019) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC Associé : 
M. Nicola GALLI (15/3) Pour sa carrière de courses

RED SMILE IRE (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE 
Associés : SL FAMILY RACING, M. Franck AMAR, M. Tao 
KEREFOFF (15/3) Pour sa carrière de courses

REINALCO (2018) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (15/3) Pour sa carrière de courses

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : ECURIE RAFAL Associés : 
D. COTTIN (s), ECURIE SIDERE (15/3) Pour sa carrière de courses

SAGA WIN (2010) Dirigeant : M. Hubert BRUCKMANN Associé : 
M. Yannick FOUIN (15/3) Jusqu’au 00/00/00

VALENTINO BASC (2019) Dirigeant : M. Sebastien DUFRANCATEL 
Associé : Mlle Audrey BLANDEYRAC (15/3) Pour sa carrière de 
courses

BEAUTY FATALE (2019) Dirigeant : CH. PLISSON (s) Associés : 
Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN (16/3) Pour sa carrière de 
courses

BY THE WAY (2017) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : 
NORMANDIE BREEDING, SAS RACING D (16/3) Pour sa carrière 
de courses

CERVARO (2019) Dirigeant : SCUDERIA VISCONTI DI MODRONE 
Associé : A&G . BOTTI (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

DAVANTI SAN GUIDO (2015) Dirigeant : SOCIETE PASCAL ADDA 
Associé : M. Julien JOUIN (16/3) Pour sa carrière de courses

INSEO (2011) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN Associés : 
CH. PLISSON (s), Mlle Laurence BAUDOUIN (16/3) Pour sa carrière 
de courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : M.	Christophe	MONGIN Associé : 
SAS RACING D (16/3) Pour sa carrière de courses

MARINALGAN (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . 
BOTTI (s) (16/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE CLOSELY (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : Mlle Giada MENATO (16/3) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE LA BARRE (2012) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associé : Suc. Xavier JEGU (16/3) Pour sa carrière de courses

STROMBOLI (2015) Dirigeant : Mme Marie-Carmen BOUTIN 
Associés : CH. PLISSON (s), M. Steeve IMIOLA (16/3) Avec tacite 
reconduction

CHOCADY (2012) Dirigeant : M.	Thierry	 POCHE Associéss : 
Mme Sylvie BERTIN, M. Joel DELAUNAY, M. Stephane LOUVARD, 
M. David POCHE (17/3) Pour sa carrière de courses

HAUTEUR D’ESPRIT (2017) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Patrice LE BASTARD (17/3) 
Pour sa carrière de courses

RAY OF HOPE (2010) Dirigeant : M.	Christopher	NIGHTINGALE 
Associé : M. Bryan GUSDAL (17/3) Avec tacite reconduction

ASPEN (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associé : Mme Jean-
Etienne DUBOIS (18/3) Pour sa carrière de courses

GARLIGUETTE (2016) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (18/3) Pour sa carrière de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (18/3) Pour sa carrière de 
courses
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INGENUE DES EAUX (2018) Dirigeant : M. Valery DEMORY 
Associés : INFINITY NINE HORSES, M. Jean-Pierre TOTAIN (18/3) 
Pour sa carrière de courses

SAVINES LE LAC (2016) Dirigeant : M.	Marcel	BASSET Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (18/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
M. Jess PARIZE (18/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mlle	Laurence	BAUDOUIN Associés : 
Mme Guy SEROR, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. SEROR (s) 
(19/3) Pour sa carrière de courses

CORALINDIA (2019) Dirigeant : M.	John	 STUDD Associé : 
M. Antoine de WATRIGANT (20/3) Pour sa carrière de courses

HITAINE (2017) Dirigeant : M. Adrien DELAROQUE Associé : 
M. Gilles CHAIGNON (20/3) Pour sa carrière de courses

KATOUCHA (2019) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : F. 
VERMEULEN (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

LE BUGISTE (2020) Dirigeant : SAS RACING D Associé : M. Olivier 
de SEYSSEL (20/3) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR HONORE (2015) Dirigeant : ECURIE PEGASE 
Associé : W. MENUET (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

NEW TRAFFORD (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI 
Associés : M. Stephane GRANDVUILLEMIN, M. Stephane 
LONGUBARDO (20/3) Pour sa carrière de courses

TITI ET ROMINA (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : ROD 
. COLLET (s), Mme Carole CUGUEN, ECURIE PANDORA RACING 
(20/3) Pour sa carrière de courses

BELLE DES CHABOTS (2015) Dirigeant : M.	Jean-Luc	LACHAIZE 
Associés : L. VIEL (s), M. Didier BLAISONNEAU (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BOUFFANT IRE (2019) Dirigeant : WHITE BIRCH FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (21/3) Pour sa carrière 
de courses

DIVERTISSEMENT IRE (2018) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT 
(21/3) Pour sa carrière de courses

DOUKAROV (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (21/3) Pour sa carrière de courses

ELIGLOTE VILLE (2014) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associés : M. David LUMET, M. Jean-Marie PATIER, L. VIEL (s) 
(21/3) Pour sa carrière de courses

FAIRLADY DU GRANIT (2015) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associésss : M. Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, Mlle Marie-Amelie JACQUET, GAB . 
LEENDERS (s), Comte Eric de SAINT PIERRE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

FLAT SIX (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	 ALNET Associés : 
M. Francois NICOLLE, F. VERMEULEN (s) (21/3) Pour sa carrière 
de courses

FRANCE WILL (2015) Dirigeant : M.	Michel-Jacques	RIVAILLON 
Associé : E. VAGNE (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

GOT RUN (2010) Dirigeant : M.	Martial	 MARTINEZ Associé : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (21/3) Pour sa carrière de courses

HEIDI DE POMPADOUR (2017) Dirigeant : HARAS NATIONAL DE 
POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (21/3) Avec 
tacite reconduction

HELL RED (2017) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE Associé : 
PALMYR RACING (21/3) Pour sa carrière de courses

ISTAMBUL DU BREUIL (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associé : M. Noam CHEVALIER (21/3) Pour sa carrière de courses

JARNAC (2017) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL Associé : 
HARAS D’ECOUVES (21/3) Pour sa carrière de courses

JAY GATSBY (2019) Dirigeant : M. Paul LE SOLLEU Associés : 
M. Remy DUPUY-NAULOT, ECURIE JML RACING, M. Marc 
LEONETTI (21/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : A&G . 
BOTTI (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

LOVE CONQUERS ALL IRE (2019) Dirigeant : M.	Michael	TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT (21/3) 
Pour sa carrière de courses

MELODY DE BELLOUET (2010) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (21/3) Pour sa carrière de courses

MOSSKY (2016) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associé : 
Mme Sylvie RAFFALLI (21/3) Pour sa carrière de courses

NORMANDY BEECH (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (21/3) Avec tacite reconduction

PSARA GB (2016) Dirigeant : ECURIE D’AUTHUIT Associés : 
LANGLAIS BLOODSTOCK, ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE 
SKYMARC FARM (21/3) Pour sa carrière de courses

SAGA TIMGAD (2016) Dirigeant : M.	Christian	BRAUN Associés : 
M. Danny ROSPORT, M. Harald BISCHOFF (21/3) Pour sa carrière 
de courses

SAN TEODORICO (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 de	 LA	
HERONNIERE Associé : M. Fabrice CHAPPET (21/3) Pour sa 
carrière de courses

SEMISENS (2014) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 ZENTZ Associés : 
PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ 
(21/3) Pour sa carrière de courses

SUNDAY CARAMELE (2018) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS 
Associé : M. Geoffrey DUMONT (21/3) Pour sa carrière de courses

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associés : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Benoit CHALMEL (21/3) Pour sa carrière de 
courses

UM ALJADEELA IRE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	STEIN Associé : 
Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (21/3) Pour sa carrière de courses

ZELCA (2016) Dirigeant : EURL ECURIE DES JOUIS Associé : 
M. Geoffrey DUMONT (21/3) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC SUN (2015) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Thomas LEBARON, 
A. LEFEUVRE (s) (22/3) Pour sa carrière de courses

INDIAN PHIL (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (22/3) Pour sa carrière de courses

PRESSBURG USA (2017) Dirigeant : Mme Maryvonne GILLES 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (22/3) Pour sa carrière de courses

VOLZAPONE (2010) Dirigeant : M. Gianni CAGGIULA Associés : 
M. Julien PHELIPPON, M. Guillaume LUYCKX, M. Benoit 
BREGEON (22/3) Pour sa carrière de courses

BOB LA BIDOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(23/3) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associéss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, TOLMI RACING SC (23/3) Pour sa carrière de courses

DABIRAA (2018) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 VIGNON Associés : 
Mme Sylviane JEFFROY, M. Thomas JEFFROY (23/3) Pour sa 
carrière de courses

DANYEVA IRE (2019) Dirigeant : M.	Eric	 PUERARI Associé : 
ECURIE DU PARC MONCEAU (23/3) Pour sa carrière de courses

DON’T PANIC (2020) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, M. Hugues ROUSSEAU 
(23/3) Pour sa carrière de courses

FEENISSIME (2017) Dirigeant : Mme Nadine GIOVANNELLI 
Associés : M. Roger-Eugene LAFFITTE, M. Hubert MONIER, 
M. Frederic SAUQUE (23/3) Pour sa carrière de courses

FENG CHOUILLE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associésss : 
ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
TOLMI RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN 
(23/3) Pour sa carrière de courses
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HEROUVILLE (2018) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés : 
M. Franck VIDAL, M. Lionel LARRIGADE (23/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLI PRINCE (2019) Dirigeant : NEXT GEN RACING Associé : JPH 
RACING (23/3) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC (23/3) Pour sa carrière 
de courses

NIKASIA (2019) Dirigeant : TOLMI RACING SC Associé : ROD . 
COLLET (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

ONE AMY (2014) Dirigeant : Mme Vanessa OGER SAUVAGET 
Associé : M. Michel PEHU (23/3) Pour sa carrière de courses

SAINTE MIMIE (2019) Dirigeant : Mme	Florence	 LEON-DUFOUR 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

SHAMS BRAZILERO IRE (2014) Dirigeant : M. Hatto WALD 
Associésss : M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin 
LUSTIG, Mlle Lydia SAROVA, M. Sebastian WALD (23/3) Pour sa 
carrière de courses

SUNGREAT (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associéss : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK, ECURIE TRUEBA, TOLMI RACING 
SC, Mme Carole CUGUEN (23/3) Pour sa carrière de courses

WINNAN (2019) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE Associésss : 
M. Ken VLEMINCKX, M. Kris DE WILDER, M. Wim EECKELAERS, 
M. Lode PEETERS, M. Carl REYNTENS (23/3) Pour sa carrière de 
courses

BAROUDEUR (2016) Dirigeant : M.	Patrice	 DENIS Associés : D. 
COTTIN (s), M. Bernard DENIS (24/3) Pour sa carrière de courses

BEAU GINO (2018) Dirigeant : M.	Patrice	 DESHAYES Associé : 
Mlle Yvonne VOLLMER (24/3) Pour sa carrière de courses

DAFFODIL ROSE (2013) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (24/3) Pour sa carrière de courses

DARDO (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associés : M. Jean-
Luc PELLETAN, M. Maurice LAGASSE (24/3) Pour sa carrière de 
courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M. David LE GUEVEL 
Associés : P&C . PELTIER (s), ECURIE HARAS DES MARAIS (24/3) 
Pour sa carrière de courses

ETOILE DU BERLAIS (2019) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : ROB . COLLET (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

HOLBOX (2016) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : F. 
VERMEULEN (s) (24/3) Pour sa carrière de courses

MABAWI (2017) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL Associés : 
M. Gildas MARTIN, Mme Michele CAZAUBON, M. Anthony PINET 
(24/3) Pour sa carrière de courses

MAC LA TAMBOUILLE (2018) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
Mme Carole CUGUEN, M. Guillaume HERON, TOLMI RACING SC 
(24/3) Pour sa carrière de courses

SAINTE RITA IRE (2018) Dirigeant : C. BOUTIN (s) Associé : 
Mme Laurence LAVENU (24/3) Pour sa carrière de courses

SCHONRIED (2016) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU Associé : 
M. Gilles DENIZET (24/3) Pour sa carrière de courses

VITESSE DU VENT (2013) Dirigeant : Mlle	Yanice	LUCE Associé : 
M. Jean-Claude SOUKAI (24/3) Pour sa carrière de courses

AMAZON GREEN (2018) Dirigeant : M.	Pascal	 GUIGNAND 
Associé : M. Urs AESCHBACHER (25/3) Pour sa carrière de courses

CARMELIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 AIKEN Associés : 
ECURIE VIVALDI, M. David COTTIN, HARAS DU SAUBOUAS 
(25/3) Pour sa carrière de courses

DEAD HEAT DE BEDON (2013) Dirigeant : M. Etienne COURNAULT 
Associé : M. Alexis ACKER (25/3) Pour sa carrière de courses

EVASIE (2018) Dirigeant : ECURIE TRUEBA Associésss : 
Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, ECURIE ERIC DELLOYE, 
ROD . COLLET (s), M. Xavier MOYER (25/3) Pour sa carrière de 
courses

FLYING BANANA (2019) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (25/3) Pour sa carrière de courses

FRILLY BOLERO (2017) Dirigeant : M.	Michael	 WATT Associé : 
M. Crispin de MOUBRAY (25/3) Pour sa carrière de courses

FULLSTRIP (2019) Dirigeant : Mme Dagmar SONNTAG Associé : 
M. Danny ROSPORT (25/3) Pour sa carrière de courses

HERE HE COMES (2015) Dirigeant : M.	Michael	 GONZALEZ 
Associé : ECURIE VIVALDI (25/3) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associésss : 
M. Jean ANDROVER, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Michel LAURO, 
M. Jean-Claude BOYADJIAN, M. Serge GAU (25/3) Pour sa carrière 
de courses

RED CRAZY (2019) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
Mlle Marina PORTA (25/3) Pour sa carrière de courses

TRIPLE DOUBLE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 BERGOUGNOUX 
Associés : M. Baptiste LETOURNEUX, SCEA DES SENS (26/3) 
Pour sa carrière de courses

CHAMAILLE IRE (2017) Dirigeant : M.	Mathieu	 DAGUZAN-
GARROS Associés : M. Herve BUNEL, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU (27/3) Pour sa carrière de courses

FLAMAND ROSE (2015) Dirigeant : Mme Jean PICARD Associé : 
M. Jerome ZULIANI (27/3) Pour sa carrière de courses

GALOP DE NUIT (2018) Dirigeant : M.	Francis	 HENNEQUIN 
Associés : M. Alain COMBEMOREL, Mme Beatrice NICCO, 
M. Davide SATALIA (27/3) Pour sa carrière de courses

JAMES WHISTLER (2019) Dirigeant : M. Edouard LEFEVRE 
Associésss : EQUOS RACING INTERNATIONAL, HARAS 
D’ETREHAM, Mlle Marie de MONTLAUR, M. Richard ADAM, 
M. Mathieu MAUGEIN (27/3) Pour sa carrière de courses

OLAWAY (2019) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
Mlle Laurence BAUDOUIN, Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
M. SEROR (s) (27/3) Pour sa carrière de courses

STRANGER (2017) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : JPH 
RACING (27/3) Pour sa carrière de courses

CARLTON CHOICE IRE (2014) Dirigeant : M.	Diego	FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, Mme Carole ARTU 
(28/3) Pour sa carrière de courses

CAYRAS SIDE (2017) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (28/3) Pour sa carrière de courses

LAKE ALEXANDRINA IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
LEFEVRE Associés : M. Robert FOURNIER SARLOVEZE, 
M. Jacques BACOT (28/3) Pour sa carrière de courses

MEARAS STYLE (2018) Dirigeant : Mme Nadia MICHAUD Associé : 
Mme Josiane ROVISSE (28/3) Pour sa carrière de courses

MIDGREY IRE (2015) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Associé : M. Djamel YESSAD (28/3) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : S.	DEHEZ	(s) Associé : Mlle Veronique 
DEVAUX (28/3) Pour sa carrière de courses

NATALDAME (2015) Dirigeant : M. Romain VIGNERON Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Pierre-Hugues HENRY (28/3) Pour sa 
carrière de courses

NOIRE DESIRE (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE Associé : 
Mme Nicole GARDE DUBORD (28/3) Pour sa carrière de courses

ROSA KLEB (2018) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK Associé : D. 
COTTIN (s) (28/3) Pour sa carrière de courses

SABAYA EMERY (2016) Dirigeant : ECURIE JAB Associés : 
Mme Etienne LEENDERS, M. Alexandre PUCHEU (28/3) Pour sa 
carrière de courses

VOLYNKA GB (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	 ETIENNE Associés : 
M. Stephane SEIGNOUX, M. Lilian DEZ (28/3) Pour sa carrière de 
courses

BON ESPRIT (2019) Dirigeant : M.	Dirk	HUYCK Associé : M. Romain 
CHASSAGNE (29/3) Pour sa carrière de courses

BOPRINCE RAISELLE (2017) Dirigeant : M.	Philippe	DEGROOTE 
Associé : Mlle Julia POTIER (29/3) Pour sa carrière de courses
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CHARTWELL GB (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

CIRCEICHOPE (2019) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (29/3) Pour sa carrière de courses

DUKE CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : RED 
AND WHITE RACING (29/3) Pour sa carrière de courses

FAMILY ROCKET (2020) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Ruben Sebastian CACERES, FX. CHEVIGNY (s), M. Daniel 
COLE (29/3) Pour sa carrière de courses

GIBOULEE DU JURA (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

HASARD DE BRION (2017) Dirigeant : M. Robert AUBAUD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (29/3) Pour sa carrière de courses

JANNAH (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : Mme Pascale 
PAPON (29/3) Pour sa carrière de courses

JIMALIYAH (2018) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associé : 
M. Jose GAVILAN (29/3) Pour sa carrière de courses

KISSWOOD (2019) Dirigeant : Mlle	Anne-Laurence	 JACQ 
Associéss : M. Marc LEONETTI, M. Henri MAZARS, C&Y . LERNER 
(s), M. Remy DUPUY-NAULOT (29/3) Pour sa carrière de courses

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : RED 
AND WHITE RACING, C. BOUTIN (s), M. Philippe FAUCAMPRE 
(29/3) Pour sa carrière de courses

MYTH STYLE (2018) Dirigeant : M. KM. AL-SUWAIDI Associé : CH. 
GOURDAIN (s) (29/3) Pour sa carrière de courses

SYRAH MALPIC (2015) Dirigeant : D. COTTIN (s) Associés : 
M. Patrice DENIS, M. Bernard DENIS (29/3) Pour sa carrière de 
courses

BRIGHT SPIRIT GB (2019) Dirigeant : SAS RACING D Associésss : 
Mlle Nelva DE ALMEIDA, N. CLEMENT (s), M. Philip PREVOST 
BARATTE, RENT A HORSE BY YOHEA, TINA RAU BLOODSTOCK 
(30/3) Pour sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme	Nathalie	 VIALA	 GROB 
Associésss : CH. GOURDAIN (s), M. Orlande DE WISPELAERE, 
M. Aurelien DE WISPELAERE, M. Michel GARCIA-GIL, M. Patrick 
LOUDIERES (30/3) Pour sa carrière de courses

ICARE GRANDCHAMP (2018) Dirigeant : GENETIQUE OBSTACLE 
Associé : M. Jean-Louis GUERIN (30/3) Pour sa carrière de courses

ILARY DE L’ECU (2018) Dirigeant : M.	Paul	Mark	DEAVIN Associés : 
Mme Hannah BOURTON, M. Gerald CHESNEAU, M. Nicholas Paul 
LITTMODEN (30/3) Pour sa carrière de courses

LADY MIA (2020) Dirigeant : Mme	Michele	CAZAUBON Associés : 
A&G . BOTTI (s), M. Daniel COLE (30/3) Pour sa carrière de courses

OK MY LOVE (2018) Dirigeant : M.	Patrice	RENAUDIN Associés : 
M. David HENDERSON, M. Jerome DUCHE, M. Gerard HANNOTIN 
(30/3) Pour sa carrière de courses

PETIT AMOUR (2019) Dirigeant : Mlle Maelle BEDEL Associés : 
Mme Dominique BURELLER, JY. ARTU (s) (30/3) Pour sa carrière 
de courses

RUDA D’ANGE (2019) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associés : M. Thierry ASSET-LETORT, M. Charles-Edward 
CAYEUX, M. Christophe TARANNE (30/3) Pour sa carrière de 
courses

SENOGRAF (2019) Dirigeant : M.	Antonio	 Marco	 RUBBIANI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (30/3) Pour sa carrière de courses

BAL EXPRESS (2016) Dirigeant : M.	Jean-Francois	 ANTHORE 
Associé : M. Georges DUCA (31/3) Pour sa carrière de courses

DECAZE (2016) Dirigeant : Mme	Laurence	 TERRASSIN Associé : 
M. Jean-Pierre DAIREAUX (31/3) Pour sa carrière de courses

FARFADET ROC MARIE (2016) Dirigeant : M.	Philippe	CHALRET	
DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (31/3) Pour sa 
carrière de courses

JEREVIENDRAI (2019) Dirigeant : ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN Associéss : L. BAUDRON (s), D. COTTIN (s), M. Benoit 
GICQUEL, M. Antoine GRONFIER (31/3) Pour sa carrière de 
courses

JOLLY JUMP (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA Associé : P&C 
. PELTIER (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

LE GARLABAN (2018) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associé : M. Marco Luigi BIFFI (31/3) Pour sa carrière de 
courses

PELEM D’YCY (2017) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés : 
M. Gregoire JUILLET, Mme Fanny JUILLET (31/3) Pour sa carrière 
de courses

PRESCY LIIA (2017) Dirigeant : M.	Michel	DELAUNAY Associés : 
M. Barthelemy VIVES, C. LOTOUX (s) (31/3) Pour sa carrière de 
courses

SOLEIL DE CANNES (2019) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN 
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF, M. Didier Henri 
DUBOIS (31/3) Pour sa carrière de courses

TAO DE CAJUS (2018) Dirigeant : M.	Patrice	LOZANO Associé : 
M. Jean-Laurent DUBORD (31/3) Pour sa carrière de courses

WEBMASTER (2017) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : M. Francois NICOLLE (31/3) Pour sa carrière de courses

BEL EMPEREUR (2019) Dirigeant : M. Bruno CLEMENTE 
Associésss : SCEA CARANT, M. Mickael DEVENA, M. Renaud 
HOURI, M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (1/4) 
Pour sa carrière de courses

BI BOP (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : M. Jess 
PARIZE (1/4) Pour sa carrière de courses

CARTESIO (2019) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associé : 
A&G . BOTTI (s) (1/4) Pour sa carrière de courses

FAZZANO (2019) Dirigeant : SCEA CARANT Associésss : 
M. Bruno CLEMENTE, M. Mickael DEVENA, M. Renaud HOURI, 
M. Dominique NEAU, Mme Caroline de WATRIGANT (1/4) Pour sa 
carrière de courses

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associéss : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN, M. Thibaut MONTJEAN, RENT A 
HORSE BY YOHEA (1/4) Pour sa carrière de courses

HIGH CLIFF (2016) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
Mlle Francoise PERREE (1/4) Pour sa carrière de courses

IDEALEFLY (2018) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, HARAS DE SAINT-VOIR, 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura GOMEZ MIGUEL, 
M. Hugo MERIENNE (1/4) Pour sa carrière de courses

LA TOSCA (2018) Dirigeant : HARAS DU GRAND LYS Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/4) Pour sa carrière de courses

LORD DINO (2019) Dirigeant : HORSES EXCLUSIVE 
MANAGEMENT Associés : HELIVET, D. COTTIN (s), M. Armand 
PINEDA (1/4) Pour sa carrière de courses

MAGIC CLIFF (2019) Dirigeant : M.	Thierry	ARNOUT Associéss : 
FR. MONFORT (s), ECURIE LA GRUGERIE, M. Etienne PINEAU, 
M. Nicolas JEGU (1/4) Pour sa carrière de courses

NOTABLE (2018) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Karim FERNANDEZ, M. Guy-Roger PETIT (1/4) Pour sa carrière 
de courses

PICNIC ROYAL (2016) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca Alberto MORARI (1/4) Pour sa carrière de courses

RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associés : 
Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES (1/4) Pour sa 
carrière de courses

TACTIQUE D’ETAT (2018) Dirigeant : M.	Rocco	CILLO Associé : 
Mme Hubert FAVRE (1/4) Pour sa carrière de courses

TRIMLIGHT (2017) Dirigeant : M.	Patrice	BOURIGAULT Associé : 
Mlle Ingrid PANTALL (1/4) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
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BELECLAIR (2016) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleur : 
Mme Valerie Alexis MOUTAMALLE (5/3) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE GAGNER (2014) Locataires : Mme	Catherine	BRAIRE, 
M. Thierry POCHE Bailleurss : M. Remy NERBONNE, M. Rudy 
NERBONNE, M. Michel SANTERRE, M. Serge TATARD (5/3) Pour 
sa carrière de courses

FOXTROT DU PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : M. Gilles LECA (5/3) Pour sa carrière de courses

JAVILLE (2019) Locatairess : ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Olivier RAUSCENT, M. Regis 
PERE Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/3) Pour sa carrière de courses

ORIALKI (2013) Locataire : H&T . HUE & TAUPIN (s) Bailleurs : 
Mlle Anne-Marie GUILLET, M. Claude DEROUET (5/3) Pour sa 
carrière de courses

HE’S A KAUTO (2017) Locataire : M.	Pascal	JOURNIAC Bailleur : 
M. Jean-Philippe AUBERT (6/3) Pour sa carrière de courses

JAVA D’EMRA (2019) Locataires : Mme	Camille	 BEAUNEZ, 
Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : Mme Marie-Helene 
BOITTEAU (6/3) Pour sa carrière de courses

EAGER DE CHIRON (2018) Locataire : M. Gregoire JUILLET 
Bailleur : M. Stephane BOULLAIS (7/3) Pour sa carrière de courses

HARK GB (2014) Locataires : M. Robert SIEGERS, Mme Sandra 
HEUMER, P. VAN DE POELE (s) Bailleur : M. Eric HEMMING (7/3) 
Pour sa carrière de courses

IKIGAI (2018) Locataires : A. KAHN (s), Mme Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND Bailleurs : M. Joel DENIS, Mme M. de 
KERSAUSON DE PENNEND (7/3) Pour sa carrière de courses

LA NEVA (2018) Locataire : BUTEL	 &	 BEAUNEZ	 (s) Bailleurs : 
BUTEL & BEAUNEZ (s), Mme Geraldine REILLE-VILLEDEY (7/3) 
Pour sa carrière de courses

NIGHT BLUE (2018) Locataire : Mme	Stephanie	 MORISSON 
Bailleur : Earl LE HARAS DU BOURDIEU (7/3) Pour sa carrière de 
courses

TROPEZIENNE (2015) Locataire : Mlle Marie-Pierre SALMON 
Bailleurs : M. Romain LE DREN DOLEUZE, Mlle Marie-Pierre 
SALMON (7/3) Pour sa carrière de courses

UBER HORSE (2017) Locataires : Mme Doris SCHOENHERR, A&G 
. BOTTI (s) Bailleurs : BOTTI (s), SO. AGR. ALLEVAMENTO DENI 
SRL (7/3) Pour sa carrière de courses

ZAGORIA (2018) Locataires : BUTEL	&	BEAUNEZ	(s), M. Francis 
DUNN Bailleur : M. Francis DUNN (7/3) Pour sa carrière de courses

EUPHORIE (2014) Locataires : M. E. BRAC DE LA PERRIERE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Earl LA PERRIERE (8/3) Pour sa carrière 
de courses

HEDILLA (2017) Locataires : Mme Emilie LAFEU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (8/3) Pour sa carrière de 
courses

INTERIALE (2018) Locataires : M.	Thierry	MASSICOT, M. Fabrice 
FOUCHER Bailleur : M. Philippe MEHAT (8/3) Pour sa carrière de 
courses

IVORY DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/3) Jusqu’au 00/00/00

TEQUILA SUN (2013) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Philippe LUTZ (8/3) Avec tacite reconduction

EMIR RODINO (2014) Locataire : M.	Thierry	LE	TENO Bailleurs : 
M. Cedric BOULEAU, M. Edouard MARTIN (9/3) Pour sa carrière 
de courses

HERMINE DE CANAC (2015) Locataires : M.	Thierry	 LE	 TENO, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Thierry LE TENO (9/3) Pour sa 
carrière de courses

MISTER FOLOIS (2014) Locataire : M.	Thierry	LE	TENO Bailleur : 
M. Ludovic GUILOIS (9/3) Pour sa carrière de courses

BELLISSSIMA (2017) Locataire : F. ROHAUT (s) Bailleurs : 
Mme Karine PERREAU, M. Francois ROHAUT (10/3) Pour sa carrière 
de courses

IMPERIALE DUMOULIN (2018) Locataire : Mme	Nathalie	LEFEVRE 
Bailleur : M. Remi JUVIN (10/3) Pour sa carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleur : 
EARL PATRICK JOUBERT (10/3) Pour sa carrière de courses

TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (10/3) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Jean-Marc de WATRIGANT, Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT Bailleurs : HARAS DE MANDORE, ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (11/3) Pour sa 
carrière de courses

BAILA DE GARENNE (2011) Locataire : M. Fabian CELLIER 
Bailleur : M. Philippe BEAUJEAN (11/3) Pour sa carrière de courses

JAC JUMPER (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/3) Pour sa carrière de 
courses

PLURIELLE IRE (2019) Locataire : M. Kevin TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (11/3) Pour sa carrière de 
courses

BEAU DIAMANT (2011) Locataire : Mme Ellen COLLINSON Bailleur : 
Mme Christine BRIAULT (12/3) Pour sa carrière de courses

STYLE DE VEGAS (2018) Locataire : SARONA FARM Bailleur : 
M. Michel GUILLOIS (12/3) Pour sa carrière de courses

BOUGAINVILLIER (2019) Locatairesss : M.	Patrick	 FELLOUS, 
M. Benoit CHALMEL, M. Stephanos CONSTANTINIDIS, M. Alain 
GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX 
(13/3) Pour sa carrière de courses

JUNON D’EMRA (2019) Locataires : M.	Dominique	DUPERRET, 
Mme Camille BEAUNEZ, Mme Marie-Helene BOITTEAU Bailleur : 
Mme Marie-Helene BOITTEAU (13/3) Pour sa carrière de courses

LILOU RECONCE (2017) Locataires : M. Antoine GRONFIER, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Antoine 
GRONFIER (13/3) Pour sa carrière de courses

DIVINE PRESTIGE (2015) Locataires : M. Soaig GUERIN, M. Adrien 
LACOMBE Bailleur : M. Soaig GUERIN (14/3) Pour sa carrière de 
courses

FAUCON (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

ISOTOPE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

JORDI (2019) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

MERCI MERCI (2014) Locataire : M. Jerome ROYER Bailleurs : 
Mme Catherine BODIN, M. Jean-Pierre FINIELZ (14/3) Pour sa 
carrière de courses

QUI FAIT FORTUNE (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (14/3) Pour sa carrière de courses

SOPRANO DU GUERN (2017) Locataire : M. Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M. Sebastien GOEFFIC, M. Gilbert GOEFFIC (14/3) Pour 
sa carrière de courses

SORENTA DE LA MARE (2018) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (14/3) Pour sa 
carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleur : M. Thierry ABADIE (15/3) Pour sa carrière de courses

DEESSE MOME (2013) Locatairess : M. Alain GUINOISEAU, 
M. Jean-Joseph DOUET, M. Baptiste LETOURNEUX, 
M. Anthony PORTAIS Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, 
Mme Bernadette DESCHERE (16/3) Pour sa carrière de courses

DRAGEES AUX POIVRE (2017) Locataire : ECURIE CERDEVAL 
Bailleur : Mlle Isabelle GALLORINI (16/3) Pour sa carrière de courses

PRIMETTA GER (2015) Locataire : M. Paul MUNSCH Bailleur : 
M. Johannes MAYR (16/3) Pour sa carrière de courses
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VENT DU SOIR (2016) Locataire : M. Alvaro VIEIRA CARVALHO 
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline NAMUROY (16/3) 
Jusqu’au 00/00/00

KAPELOI (2014) Locataires : M. Daniel COLE, M. Patrice 
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (17/3) Pour sa carrière de 
courses

ORPALINE FORLONGE (2016) Locataires : M. Didier MARS, 
N. BELLANGER (s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (17/3) Pour sa 
carrière de courses

PEACEFUL CITY (2015) Locataires : M. Didier MARS, N. 
BELLANGER (s), M. Sylvain WUILLAUME Bailleur : M. Didier MARS 
(17/3) Pour sa carrière de courses

SOUND OF VICTORY IRE (2016) Locataire : M. Simone ESPOSITO 
Bailleur : Mme Nikola BOCKOVA (17/3) Avec tacite reconduction

VERY GOOD TRIP (2016) Locataire : Mme Marie SOLIGNAC 
Bailleur : Mlle Celine CLERC (17/3) Pour sa carrière de courses

CHAPELIER (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (18/3) Pour sa carrière de courses

JOLI SUN SKA (2019) Locataire : Mme	Rachel	PHILIPPON Bailleur : 
M. Cedric BABIN (18/3) Pour sa carrière de courses

DIVIN DE CAJUS (2013) Locataire : M.	Philippe-Jacques	GIRAUD 
Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/3) Pour sa carrière de courses

HORIZON DE TANUES (2017) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (19/3) Pour sa 
carrière de courses

SECRET DE CAJUS (2016) Locataire : M.	Philippe-Jacques	
GIRAUD Bailleur : M. Patrice LOZANO (19/3) Pour sa carrière de 
courses

CANAILLOU (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

CARTE VERTE (2017) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : HERPIN (s) (20/3) Pour sa carrière de courses

DADIDOM (2018) Locataire : M. Daniel SINGARIN Bailleur : 
M. Guy-Roger PETIT (20/3) Pour sa carrière de courses

HATTAN (2015) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

KARASTAR (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
Mme Jodie PEROLD (20/3) Pour sa carrière de courses

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL, M. Richard Mark VENN Bailleurs : HARAS 
DES ETINCELLES, M. Richard Mark VENN (20/3) Pour sa carrière 
de courses

LE BEL OGIO (2019) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (20/3) Jusqu’au 00/00/00

PORTA (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Laurent MAURIZI, M. Mathieu MAURIZI (20/3) Pour sa carrière 
de courses

SIMBAYA GER (2016) Locataires : Mlle	Deborah	 CUNNINGTON	
JR, C. BOUTIN (s) Bailleurs : M. Franck CHARBIT, Mlle Deborah 
CUNNINGTON JR (20/3) Pour sa carrière de courses

ARMINIS (2010) Locataires : Mme Isabelle ELEDO, M. Jean-Luc 
GUILLOCHON Bailleur : M. Guy PARIS (21/3) Pour sa carrière de 
courses

AUCHTERARDER IRE (2017) Locataires : TOLMI RACING SC, 
ECURIE SKYMARC FARM Bailleurs : ECURIE SKYMARC FARM, 
SCEA MARMION VAUVILLE, NIGHTCHILL LLC (21/3) Pour sa 
carrière de courses

BRIO DES VILLERETS (2011) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC 
Bailleur : M. Patrick JOUBERT (21/3) Pour sa carrière de courses

EPICURE DE BERCE (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (21/3) Pour sa carrière 
de courses

EXTRA SMART (2014) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
Mme Liliane DENUAULT (21/3) Pour sa carrière de courses

FALCO DU LEMO (2018) Locataires : Mme	Nathalie	 VIEL, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Gerard LECOMTE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

FLAMANT STAR (2015) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & 
AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas 
VIGNERON (21/3) Pour sa carrière de courses

GLORIOLA MANS (2016) Locataires : ECURIE PERFORMER’S 
& AS, AS. PACAULT (s) Bailleurs : M. Gerard-Antoine DELORME, 
Mme Valerie FUZY, Mme Lea PERRAT-DELORME (21/3) Pour sa 
carrière de courses

GRAAL D’AUBOIS (2016) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
Mlle Valerie VATEL (21/3) Pour sa carrière de courses

GREEN SAGA (2008) Locataire : Mme	Patrick	 JOLLY Bailleur : 
BOUTIN (s) (21/3) Avec tacite reconduction

HEMINGWAY (2017) Locataires : M. Claude Olivier CORRAL, 
D. GUILLEMIN (s) Bailleur : HARAS DE LASSOS (21/3) Pour sa 
carrière de courses

HERMES DE L’AUTROT (2017) Locataire : M. Gilles DELEPAU 
Bailleur : Mme Stephanie DAGAS (21/3) Pour sa carrière de courses

INAMIXYA (2017) Locataires : ECURIE PERFORMER’S & AS, 
AS. PACAULT (s), M. Arnaud BEDOUET Bailleur : EARL DE 
CORDELLES (21/3) Pour sa carrière de courses

JACKIE STEP (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (21/3) Pour sa carrière de courses

JADE D’OROUX (2016) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleurs : 
M. Pascal-Raphael AMBROGI, M. David GIRAUDEAU (21/3) Pour 
sa carrière de courses

MOUNKA (2018) Locataires : M.	Michel	 DENIS, M. Jean-Claude 
OBELLIANNE, L. PONTOIR (s) Bailleurs : M. Michel DENIS, 
M. Christian PHILIPOT (21/3) Pour sa carrière de courses

PENSEE SPIRITUELLE GB (2016) Locataire : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (21/3) Pour sa 
carrière de courses

PRINCESSE BASC (2019) Locataire : M.	Eric	 BERNHARDT 
Bailleur : M. Michael HOUTA (21/3) Pour sa carrière de courses

ROCHE LIMIT (2017) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleurs : 
TOLMI RACING SC, SCEA MARMION VAUVILLE (21/3) Pour sa 
carrière de courses

ROMANTIC PUR (2012) Locataire : ECURIE RENK Bailleur : 
Mlle Brigitte RENK (21/3) Pour sa carrière de courses

SAARYOUNI (2014) Locataires : M.	Vincent	 DUROT, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (21/3) Pour sa carrière 
de courses

SAINTE SAONE (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs : 
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (21/3) Pour sa 
carrière de courses

STAR IS BORN (2019) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Eric BERNHARDT (21/3) Pour sa carrière de courses

CAMERIACUS (2018) Locataire : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Bailleur : Mme Gerard BEILVERT (22/3) Pour sa carrière de courses

EMZO (2014) Locataires : Mme Maryvonne GILLES, A. LEFEUVRE 
(s), Mme Marie-Claude CLAUDE Bailleurs : Mme Michel PELTIER, 
M. Michel PELTIER (22/3) Pour sa carrière de courses

FEUILLE DE VIGNE (2015) Locatairess : M. Louis GISCARD 
D’ESTAING, M. Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (22/3) 
Pour sa carrière de courses

HICARA BLUE (2017) Locatairessss : M.	Maurice	 Michel	
TURQUIER, Mlle Isabelle GALLORINI, Mme Jessica RAINER, 
M. Jean-Francois DOUAUD, M. Bruno GAREL, M. Thomas HETIER 
Bailleur : Mme Jessica RAINER (22/3) Pour sa carrière de courses

TINA DE LENZAC (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : Mme Francoise TOUZAC (22/3) Pour sa carrière de courses
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INFINI BERE (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	 VIGNON, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleurs : SAS REGNIER, Mme Emmanuel de 
SEROUX (23/3) Pour sa carrière de courses

MISS WHITSUNDAY (2018) Locataires : M.	Jean-Michel	VIGNON, 
ECURIE JEFFROY Bailleurs : S.C.E.A. DES PRAIRIES, M. Jean-
Michel VIGNON (23/3) Pour sa carrière de courses

SANTEMIX (2016) Locataires : Mme Doina CHAUSSONNIERE, 
M. FX. CHAUSSONNIERE, M. SEROR (s) Bailleurs : Mme Doina 
CHAUSSONNIERE, M. FX. CHAUSSONNIERE (23/3) Pour sa 
carrière de courses

VENT CHARLIE (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : 
M. Dov BISMUTH (23/3) Pour sa carrière de courses

WINEHOUSE (2019) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurss : 
M. Claude GUEZET, M. Sydney VIDAL, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, MONFORT (s) (23/3) Pour sa carrière de courses

PATNA DREAM GB (2016) Locataire : Mme Anne-Laure GUILDOUX 
Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (24/3) Pour sa carrière de courses

DISMOITOUT D’OC (2013) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (25/3) Pour sa carrière de courses

MARIETTE (2020) Locataire : B.	MONTZEY	(s) Bailleur : Mlle Anne 
Christine TAVARES (25/3) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : M. Maxime BATREL Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (26/3) Pour sa carrière de courses

LE BASTAN (2016) Locataires : Mme	Nicole	 GARDE	 DUBORD, 
M. Daouda KA Bailleur : M. Jean-Laurent DUBORD (26/3) Pour sa 
carrière de courses

ENCREDECHINE (2014) Locatairess : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Patrice RABINEAU, 
M. Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Patrice 
RABINEAU, M. Laurent COUETIL (27/3) Pour sa carrière de courses

FAMOUS CHARLIE (2018) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. BRASME (s) Bailleurss : M. Arthur 
CYPRES, Mlle Fanny CYPRES, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

HADALINE (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

HAVANE BLEUE (2017) Locatairess : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES, M. Philippe THIRIET, 
M. Francois NICOLLE Bailleurss : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas 
CYPRES, M. Philippe THIRIET, M. Francois NICOLLE (27/3) Pour 
sa carrière de courses

INDIANA DREAM (2018) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (27/3) Pour sa carrière de courses

LUX DE LA BARRE (2011) Locataire : Mme Marina BUSTEAU 
Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, VIEL (s) (27/3) Pour sa carrière 
de courses

MISTER MARIO (2016) Locataire : M. Jean ROLLIN Bailleur : 
Mme Marie-Carmel NAIM (27/3) Pour sa carrière de courses

MON JULES A MOI (2015) Locataire : M.	Mohamed	CHAHBANI 
Bailleur : M. Patrice CAMACHO (27/3) Pour sa carrière de courses

PISTE D’ETOILES (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (27/3) Pour sa carrière de 
courses

SIDE TO SIDE (2019) Locataires : Mme Marina BUSTEAU, 
M. Thomas VIEL Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (27/3) Pour 
sa carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Bailleur : M. Etienne RAQUIN (28/3) Pour sa carrière de courses

FABIO (2019) Locataires : Mme	Chantal	TALON, Mme Nicole GARDE 
DUBORD Bailleur : Mlle Karine BELLUTEAU (28/3) Pour sa carrière 
de courses

HERODION (2016) Locataire : M.	Francois-Xavier	 BELVISI 
Bailleur : M. Philippe JONCOUX (28/3) Pour sa carrière de courses

HERSENT DU MEE (2017) Locataire : E. LERAY (s) Bailleurs : 
Mme Jacqueline HERSENT, M. Jacques HERSENT (28/3) Pour sa 
carrière de courses

MISS LOVELY (2017) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (28/3) Pour sa 
carrière de courses

MONDIEU (2013) Locataires : M.	Philippe	 Georges	 DUMAS, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Philippe Georges DUMAS, M. Yannick 
FOUIN (28/3) Jusqu’au 00/00/00

PENNBLE (2013) Locataires : Mlle	Angelique	 BAILLIF, 
M. Christophe RESTOUT Bailleurs : M. Jean de CHEFFONTAINES, 
M. Gerault de SEZE, M. Hugues MISSONNIER (28/3) Pour sa 
carrière de courses

ALTAIR DU FAUX (2010) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Francis DELAGE (29/3) Pour sa carrière de courses

GRAFITY BAIE (2016) Locataires : M. Robert AUBAUD, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (29/3) Pour sa carrière de 
courses

HANDA TROKE (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (29/3) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Locataire : M.	Fabrice	 FOUCHER Bailleurs : 
M. Gilles FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (29/3) Pour sa carrière 
de courses

HO LA VOILA (2017) Locataire : GAB . LEENDERS (s) Bailleur : 
M. Aymar de SEROUX (29/3) Pour sa carrière de courses

HOCKEY COLLONGES (2017) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (29/3) Pour sa carrière de 
courses

INGENIEUR (2018) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (29/3) Pour sa carrière 
de courses

MISS FRAPOLIXA (2018) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Fabien DECLA (29/3) Pour sa carrière de courses

NEW SANTA (2016) Locataire : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (29/3) Pour sa carrière de 
courses

AIMEE MOI (2016) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Christian GALIOTE, 
Mme Martine GALIOTE (30/3) Pour sa carrière de courses

DEXTER CALYS (2018) Locataire : Mlle Maelle BEDEL Bailleur : 
Mme Caroline BRESSOU (30/3) Pour sa carrière de courses

GAGNANT (2018) Locataires : Mme Isabelle JUPIN, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Manuel MARTINEZ (30/3) Pour sa carrière 
de courses

MELINDRA ROSETGRI (2016) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : M. Michel MAUPOU (30/3) Pour sa carrière de courses

THURSTAN (2017) Locataire : M. Alain PHILIPPOT Bailleurs : 
M. Jess PARIZE, M. Alain PHILIPPOT (30/3) Pour sa carrière de 
courses

AMBRE DE LA NUIT (2013) Locataires : M.	Christophe	
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : M. Vincent 
GRECK (31/3) Pour sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Norbert TRINCOT (31/3) Pour sa carrière de courses

I GOTTA A FEELING (2019) Locataires : Earl HARAS DU LOGIS, 
FTP EQUINE HOLDINGS LTD Bailleurs : FTP EQUINE HOLDINGS 
LTD, KESTA BLOODSTOCK LTD (31/3) Pour sa carrière de courses

LE GASTRONOME (2017) Locataire : M. Remy MATHIS Bailleur : 
VERMEULEN (s) (31/3) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALQASSIMI (Saeed) C. jaune, une étoile noire, m. jaunes, diabolos 
noirs, t. jaune.
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ASSOCIATION « THE GENTLEMAN’S STABLE » C. cerclée gros-
vert et gros-bleu, m. et t. gros-bleu.

ASSOCIATION « KINGSCLERE RACING CLUB » C. noire, Croix or, 
t. noire, bande or. (Couleurs de M. Andrew Balding).

BALDING (Andrew) C. noire, croix or, t. noire, bande or.

BERGER (Siegfried M.) C. mauve, un disque et t. gros-vert (Reprise 
des couleurs de GERMAN-AMERICAN BLOODSTOCK LTD). 

BINARD (Jean-Claude) C. gros-bleu, croix de Lorraine et brassards 
vert-clair, t. gros-bleu, étoiles vert-clair.

BRUNETTI (Mme Clémence) C. grenat, trois pois et t. beiges

CRESTEY (Gilles) C. gros-bleu, croix de Lorraine rouge, m. grises, 
coutures noires, t. rouge, étoiles noires.

DIETRICH (Mme Nathalie) C. gros-bleu, étoiles et brassards roses, 
t. gros-bleu.

ECURIE MME MARYVONNE GILLES C. orange, ceinture et m. 
blanches, t. noire. (Reprise des couleurs de Mme Maryvonne 
Gilles).

FOUCHER (Gilles) C. écartelée blanc et grenat, m. blanches, 
coutures grenat, t. damier blanc et grenat.

GARNIER (Jérôme) C. bleue, m. vertes, t. écartelée vert et bleu.

HENDERSON (Mlle Julie) C. bleu-clair, épaulettes et t. orange, une 
étoile bleu-clair.

JOUANY (Nicolas) C. rouge, croix de Saint-André jaune, t. violette.

KEMPSONS STUD LTD C. gros-vert, épaulettes grises, m. gros-
vert, coutures grises, t. gros-vert.

KREMBSER (Melvin) C. blanche, une étoile bleue, m. blanches, 
étoiles et t. bleues, étoiles blanches.

LARTIGAU (Alexandre) C. jaune, épaulettes violettes, t. violette, une 
étoile jaune.

MENIALEC (Willem) C. violette, étoiles jaunes, m. blanches, t. noire.

PERRIER (William) C. grenat, bretelles vert-clair, m. grenat, 
coutures vert-clair, t. grenat.

RENAUT (François) C. gros-bleu, épaulettes beiges, t. rayée gros-
bleu et beige. 

RIGGS (Ian) C. noire, coutures jaunes, m. noires, étoiles jaunes, t. 
noire, une étoile jaune.

ROUET (Mme Céline) C. blanche, diabolo et m. violettes, t. blanche.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-ROCH LE MOINE C. blanche, 
un losange orange, m. losanges blancs et orange, t. orange, un 
losange blanc.

VIDAL (Mme Flora) C. gros-bleu, trois pois jaunes, m. gros-bleu, 
coutures jaunes, t. rayée jaune et gros-bleu.

YESSAD (Djamel) C. verte, une étoile rouge, m. et t. blanches, une 
étoile rouge.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE MME MARYVONNE GILLES : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MME MARYVONNE GILLES, PORTEUR DE PARTS : MG 
BUSINESS.

KEMPSONS STUD LTD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MALCOLM ALDIS, PORTEUR DE PARTS : MME ALICIA ALDIS.

CAVALIERES
MEYNIEL Nolwenn

Renouvellement :

BOUTVILLE Floriane

BRANDT Irma

DROZ-VNCENT Johanna

GOURDON Alexandra

LOPEZ LERET Diana

MAURER Jenifer

MOLLE Morgane

QUINTON Lisa

SALTON Laura

VALAIS Rose

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BRISET Julyan

CHAUVIERE Antoine

CAILLET Brian

DESESPRINGALLE Adrien

FOUQUET Emmanuel

LE COURTOIS Pierre

SOGORB Nathan

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT PASCAL ADDA & FRANCOIS 
RENAUT : GERANT & PORTEUR DE PARTS : MR PASCAL ADDA, 
PORTEUR DE PARTS : MR FRANCOIS RENAUT.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-ROCH LE MOINE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-ROCH LE MOINE.

ENTRAINEURS PUBLICS
ESTRABOL Allan

LEROY Jonathan

RENAUT François

AUTORISATIONS D’ELEVEUR ENTRAI-
NEUR

Renouvellement :

BURLOT Olivier

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

BOSSERT Jérémie

BOULANT Olivier

CAMPOS Nicolas

CARRARA Caroline

DELTHEIL Bernard

LEHMANN Willy

MUNSCH Paul

ROUMAZEILLES Thierry

ELEVEURS-BAILLEURS
ARNOLD Rudolf

BENGELOUN Henen

CARROUX Nathalie

CATALAO DA CUNHA David

CAZENAVE Xavier

CILLO Géraldine

DE SOULTRAIT Isoline

ETIENNE Romain

HALLOPE Marie

HARAS GARMAR

HAYE Sebastien

HUPIN Julien
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MAVRA ENERJI VE INSAAT SANAYI

METAYER Laure

MILLER Thomas

NICOLLEAU Jennifer

PELTIER Marjorie

QUELVEN Annie

S.C.E.A. BERTWOOD STABLES

SORRIBAS Ignacio

THOMESSE Charlotte

CAVALIERS
Renouvellement : 

GOURDINE-BACHOU Karim

MESSINA Sandra

APPRENTIS
BOZZIO Maxim né le 30/03/2005

CA le 01/08/2021 (Sté d’Ent. C. Ferland)

MARQUETTE Maxence né le 09/05/2005

CA le 01/09/2021 (Sté d’Ent. E. Monfort)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ANGIUS Giovanni

(G. Hernon)

PLANQUE Simon

(Sté d’Ent. JC. Rouget)

Renouvellement :

BOUCHE Sacha

BOURGUIGNEAU Tom

BRETON-SOUFFIR Alexis

COURMONT Yann

DOUDARD Manon

GEFFROY Kylian

LECUYER Chloé

LELIEVRE Aymeric

MARECHAL Steven 

POIRIER Cécilia

ROUSSARIE Axel

THIEBAUT Ophélie 

JOCKEYS
DUMOUCH Théo

Renouvellement :

CALLAC Sarah

CHESNEAU Alexandre

FOUCHER Jérôme

MERMEL Michel-Ange

OGER SAUVAGET Vanessa

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire IdF & Haute-Normandie ADENOT Robert

Commissaire Ouest SERO Jordan

Commissaire Anjou-Maine/Centre-Ouest GARANGER Dominique

Commissaire Sud-Ouest Mme LATAPY Emmanuelle

Commissaire Centre-Est JAY François-Xavier

Commissaire Nord Mme RIDOUX Charlotte

Commissaire Ouest Mme MAISONNEUVE Armelle

Commissaire Nord DELANNOY Régis
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-PONT	DE	VIVAUX	–	21	MARS	2022	–	PRIX	DES	BAUX	DE	PROVENCE

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires, suite à un mouvement survenu à environ 250 mètres après 
l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marie VELON (RIVIERA), 
arrivé 1er, et le jeune-jockey Enzo CRUBLET (BISSIN) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en progressant à l’intérieur de 
la jument RIVIERA sans avoir un espace suffisant, contraint le jockey Marie VELON à reprendre et à écarter 
vers l’extérieur ladite jument pour éviter un éventuel incident. Le mouvement n’a pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Marie VELON à se présenter à la réunion du 
mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey Enzo 
CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Marie VELON ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’au moment de l’incident jugé par les Commissaires de courses « nous avons déjà passé » le 
panneau des 200 mètres ; 

- que « nous allions aborder » le tournant et vu qu’il a un cheval à son intérieur (HIGHEST MOUNTAIN) 
et un autre à son extérieur (VERTI CHOP) et que le cheval RIVIERA ne s’est pas réellement rangé 
en 2ème épaisseur, il n’avait pas d’autre choix que de prendre cette option, car cela aurait pu être 
beaucoup plus dangereux avec une autre décision ; 

- que son cheval BISSIN qu’il découvrait et qui lui-même découvrait la distance de 2000 mètres a 
beaucoup de vitesse, car habituellement il court 1.500 mètres ; 

Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON adressé le 27 mars 2022 mentionnant notamment qu’elle 
n’a rien à ajouter quant à la situation jugée ce jour-là et qu’elle s’en remet à la décision des Commissaires 
des courses qu’elle juge adaptée ; 

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que :  
- la seconde vue n’est pas bonne, mais que l’on voit que le jockey Enzo CRUBLET est « trimballé » 

par son cheval ;
- le cheval a pris son mors et que le jockey Enzo CRUBLET a fait son possible pour ne pas gêner ;
- le jockey Marie VELON aurait été sorti par le jockey Enzo CRUBLET, mais qu’en réalité il est 

contraint d’aller droit, car il a des concurrents à son intérieur et à son extérieur et donc que sa 
décision est la bonne ;

- le jockey Marie VELON n’était pas bien « rangé » et ne savait pas trop où se situer en 2ème ou 
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3ème épaisseur ;

Attendu que l’agent a fourni des arrêts sur images minutés pour expliquer sa vision des choses, précisant 
que :

- son jockey n’est pas fautif, que le jockey Marie VELON « le gronde », mais après et qu’il a pris sa 
place en ayant l’espace pour le faire ;

- son cheval abordait pour la première fois cette distance et que le jockey Enzo CRUBLET était un 
peu « trimballé », mais que cela peut aussi arriver à des jockeys confirmés ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle met en évidence que le jockey Enzo CRUBLET 
avait décidé de changer de trajectoire environ 200 mètres après la sortie des stalles de départ dirigeant le 
hongre BISSIN vers l’intérieur de la piste ; 

Qu’ensuite, à environ 250 mètres après le départ, il avait décidé de se positionner entre deux concurrents, 
notamment à l’intérieur du jockey Marie VELON et de sa partenaire RIVIERA, et que le film de contrôle, 
s’il permet de démontrer que le jockey Marie VELON avait tourné sa tête vers son concurrent et écarté 
un instant la jument RIVIERA, ne permet pas de s’assurer de manière totalement certaine, caractérisée et 
indiscutable d’un comportement fautif du jockey Enzo CRUBLET et d’un manque d’espace caractérisé pour 
se positionner à cet endroit ;

Attendu, dans ces conditions, qu’il y a lieu d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 
ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours, le film de 
contrôle ne permettant pas, selon les Commissaires de France Galop, de caractériser suffisamment et 
indiscutablement la faute de la part dudit jockey ;

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a sanctionné ledit jockey par 

une interdiction de monter d’une durée de 2 jours. 

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE-PONT	DE	VIVAUX	–	21	MARS	2022	–	PRIX	DU	FORT	SAINT	JEAN

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Maryline EON (NORDESTE) et le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET (DOCTOR CARL (GB) en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir 
mis ainsi en difficulté ses concurrents, notamment le cheval NORDESTE. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Maryline EON à se présenter à la réunion du 
mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey Enzo 
CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
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déclarations orales possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Maryline EON ; 

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’on lui reproche d’avoir « perturbé » le bon déroulement du départ et ainsi avoir mis en difficulté 
les autres concurrents, dont NORDESTE ;

- que, lors du départ, son poulain DOCTOR CARL (GB) sort droit, alors que le poulain LE BRONN 
à son intérieur penche sur lui et par répercussion le fait pencher légèrement sur lui ; 

- que le mouvement qui occasionne la gêne, selon lui, est le poulain DAR TOUNGI qui penche et 
percute THE CHOSEN ONE qui par répercussion engendre un effet d’entonnoir ; 

- qu’il n’a que rarement contesté en appel une décision prise en première instance par les 
Commissaires de courses, mais qu’il se sent vraiment blâmé injustement dans « ces décisions » 
qui le priveraient d’exercer son travail ; 

- qu’il a foi en l’objectivité de France Galop pour juger de cette situation ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Maryline EON reçu le 28 mars 2022 mentionnant notamment 
qu’à l’ouverture des stalles de départ, elle s’est retrouvée « prise en sandwich » et « ce fait » dans l’obligation 
de reprendre sa monture, afin d’éviter un incident, sans que cela puisse avoir des conséquences sur sa 
place à l’arrivée et cela même s’il s’agit d’un cheval qu’il faut monter impérativement au sein du peloton ; 

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que le mouvement provient de l’intérieur, 
que son jockey n’est pas responsable et sort droit des stalles ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a demandé s’il estime que le jockey Enzo CRUBLET sort réellement droit, 
ce à quoi son agent a répondu que oui, que le hongre LE BRONN le percute et que ça crée une vague, que 
le jockey Enzo CRUBLET n’a rien à voir avec le problème ;

Attendu que l’agent dudit jockey a remis en séance des « arrêts sur image », précisant que l’on voit que 
NORDESTE est gêné par son intérieur ;

Attendu que M. Patrick SABAROTS a indiqué que l’incident que l’agent évoque a lieu après que le jockey 
Enzo CRUBLET ait bougé, qu’il faut regarder étape par étape ; 

Attendu qu’à la demande de M. Nicolas LANDON faite à l’agent de bien vouloir confirmer que pour lui, 
le jockey Enzo CRUBLET va droit, l’agent a répondu que oui et que les incidents ne sont pas dus à son 
mouvement, que les Commissaires de MARSEILLE n’aiment pas son jockey et que sur la vue de dos le 
jockey Maryline EON est debout sur ses étriers avant que le jockey Enzo CRUBLET ne bouge ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 165 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de constater qu’après la sortie des 
stalles de départ, le poulain DOCTOR CARL (GB) (numéro 6 des places à la corde) s’était déporté en 
changeant de trajectoire vers sa gauche ; 

Que si des légers mouvements avaient eu lieu à la corde, c’est bien le mouvement du jockey Enzo CRUBLET 
qui avait été à l’origine d’une vague à son intérieur, contraignant notamment le jockey Maryline EON à 
reprendre son partenaire, afin de ne pas risquer une chute, l’ensemble des concurrents gênés ayant, en 
outre, regardé vers leur extérieur et non pas vers leur intérieur ; 

Qu’en effet, des arrêts sur image, notamment, permettent de constater que très peu de temps après le 
départ, alors que le hongre WE RIDE THE WORLD (numéro 7 des places à la corde) avait conservé sa ligne 
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tout à l’extérieur, son concurrent immédiat dans les stalles de départ, à savoir le poulain DOCTOR CARL 
(GB), monté par le jockey Enzo CRUBLET, était déjà décalé vers le peloton, un important espace s’étant 
créé entre lui et ledit hongre démontrant son changement de ligne au départ ;

Attendu qu’après la sortie des stalles de départ, le jockey Enzo CRUBLET n’avait pas suffisamment conservé 
sa ligne, et son numéro à la corde, alors qu’il aurait pu le faire, comme son concurrent immédiat dans le 
placement des numéros de corde, à savoir le hongre WE RIDE THE WORLD, lequel était parfaitement resté 
sur sa trajectoire, contrairement au poulain DOCTOR CARL (GB) ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est suffisamment motivée et justifiée ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY – 22 MARS 2022 – PRIX DU CANAL DE LA MACHINE

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses

A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Grégory BENOIST (CHARLESQUINT – IRE) arrivé 1er et le 
jeune-jockey Enzo CRUBLET (CHACHNAK) arrivé 3ème, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu une monte inconséquente en voulant délibérément se décaler 
vers l’extérieur sans avoir un espace suffisant, faisant subir son mouvement au cheval CHARLESQUINT 
(IRE). Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Enzo CRUBLET et Grégory BENOIST à se présenter à la réunion 
du mercredi 30 mars 2022 et constaté la non-présentation des intéressés, étant observé que le jockey 
Enzo CRUBLET était représenté par son agent auquel il a été proposé de signer les retranscriptions de ses 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle et pris connaissance des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET et Gregory BENOIST ;  

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 

Sur le fond ;

Vu le courrier électronique du jockey Enzo CRUBLET en date du 24 mars 2022 également envoyé par 
courrier recommandé le lendemain et mentionnant notamment :

- qu’il interjette appel de la décision des Commissaires de courses pour l’avoir sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de huit jours pour des faits qui ne lui semblent « pas 
imputables, même en partie » ; 

- qu’on lui reproche d’avoir eu une monte inconséquente en se décalant délibérément vers 
l’extérieur sans avoir un espace suffisant, (alors que) comme on peut le voir sur la vidéo, le cheval 
CHARLESQUINT monté par Grégory BENOIST tourne la tête pour l’enfermer délibérément, ce qui 
est un acte « anti-sportif » ;
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- que le commentateur d’EQUIDIA dit d’ailleurs « CHARLESQUINT qui essaye d’enfermer tout 
simplement CHACHNAK » ; 

- qu’ils sont dans un sport qui est une compétition et où ils doivent défendre les intérêts de 
l’entraîneur, du propriétaire et également des parieurs, sans qui les courses n’existeraient pas ; 

- qu’il pense avoir défendu au mieux l’intérêt de son cheval ;
- que la sanction de huit jours lui semble sévère ; 
- qu’il n’a que rarement contesté en appel une décision prise en première instance par les 

Commissaires de courses ; mais qu’il se sent vraiment blâmé injustement dans « ces décisions » 
qui le priveraient d’exercer son travail ; 

- qu’il a foi en l’objectivité de France Galop pour juger de cette situation ; 

Vu le courrier électronique du jockey Grégory BENOIST adressé le 29 mars 2022 mentionnant qu’il n’a rien 
à ajouter par rapport à la décision des Commissaires de courses ;

Vu les éléments remis en séance ;

Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET a déclaré en séance que le jockey Enzo CRUBLET ne 
se laisse pas impressionner par un jockey expérimenté, à savoir le jockey Grégory BENOIST dans cette 
course  ;

Attendu que M. Nicolas LANDON lui a demandé s’il estime normal sur la vue de dos le comportement du 
jockey Enzo CRUBLET, l’agent reconnaissant que non, mais ajoutant que sur la vue de face on voit que le 
jockey Grégory BENOIST fait des choses aussi, même si c’est subtilement ;

Attendu que ledit agent a ajouté :
- que si le jockey Enzo CRUBLET se laisse faire et manque de courage, son entraîneur ne voudra 

plus le faire monter ;
- qu’il ne se laisse pas enfermer, car il veut défendre ses chances et celles du parieur ;
- que le jockey Grégory BENOIST le tient enfermé, même si c’est subtil, que le commentateur 

d’EQUIDIA le dit parfaitement, que c’est sûr que la façon de se défendre n’est pas belle sur la vue 
de dos, mais qu’il n’a pas l’expérience du jockey Grégory BENOIST ; 

- que sa façon de se défendre est donc plus visible que celle de son confrère ; 
- que le cheval penche et n’est d’ailleurs plus à l’entraînement à ce jour à cause de problèmes 

physiques ;
- que son cheval penchant, en essayant de le maintenir droit cela accentue sa façon de faire sur la 

vue de dos ;
- que le jockey Enzo CRUBLET se défend plus qu’autre chose pour ne pas se faire enfermer et qu’il 

a des intérêts à défendre quand il est en selle ;

Attendu que ledit agent a transmis des captures d’écran ;

Attendu ledit agent a ajouté :
- que le jockey Enzo CRUBLET n’a pas fait appel d’une autre décision récente à MARSEILLE, mais 

qu’il ne l’a pas trouvé bonne non plus ;
- qu’ils n’ont pas voulu insister en faisant un 4ème appel pour les 5 jours alors reçus, qu’il devrait 

faire appel, mais n’ose pas, car il a « déjà fait trois appels » à la suite ;
- que concernant la monte de CHACHNAK il trouve logique une interdiction de monter, mais que 

huit jours c’est beaucoup et qu’il conteste donc simplement le quantum ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président de 
séance ;  

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Attendu qu’après la sortie du tournant à environ 500 mètres de l’arrivée, le cheval CHARLESQUINT (IRE) 
et le jockey Grégory BENOIST étaient engagés à l’extérieur du cheval CHACHNAK et du jockey Enzo 
CRUBLET ; 

Attendu que le jockey Enzo CRUBLET s’était alors retrouvé dans le dos du cheval THIRSTY et enfermé à 
l’intérieur du cheval CHARLESQUINT (IRE) ; 

Que sur le film de contrôle et notamment en procédant à un arrêt sur image à environ 480 mètres du poteau 
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d’arrivée, mais également en analysant la vue de dos qui est très éloquente, il est visible que le jockey Enzo 
CRUBLET avait alors décidé de tirer sur sa rêne gauche de manière prononcée et d’utiliser son coude sur 
plusieurs foulées en tentant de pousser son confrère le jockey Grégory BENOIST, alors que ledit jockey 
était en ligne sur sa gauche sans commettre d’irrégularité ; 

Attendu, en effet, que si le jockey Grégory BENOIST n’avait alors pas souhaité ouvrir le passage à son 
concurrent, il était resté sur sa trajectoire et n’avait pas commis de faute répréhensible au sens du Code 
des Courses au Galop, le jockey ayant voulu sortir de sa trajectoire, afin de tenter de progresser, étant bien 
le jockey Enzo CRUBLET qui ne voulait pas rester enfermé au sein du peloton ; 

Que le jockey Enzo CRUBLET, en tentant de forcer le passage et de forcer son confrère à le laisser progresser 
à l’extérieur du cheval THIRSTY dans le dos duquel il galopait initialement, avait adopté un comportement 
totalement irrégulier et fautif ; 

Attendu que le quantum de l’interdiction de monter d’une durée de 8 jours apparaît fondé, justifié et 
proportionné au vu de ce décalage du jockey Enzo CRUBLET et de son insistance, notamment avec son 
coude pour s’ouvrir le passage à l’extérieur du cheval THIRSTY, visible sur le film, un mouvement qualifiable 
de fautif du jockey Grégory BENOIST vers l’intérieur n’étant quant à lui pas avéré de manière caractérisée, 
quand bien même son partenaire avait eu une très légère tendance à galoper de manière déséquilibrée 
sous la pression du cheval CHACHNAK et de l’appelant ; 

Que la sanction est donc proportionnée à la faute constatée ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey 
Enzo CRUBLET par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision, laquelle est suffisamment motivée et justifiée ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 31 mars 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY	–	16	MARS	2022	–	PRIX	DES	PISTES

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses	:

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, d’une part, le jockey Théo 
BACHELOT sur la performance du hongre BAFANA LINNGARI, arrivé non-placé et notamment sur son 
attitude dans la ligne d’arrivée et les raisons pour lesquelles il n’avait jamais sollicité son cheval et, d’autre 
part, l’entraîneur Florent MONNIER, sur les consignes qu’il avait donné à son jockey avant la course. Le 
jockey a déclaré que le hongre BAFANA LINNGARI avait penché à droite dans la ligne d’arrivée et qu’il 
n’avait plus de ressources dans les 400 derniers mètres. L’entraîneur a déclaré qu’il avait donné pour 
consignes au jockey de monter le hongre dans les chevaux de tête et que ledit hongre avait également 
tendance à pencher vers l’intérieur, ajoutant, par ailleurs, qu’il n’était pas satisfait de la monte du jockey 
Théo BACHELOT, en réponse à la question du 1er Commissaire. 

Les Commissaires ont enregistré leurs explications et, n’étant pas satisfaits notamment des explications 
du jockey Théo BACHELOT qui n’a, à aucun moment dans la ligne d’arrivée, sollicité le hongre BAFANA 
LINNGARI et n’a jamais changé sa cravache de côté, alors qu’il avait connaissance que le hongre pouvait 
pencher vers sa droite, ont décidé de transmettre l’intégralité du dossier aux Commissaires de France 
Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 
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Après avoir convoqué JPMD RACING, la Société d’Entraînement Florent MONNIER et le jockey Théo 
BACHELOT à se présenter à la réunion du mercredi 30 mars 2022 et avoir constaté la non-présentation 
des intéressés, à l’exception du jockey Théo BACHELOT et de son agent, étant observé que ladite Société 
d’Entraînement était représentée par le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop ;  

Après avoir visionné plusieurs courses du hongre BAFANA LINNGARI, pris connaissance du procès-verbal 
de la course, des explications du gérant de JPMD RACING, de l’entraîneur Florent MONNIER et du jockey 
Théo BACHELOT et entendu ledit jockey, son agent et le représentant de ladite Société d’Entraînement 
en leurs explications, étant précisé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs 
déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier d’explications du gérant de JPMD RACING en date du 22 mars 2022 mentionnant notamment  : 
- concernant l’avant course, que le jockey Christophe SOUMILLON, qui a gagné avec BAFANA 

LINNGARI la dernière fois, lui avait alors dit que, bien que l’écart fût faible à l’arrivée, le cheval avait 
encore la possibilité de performer, même avec une pénalisation au poids à venir ;

- qu’il a donc demandé à son entraîneur de remettre Christophe SOUMILLON sur le cheval, que 
la demande a été faite à son agent, mais qu’il avait déjà un cheval dans la course à cause d’un 
contrat existant ; 

- que son entraîneur lui a alors évoqué les autres possibilités suite aux appels des agents et que 
c’est Théo BACHELOT qui a été choisi, bien que n’ayant jamais monté le cheval, mais jouissant 
de statistiques qui le placent parmi les meilleurs dans son domaine ; 

- qu’il aime que ses couleurs soient portées par d’excellents jockeys, car cela le rassure sur 
l’optimisation de la performance de ses chevaux ; 

- qu’ils ont discuté de la tactique à employer avec son entraîneur suite au tirage des numéros à 
la corde et au nombre définitif de partants, car il s’y connaît suffisamment pour donner son avis, 
même si son entraîneur prend la décision finale ; 

- qu’au vu des dernières réunions à CHANTILLY, il a été décidé de monter le cheval assez proche 
de la tête « sans le mettre dans le rouge », en sortant bien des stalles et de le monter caché, mais 
plutôt en épaisseur pour ne pas se retrouver enfermé au moment du démarrage ;

- concernant le déroulement de la course, que le début s’est plutôt bien passé, même s’il pense 
que le cheval aurait pu se retrouver plus près de la tête après 200 mètres sans faire davantage 
d’efforts, mais sans être repris ; 

- que toute la ligne d’en face il s’est retrouvé avec un dos en 2ème épaisseur et que c’était idéal ; 
- que dans le tournant par le jeu des relais et mouvements des chevaux, il s’est retrouvé en 3ème 

épaisseur et même presque allant ; 
- qu’à l’entrée de la ligne droite il ne s’imaginait pas plus loin que 3ème, car le cheval allait produire 

son effort comme lors de toutes ses dernières courses ; 
- qu’il a été étonné quand il a vu que son jockey ne le lançait pas et, même pire, « ne lui lâchait 

même pas la tête » ; 
- qu’il a tout de suite cru que son cheval s’était blessé ; 
- que 10 minutes après l’arrivée son entraîneur lui a indiqué que le cheval n’avait aucun problème ; 
- qu’il a été pris d’une très forte colère et lui a manifesté son mécontentement et son incompréhension 

quant à l’attitude du jockey dans la ligne droite ;
- que son entraîneur était dans le même état que lui et a donc décidé d’appeler le jockey ; 
- que le jockey lui a indiqué que le cheval n’avait plus aucune énergie dans la ligne droite et que 

Florent MONNIER l’ayant informé de son mécontentement, ainsi que celui du propriétaire, ledit 
jockey a demandé à le joindre ; 

- que le jockey l’a appelé et lui a indiqué que lorsqu’il a retendu le cheval à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, il n’avait pas répondu, donc qu’il n’avait pas insisté et que le cheval était désormais 
limité à ce poids ; 

- qu’il lui a alors répondu que son cheval avait un second souffle et qu’il l’aurait vu s’il avait ne 
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serait-ce qu’essayé de le solliciter ; 
- que le jockey lui a donné plusieurs excuses tout en maintenant sa version : « votre cheval saigne », 

« ce n’est pas la même catégorie qu’à PORNICHET », « c’est moi qui étais sur le cheval et je 
connais mon métier, vous étiez sur votre canapé, vous ne pouvez pas savoir » ; 

- que son cheval a fait 10 heures « de route » aller-retour (frais, fatigue...), qu’il est très déçu, frustré 
et dans l’incompréhension totale du comportement du jockey dans la ligne droite ; 

- que si son cheval n’avait pas la capacité de faire l’arrivée, il serait resté à l’écurie en attendant 
d’être plus en forme (rappel : il a gagné 3 semaines auparavant) ; 

- qu’il ne veut pas accabler plus qu’il ne faut Théo BACHELOT qui fait un métier difficile, contraignant, 
dangereux, et pour lequel il a un extrême respect, mais qu’il n’en demeure pas moins qu’il était 
son client ce jour-là et qu’il n’est pas satisfait de sa monte, car il n’a pas correctement défendu 
ses intérêts, ni respecté le travail effectué par l’équipe de l’entraîneur ; 

Vu le courrier électronique de l’entraîneur Florent MONNIER reçu le 27 mars 2022 mentionnant notamment : 
- sa représentation par un représentant de son association d’entraîneurs ; 
- un rappel de la carrière du hongre BAFANA LINNGARI et la façon dont le jockey Théo BACHELOT 

s’est retrouvé à le monter ; 
- les instructions qu’il avait données au jockey Théo BACHELOT en l’alertant sur la tendance du 

cheval à pencher sur sa droite ; 
- que le jockey a suivi les ordres et que, même si par le jeu des relais, il s’est trouvé en 3ème 

épaisseur, ce n’était pas rédhibitoire, car il aime avoir ses aises ; 
- que le voyant dans cette position il pensait le voir faire une belle ligne droite, car c’est un 

déroulement de course qui lui convient ; 
- qu’à sa grande surprise, tous les chevaux l’ont doublé et Théo BACHELOT ne le sollicitait pas ; 
- qu’il a tout d’abord pensé que le cheval s’était accidenté, que son employé l’a rassuré, mais que 

la performance du cheval n’était pas compréhensible ; 
- qu’il a donc décidé d’appeler le jockey pour comprendre ; 
- qu’il a des comptes à rendre en qualité d’entraîneur ; 
- que le jockey lui a indiqué avoir tourné en 3ème épaisseur « nez au vent » et ne plus avoir de 

ressources à mi-ligne droite ; 
- qu’il lui a fait part de son mécontentement et que le jockey a pris le numéro du propriétaire pour 

s’en expliquer ; 
- que les Commissaires de courses l’ont ensuite appelé pour qu’il s’explique sur la performance du 

cheval et qu’il a indiqué être insatisfait et que le jockey n’avait pas défendu les intérêts du cheval 
et de l’entourage ; 

- que le cheval a repris son travail quotidien et que rien n’explique sa contreperformance du 16 
mars ; 

Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Théo BACHELOT reçu le 29 mars 2022 joignant deux 
attestations d’entraîneurs pour lesquels il a monté et fait connaitre son avis sur des états de santé de deux 
chevaux qui se sont avérés exacts après des courses ; 

Attendu que le jockey Théo BACHELOT a demandé en séance à visionner en priorité la vue simultanée de 
face et indiqué :

- que visuellement pour un non-professionnel il reconnaît que l’image n’est pas « top du tout », que 
c’est difficile à comprendre pour un non-professionnel, qu’il le reconnaît, mais assure que son 
ressenti était que le cheval n’allait pas bien, qu’il n’était pas en capacité de défendre ses chances, 
qu’il le ressentait vraiment ;

- qu’il a pris une décision par ressenti pour privilégier santé et sécurité, qu’il est en épaisseur, qu’il 
a un mauvais parcours à compter du tournant et qu’il l’a subi au vu de l’attitude de son cheval ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop a indiqué qu’il est là pour indiquer 
qu’il espère que le cheval ne sera pas interdit de courir ;

Attendu que le jockey a demandé à visionner tout le film en indiquant qu’il se sent à court de ressources 
dans la ligne d’arrivée ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir s’il était tellement persuadé qu’il ne pourrait pas 
faire l’arrivée, qu’il n’a même pas essayé, ledit jockey lui a répondu qu’en effet c’est cela et qu’il reconnaît 
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que sa monte perturbe et dérange, mais qu’il s’y est pris ainsi par ressenti ;

Que l’agent du jockey Théo BACHELOT a indiqué que ledit jockey utilisait ses jambes, ce qui est visible, 
mais que le cheval ne lui répond pas, ce à quoi M. Nicolas LANDON lui a indiqué que sincèrement ils 
auraient voulu voir une utilisation de ses bras aussi et un soutien du cheval, ledit jockey répondant qu’il 
pense que le cheval est en apnée et que c’est pour cela qu’il ne lui répond pas et qu’il n’a pas insisté à 
cause des sensations qu’il ressentait ;

Attendu que son agent a indiqué que :
- ses rênes restent tendues, qu’il reconnaît que ledit jockey ne sollicite pas, à cause de ses 

sensations, qu’il reconnaît que l’image renvoyée perturbe, mais qu’en regardant la course montée 
avec GOLDEN GOLD en mars on voit le même type de problème et que ledit jockey a eu raison 
d’arrêter de solliciter, car la jument était blessée après la course, ce qui n’est pas évident en 
regardant le film ;

- le jockey Théo BACHELOT a privilégié la santé du cheval et la sécurité des confrères, ce à quoi 
M. Nicolas LANDON a indiqué que l’image n’est pas possible et que les deux cas sont différents, 
que l’attitude est meilleure sur GOLDEN GOLD, que les parieurs ne peuvent pas avoir confiance 
dans les courses hippiques en voyant cette absence de soutien dans la ligne d’arrivée, sinon on 
remet en cause le principe même des courses et que le cheval ne donne pas l’impression d’avoir 
un problème et donc qu’il fallait faire plus ;

Attendu que l’agent a indiqué comprendre ce point de vue, mais que son jockey est un battant et a eu cette 
attitude à cause de son ressenti, qu’il a 5.000 courses d’expérience et a ressenti quelque chose, ce à quoi 
M. Nicolas LANDON a répondu que bien évidement les qualités de jockey de Théo BACHELOT ne sont pas 
remises en cause ;

Attendu que ledit agent a précisé que la frontière est fine entre le ressenti du jockey quant à la santé du 
cheval ou la sécurité et la nécessité de soutenir le cheval et l’image renvoyée aux parieurs ;

Attendu que M. Patrick SABAROTS a demandé pourquoi il n’avait pas évoqué un problème physique 
sur place, ledit jockey indiquant « à chaud » avoir été mis sous pression avant d’entrer dans la salle des 
Commissaires et qu’il a essayé d’exprimer son ressenti à cheval en priorité ;

Attendu que le représentant de l’Association des Entraîneurs de Galop, ledit agent et le jockey ont indiqué 
qu’il est intéressant de réfléchir à une forme de « reporting spontané » des jockeys auprès des Commissaires 
de courses suite à un échange en séance avec les Commissaires de France Galop à ce sujet ; 

Qu’ainsi, quand ils ont eu une mauvaise sensation, et cela dès qu’ils mettent pieds à terre, comme en Asie, 
ils pourront spontanément expliquer une monte qui pose question ; 

Que l’agent du jockey a ajouté qu’« à froid », l’entraîneur du hongre comprenait mieux que son jockey ait pu 
avoir des sensations négatives à cheval ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que le hongre BAFANA LINNGARI a couru à PORNICHET le 21 février 2022 et qu’il a été monté en 
7ème ou 8ème position au sein du peloton en étant caché, avant de fournir un effort final important dans 
les 300 derniers mètres sous les sollicitations et le soutien de son jockey Christophe SOUMILLON sans 
usage de la cravache et en veillant à le tenir équilibré vers la droite, puisqu’il avait tendance à pencher sur 
sa gauche, le soutien de son jockey lui ayant permis de gagner la course ; 

Attendu que ledit hongre a couru à CHANTILLY le 16 mars 2022 et qu’il avait été monté également en 
position d’attente au milieu du peloton par le jockey Théo BACHELOT, à l’extérieur, le cheval paraissant 
énergique en abordant le dernier tournant et paraissant galoper facilement au sein même du tournant ; 

Attendu que dans la ligne d’arrivée, si le hongre BAFANA LINNGARI avait eu une tendance à pencher de 
nouveau vers son intérieur, il n’avait cependant pas du tout été soutenu ou sollicité par le jockey Théo 
BACHELOT qui, à part quelques mouvements avec ses jambes, ne s’était jamais servi de ses bras, jamais 
mis en position aérodynamique et n’avait jamais tenté « d’allonger » son cheval, retenant même assez sa 
tête en tenant des rênes courtes ; 
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Attendu que cette attitude, alors que ledit hongre galopait sans apparence de la moindre difficulté dans 
le dernier tournant et sans démontrer le moindre problème physique, avait légitimement choqué son 
propriétaire et son entraîneur, notamment au vu de sa dernière course et de sa ligne d’arrivée ; 

Que le jockey Théo BACHELOT n’avait jamais réellement soutenu et sollicité son partenaire ou donné 
l’image d’un jockey cherchant à obtenir la meilleure place possible, ce qui est non acceptable et nuit à 
l’image des courses et leur régularité, ledit jockey reconnaissant que l’image renvoyée peut perturber, 
quand bien même il évoque son ressenti négatif en selle pour le justifier ; 

Qu’il apparaît, en effet, que ledit jockey avait constamment gardé ses rênes courtes, jamais adopté de 
position à cheval permettant de le soutenir réellement, n’ayant jamais donné l’impression de vouloir défendre 
ses chances d’obtenir une allocation et que son attitude étant si passive, elle en est très équivoque, ce que 
l’entourage reconnaît et regrette, indiquant que ce cheval n’a aucun problème de santé et finit toujours très 
bien ses courses avec le soutien de ses jockeys ; 

Que même s’il estimait qu’il ne pourrait obtenir une allocation dans ses sensations, son attitude absolument 
passive, sans la moindre tentative de soutien ou sollicitation du hongre BAFANA LINNGARI avec ses bras 
et une position plus aérodynamique n’est absolument pas souhaitable vis-à-vis du propriétaire du cheval, 
de son entraîneur et des parieurs et de l’image renvoyée ; 

Que ce comportement passif est un comportement très équivoque qui légitime la transmission de ce dossier 
aux Commissaires de France Galop par les Commissaires de courses, d’autant plus que lors de ses courses 
précédentes, notamment lors de ses victoires en étant monté par le jockey Christophe SOUMILLON ou 
le jockey Maxime GUYON, ledit hongre avait eu le même type d’attitude toute la course et dans la ligne 
d’arrivée, mais avait accéléré de manière percutante sous le soutien de ses jockeys qui veillaient en même 
temps à le garder en droite ligne ; 

Que, devant les Commissaires de France Galop, les explications de l’entourage du hongre BAFANA 
LINNGARI, ainsi que l’analyse de plusieurs de ses courses, notamment sa dernière et récente victoire, 
ne permettent pas d’exonérer le jockey Théo BACHELOT de sa faute au regard du Code des Courses au 
Galop et de son obligation de soutenir son cheval dans la ligne d’arrivée ; 

Attendu qu’il convient de rappeler que, s’il est évident que les Commissaires de courses : 
- n’imposent pas à un jockey de soutenir un cheval qui doit être arrêté ou semble en difficulté 

mentale ou physique avérée ;
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de manière stricte ;
- comprennent qu’un cheval peut être dans l’incapacité d’accélérer dans la ligne d’arrivée, 

ils ne sauraient accepter ni tolérer qu’un jockey ne fasse pas suffisamment le nécessaire pour obtenir le 
meilleur classement possible lors d’une course ; 

Attendu qu’au vu de ces éléments et du comportement beaucoup trop passif du jockey Théo BACHELOT, 
il y a lieu de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 8 jours ; 

Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses publiques et leur crédibilité, ainsi que la 
protection de leur image, nécessitent en effet une sanction, laquelle apparaît suffisante et proportionnée au 
vu des éléments du dossier ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Théo BACHELOT par une interdiction de monter de 8 jours.

Boulogne, le 31 mars 2022  
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

CHANTILLY	–	16	MARS	2022	–	PRIX	DES	PISTES

Rappel	de	la	décision	des	Commissaires	de	courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le jockey Mickaelle MICHEL sur la 
performance du hongre KING OF TWIST, arrivé non-placé et notamment sur les raisons pour lesquelles elle 
ne l’avait pas sollicité dans la ligne d’arrivée. L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait vers l’intérieur 
et avait des difficultés à progresser, se retrouvant derrière un rideau de chevaux. 

Les Commissaires ont enregistré ces explications (l’entraîneur Nicolas CAULLERY étant à l’étranger n’a pu 
être entendu), et n’étant pas satisfaits des explications du jockey, notamment sur le fait qu’à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, il avait toutes les possibilités de progresser, comme le démontrent notamment la 
vue de l’intérieur et la vue des tribunes, ont décidé de transmettre l’intégralité du dossier aux Commissaires 
de France Galop. 

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa des articles 211 et 213 du Code de Courses au Galop ; 

Après avoir convoqué Mme Christian WINGTANS, l’entraîneur Nicolas CAULLERY et le jockey Mickaelle 
MICHEL à se présenter à la réunion du mercredi 30 mars 2022 et avoir constaté la non-présentation de Mme 
Christian WINGTANS et dudit jockey, toutefois dûment représenté par son agent ;   

Après avoir visionné plusieurs courses du hongre KING OF TWIST, pris connaissance du procès-verbal 
de la course, des explications du jockey Mickaelle MICHEL, de l’entraîneur Nicolas CAULLERY et de Mme 
Christian WINGTANS et entendu l’agent dudit jockey et l’entraîneur en leurs explications, étant précisé qu’il 
leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations s’ils le souhaitaient, possibilité 
non utilisée ; 

Vu les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Sur le fond ; 

Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 

Vu les explications de Mme Christian WINGTANS en date du 21 mars 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle ne pourra pas se rendre à la Commission car son travail au Haras la retient beaucoup en 

ce moment, poulinage, nuit de veillée, transport, saillies, et quelle en est vraiment désolée ;
- que concernant KING OF TWIST, depuis sa castration ce n’est plus le même cheval, qu’ils ne l’ont 

jamais bien retrouvé en qualité, qu’il les déçoit beaucoup et que le 16 mars peut-être a-t-il eu un 
regain de forme, ajoutant en avoir même été surprise ;

- qu’elle va très rarement aux courses, ne choisit pas le jockey, ne donne jamais d’ordres, que c’est 
la « place de son entraîneur », qu’il a dû donner les mêmes ordres que d’habitude pour ce cheval, 
que lui aussi a dû être surpris du comportement du cheval dans cette course ;

- qu’il espère que cet incident ne nuira pas à son cheval pour les prochains engagements aux 
courses à venir ;

Vu les explications de l’entraîneur Nicolas CAULLERY en date du 25 mars 2022, mentionnant notamment :
- qu’il n’était pas présent sur l’hippodrome le jour de la course, que les ordres qu’il a donnés à Mme 

Mickaelle MICHEL sont les suivants : 
- que le cheval avait le 11 dans les stalles de départ, qu’il a donc demandé de le monter dans 

le calme, afin d’essayer une nouvelle stratégie, qu’il ne voulait en aucun cas aller devant ou 
se retrouver en épaisseur comme lors de sa dernière course où l’on peut remarquer qu’un 
parcours un peu trop offensif ne leur a pas permis de faire l’arrivée ;

- que KING OF TWIST est un ancien bon cheval (40 de valeur en 2019), qui normalement 
intrinsèquement est censé avoir une très bonne chance dans ce genre de tournoi, à cette 
valeur-là ;

- que malheureusement, depuis un an, ils ont tout tenté pour essayer de le retrouver à son niveau  
- qu’il a donc demandé à Mlle MICHEL de le monter ainsi et qu’elle s’est retrouvée avec beaucoup 

de ressources dès le départ et durant toute la course, que celle-ci n’ayant pas été sélective, le 
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cheval n’a pu s’exprimer correctement dans la ligne d’arrivée, attitude qu’ils n’avaient pas vu avec 
ce cheval depuis 1 an ;

- que n’étant pas joignable, Mickaelle MICHEL lui a laissé un message sur son répondeur en lui 
indiquant que le cheval courrait extrêmement bien, mais qu’elle n’avait jamais trouvé l’ouverture ;

- qu’il est donc difficile de juger pour lui, car il ne dispose que des dires de Mlle MICHEL et de la 
vue des tribunes filmée par Equidia ;

- qu’il n’a à aucun moment demandé au jockey de ne pas solliciter son cheval pour obtenir un 
résultat ;

- qu’il est tributaire de la décision du jockey dans la phase finale, que ce n’est en rien volontaire de 
sa part ;

Vu le courrier électronique du jockey Mickaelle MICHEL reçu le 28 mars 2022 mentionnant notamment : 
- qu’elle a respecté les ordres indiqués par message vocal de l’entraîneur, à savoir : « Monter le 

cheval à l’arrière-garde et venir dans les chevaux dans un premier temps, afin de trouver l’ouverture 
progressivement et de ne pas faire un effort trop tôt et en dehors du peloton » ;

- qu’on peut expliquer ces ordres, car le cheval avait tiré un numéro tout à l’extérieur dans les stalles 
de départ, mais aussi, car à chaque fois qu’il est allé devant (exemple : DEAUVILLE le 23/02/22) 
il en a trop fait et s’éteint dans la phase finale et également lorsqu’il attend et fait son effort à 
l’extérieur du peloton dès le début de la ligne droite, il fait illusion de gagnant la première partie 
de ligne droite, mais ne prolonge pas son effort (exemple : CAGNES-SUR-MER le 25/01/22) ; ce 
qui explique les ordres ci-dessus et à juste titre au vu des vidéos de ses courses précédentes  ; 

- que ces ordres sont à disposition des Commissaires sur son téléphone bien entendu ; 
- que la course s’est passée exactement comme prévu, sauf que dans la ligne d’arrivée, elle n’a 

jamais eu suffisamment le passage pour lancer son cheval sans qu’il n’y ait un risque d’accident 
et que, de ce fait, elle a été obligée de garder une distance de sécurité tout en essayant de trouver 
l’ouverture, afin de ne pas avoir une monte dangereuse envers ses collègues et elle-même ;

- que certains jockeys ont pu être sanctionnés suite à une monte dangereuse, exemple lors de la 
course le 05/02/22 sur l’hippodrome de DEAUVILLE où Maxime GUYON a été sanctionné de 2 
jours pour avoir : « monté le cheval EDWIN de façon dangereuse en essayant de progresser, alors 
qu’il n’avait pas un espace suffisant » ;

- qu’également lors du Prix des PISTES, d’autres concurrents devant ont eu aussi beaucoup de mal 
à trouver l’ouverture (REVENTADOR arrivé 3ème) ou d’autres sont restés bloqués (NOSDARGENT 
arrivé 5ème) se trouvant derrière un rideau de chevaux ;

- qu’elle revient sur le cheval REVENTADOR arrivé 3ème qui a été décalé par son jockey sur sa 
gauche à environ 150 mètres du poteau d’arrivée et qui donc s’est retrouvé de nouveau sur sa 
trajectoire, ce qu’elle avait pressenti, mais qu’elle n’est pas tombée dans le piège, car si elle avait 
lancé son cheval quelques secondes avant, c’était l’accident assuré et les images le montrent 
clairement ; 

- que tout cela est visible sur la vidéo grâce aux trois vues, face, dos et profil, qu’elle n’a jamais pu 
passer sans danger pour obtenir un meilleur classement, à sa grande déception ; 

- qu’étant free-lance, le résultat de ses courses est son seul revenu, que donc chaque course est 
importante, autant que peut avoir l’importance d’une meilleure place pour un parieur ;

- qu’ayant pour habitude de voyager et de monter dans plusieurs pays du monde entier, comme 
par exemple le JAPON ou les ETATS-UNIS à venir pour ne citer qu’eux, elle ne se risquerait pas 
de ternir sa réputation et d’avoir dans son dossier une quelconque pénalité concernant ce genre 
d’affaires, ce qui mettrait en doute toute son intégrité ; 

- qu’elle est un sportif de haut niveau, ce qui veut dire vouloir gagner, défendre l’intérêt des 
propriétaires et des entraîneurs pour qui elle travaille et que les résultats décrivent le niveau du 
jockey, et qu’elle cherche donc toujours le meilleur résultat possible ; 

- que les Commissaires de France Galop font de la sécurité une priorité, ce qu’elle approuve, mais 
que parfois la sécurité est mise sur un plan secondaire, afin de défendre les intérêts des parieurs, 
comme lors de la course du cheval KING OF TWIST ou bien lors de la réunion du 2 décembre sur 
l’hippodrome du CROISE-LAROCHE où les Commissaires ont jugé la piste suffisamment bonne 
pour accueillir les courses en toute sécurité, ce qui n’a pas été le cas ; 

- qu’elle ne risquerait pas la vindicte des réseaux sociaux en adoptant ce type de comportement ; 
- qu’elle travaille très dur depuis quatre ans, afin d’être reconnue à l’international et vivre de ce 
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sport ;
- qu’il lui serait impossible d’être sanctionnée pour quelque chose qu’elle n’a pas fait et ne cautionne 

pas ;
- qu’elle pense que les images sont claires, qu’elle a tout fait clairement pour se sortir de ce piège 

tout au long de la ligne droite, notamment en changeant de ligne à plusieurs reprises pour 
défendre les intérêts de l’entourage du cheval ; 

Attendu que l’agent du jockey Mickaelle MICHEL a déclaré en séance avoir lu les courriers présents au 
dossier et vu le film de contrôle, précisant que :

- ledit jockey n’a jamais la place pour réellement progresser ; 
- que ce qui est indiqué sur le procès-verbal est faux, puisqu’elle n’a absolument pas de passage 

pour progresser à 200 mètres de l’arrivée, comme le démontre ses arrêts sur image ; 
- que le jockey Tony PICCONE est devant elle et subi aussi un problème d’espace, mais qu’à 

aucun moment le jockey Mickaelle MICHEL n’a la moindre ouverture, qu’à 200 mètres du poteau 
elle n’a pas de place ;

- qu’au regard d’un arrêt sur images, elle n’a aucune ouverture, ainsi que le démontre la vue de 
dos, et que les jockeys Christophe SOUMILLON et Tony PICCONE sont devant elle ;

- qu’en faisant un nouvel arrêt sur images « aux 300, 200 mètres et 100 mètres du poteau », il n’y 
a aucune place à moins de prendre un risque terrible et de «  clipper » dans les concurrents de 
devant ;

- qu’à environ 200 mètres du poteau, il insiste, elle n’a pas le passage et que si on lui dit le contraire, 
il trouve cela très dangereux, car elle est derrière Tony PICCONE ; 

- qu’il est très important de regarder ce dernier et qu’il insiste pour dire que ce qui est écrit dans le 
procès-verbal ne reflète pas la réalité du film et du parcours ; 

Attendu que l’entraîneur Nicolas CAULLERY a indiqué que les images étaient « parlantes », mais trompeuses 
pour l’une des prises de vue, que lorsque l’on regarde toutes les vues, c’est clair pour lui ; 

Qu’il a donné ses ordres par une application téléphonique car il était à l’étranger le jour de la course, qu’il « 
bricole » depuis un an avec ce cheval avec lequel il a des difficultés à performer et qu’il n’avait aucune raison 
de ne pas vouloir « faire l’arrivée » ; 

Qu’il avait laissé « carte blanche » la dernière fois à Eddy HARDOUIN, mais que cela n’a pas été concluant 
et que cette fois il a donné des ordres précis au jockey Mickaelle MICHEL, qu’il est plutôt content de 
l’attitude du cheval, qu’il défend le jockey Mickaelle MICHEL, car elle n’a pas la place pour progresser très 
facilement ;

Attendu qu’à la question de M. Nicolas LANDON de savoir si à 100 mètres du poteau il y avait la place et à la 
remarque de MM. Patrick SABAROTS et Gérald HOVELACQUE selon laquelle le jockey Tony PICCONE est 
à deux longueurs, l’agent dudit jockey a indiqué que si Mickaelle MICHEL lance son cheval à ce moment-là, 
il galope dans les autres et que lui ne considère pas qu’il y a la place de progresser ; 

Attendu qu’à la remarque de MM. Patrick SABAROTS, Gérald HOVELACQUE et Nicolas LANDON selon 
laquelle il y a plutôt la place à 100 mètres du poteau d’arrivée pour tenter d’avancer, l’agent dudit jockey a 
indiqué qu’elle va « mieux » que les autres, mais qu’il y a encore un énorme risque de « clipper », mentionnant 
le cas du jockey Maxime GUYON qui a justement été sanctionné dernièrement pour avoir pris un risque en 
voulant avancer dans une telle configuration de peloton ;

Attendu qu’à la remarque de l’agent du jockey mentionnant que si elle actionne à ce moment-là son cheval, 
elle « clippe en deux foulées sur ceux de devant », ledit entraîneur a précisé que Mickaelle MICHEL est 
tombée très lourdement en décembre et a eu trois mois d’arrêt, que cela se joue à 1/10e de seconde » ; 

Que, selon lui, une petite appréhension inconsciente de ce jockey est possible et qu’il préfère le dire en 
toute transparence, même si c’est une idée d’explication, et un ressenti minime et inconscient, mais qu’en 
aucun cas ils n’ont voulu ne pas faire l’arrivée, qu’ils n’en ont aucun intérêt, que ledit jockey a monté aux 
ordres ; 

Qu’il est cependant assez satisfait de l’attitude qu’a eu le cheval et que le jockey a monté à ses ordres, 
quand bien même son parcours a été plus compliqué dans la ligne d’arrivée, ajoutant n’avoir aucun intérêt 
à tricher pour entrer dans les plus faibles des handicaps vu ses efforts sur ce cheval ces derniers mois ; 
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Attendu que l’agent du jockey a souhaité préciser que cela serait une forme de suicide professionnel que 
de tricher de cette manière, car le jockey Mickaelle MICHEL se produit en ASIE et aux ETATS-UNIS et serait 
interdite d’aller là-bas, si elle adoptait ce type de comportement, assurant que vraiment il n’y a eu aucune 
volonté de mal faire et qu’il est très sincère ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question en ce sens du Président 
de séance ;  

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte des explications et déclarations adressées 
dans ce dossier par les parties ;

Attendu que lesdits Commissaires considèrent qu’il ne résulte pas des éléments du dossier, à savoir des 
différentes images et vues du film de contrôle et des explications avancées concernant la carrière dudit 
hongre et sa façon de courir, mais aussi des espaces visibles sur le film entre les chevaux, un comportement 
fautif avéré ni caractérisé de manière certaine de la part du propriétaire et de l’entraîneur du hongre KING 
OF TWIST nécessitant une sanction pour ne pas avoir voulu défendre leurs chances d’être à l’arrivée ;

Attendu, cependant, qu’au vu de l’ensemble des éléments du dossier, lesdits Commissaires demandent au 
jockey Mickaelle MICHEL de bien vouloir veiller à l’avenir à être plus vigilante quant à l’image qu’elle renvoie 
et quant à son attitude en courses, car une transmission dudit dossier par les Commissaires de courses 
était justifiée en l’espèce, au regard des éléments susvisés, notamment le film de contrôle et de son attitude 
qui a pu paraître trop passive dans la ligne d’arrivée ;

Attendu qu’au vu de ce qui précède, les Commissaires de France Galop considèrent qu’il n’y a pas lieu 
de sanctionner le propriétaire et l’entraîneur du hongre KING OF TWIST et qu’il y a cependant lieu de 
prononcer un avertissement à l’encontre du jockey Mickaelle MICHEL, au regard de l’image que sa monte 
a pu renvoyer ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner le jockey Mickaelle MICHEL par un avertissement.

Boulogne, le 31 mars 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

KARUKERA – 6 MARS 2022 - PRIX HENRI VAITILINGON

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications à Mme Luana LALUNG au sujet de 
son comportement dans la salle des balances. Les Commissaires ont enregistré ses explications et l’ont 
sanctionnée par une amende de 500 euros pour avoir une attitude irrespectueuse (enregistrement des 
Commissaires à leur insu). 

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis du courrier d’appel motivé du jockey Luana DUPELIN-LALUNG contre la décision des Commissaires 
de courses ; 

Après avoir demandé audit jockey d’adresser ses explications écrites avant le 1er avril 2022 ou à demander 
à être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses et pris 
connaissance du rapport détaillé desdits Commissaires et des explications du jockey Luana DUPELIN-
LALUNG ;
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Attendu que l’appel dudit jockey est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le rapport des Commissaires de courses en fonction le 6 mars 2022 sur l’hippodrome de KARUKERA 
adressé de manière contradictoire à l’appelante mentionnant notamment que :

- lesdits Commissaires ont agi après avoir entendu des échos de voix provoquant un incident dans 
la salle des balances à l’issue de la course du Prix HENRI VAITILINGON ;

- après enquête des Commissaires, il apparaît que l’un des Commissaires et le Vice-Président de la 
Société des courses ont eu à intervenir auprès de « Mme LALUNG » pour la calmer, vu la tournure 
des évènements ;

- les Commissaires ont convoqué « Mme LALUNG » pour savoir l’origine de l’incident et apporter 
des explications ; 

- que c’est alors que « Mme LALUNG » a justifié son comportement excessif du fait que pendant la 
course son cheval s’est blessé l’obligeant à l’arrêter et qu’elle n’avait pas été ramenée ensuite par 
la voiture du starter ;

- les Commissaires ont donc enregistré ses explications et c’est alors qu’ils ont constaté que « Mme 
LALUNG » était en train d’enregistrer l’entretien avec son téléphone portable à leur insu, sans leur 
autorisation ; 

- les Commissaires ont donc décidé d’appliquer l’article 194 du Code des Courses estimant 
que lors de sa convocation au bureau des Commissaires, « Mme LALUNG » a eu une attitude 
irrespectueuse ; 

- qu’elle a donc reconnu les faits et accepté de supprimer cet enregistrement en leur présence ; 
- d’ailleurs, la notification de décision disciplinaire n’a fait l’objet d’aucun refus de sa part ; 

Vu le courrier d’appel du jockey Luana DUPELIN-LALUNG, en date du 7 mars 2022, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment la blessure de son partenaire URWALD survenue lors de sa course 
et son souhait d’interjeter appel de la décision des Commissaires de courses concernant cette amende 
infondée et inappropriée selon elle, la considérant comme de l’abus de pouvoir ; 

Vu les courriers de procédure échangés avec ledit jockey en date des 10, 23 et 28 mars 2022 ;

Vu trois courriers dudit jockey en date du 31 mars 2022, accompagnés de leurs pièces jointes, dont un 
courrier reprenant les éléments de son courrier d’appel et précisant notamment :

- avoir reçu une amende injustifiée lors de la réunion de courses du 6 mars 2022 sur l’hippodrome 
de Guadeloupe lors du « Prix VAITILINGON », qu’elle souhaiterait être jugée sur les faits réels et 
en toute impartialité, qu’elle a aussi reçu le lendemain des appels de plusieurs personnes de 
Guadeloupe qui lui conseillaient de pas faire appel de sa décision, car les Commissaires et le 
Président avaient l’intention de tout faire pour que sa licence de jockey lui soit retirée car ils en 
avaient marre d’elle et qu’ils allaient lui « régler son compte » ;

- que ces mêmes personnes lui ont aussi recommandé de retirer une main courante qu’elle a 
déposée contre un Commissaires de courses ;

- que les trois Commissaires n’ont pas pris en considération sa santé ni la souffrance du cheval, 
qu’avant d’être convoquée au bureau des Commissaires, elle s’est faite agresser par la personne 
contre laquelle elle a déposé une main courante, qui n’était pas Commissaire ce jour-là et qui l’a 
agressée avec un programme, qu’elle a porté plainte au niveau des Commissaires qui ont souri 
et qui n’ont jamais notifié sa plainte pour agression, qu’elle a donc fait une main courante pour 
cette agression auprès de la police nationale le lendemain et l’a faite parvenir avec sa lettre pour 
appel  ;

- que depuis plus de 16 ans elle est souvent convoquée au bureau des Commissaires pour des 
faits qui n’existent pas, qu’elle subit à chaque réunion de courses, comme pour celle du 6 mars 
2022, de l’abus de pouvoir de la part des « Commissaires de la Guadeloupe » ;

- qu’un des Commissaires qui officiait lors de la réunion du 6 mars 2022 est aussi propriétaire de 
chevaux de courses et avait plusieurs partants lors de cette réunion et n’a à aucun moment fait 
preuve d’impartialité à son égard lors de ses jugements : que lors de la pesée, par exemple, il se 
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permet des petits « arrangements » avec les jockeys qui montent ses chevaux, que certains ont 
le droit d’enlever des choses sans que ce ne soit noté ou signifié par qui que ce soit, que c’est 
pour cette raison qu’elle a voulu enregistrer sa discussion avec les Commissaires, ayant souvent 
3 ou 4 Commissaires contre elle, que sa version est souvent modifiée et que les Commissaires 
effectuent des changements sur les faits et sur ses dires ;

- qu’elle présente ses excuses pour avoir tenté d’enregistrer la conversation entre les Commissaires 
et elle (ne sachant pas que cela n’était pas autorisé), mais cherche à avoir une preuve de son 
harcèlement à chaque réunion de courses ;

- que les Commissaires de Guadeloupe ne font pas leur travail correctement et que dans la même 
journée, le Cheval Français a dû rappeler à l’ordre les Commissaires qui avaient infligé à un 
amateur une amende pour avoir donné plus de 20 coups de cravache à son cheval, ajoutant 
qu’au galop ou au trot, le Code des courses ne sanctionne que par des mises à pied ;

- que le driver, très aimé et favorisé par sa mère (qui ne porte pas le même nom de famille), elle 
aussi Commissaire, a reçu une sanction non conforme, mais quand il s’agit d’elle, femme jockey, 
on ne fait que très peu de cas de sa situation ;

- que sur l’accident du 6 mars 2022, après avoir déplacé son cheval avec sa fracture ouverte dans 
le tournant pour éviter un accident, elle a dû attendre sous plus de 30 degrés que quelqu’un 
vienne la chercher, que personne n’est venue ni pour elle, ni pour le cheval blessé ;

- que lorsqu’elle a été convoquée au bureau des Commissaires, un des Commissaires lui a bien 
précisé que le starter, qui conduit la voiture mise à disposition lors des réunions de courses, ne 
voulait pas venir la chercher et qu’il ne pouvait rien faire contre cela ;

- qu’elle aimerait aussi que les Commissaires de la Société des courses de Guadeloupe fassent au 
mieux pour que son nom soit écrit correctement ;

- qu’elle demande aux Commissaires de France Galop un jugement impartial, sachant que dans le 
bureau des Commissaires elle est seule face à 3 personnes souvent partiales, avec des intérêts 
en jeu, que plusieurs plaintes ont été déposées pour cette journée de courses qui s’est très mal 
déroulée, que le Code des Courses n’a pas été respecté dans son intégralité, que sa sécurité n’a 
pas été prise en considération, que ses propos ont été déformés et que la souffrance d’un cheval 
aurait pu être évitée ;

Vu le quatrième courrier dudit jockey en date du 31 mars 2022, accompagné d’une pièce jointe consistant 
en un enregistrement sonore en présence dudit jockey ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les articles 194, 224, 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que les Commissaires de France Galop ont pris acte de l’ensemble des éléments portés au dossier 
en appel, notamment les pièces communiquées par ledit jockey et le rapport des Commissaires de courses 
en fonction le 6 mars 2022 lors du Prix HENRI VAITILINGON couru sur l’hippodrome de KARUKERA relatant 
le comportement dudit jockey qui les a enregistrés à leur insu lors de son audition sans leur accord ; 

Attendu que l’appelante reconnaît elle-même son comportement en indiquant qu’elle « présente ses excuses 
pour avoir tenté d’enregistrer la conversation entre les Commissaires et elle (ne sachant pas que cela n’était 
pas autorisé) » ;

Qu’il convient de relever qu’aux termes de leur rapport les Commissaires de courses ont notamment indiqué 
que ledit jockey a reconnu les faits et accepté de supprimer cet enregistrement en leur présence ;

Que pourtant, malgré ses excuses, l’amende infligée et la suppression dudit enregistrement, ledit jockey 
n’hésite pas devant les Commissaires de France Galop à leur adresser, dans le cadre de la présente 
instance disciplinaire, un enregistrement sonore permettant d’entendre les Commissaires de courses lui 
parler avec calme et respect ;

Qu’un tel comportement de la part d’un jockey professionnel ayant fait l’objet d’une autorisation de 
monter délivrée par les Commissaires de France Galop, ne saurait être justifié par son opinion personnelle 
concernant les Commissaires de courses en fonction et est intolérable, l’enregistrement prétendument 
effacé ayant, en outre, été adressé aux Commissaires de France Galop et ne démontrant d’ailleurs aucun 
irrespect des Commissaires de courses ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de France Galop ne peuvent que constater que le 
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comportement du jockey Luana DUPELIN-LALUNG n’est pas tolérable et constitue un manquement à la 
probité, au respect et à la délicatesse et qu’il y a lieu de maintenir la sanction infligée audit jockey, laquelle 
apparaît proportionnée et fondée par rapport au comportement décrit et reconnu par l’appelante elle-
même  ;

PAR CES MOTIFS  

Décident : 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses d’avoir sanctionné le jockey Luana 

DUPELIN-LALUNG par une amende de 500 euros.

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa de l’article 211 et en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont ouvert une 
enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de DREAMA LUZ FOREVER pour participer au 
Prix PHILIPPE GENET, couru le 4 mars 2022, sur l’hippodrome de BORDEAUX LE BOUSCAT ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche DREAMA LUZ 
FOREVER par la pouliche PETITE COQUINE ;

Après avoir dûment demandé à MM. Luis Carlos OLIVEIRA FERNANDES et à Manuel LOURENCO GOMES 
DE CARVALHO, respectivement propriétaire et entraîneur de la pouliche DREAMA LUZ FOREVER, à fournir 
des explications écrites avant le 4 avril 2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par 
écrit et avant cette date, à être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 30 mars 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- la pouliche DREAMA LUIZ FOREVER (FR) est entrée à l’effectif de M. Manuel LOURENCO 
GOMES DE CARVALHO le 21 février 2022, alors que la pouliche PETITE COQUINE (FR) avec qui 
la substitution s’est effectuée, est entrée à son effectif le 6 janvier 2022 ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome, à savoir 
250258709071551 correspond à celui de la pouliche PETITE COQUINE (FR) ;

- la pouliche DREAMA LUIZ FOREVER a pour numéro de transpondeur le 250259806245237 ;
- DREAMA LUIZ FOREVER (née le 24/03/2019) et PETITE COQUINE (née le 09/05/2019) sont 

deux pouliches femelles nées à moins de deux mois d’écart et présentent des signalements très 
légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement ;

- qu’elles sont toutes les deux bais avec un triangle en tête et une seule balzane au postérieur 
gauche pour DREAMA LUIZ FOREVER, alors que PETITE COQUINE présente des balzanes aux 
deux postérieurs ;

- M. Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO explique que le jour des courses, c’est un 
transporteur qui est venu prendre en charge la pouliche, mais qu’il n’y avait personne, ni lui ni 
son personnel pour charger la pouliche dans le camion, le transporteur se serait trompé de box 
et aurait pris PETITE COQUINE pour la déposer sur l’hippodrome de BORDEAUX ; 

- c’est lorsque le vétérinaire a déclaré que l’identité de la pouliche ne correspondait pas que le 
transporteur l’aurait appelé et qu’ils ont réalisé la substitution (courrier d’explications joint au 
dossier) ;

- postérieurement à la course, le Dr. JAO CRESPO, de la clinique vétérinaire de ST FELIX DA 
MARINHA, a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les numéros de 
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transpondeurs des deux pouliches et effectué la prise de sang pour génotypage de ces dernières  ;
- le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats des 

tests LABEO joints au dossier) ; 
- M. Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO n’a pas signé la page de contrôles d’identité des 

livrets signalétiques et ne s’est pas montré très coopératif dans cette enquête ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO en date du 1er avril 2022, 
mentionnant notamment dans sa traduction libre :

- que le 4 mars, DREAMA LUZ FOREVER était « inscrite » à la course de BORDEAUX, que les 
chevaux ont été transportés à l’aube, et que lorsque le conducteur est allé les chercher, il n’y avait 
personne et qu’au lieu de prendre DREAMA LUZ FOREVER, il a fait une erreur et a transporté par 
erreur PETITE COQUINE ;

- qu’absent le matin, il n’avait pas remarqué que le mauvais cheval avait été « chargé » et qu’à 
BORDEAUX, lorsque le vétérinaire a dit que la pouliche n’était pas DREAMA LUZ FOREVER, les 
responsables du transport l’ont appelé et, immédiatement après, il s’est présenté et a vu que 
DREAMA LUZ FOREVER n’avait pas été transportée et était sur « le terrain » ;

- qu’absent à BORDEAUX, il n’a pas signé la fiche d’identification ;
- que quelques jours plus tard, le Département Contrôles et Livrets lui a envoyé un courrier et 

demandé des explications sur la situation, qu’un contrôle par puce électronique et un test sanguin 
ont été demandés pour le génotypage, ajoutant avoir répondu audit Département et envoyé les 
livrets ;

- que le vétérinaire a fait le rapport, confirmant l’identification des deux pouliches et a également 
envoyé des échantillons de sang pour la recherche de génotype au Département Contrôles et 
Livrets ;

- que le laboratoire a confirmé que le sang et l’identification des deux pouliches étaient correctes ;
- qu’il se demande comment il est possible de dire qu’il n’a pas coopéré et qu’il espère que les 

Commissaires comprennent ses explications, tout en s’excusant pour l’erreur et ajoutant qu’une 
situation comme celle-ci ne se reproduira plus ;

Vu les articles 77, 134 et 202 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO est responsable de son effectif et 
qu’il lui appartenait de prendre les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée la pouliche PETITE 
COQUINE à la place de la pouliche DREAMA LUZ FOREVER à l’occasion de la course susvisée ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut de vérification de son identité ou d’organisation ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur indiquant que le jour des courses, c’est un 
transporteur qui est venu prendre en charge la pouliche, qu’il n’y avait personne, ni lui ni son personnel pour 
charger la pouliche dans le camion, que le transporteur se serait trompé de box et aurait pris la pouliche 
PETITE COQUINE pour la déposer sur l’hippodrome de BORDEAUX-LE BOUSCAT ; 

Attendu cependant qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course ; 

Qu’il convient, en outre, de relever que ledit entraîneur n’avait pas apposé sa signature sur la page de 
contrôles d’identification des livrets signalétiques, ce qui est une faute de sa part ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Manuel 
LOURENCO GOMES DE CARVALHO, en application des dispositions susvisées, par une amende de 1.200 
euros pour cette première infraction en la matière dans les 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Manuel LOURENCO GOMES DE CARVALHO par une amende de 

1.200 euros. 

Boulogne, le 6 avril 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

PRIX	DE	COURTIEUX	–	21	MARS	2022	–	COMPIEGNE

Rappel des faits : 

Le	14	avril	2021, après que le hongre SPIDERMAN ait fait des difficultés réelles au départ lors de 4 de ses 
11 dernières courses à obstacles, les Commissaires de France Galop ont décidé : 

- d’interdire SPIDERMAN de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses 
au Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée de 4 
mois, tout en l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code 
dont le départ est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai, il y avait lieu de ne l’autoriser à participer à des courses publiques 
régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou 
au drapeau qu’après avoir satisfait, un jour de courses, à trois essais de départ au moyen des 
élastiques accompagné d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devait 
attester de son aptitude à ce mode de départ ;

Le	30	décembre	2021, le hongre SPIDERMAN a gagné une course plate dont le départ était donné au 
moyen des stalles de départ sur l’hippodrome de MONS, en étant entraîné par un nouvel entraîneur, à 
savoir Mme Gaëlle GERNAY ; 

Le	16	janvier	2022, le hongre SPIDERMAN a effectué des essais de départ donné au moyen des élastiques 
un jour de courses comme demandé par les Commissaires de France Galop ; 

Le 20 janvier 2022, le hongre SPIDERMAN a pourtant de nouveau refusé de prendre le départ donné au 
moyen des élastiques à PAU lors d’une nouvelle tentative dans une course à obstacles ; 

Le 26 janvier 2022, les Commissaires de France Galop ont décidé : 
- de prendre acte des explications de l’entraîneur Gaëlle GERNAY visant à ne plus faire courir 

SPIDERMAN dans des courses avec départ autres qu’en stalles de départ ; 
- d’interdire SPIDERMAN de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au 

Galop dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée d’1 an, 
tout en l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code dont le 
départ est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai d’1 an il y aura lieu de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, 
lors d’une journée de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 3 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude 
à ce mode de départ;

- de transmettre la présente décision à la Fédération belge des Courses Hippiques - Galop dont 
dépend l’entraîneur Gaëlle GERNAY ; 

Le	21	mars	2022, le hongre SPIDERMAN a cette fois refusé de s’élancer après l’ouverture des stalles de 
départ et après audition de son entraîneur par les Commissaires de courses a été interdit de courir pour une 
durée de 8 jours au vu de cette première difficulté dans les stalles ; 

Le 22 mars 2022, au vu du conséquent dossier concernant le comportement de SPIDERMAN au départ, 
les Commissaires de France Galop ont convoqué son entraîneur et son propriétaire pour l’examen 
contradictoire de son dossier ; 

Après avoir dûment convoqué Mme Gaëlle GERNAY et l’ECURIE DE LA VERTE VALLEE, respectivement 
entraîneur et propriétaire du hongre SPIDERMAN, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 6 avril 2022 
pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir constaté la non-présentation du propriétaire ;  

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications transmises par l’ECURIE DE LA VERTE 
VALLEE et entendu l’entraîneur Gaëlle GERNAY en ses explications, étant précisé qu’il lui a été proposé de 
signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Vu les explications écrites du représentant de l’ECURIE DE LA VERTE VALLEE reçues le 28 mars 2022 
mentionnant notamment que suite au « non-départ » du hongre SPIDERMAN lors du Prix de COURTIEUX 
couru le 21 mars 2022 sur l’hippodrome de COMPIEGNE, ils tenaient à s’excuser suite au comportement 
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dudit hongre lors de cette course et qu’ils réfléchissent à la suite à donner à sa carrière ;

Vu le courrier de l’entraîneur Gaëlle GERNAY en date du 1er avril 2022 mentionnant sa présence à la 
Commission ;

Attendu que l’entraîneur Gaëlle GERNAY a déclaré en séance :
- que ledit hongre était chez Serge FOUCHER auparavant, qu’ils ont voulu lui donné une deuxième 

chance, qu’ils sont allés à PAU, que les Commissaires connaissent son historique et qu’elle ne va 
donc pas revenir dessus ;

- qu’ils ont gagné à MONS, que ledit hongre est mal parti ensuite à CHANTILLY, qu’ils s’y attendaient 
un peu, qu’il adore travailler le matin, que c’est un de ses meilleurs chevaux, qu’elle lui donne du 
moral, que le matin il est heureux et sort des stalles avec son cavalier ;

- qu’il va bien, n’a mal nul part et n’est pas raide, qu’il n’a pas voulu s’élancer, que le jockey aurait 
peut-être pu faire un peu plus mais qu’elle n’a rien à lui reprocher ;

- que le cheval a compris et est intelligent, qu’elle envisage un dernier essaie en Belgique car 
elle vise un programme de courses qui pourrait être adapté là-bas, qu’elle voudrait essayer une 
dernière fois en Belgique ajoutant que si cela ne va pas ils arrêteront afin de ne pas être ridicules 
car ils ont tout essayé ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens  ;

Vu les dispositions de l’article 217 § II du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le hongre SPIDERMAN a fait preuve de réelles difficultés lors de départs donnés au moyen des 
élastiques et dorénavant au moyen des stalles lors de nombreuses courses dans lesquelles il a été engagé 
depuis plusieurs mois, ne s’élançant pas ; 

Que le hongre SPIDERMAN a ainsi déjà fait l’objet de plusieurs interdictions de courir prononcées par les 
Commissaires de courses : d’une durée de 8 jours, d’une durée de 15 jours et d’une durée de 30 jours en 
raisons de ses difficultés manifestées dans des courses avec départ aux élastiques ; 

Que lors de sa course datée du 3 avril 2021, les Commissaires de courses constatant de nouveau un refus 
de s’élancer ont transmis son dossier aux Commissaires de France Galop ; 

Que le 14 avril 2021, les Commissaires de France Galop l’ont interdit de prendre part à des courses avec 
des départs aux élastiques ou au drapeau pour une durée de 4 mois en lui demandant à l’issue de ce 
délai d’effectuer des essais de départ dont ils ont détaillé les modalités, décision prise à juste titre comme 
l’indique l’entraîneur Gaëlle GERNAY ;

Attendu que le comportement du hongre SPIDERMAN, à l’occasion de ses courses publiques avec départ 
donné au moyen des élastiques, s’avérait particulièrement difficile et portait préjudice au bon déroulement 
des épreuves et aux parieurs et que les essais qu’il a réussis un jour de courses le 16 janvier 2022 n’ont pas 
empêché une réitération dès le 20 janvier 2022 d’un refus de s’élancer ; 

Attendu que le 26 janvier 2022, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et des difficultés 
importantes dont avait fait preuve le hongre SPIDERMAN dans environ une course sur deux auxquelles il 
devait participer ces deux dernières années, les Commissaires de France Galop avaient décidé : 

- de prendre acte des explications de son entraîneur indiquant que ce cheval ne courra plus que 
des courses avec départ au moyen des stalles en accord avec le propriétaire ; 

- de l’interdire de participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au Galop 
dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau pour une durée d’1 an, tout en 
l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par ledit Code dont le départ 
est donné au moyen des stalles de départ ;

- qu’en outre, à l’issue de ce délai d’1 an il y aura lieu de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques dont le départ est donné au moyen des élastiques ou au drapeau qu’après avoir satisfait, 
lors d’une journée de courses, à trois essais de départ au moyen des élastiques accompagné 
d’au moins 3 autres chevaux, devant un juge du départ agréé qui devra attester de son aptitude 
à ce mode de départ ;

- de transmettre la présente décision à la Fédération belge des Courses Hippiques - Galop dont 
dépend l’entraîneur Gaëlle GERNAY ;
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Attendu que le 21 mars 2022, le hongre SPIDERMAN a cette fois refusé de s’élancer après l’ouverture des 
stalles de départ et qu’après audition de son entraîneur par les Commissaires de courses, il a été interdit 
de courir pour une durée de 8 jours, conformément à la jurisprudence desdits Commissaires de courses 
en la matière ; 

Attendu que cette situation et ce refus dorénavant quasiment permanent du hongre SPIDERMAN de 
s’élancer lors de ses courses publiques ont alerté les Commissaires de France Galop qui ont décidé de 
convoquer son entourage ; 

Attendu que le comportement rétif permanent du hongre SPIDERMAN pour prendre part à des courses 
publiques ne permet plus de l’autoriser à courir en France dans des courses publiques régies par le Code 
des Courses au Galop quel que soit le mode de départ ; 

Qu’en effet, le hongre SPIDERMAN n’est plus en mesure de participer à de telles courses sans préjudicier 
à leur image, à la protection des parieurs et à son propre bien-être, son refus de s’élancer étant dorénavant 
permanent et ce quel que soit le type de départ ou d’hippodrome en France ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- d’interdire au hongre SPIDERMAN de courir en France dans les courses publiques régies par le 

Code des Courses au Galop quel que soit le mode de départ ;
- de transmettre ladite décision à la Fédération Belge des Courses Hippiques – Galop dont dépend 

l’entraîneur Gaëlle GERNAY.

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Hervé d’ARMAILLE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 22 janvier 2022 dans l’établissement de M. Nicolas 
PERRET, entraîneur public, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques, a constaté l’existence de deux ordonnances indiquant que les chevaux COVER BLEU 
et GAIDE ont respectivement fait l’objet les 4 et 8 janvier 2022 d’une administration de glucocorticoïdes par 
voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que la jument COVER BLEU a couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de 
TOURRETTES-SUR-LOUP, course à l’issue de laquelle elle s’est classée huitième ;

Que le poulain GAIDE a couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de LA 
PROMENADE DES ANGLAIS, course à l’issue de laquelle il s’est classé onzième ;

Après avoir dûment demandé des explications écrites à la Société d’entraînement Nicolas PERRET, MM. 
Anthony GABRYSZEWSKI et Rolland CAPOZZI, respectivement entraîneur et propriétaires des chevaux 
susvisés pour l’examen contradictoire de ce dossier et leur avoir proposé d’être entendus par les 
Commissaires de France Galop et après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications 
de M. Rolland CAPOZZI et de l’entraîneur Nicolas PERRET ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Département Livrets et Contrôles en date du 29 mars 2022 et 
leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que les chevaux COVER BLEU et GAIDE sont entrés à l’effectif de M. Nicolas PERRET le 28 
septembre 2021 et le 13 décembre 2021, respectivement ; 

- que le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course 
n’a pas été respecté ; 

- qu’un courrier de demande d’explications a été envoyé par courrier recommandé, mais non-
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réclamé et qu’un deuxième courrier lui a été adressé par courriel ;  
- que M. Nicolas PERRET a été interrogé à ce sujet et que son conseil indique qu’il pensait avoir 

respecté le délai, mais qu’il a commis une erreur de calcul à un jour près (courrier en pièce jointe 
à ce rapport) ; 

- que les ordonnances du Dr MOUCHOT ne sont pas conformes aux dispositions de l’article 198 
alinéa VI du Code des Courses au Galop et à la règlementation française, et notamment à l’article 
R. 5141-111 du Code de la Santé Publique ;

- que le cheval GAIDE a été déclaré en « fin de carrière en France » le 9 mars 2022 ; 
- que le cheval COVER BLEU est entré à l’effectif de M. Cyril TOLAINI le 9 mars 2022 et ensuite 

déclaré mort le 11 mars 2022 ;

Vu les ordonnances vétérinaires mentionnant des traitements vétérinaires consistant en une infiltration 
administrée par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, 
et mentionnant que « le traitement que votre cheval vient de subir vous engage à respecter le code des 
courses dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve », mention imprécise au regard des 
dispositions du Code des Courses au Galop en la matière ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Nicolas PERRET en date du 30 mars 2022 transmettant de nouveau le courrier 
de son conseil adressé dans le cadre de l’enquête ;

Vu le courrier de M. Rolland CAPOZZI en date du 31 mars 2022 mentionnant notamment que c’est son 
entraîneur qui gère personnellement les pensions, les engagements et les soins vétérinaires de son effectif, 
car il réside en REPUBLIQUE DOMINICAINE depuis des années ;

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que les ordonnances en date des 4 et 8 janvier 2022 mentionnent un traitement par infiltration 
effectué à l’aide de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes 
administrée aux chevaux COVER BLEU et GAIDE, ce qui est reconnu ;

Que ces ordonnances mentionnent en effet notamment le nom des chevaux susvisés, le nom de la 
substance administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indiquent expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question ;

Qu’il convient de prendre acte des explications de la Société d’Entraînement Nicolas PERRET qui reconnaît 
l’infraction en indiquant qu’il « pensait avoir respecté le délai, mais qu’il a commis une erreur de calcul à un 
jour près »; 

Attendu que la situation des chevaux COVER BLEU et GAIDE est donc objectivement constitutive d’une 
infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer leur 
entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des 
chevaux de son effectif ;

Attendu que la jument COVER BLEU a couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le 
Prix de TOURRETTES-SUR-LOUP, course à l’issue de laquelle elle s’est classée huitième ;

Attendu que le poulain GAIDE a couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER le Prix de 
LA PROMENADE DES ANGLAIS, course à l’issue de laquelle il s’est classé onzième ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation desdits 
chevaux n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon leur état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation desdits chevaux à 
une course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer la jument COVER BLEU de la 8ème place et le poulain 
GAIDE de la 11ème place des courses susvisées, et, au vu des dispositions qui précèdent, de sanctionner 
la Société d’Entraînement Nicolas PERRET en sa qualité d’entraîneur, gardien des chevaux COVER BLEU 
et GAIDE, par une amende d’un montant de 800 euros pour chacune de ses infractions aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière d’infiltrations intra-articulaires contenant une substance de la classe 
des corticoïdes, soit une amende d’un montant  total de 1.600 euros ;

PAR CES MOTIFS 
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Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la jument COVER BLEU de la 8ème place du Prix de TOURRETTES-SUR-LOUP 
couru le 18 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er VOILA POURQUOI ; 2ème BARBADIN (GB) ; 3ème AUEN ADVENTURE (GER) ; 4ème PROMETHEA ; 
5ème GIPSY JET SEPT ; 6ème ANECDOTIC (USA) ; 7ème JUST YOU AND ME ; 8ème ROCCA YOU ;

- de distancer le poulain GAIDE de la 11ème place du Prix de LA PROMENADE DES ANGLAIS 
couru le 22 janvier 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er WINTER WARMTH (IRE) ; 2ème MUSKATEER THREE (GB) ; 3ème MAMMALINA ; 4ème LE SHALAA ; 
5ème ECCELSO (GB) ; 6ème OLAF THE BIG ONE ; 7ème WHY CHOPE ; 8ème FASTER ; 9ème LAGOONE 
CHOPE ; 10ème BLUE HEART ; 11ème SPELLCHOPE ;

- de sanctionner la Société d’Entraînement Nicolas PERRET, en sa qualité d’entraîneur, 
gardien des chevaux COVER BLEU et GAIDE, par une amende d’un montant de 1.600 
euros pour son infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de 
traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 6 avril 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – H. d’ARMAILLE
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/7 - obstacle 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 mars 2022

 301 3172 PRIX DES BRUYERES
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, été classés 1er ou 2e d’une course de 
dotation totale de 21.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 146 3 Saint Pair, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et That’S 
Nellie [Martaline (GB)], 69 k,  h, Mme S. Tessier (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 100  Hyghliner	Great, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Txamantxoia [Sinndar (IRE)], 67 k, gh, P. Noue 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 116  Skinayan, h, b.f, 5 ans, par Lucayan et Skinside 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, T. Boivin (E. Bureller), T. Boivin

 155  Gazda Hope, h, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Praizdel De Juigne (Denham Red), 67 k (64 k),  h, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

 258 4 Paintball, h, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 179 5 Erik	Le	Viking, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, 
Mme C. Namuroy (Mme L. Suisse), Y. Fouin (s)

6 partants ; 28 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 497 a
encolure, 2 long, courte encolure.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a

Primes aux propriétaires :
 907 a Saint Pair.
 453 a Hyghliner Great.
 264 a Skinayan.
 179 a Gazda Hope.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Michel-Andre Tessier, Mme Suzanne Tessier.
 796 a Mme Sylvie Cassard.
 464 a Earl Haras Du Luy.
 315 a Mlle Julie Chevet, Benoit Chevet, Jean-Francois Meignen.

Temps total : 4’46’’64’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles les jockeys Léa SUISSE (ERIK LE VIKING) et 
Manuel RAME (PAINTBALL), s’étaient trompés de parcours et avaient 
continué à prendre part à la course alors que le parcours n’avait pas 
été correctement effectué. Après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys précités, les Commissaires ont distancé le hongre ERIK 
LE VIKING de la 3e place et le hongre PAINTBALL de la 5e place pour 
s’être trompés de parcours et continués à prendre part à la course alors 
que le parcours n’avait pas été correctement effectué, et ont sanctionné 
respectivement les jockeys Léa SUISSE et Manuel RAME par une 
interdiction de monter pour une durée de 30 jours.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : SAINT PAIR
2ème : HYGHLINER GREAT
3ème : SKINAYAN
4ème : GAZDA HOPE
Le hongre SAINT PAIR a fait l’objet d’un prélèvement après la course.
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – 
François COUETOUX du TERTRE – Emilie LENZI – Georges MORELL

 300 3171 PRIX DE MONTIGNY SUR LOING
(Steeple-Chase - À réclamer)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	mis à réclamer pour 11.000, 
13.000 ou 15.000 Poids	:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 13.000 porteront 2 k. ; pour 15.000, 4 k. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant reçu, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 211 6 Imac	Wood, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et Carrieriste 
[Laveron (GB)], 74 k (71 k), gh, (15 000), Mme D. Mele 
(D. Salmon), Mme D. Mele

 166 4 Just A Game GER, f, al, 4 ans, par Kingston Hill GB et 
Jambalaya GER (Samum GER), 66 k (641/2 k),  h, (11 000), 
Mme M. Faust (E. Capdet), D. Cottin (s)

   Rhone, h, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 72 k (68 k), gh, (15 000), 
Mme de CI. La Rochebrochard (PA. Grondin), 
J. Bertran de Balanda (s)

 154  Ile De Watt, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Lys’Ka 
Du Moulin (Kadalko), 68 k,  h, (13 000), Ecurie Raoult 
(A. Merienne), J. Jouin

 259  Minecassy, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ah, (11 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 259 2 Younes, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (13 000), J. Finch 
(N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 237 a
5 long, ½ long, 2 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 745 a Imac Wood.
 210 a Rhone.
 145 a Ile De Watt.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Haras De Saint-Voir.
 662 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 408 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 282 a Ecurie Raoult.

Temps total : 4’29’’62’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes 
et les circonstances de la chute des jockeys Nathan HOWIE (YOUNES) et 
Tanguy ANDRIEUX (MINECASSY) à l’abord de la butte en terre.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le hongre MINECASSY en se dérobant vers l’extérieur, à l’abord de la 
butte en terre, était entré en contact avec le hongre YOUNES, entrainant 
la chute du jockey Nathan HOWIE puis celle de son jockey, Tanguy 
ANDRIEUX.
Le hongre IMAC WOOD (AQ) et la pouliche JUST A GAME (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.
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2 long, courte encolure, loin, 3 long, loin, 3 long.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux propriétaires :
 745 a Havania.
 372 a Queen Of Elegance.
 210 a Top Cresselia.
 145 a Makiola De Paix.
 72 a Lalasca.
 48 a Good Style.
 24 a Imortelle Du Seuil.

Primes aux éleveurs :
 1 444 a James Baudouin, Mme Vanessa Thomas.
 721 a Florian Bouvarel, Sylvain Lellouche, Mme Ghislaine Blohorn, Mme Severine 

Dupuch.
 408 a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 282 a Damien Souchet, Francois-Marie Cottin.
 141 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 94 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 47 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’20’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Damien MESCAM (QUEEN OF ELEGANCE) en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
La pouliche HAVANIA a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 304 3166 PRIX DE LA TILLAIE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	67	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Chief	Cove	(IRE), f, b, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (A. Zuliani), F. Nicolle

   Eole Melody, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Idee Libre 
[Librettist (USA)], 67 k, gh, Ecurie Jaeckin (Tho. Gillet), 
P&F. Adda & Renaut (s)

   Theamoi, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Thea GER 
(Sholokhov IRE), 67 k, Fam. Mussat (J. Reveley), 
M. Seror (s)

   Jufull Du Seuil, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shany De Loriol [Lavirco (GER)], 67 k, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Vip, f, b, 3 ans, par Soul City IRE et Armelle D’Haguenet 
(Sleeping Car), 67 k, Mme C. Crouzet (D. Carre), D. Berra

   Triptajika, f, 3 ans, 67 k, C. Trecco (E. Bureller), D. Windrif
   Saraswati, f, 3 ans, 67 k, gh, Ecurie de Maleissye 

(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)
   Dream	Ice, f, 3 ans, 67 k, 0, B. Sitruk (S. Bouche), 

Mme M. Scandella-Lacaille
   Flying Banana, f, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Gabeur 

(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
   Carmelia, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme N. Aiken (K. Nabet), 

D. Cottin (s)
10 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
Sans motif : Revons Toujours
2 long, 6 long, 1 long, courte encolure, tête.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Chief Cove (Ire).
 453 a Eole Melody.
 264 a Theamoi.
 179 a Jufull Du Seuil.
 85 a Vip.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras Du Logis Saint Germain.
 878 a Ecurie Haras Du Cadran, Mlle Caroline Levy.
 512 a S.C.E.A. De La Fontaine.
 347 a Mme Marc Boudot.
 164 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Temps total : 3’37’’33’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur David 
COTTIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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 302 3173 PRIX DE LA ROUTE RONDE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places) depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 149 1 Fandango, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 68 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 205 2 Joly	Risk, h, b.f, 7 ans, par No Risk At All et Joly 
Kamelia (Oumnaz), 70 k, gh, R. Bedouet (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 151 1 Thenac, h, b, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Ryde 
[Sillery (USA)], 68 k, Genetique Obstacle (J. Reveley), 
T. Fourcy (s)

 182  Honneur Des Obeaux, h, b, 8 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 72 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

   Wakisashi	One, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Northern Ocean [Green Tune (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie Racing Partners SAS (G. Re), E. Grall (s)

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 493 a
2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fandango.
 453 a Joly Risk.
 264 a Thenac.
 179 a Honneur Des Obeaux.
 85 a Wakisashi One.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.
 796 a Romain Morazin, Mme Maryse Morazin, Antoine Morazin.
 464 a Earl De Faydeau.
 315 a Mme Nicolas Devilder.
 149 a Suc. Dominique Lepagney.

Temps total : 4’41’’85’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Kilian DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Les hongres FANDANGO et THENAC ont fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 303 3167 PRIX DU PAVE DU ROY
(Haies - À réclamer - Femelles)

18	000	c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de	4	ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. 
Poids	:	67	k.	Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; 
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses 
de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 166  Havania, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Ionia IRE 
[Montjeu (IRE)], 73 k (69 k), gh, (13 000), D. Beaunez 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 177 2 Queen	Of	Elegance, f, al, 4 ans, par Triple Threat et 
Elegante [On Est Bien (IRE)], 67 k,  h, (9 000), P. Lamy 
(D. Mescam), A. Acker

 177 4 Top Cresselia, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 69 k, 0h, (11 000), ME. Uzan (D. Ubeda), 
G. Collet

   Makiola	De	Paix, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ekiola De Clermont [Zanzibari (USA)], 69 k (66 k), gh, (11 
000), G. Hardou (C. Riou), N. Chevalier

 177  Lalasca, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 67 k,  h, (9 000), 
Societe Pascal Adda (B. Meme), P&F. Adda & Renaut (s)

 203  Good Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Eartha Slick 
(Slickly), 69 k,  h, (11 000), V. Jouet (E. Bureller), V. Jouet

 260  Imortelle Du Seuil, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat 
et Nistabelle (Lights Out), 69 k (66 k), g, (11 000), 
Mme M. Boudot (N. Howie), M. Seror (s)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 257 a
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 178 4 Mister	Policeman, h, al, 4 ans, par Triple Threat 
et Manhattan Princess GB (Pivotal GB), 67 k,  h, 
L. Baudron (s) (K. Nabet), D. Cottin (s)

   Mon Vieux, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Royale The 
Best (Cadoudal), 67 k (63 k),  h, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Speed	Lucky, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Luckystar Du Frene [Perrault (GB)], 65 k (64 k),  h, 
Ecurie Zingaro (E. Capdet), D. Cottin (s)

 147 7 Padam, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Omarie 
(Johann Quatz), 67 k,  h, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Butel & Beaunez (s)

   Igor Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 65 k, Ah, M. Coroller (O. Jouin), 
D. Berra

 110 6 Greyhound, h, al, 4 ans, par Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), J. Delaunay

 219  Ivkarozh, h, n.p, 4 ans, par Falco USA et Toscane Du 
Roc [Khalkevi (IRE)], 67 k,  h, Y. Longepe (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Losange, h, 4 ans, 65 k, gh, J. Dubois (de F. Giles), 
JPh. Dubois

 110 5 Interval, h, 4 ans, 67 k, gh, J. Leylavergne (de A. Chitray), 
G. Lassaussaye

   Bon Style, h, 4 ans, 65 k (64 k),  h, S. Munir 
(M. Farcinade), M. Rolland (s)

   Quick	Daddy, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme M. Artu (E. Bureller), 
JY. Artu (s)

 259  Haveblue, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme L. Grall (G. Re), 
E. Grall (s)

 153 6 Toothless, m, 4 ans, 67 k,  h, C. Donlon (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

13 partants ; 41 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 648 a
5 long, 7 long, 2 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long ¾, ¾ long, tête, courte 
encolure.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Mister Policeman.
 414 a Mon Vieux.
 234 a Speed Lucky.
 162 a Padam.
 81 a Igor Kergador.
 54 a Greyhound.
 27 a Ivkarozh.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Baudron (S).
 802 a Earl Vincent Lechenault.
 453 a	Eric	Aubree,	Clint	Goffin.
 313 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.
 156 a Michel Coroller.
 104 a Manuel Martinez, Luciano Urano.
 52 a Yves Longepe.

Temps total : 4’16’’94’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Etienne CAPDET 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course avec 
un dépassement de poids supérieur de 1 kilogramme à celui annoncé 
lors de la déclaration de monte.
Les hongres MISTER POLICEMAN et SPEED LUCKY ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 307 3170 PRIX DE PROVINS
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, reçu 9.500 (victoires et places).	Poids	:	5	ans,	65	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Great	Escape, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Rockburn (Saint Des Saints), 71 k (67 k),  h, 
Haras du Mondant (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 283  Guerre Des Gaules, f, b, 6 ans, par Walk In The Park 
IRE et Bergere De Cercy (Tirwanako), 67 k (63 k), 0h, 
SCEA Haras de Peyre (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   No	Risk	For	You, f, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Cafe Blum [Muhtathir (GB)], 69 k,  h, J. Seror (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Glady, f, b, 6 ans, par Rail Link GB et Kenna [Epervier Bleu 
(GB)], 67 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Zuliani), 
F. Nicolle
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la dérobade de la pouliche DREAM ICE 
(Sacha BOUCHE) survenue dans la diagonale avant le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité et de 
Dorian CARRE (VIP) arrivé 5e, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que la pouliche VIP avait échappé à son jockey, 
un court instant, en changeant de pied, surprenant par ce mouvement la 
pouliche DREAM ICE qui s’est dérobée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Kevin NABET en ses explications sur le 
comportement de la pouliche CARMELIA jusqu’à sa chute à la haie au 
passage devant les tribunes.
L’intéressé a indiqué qu’il avait eu des difficultés à la diriger et qu’il avait 
dû la solliciter à l’abord de chaque obstacle avant de chuter. Il a par 
ailleurs déclaré,que ladite pouliche avait été s’exercer à Maisons-Laffitte 
et qu’elle avait été plutôt brillante. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications. Les pouliches CHIEF COVE (IRE) et CARMELIA ont fait 
l’objet d’un prélèvement après la course.

 305 3169 PRIX JEAN-JACQUES GUYON
(Haies)
(Classe 4)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, depuis le 1er octobre de l’année 
dernière inclus, en courses à obstacles, ni gagné, ni reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Sir	Khevi, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Niangara [Baby 
Turk (IRE)], 67 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

   A Babord, f, b, 5 ans, par Balko et Border Line 
[Turgeon (USA)], 69 k,  h, Mme P. Papot (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 217  Ete De Carl, h, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB et Sa 
Carla [Satri (IRE)], 68 k (64 k),  h, KT. Lange (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 125  Agar Fan IRE, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 65 k,  h, F. Giacobbe 
(A. Merienne), P. & C. Peltier (s)

   Hercule	Collonges, h, gr, 5 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Saturne Collonges (Dom Alco), 67 k (64 k),  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (D. Salmon), Mme D. Mele

 192 3 Hifi	Des	Mottes, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, Mme F. Nicolle 
(Mme R. Violet), F. Nicolle

 225  Hourra De Sivola, f, 5 ans, 67 k (63 k),  h, 
Mme V. Bayon de Noyer (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Heart Of Tiger, h, 5 ans, 68 k, Ah, D. Lassaussaye 
(de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Hermine Baie, f, 5 ans, 65 k (67 k),  h, K. Herzog 
(E. Bureller), K. Herzog

 125  Comacina, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, Mme D. Airaldi 
(Mme L. Suisse), Mme G. Menato

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 528 a
Eng. Sup. : Hermine Baie
¾ long, 3 long, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, loin, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux propriétaires :
 820 a Sir Khevi.
 410 a A Babord.
 239 a Ete De Carl.
 76 a Hercule Collonges.

Primes aux éleveurs :
 1 441 a Mme	Catherine	Coiffier.
 720 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 420 a Mme Laurence Gagneux.
 261 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.
 134 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’19’’51’’’
Le hongre SIR KHEVI a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 306 3168 PRIX DE SERMAISE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru avant le 1er octobre de l’année dernière inclus, ni 
couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Les 
poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Jean-Marie Baradeau.
 682 a Haras De Montaigu.
 398 a Simon Munir, Isaac Souede.
 270 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 127 a Jean Hardy.

Temps total : 4’41’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête d’office 
concernant la chute du jockey Stéphane PAILLARD montant le cheval 
ILYVA à la sortie du dernier tournant.
Après vision du film, la chute du jockey Stéphane PAILLARD est due à la 
dérobade de son cheval à l’abord de la biroute située à l’entrée de la ligne 
droite. L’arrivée est maintenue..
Les Commissaires n’ont pu entendre le jockey Stéphane PAILLARD, 
celui-ci étant consulté par le médecin de service.
Le hongre SANGHO DU MATHAN a été prélevé à l’issue de la course.

 309 3195 PRIX PARC SAINT NICOLAS
(Haies - Femelles)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 203 1 Ivresse D’Estruval, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Uzes D’Estruval (Forestier), 69 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Virgule De Teillee, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Sissi 
De Teille [Martaline (GB)], 66 k (65 k), gh, Brosseau et Fils 
(V. Morin), G. Lassaussaye

 243  Mariauha, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Mangenie 
(Irish Wells), 66 k (64 k), V. Le Roy (Q. Defontaine), 
D. Bressou

 129 6 Linestroem, f, b.f, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Martalentete [Martaline (GB)], 66 k, gh, J. Le Prieur 
(L. Brechet), G. Mousnier

 297  Eadream, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Evitta [Le Triton 
(USA)], 66 k (63 k), J. Guilleux (D. Thomas), Mme C. Lequien

 222  Icy	Stone, f, 4 ans, 66 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Roserose Has, f, 4 ans, 66 k, gh, SCEA Hamel Stud 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Ming	Zhu	Enki, f, 4 ans, 66 k, Ah, Haras Enki 
(A. Renard), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Wiskalina, f, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie McMillan (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 243 3 Royale De Ciergues, f, 4 ans, 67 k,  h, B. Martin 
(T. Chevillard), N. Paysan

   Emerald River, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

11 partants ; 37 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 450 a
tête, courte encolure, 1 long, ¾ long, 4 long, 5 long, 5 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Ivresse D’Estruval.
 388 a Virgule De Teillee.
 226 a Mariauha.
 153 a Linestroem.
 72 a Eadream.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Bernard Le Gentil, Mme Isabelle Le Gentil Lambot.
 682 a Brosseau Et Fils.
 398 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 270 a Jean Le Prieur.
 127 a Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

Temps total : 4’8’’84’’’
La pouliche VIRGULE DE TEILLEE a été prélevée à l’issue de la course.

 310 3198 PRIX DE MAUREPART
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
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 217  Gemohio, f, al, 6 ans, par Gemix et Kenohio (Kendor), 
72 k, g, SCEA Ecurie Bader (E. Bureller), Mme S. Delaroche

 149 4 Gigi	Dancer, f, 6 ans, 67 k (66 k), G. Dumont 
(M. Farcinade), G. Dumont

   Tigrette, f, 6 ans, 67 k (63 k),  h, Mme D. Airaldi 
(Mme L. Suisse), Mme G. Menato

 185  Mademoiselle	Coko, f, 5 ans, 66 k 
(63 k),  h, Mme de F. Beauregard (Y. Courmont), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Honly, f, 5 ans, 65 k,  h, Mme Y. Grall (D. Mescam), 
E. Grall (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 413 a
2 long, 5 long, 3 long, 1 long, 8 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Great Escape.
 453 a Guerre Des Gaules.
 264 a No Risk For You.
 179 a Glady.
 85 a Gemohio.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Haras Du Mondant.
 796 a Scea Haras De Peyre.
 464 a Jacques Seror.
 315 a Thierry Cypres, Jacques Cypres.
 149 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’29’’81’’’
La jument GUERRE DES GAULES (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

ANGERS
0201 085 samedi 26 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alexis RENAULT – Frédéric MUNET – 
André MARTIN

 308 3197 PRIX GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	n’ayant, en steeple-chases, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids	:	 67	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 181 4 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 67 k (65 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Oxygen, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Bella Lawena 
IRE (Presenting GB), 67 k,  h, Deva Racing Group 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 139 6 Raffles	Park, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma 
Filleule [Turgeon (USA)], 67 k,  h, S. Munir (O. Jouin), 
J. Planque (s)

 206  Turbo De Bellouet, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sainte De Bellouet (Kalmoss), 67 k, A, P. Maussion 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 223  Gateau	Chocolat, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Toutonne [Turgeon (USA)], 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

 178 6 Valcaux, h, 4 ans, 67 k (63 k), Ah, Ecurie Hamon 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 153 7 Good	Bye	De	Roche, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, 
C. Geoffroy (M. Brochard), F. Nicolle

 173 4 Ilyva, h, 4 ans, 67 k, gh, P. Uzan (S. Paillard), J. Delaunay
8 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 664 a
Sans motif : Johnny Fabulous GB
encolure, 5 long, ¾ long, 5 long, 1 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Sangho Du Mathan.
 388 a Oxygen.
 226 a Raffles Park.
 153 a Turbo De Bellouet.
 72 a Gateau Chocolat.
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ANGOULÊME
0502 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain LEGER

Commissaires de courses : Martine BROSSARD – Frédéric BASSET – 
Daniel BREJOU – Julien GROSSO

 312 3503 PRIX HARAS DU BERLAIS (PRIX AGRI 40 - TORO)
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et 
places).	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Le Lude, h, b, 6 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 69 k (67 k), 0h, Mme H. Devin (G. Richard), 
F. Nicolle

   Calva Du Rib, h, b, 10 ans, par Kapgarde et Cherry 
Pile [Freedom Cry (GB)], 68 k (65 k),  h, Ecurie Jumelle 
(C. Riou), J. Delaunay

 189 1 Le Smurf, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Rose Des Sables 
(Mansonnien), 72 k (69 k), gh, C. Donlon (T. Dumouch), 
de A. Boisbrunet (s)

 231 3 Osaxa, f, b, 7 ans, par Cokoriko et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 68 k (67 k),  h, MALI Droueche 
(M. Mingant), Butel & Beaunez (s)

   Girlish	De	Grugy, f, b, 6 ans, par Balko et Rose 
De Grugy [Alamo Bay (USA)], 66 k (65 k), gh, 
Ecurie La Grugerie (K. Deniel), L. Viel (s)

5 partants ; 32 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 322 a
7 long, 2 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Le Lude.
 280 a Calva Du Rib.
 163 a Le Smurf.
 111 a Osaxa.
 52 a Girlish De Grugy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mme Henri Devin.
 493 a Ecurie Rib.
 287 a Jean-Charles Haimet, Jean-Pascal Liberge.
 195 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 92 a Ecurie La Grugerie, Jean-Paul Jegu.

Temps total : 5’4’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Aymeric 
LELIEVRE absent de l’hippodrome par le jockey Gwen RICHARD sur le 
cheval LE LUDE.
Le cheval LE SMURF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
l’arrivée.

 313 3504 PRIX RESTAURANT CHEZ BRUNO (PRIX DE LA VILLE DE 
LA COURONNE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chases reçu une allocation de 6.000. Poids	:	5	ans,	67	k.,	6	ans,	
69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 200 m env.

 252 4 Beni Gods, h, b, 6 ans, par Spirit One et Briere [Kahyasi 
(IRE)], 72 k (71 k),  h, Mme H. Cadot (M. Mingant), L. Cadot

 118 4 Speed Des Landes, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 69 k (68 k), 0h, 
Suc. H. Paysan (Q. Samaria), N. Paysan

 193 5 Gumpchop, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 71 k (68 k),  h, JM. Bonnin (M. Crampe), 
JM. Bonnin

   Galactiq, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hickory Hill 
[Gold Away (IRE)], 69 k (67 k),  h, N. Chevalier (C. Riou), 
N. Chevalier

 193 3 Ici	Senam, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, J. Detre 
(T. Dumouch), de A. Boisbrunet (s)
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 152 5 Canichette, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 66 k (67 k), g, L. Monnet 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

 117 1 Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (67 k), gh, G. Joulie 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 211 5 Happy De Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 67 k, A. Gronfier (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 185 3 Helios De Fretel, h, al, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Napril’De Mai (April Night), 67 k, Ah, Mme L. Seurin 
(O. Jouin), T. Jouin

 184  Sainte Lise, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Sirene Jo 
(Irish Wells), 66 k,  h, E. Lecoiffier (R. Julliot), E. Lecoiffier

 189 2 Hermes	Sacre, h, 5 ans, 68 k,  h, C. Masle (de F. Giles), 
E. & G. Leenders (s)

 189 3 Yelahiah, f, 5 ans, 65 k (631/2 k), gh, A. Martinez (C. Riou), 
J. Delaunay

7 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 709 a
2 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 5 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Canichette.
 388 a Heraliste.
 226 a Happy De Reve.
 153 a Helios De Fretel.
 72 a Sainte Lise.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 682 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.
 398 a	Jean-Paul	Gronfier.
 270 a Freddy Bouron.
 127 a Richard Godefroy.

Temps total : 4’35’’46’’’
Le hongre HERALISTE a été prélevé à l’issue de la course.

 311 3196 PRIX DU LOGIS BARRAULT
(Haies)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de 
9.000 (A Réclamer excepté).	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Let Me Love, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 71 k,  h, W. Menuet (s) 
(O. Jouin), W. Menuet (s)

 204 2 Dafeast, f, b, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) et East The 
Mansion (Mansonnien), 66 k,  h, Mme M. Ponta-Maillard 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Hosokawa	Sport, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et 
Balarena Sport (Montmartre), 65 k (64 k), F. Dehez 
(M. Camus), F. Dehez

 107 7 Little Winner, f, b, 5 ans, par Alex The Winner USA 
et Little Royale [Poliglote (GB)], 67 k, Ah, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 143  Kardinal, h, al, 5 ans, par Kapgarde et Ardina (Doctor 
Dino), 67 k (65 k), Mme S. Retif (Q. Defontaine), Mme S. Retif

5 partants ; 41 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 107 a
Sans motif : Battle Wish, Hurry Mag
5 long, 8 long, 1 long ½, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Let Me Love.
 388 a Dafeast.
 226 a Hosokawa Sport.
 153 a Little Winner.
 72 a Kardinal.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Menuet (S).
 682 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Pauline Ehrmann.
 398 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 270 a Hubert Langot.
 127 a Mme Henri Devin.

Temps total : 4’37’’95’’’
La pouliche LET ME LOVE a été prélevée à l’arrivée de la course.

1

2

3

4

5

6

7

3 800 m

1

2

3

4

5



6 BO 2022/7 - obstacle

27 mars 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 6 069 a Thierry Cypres.
 3 034 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 1 770 a Mme Henri Devin.
 1 201 a Mme Marie-Helene Cassier.
 568 a Ecurie Arcanes Sas.

Temps total : 5’37’’13’’’
Les hongres HANO DE LOI (AQ) et BECQUARAINBOW ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 315 37 PRIX LE TOUQUET
(Steeple-Chase)
(L)

80 000 c (36 800, 18 400, 10 400, 7 200, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 80.000. Poids : 
66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 186 1 La	Manigance, f, gr, 4 ans, par No Risk At All et Val 
D’Aumane [Martaline (GB)], 65 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 216 2 Impressive, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Terrific 
[Protektor (GER)], 67 k,  h, Mme P. Papot (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 202 2 Ikoriko, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Markise D’Agrostis 
(Maresca Sorrento), 67 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(Tho. Gillet), AS. Pacault (s)

   Mister	Champdoux, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB 
et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 167  Magic	Marvel, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Belle Saga (Sagamix), 67 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

 216 4 Bahiosun, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Bahia Do 
Brasil [Red Guest (IRE)], 67 k, O. Monnier (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 929 a
4 long, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long ½, 1 long ¾.
36 800a – 18 400a – 10 400a – 7 200a – 3 600a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 3 312 a La Manigance.
 1 656 a Impressive.
 936 a Ikoriko.
 648 a Mister Champdoux.
 324 a Magic Marvel.
 216 a Bahiosun.

Primes aux éleveurs :
 6 417 a Sarl Carion E. M. M. .
 3 208 a Mme Benoit Gabeur.
 1 813 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 1 255 a Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.
 627 a Alain Aupetit.
 418 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

Temps total : 4’28’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches LA MANIGANCE et IKORIKO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 316 32 PRIX GENERAL DE ROUGEMONT
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

95	000	c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime propriétaire : 10 %
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +8,5.
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 236  Beau Val, h, 6 ans, 69 k (65 k),  h, JP. Totain 
(Mme C. Joubert), A. Chaille-Chaille

6 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 230 a
Sans motif : I’M Walkin’
8 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a Beni Gods.
 280 a Speed Des Landes.
 163 a Gumpchop.
 111 a Galactiq.

Primes aux éleveurs :
 986 a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 493 a Haras De La Rousseliere Scea, Dominique Bourgeais.
 287 a Alain Chopard.
 195 a Francois Jereczek, Bruno Garel, Suc. Gabriel Fortineau.

Temps total : 6’3’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Aymeric 
LELIEVRE, absent de l’hippodrome, par le jockey Théo DUMOUCH sur 
le cheval ICI SENAM.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances des chutes du jockey Théo DUMOUCH et de 
la cavalière Cathy JOUBERT à l’entrée du dernier virage.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Théo DUMOUCH 
et de la cavalière Cathy JOUBERT les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant qu’aucune faute n’est imputable à 
aucun des concurents.
Le hongre BENI GODS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
l’arrivée.

AUTEUIL
0006 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre-Yves LEFEVRE – 
Gérald HOVELACQUE – Pierre POURET

 314 39 PRIX AIR LANDAIS
(Steeple-Chase)
(L)

80 000 c (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, gagné une course 
de Groupe. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 22.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 2020 inclus. En outre, 
tout cheval ayant, en steeple-chase, été classé 2e ou 3e d’une course de 
Groupe, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Hano De Loi, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 70 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 164 3 Becquarainbow, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 70 k,  h, 
A. Bardini (T. Chevillard), F. Nicolle

 195 3 Doctor	Squeeze, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et Gold 
Harvest (Kaldounevees), 70 k, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
D. Bressou

 196 2 Echo	De	Champdoux, h, b, 8 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Pamella (Subotica), 71 k, Ah, Ecu. Ecurie Beaunee 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

 196  Gemini D’Ax, h, b, 6 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 74 k,  h, JY. Touzaint (W. Lajon), 
J. Delaunay

 196 4 Gnafron, h, 6 ans, 72 k,  h, P. Terpereau (R. Julliot), 
E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 776 a
3 long ½, 4 long ½, 2 long ½, loin.
38 400a – 19 200a – 11 200a – 7 600a – 3 600a

Primes aux propriétaires :
 3 456 a Hano De Loi.
 1 728 a Becquarainbow.
 1 008 a Doctor Squeeze.
 684 a Echo De Champdoux.
 324 a Gemini D’Ax.
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   The	Tickler, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Ticklestone 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic), 
D. Windrif

 184  Scatar, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et Scarlock 
(Mansonnien), 69 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 145  Greatsong, h, al, 5 ans, par Balko et Silence 
Is Easy GB (Cape Cross IRE), 68 k (64 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 200 1 Goodwood, h, b, 5 ans, par Ivawood IRE et Selkis 
[Darshaan (GB)], 68 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 200  Monsieur George, h, 6 ans, 68 k,  h, E. Lecoiffier 
(de F. Giles), E. Lecoiffier

6 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 411 a
Certif. vétérinaire : Hachasson
1 long ¾, 5 long, 1 long, loin.
23 520a – 11 760a – 6 860a – 4 655a – 2 205a

Primes aux propriétaires :
 2 116 a Voila Pourquoi.
 1 058 a The Tickler.
 617 a Scatar.
 418 a Greatsong.
 198 a Goodwood.

Primes aux éleveurs :
 3 717 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 1 858 a	Andrew	John	Duffield.
 1 084 a Patrick Boiteau.
 735 a Gaec Campos.
 348 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 4’20’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jérémy DA SILVA au sujet de la performance du hongre 
GOODWOOD arrivé 5e.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action, qu’il avait fait 
beaucoup de fautes sur les obstacles et s’était retrouvé sans ressources 
dès la fin de la ligne d’en face, raison pour laquelle il l’avait arrêté devant 
l’avant dernière haie.
Il a ajouté que suite à la chute de Félix De GILES (MONSIEUR GEORGE) 
à la dernière haie, voyant que le hongre GOODWOOD n’avait pas de 
problème physique apparent, il avait repris la fin du parcours pour prendre 
la 5e allocation. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres VOILA POURQUOI et THE TICKLER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 318 34 PRIX ALCIDE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705)
Pour poulains entiers et hongres de 4	ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, couru trois fois. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 181 3 Imperial Mag, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Cool La Mag 
[Silver Frost (IRE)], 67 k (66 k), Cte AA. Maggiar (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 167 3 Impressive	Machin, h, b, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Sixty Star [Starborough (GB)], 67 k (66 k), Ah, 
F. Deliberos (L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Sa Majeste, h, b.f, 4 ans, par Top Trip (GB) et Lost Maiby 
[Lost World (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Cap Orne (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

   L’Auteur, h, b.f, 4 ans, par Diamond Boy et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 66 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 200  Baby Foot, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Baby Flaw 
[Muhtathir (GB)], 66 k (631/2 k), Rob. Collet (s) (A. Seigneul), 
Rob. Collet (s)

 142  Instant	Precieux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Aliberty Monterg [Assessor (IRE)], 66 k,  h, Ecurie JAB 
(A. Merienne), E. & G. Leenders (s)

 174  Great Feeling, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 66 k, A, D. Dahan (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 219  Iranka	De	Thaix, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Diamond Little Boy, h, 4 ans, 66 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 223 7 Caruso De La Barre, h, 4 ans, 66 k, gh, P. Raussin 
(T. Beaurain), P. Raussin

   Hermes	De	Chamdoux, h, 4 ans, 68 k,  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (G. Masure), F. Nicolle

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 944 a
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 199 3 Tempo	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 671/2 k,  h, 
JM. Baradeau (T. Lemagnen), A. Chaille-Chaille

 139 1 Iban	Roque, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Baby Cat 
Delaroque (Nickname), 671/2 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

   Ideal	Du	Chenet, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 65 k, gh, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 181 1 Mister Vision, h, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Saga 
De Senam (Saint Des Saints), 70 k,  h, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 264 7 Iratzederrea, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Dona 
Palma (Saint Des Saints), 661/2 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de A. Chitray), J. Bertran de Balanda (s)

 199 2 Marie Coastala, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 651/2 k,  h, V. Le Roy (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 167  Gracieux	Du	Logis, h, b.f, 4 ans, par Alianthus GER 
et Mesure De Grace [Network (GER)], 671/2 k, gh, 
M.L. Bloodstock Ltd (C. Lefebvre), Mme D. Mele

 15 3 Chateau	Yoghurt, h, 4 ans, 631/2 k (64 k),  h, P. Frontero 
(JB. Breton), JR. Breton

 199 6 Paint	Prince, h, 4 ans, 671/2 k, gh, Tenuta Dei Principi 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 199  Mon Doudou, h, 4 ans, 651/2 k,  h, JY. Artu (s) 
(G. Masure), JY. Artu (s)

 199 5 Alce, f, 4 ans, 68 k, gh, M. Delaunay (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 199  Hoppefull Has, h, 4 ans, 691/2 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 199  Gali Love, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme E. Drouet (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 166 2 Zinoa, f, 4 ans, 65 k,  h, H. Gorecki (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

14 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 961 a
Eng. Sup. : Chateau Yoghurt
courte encolure, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, ½ long, 
courte encolure, courte tête, encolure.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a – 2 375a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Tempo Du Mathan.
 1 881 a Iban Roque.
 1 111 a Ideal Du Chenet.
 769 a Mister Vision.
 427 a Iratzederrea.
 299 a Marie Coastala.
 213 a Gracieux Du Logis.

Primes aux éleveurs :
 7 455 a Jean-Marie Baradeau.
 3 644 a Mme Robert Mongin.
 2 153 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 491 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.
 828 a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Francois Hoffet.
 579 a Philippe Desmard, Mlle Alexia Desmard.
 414 a Jean Hardy, Suc. Herve Robert.

Temps total : 4’16’’58’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
TristanLEMAGNEN, Clément LEFEBVRE, Alain de CHITRAY, Ludovic 
PHILIPPERON et Jean-Baptiste BRETON, en leurs explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jeunes-
jockeys Tanguy ANDRIEUX et Lucas ZULIANI en leurs explications, les 
ont sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres TEMPO DU MATHAN, IBAN ROQUE, IDEAL DU CHENET, 
MISTER VISION et la pouliche IRATZEDERREA (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 317 36 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Haies)
(Classe 1)

49	000	c (23 520, 11 760, 6 860, 4 655, 2 205)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru avant le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
ni reçu 32.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-
dessus,	 68	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 8.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 66 k (62 k), B. Pizzorni (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)
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Primes aux éleveurs :
 8 534 a Mme	Catherine	Coiffier.
 4 172 a Arnaud Coursin, Joel Souchard, Pierre Souchard.
 2 465 a Scea Bissons.
 1 706 a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
 948 a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
 663 a Andre-Jean Belloir.
 474 a Jean-Marc Baudrelle.

Temps total : 4’34’’22’’’
Le jockey Gaetan MASURE ne se sentant pas suffisamment bien pour 
remonter suite à sa chute dans le Prix ALCIDE, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PORTO POLLO par le jockey 
Lucas ZULIANI.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Bertrand LESTRADE (HERMES BAIE), arrivé 6e et le jeune-jockey Lucas 
ZULIANI (PORTO POLLO) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours 
(course de Groupe 3) pour avoir, en laissant le hongre PORTO POLLO se 
rapprocher de la lice intérieure, contraint le jockey Bertrand LESTRADE à 
reprendre le hongre HERMES BAIE. Le mouvement constaté n’a pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La jument L’AUTONOMIE et le hongre PORTO POLLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 320 33 PRIX KASHNIL
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés 
dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un 
hippodrome de 1re catégorie.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +14,5.

 264  Walfer, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Sainte Apoline (Nickname), 70 k, Ecurie de Maleissye 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 178 5 Rob’S Wells, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Robinka 
(Robin Des Pres), 691/2 k,  h, FX. Chaussonniere 
(J. Charron), M. Seror (s)

 177 7 My First Moon, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et My 
Tho GER (Zinaad GB), 681/2 k,  h, Mme G. Seror (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 181 6 Irish	Sport, h, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et So 
Lovely Sport [Ballingarry (IRE)], 691/2 k (681/2 k), F. Dehez 
(M. Camus), F. Dehez

 177 1 Ma Vision Berval, f, al, 4 ans, par Vision D’Etat et Ma 
Marie [Champs Elysees (GB)], 70 k (67 k), Ah, F. Leclercq 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 177 6 Shenta, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Shentala [Xaar 
(GB)], 67 k (64 k), gh, Mme S. Berenger (G. Meunier), 
P&F. Adda & Renaut (s)

   Gold For Nizzy, f, b.f, 4 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 70 k (67 k), Ah, M. Seror (s) 
(A. Seigneul), M. Seror (s)

 177 5 Princesse	Etoilee, f, 4 ans, 671/2 k (631/2 k), Ah, 
P. Lenogue (F. Girard), P. Lenogue

 259 6 Cavani Kaizen, h, 4 ans, 69 k, Agh, J. Marion (s) 
(A. Merienne), J. Marion (s)

 199  Runhaymin, f, 4 ans, 68 k (64 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 550 a
Eng. Sup. : Gold For Nizzy
1 long, 5 long, encolure, 6 long ½, 1 long, 1 long, 5 long, 1 long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Walfer.
 1 089 a Rob’S Wells.
 643 a My First Moon.
 445 a Irish Sport.
 247 a Ma Vision Berval.
 173 a Shenta.
 123 a Gold For Nizzy.
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3 long, 5 long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, 7 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a – 705a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Imperial Mag.
 972 a Impressive Machin.
 549 a Sa Majeste.
 380 a L’Auteur.
 190 a Baby Foot.
 126 a Instant Precieux.
 63 a Great Feeling.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 1 885 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy.
 1 065 a Ecurie Cap Orne, Yannick Fouin.
 737 a Mme	Catherine	Coiffier.
 368 a Gaec Campos.
 245 a Mme Mylene Peltier.
 122 a Alain Cucheval, David Dahan.

Temps total : 4’20’’25’’’
Le jockey Félix De GILES ne se sentant pas suffisamment bien pour 
remonter suite à sa chute dans le Prix HUBERT DE NAVAILLES, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre INSTANT 
PRECIEUX (AQ) par le jockey Adrien MERIENNE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Lucas ZULIANI en ses explications lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Lucas 
ZULIANI par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir eu, lors de l’audition, une attitude irrespectueuse à leur égard.
Les hongres IMPERIAL MAG et SA MAJESTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 319 35 PRIX HYPOTHESE
(Haies - Groupe III)

120	000	c (54 000, 26 400, 15 600, 10 800, 6 000, 4 200, 3 000)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	64	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	66	k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. 
pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, depuis le 
1er juillet 2020 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire au cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   L’Autonomie, f, b, 7 ans, par Blue Bresil et L’Automne 
[Kahyasi (IRE)], 70 k,  h, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 201 3 Porto Pollo, h, gr, 7 ans, par Manduro GER et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 69 k,  h, A. Bardini (L. Zuliani), F. Nicolle

 201 1 Theleme, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Utopia Jem 
[Okawango (USA)], 68 k,  h, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 201 6 Colbert Du Berlais, h, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 64 k, 0h, 
S. Munir (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Folsom Prison, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k,  h, Mme H. Dichamp (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 201 2 Hermes Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 68 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 201 5 Belle Promesse, f, b.f, 6 ans, par Fuisse et Promets Moi 
[Satri (IRE)], 66 k, Ecurie d’Obstacle XXL (T. Chevillard), 
Mme I. Gallorini

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 504 a
5 long, ½ long, 3 long ½, courte encolure, 1 long, 4 long.
54 000a – 26 400a – 15 600a – 10 800a – 6 000a – 4 200a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a L’Autonomie.
 2 376 a Porto Pollo.
 1 404 a Theleme.
 972 a Colbert Du Berlais.
 540 a Folsom Prison.
 378 a Hermes Baie.
 270 a Belle Promesse.

3 900 m
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 322 3494 PRIX DES VENEURS
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chases, 
reçu 4.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 1.500.
(On ne saute pas la banquette)
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 234  Instant	Decisif, h, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Vamp De Mirande [Goldneyev (USA)], 69 k (68 k), Ah, 
J. Marion (s) (V. Bernard), J. Marion (s)

 206 4 Tresor	De	Chiron, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 72 k (69 k), 0h, 
T. Poché (V. Chatellier), T. Poché

 240 5 Maresa Des Bois, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et 
Ella Des Bois [With The Flow (USA)], 66 k (631/2 k), gh, 
Mme J. Brillet (D. Lecomte), P. Journiac

 174  Life	Is	Too	Short, h, b, 4 ans, par Pomellato GER 
et Onirique (IRE) (Teofilo IRE), 70 k (66 k), gh, T. Ribo 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 206 5 Iowa Smart, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Baya 
[Xaar (GB)], 67 k (64 k), Ecurie Smart Scea (T. Vabois), 
Mme V. Oger Sauvaget

   Indi	Mohena, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Mme L. Denuault 
(H. Da Costa Torres), G. Denuault (s)

   Get Burg, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, Mme M. Peltier 
(D. Thomas), D. Cottin (s)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 195 a
5 long, 1 long, 3 long, 3 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Instant Decisif.
 280 a Tresor De Chiron.
 163 a Maresa Des Bois.
 111 a Life Is Too Short.
 52 a Iowa Smart.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras De Mirande.
 493 a Stephane Boullais, Pierre Jemin.
 287 a Mme Joelle Brillet, Mme Florence Ye, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.
 195 a Boutin (S).
 92 a Ecurie Smart Scea, Jean-Paul Lemelletier, Christian Le Barbey.

Le cheval GET BURG (mort en course) a été prélevé.
Le cheval MARESA DES BOIS a été prélevé à l’issue de la course.

 323 3495 PRIX DES STEEPLE-CHASES DE FRANCE
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 208  Fameck, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et 
Verbania (Kapgarde), 69 k (65 k), Ah, (7 000), M. Nadot 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet

 180 4 Rhodax, h, b, 8 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour 
[Valanour (IRE)], 69 k (66 k), (7 000), S. Guerin (T. Vabois), 
S. Foucher

 112  Batman Royal, h, gr, 5 ans, par Crossharbour GB et La 
Vaillante [Spanish Moon (USA)], 69 k, 0h, (9 000), A. Icard 
(A. Gasnier), PJ. Fertillet

 156 4 Cuzco	De	Pinguily, h, al, 10 ans, par Turgeon USA et 
Rainbow Muhtatir [Muhtathir (GB)], 69 k (66 k), 0h, (7 
000), J. Planque (s) (D. Thomas), J. Planque (s)

   Woman	Dancer, f, b, 7 ans, par Dragon Dancer GB et 
Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 69 k (66 k), Ah, 
(9 000), J. Dalifard (V. Chatellier), J. Marion (s)

 236  Pelem	D’Ycy, h, 5 ans, 67 k (66 k), Agh, (7 000), J. Juillet 
(V. Bernard), G. Juillet

 246  Nauman, h, 9 ans, 69 k (66 k), Ah, (7 000), J. Gendry 
(D. Lecomte), J. Gendry

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 222 a
¾ long, 5 long, 5 long ½, 4 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

4 100 m
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Primes aux éleveurs :
 4 316 a Pierre De Maleissye Melun.
 2 110 a Haras De La Faisanderie.
 1 246 a Ecurie Haras De Quetieville.
 863 a Scea Haras De L’Etoile.
 479 a Francis Leclercq.
 335 a Ecurie Euroling.
 239 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

Temps total : 4’20’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Maxime CAMUS et Dylan UBEDA, en leurs explications leur ont adressé 
des observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction). Le hongre WALFER et la pouliche MY FIRST MOON ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 321 38 PRIX MITSOUKO III
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase à Auteuil. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 k. par 6.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 167 5 Infra Rouge, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Uluru 
[Roman Saddle (IRE)], 69 k,  h, JL. Da Silva (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Intense	Raffles, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Une 
Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (65 k),  h, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 173 1 Illico, h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 68 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 167 4 Ikarak, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 67 k (65 k),  h, P. Detre (L. Zuliani), F. Nicolle

 106 2 Inca	De	Thaix, h, n.p, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Esca De Thaix [Saddler Maker (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
Ecurie Etoile N.V. (D. Salmon), Mme D. Mele

 213 6 Imperium, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Bella Napoli 
(Dream Well), 68 k, E. Cournault (D. Mescam), A. Acker

 211  Impetrant Lord, h, b.f, 4 ans, par Rob Roy USA et Une 
Amie De Thaix [Brier Creek (USA)], 67 k,  h, Mme D. Mele 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Imagot, h, 4 ans, 67 k, A, B. Lefevre (s) (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

   Ironique, h, 4 ans, 71 k (68 k),  h, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Seigneul), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 192 a
1 long, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 8 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Infra Rouge.
 1 076 a Intense Raffles.
 608 a Illico.
 421 a Ikarak.
 210 a Inca De Thaix.
 140 a Imperium.
 70 a Impetrant Lord.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mme Michele Juhen-Cypres, Jacques Toulouse.
 2 085 a Simon Munir, Isaac Souede.
 1 178 a Haras De Saint-Voir.
 816 a Thierry Cypres.
 408 a Michel Bourgneuf.
 272 a Francois-Marie Cottin.
 136 a Thierry Adenot, Mme Marie Houillon, Mlle Cecile Houillon.

Temps total : 4’19’’47’’’
Les hongres INFRA ROUGE (AQ) et ILLICO (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BLAIN-BOUVRON-LE GAVRE
0101 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Christian MARCHAND – Michel CARRIER – 
Claude GOUIN – Marc POTIRON

3 600 m
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   El Pampa King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et 
Pampera (IRE) (Alhaarth IRE), 67 k (64 k), Ah, Mme C. Braire 
(V. Chatellier), Rémy Nerbonne

 242 5 Neptune Divine, f, b.f, 6 ans, par Protektor GER et 
Fleur Divine (Denham Red), 68 k (67 k), Ah, P. Albert 
(D. Lecomte), D. Cadot (s)

   Everly Blue, f, al, 8 ans, par Tiger Groom GB et Cookie 
Blue (Dolphin Street), 66 k (63 k), Ah, D. Delorme 
(H. Da Costa Torres), D. Delorme

   Princesse	Glwa, f, b, 8 ans, par Born King JPN et Jolie 
Lola [Villez (USA)], 69 k (66 k), A, JP. Nicolas (D. Thomas), 
JP. Nicolas

 180  Ecrinrose, h, 8 ans, 71 k, 0h, JP. Gasnier (A. Gasnier), 
JP. Gasnier

5 partants ; 18 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 186 a
3 long ½, 1 long, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a

Primes aux propriétaires :
 561 a El Pampa King.
 280 a Neptune Divine.
 163 a Everly Blue.
 111 a Princesse Glwa.

Primes aux éleveurs :
 986 a Pierre-Antoine Thinet, Hugues-Fernand Rousseau, Mlle Dorothee Dezellus.
 493 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.
 287 a Fabien Lusson.
 195 a Mme Sophie Lardot, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot.

Le cheval NEPTUNE DIVINE a été monté par le jockey Dylan LECOMTE 
en remplacement du jockey Vincent BERNARD.
Agissant sur réclamation du jockey Dylan LECOMTE montant le cheval 
NEPTUNE DIVINE, les Commissaires ont ouvert une enquête. Le jockey 
Dylan LECOMTE s’estimant avoir été gêné à l’entrée du dernier tournant 
par le cheval EL PAMPA KING (Vincent CHATELIER).
Après audition des intéressés et projection du film contrôle l’arrivée a 
été maintenue, les Commissaires considérant que le jockey Dylan 
LECOMTE ne disposait pas de la place nécessaire avant le passage du 
fanion directionnel.
Aucune sanction n’a été prononcée à l’encontre des jockeys.
Le cheval EL PAMPA KING a été prélevé à l’issue de la course.

DURTAL
0213 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – Jean-
Paul BERRUE – Armel ANDROUIN

 326 3501 PRIX DE LA VICTOIRE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids	:	 5	ans,	 66	k.,	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires 
et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° GP : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 143 4 Link	And	Ball, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et Volley 
Ball [Epalo (GER)], 70 k (69 k),  h, Mme P. Le Breton 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

   Shamaldam, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Eladame 
[Snurge (IRE)], 69 k, Ah, D. Cadot (s) (J. Lebrun), 
D. Cadot (s)

   Galaxie Surf, f, b, 6 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Matasurf (Rochesson), 70 k (67 k),  h, Mme AS. Bernier 
(A. Baudoin-Boin), D. Bernier

   Garou Du Gite, h, al, 6 ans, par Sunday Break JPN et 
Malaga De St Sulpice (Saint Cyrien), 68 k,  h, C. Hautbois 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Fee Camazenne, f, al, 7 ans, par Full Of Gold et 
O’Callie [Ungaro (GER)], 70 k (67 k),  h, W. Menuet (s) 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 273 5 Candivol, h, 10 ans, 69 k (66 k), Mme E. Varin (C. Gousse), 
Mme E. Varin

6 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 380 a
9 long ½, ¾ long, 2 long, 9 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Primes aux propriétaires :
 432 a Fameck.
 216 a Rhodax.
 126 a Batman Royal.
 85 a Cuzco De Pinguily.
 40 a Woman Dancer.

Primes aux éleveurs :
 758 a Suc. Paul De Legge.
 379 a Jacky Thomas.
 221 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.
 150 a Mme Marie-Line Robert.
 71 a Jacky Dalifard, Olivier Sauvaget.

Le cheval FAMECK a été prélevé à l’issue de la course.

 324 3496 PRIX CYPRIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 
5	ans,	66	k.	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 232 3 Calinncary, f, b, 10 ans, par Ballingarry IRE et Ironica 
(Iron Duke), 67 k (64 k), P. Delhumeau (V. Chatellier), 
Mme C. Lequien

 237 3 Frimousse, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Lafeline (Video 
Rock), 67 k (63 k), Mme F. Herissay de Laitre (Y. Follin), 
F. Foucher

 228  Fachoda, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Rotonde 
[Shaanmer (IRE)], 66 k (63 k), 0gh, T. Boivin (T. Vabois), 
T. Boivin

 261  Forisk, h, al, 7 ans, par No Risk At All et Belisama 
(Mansonnien), 68 k (65 k),  h, D. Cottin (s) (D. Lecomte), 
D. Cottin (s)

 194 4 Grandissima, f, b, 6 ans, par Turgeon USA et Magnolia 
De Toury (Dom Alco), 67 k (64 k), 0h, Mme C. Cealy 
(D. Thomas), D. Cottin (s)

 237  Histoire D’Amis, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, D. Berra 
(V. Bernard), D. Berra

6 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 393 a
Eng. Sup. : Frimousse, Histoire D’Amis
1 long, 1 long, 1 long ¾, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Calinncary.
 280 a Frimousse.
 163 a Fachoda.
 111 a Forisk.
 52 a Grandissima.

Primes aux éleveurs :
 986 a Patrick Delhumeau.
 493 a Elevage Laitre Scea.
 287 a Herve D’ Armaille.
 195 a Pierre De Maleissye Melun.
 92 a Mme Christian Cealy.

La jument FACHODA a couru avec un bonnet et des oeillères 
australiennes, son entraîneur ayant certifié avoir déclaré cet équipement, 
sa jument n’ayant jamais couru avec des oeillères fermées.
Les Commissaires, n’ayant pas les moyens de vérifier ses affirmations, 
ont laissé cette jument participer à l’épreuve.
Ce concurrent n’ayant pas couru avec l’équipement porté au programme, 
les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur M. Tanguy BOIVIN d’une 
amende de 200 euros (Article 139).
Les chevaux FORISK et GRANDISSIMA ont été prélevés à l’issue de la 
course.

 325 3497 PRIX DE LA FORET DU GAVRE
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 11.000 
en steeple-chases (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

4 800 m
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LYON-PARILLY
0712 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Jean-François CAMUS – Jean GREGORIS – 
Marie-Josèphe HUET – Pierre-André JAY

 328 3326 PRIX DU PUY DE SANCY
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 4.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 167 7 Thequietman, h, b.f, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Escort’Beauty (Robin Des Champs), 71 k (67 k),  h, 
JC. Ravier (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 229 4 Izoard, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Outre Mer 
(Sleeping Car), 67 k (63 k), Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(L. Remondet), E. Clayeux (s)

   Ikaria, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Belle Ile [Linda’S Lad 
(GB)], 68 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Cedriyannh, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Unanime 
(GB) (Epalo GER), 67 k,  h, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Ire Langy, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Ca Ira 
[Malinas (GER)], 67 k (641/2 k), P. Vannereux (J. Zerourou), 
F. Vannereux

 175 4 Infinity	Du	Seuil, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 339 a
Eng. Sup. : Izoard
¾ long, 6 long, 2 long ½, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Thequietman.
 345 a Izoard.
 201 a Ikaria.
 136 a Cedriyannh.
 64 a Ire Langy.

Primes aux éleveurs :
 1 339 a Emmanuel Clayeux.
 669 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 390 a Thierry Cypres.
 264 a Cedric Denis, Haras De Saint-Voir, Yann Denis.
 125 a Mme Beatrice Vagne.

Temps total : 4’16’’78’’’
A l’issue de la course le cheval THEQUIETMAN a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 329 3327 PRIX NOEL BIRON
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 9.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   Ferblue, m, al, 6 ans, par Motivator GB et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 67 k (65 k),  h, C. Marzocco 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 187 2 Manchego	GER, h, b, 6 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 68 k (64 k), Ah, 
Ecurie Barnum III SARL (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Gentle Mag, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Katerinette (Video Rock), 67 k (63 k),  h, Cte AA. Maggiar 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Fenice	San	Marco, h, gr, 7 ans, par No Risk At All et 
Magnolia De Toury (Dom Alco), 71 k,  h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

4 partants ; 31 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 421 a
2 long ½, 4 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

3 400 m
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Primes aux propriétaires :
 691 a Link And Ball.
 345 a Shamaldam.
 201 a Galaxie Surf.
 136 a Garou Du Gite.
 64 a Fee Camazenne.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Mme Patricia Le Breton, Thiery Gay.
 606 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.
 353 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 240 a Daniel Gerault.
 113 a Claude Jouteau, Vincent Jouteau.

Temps total : 4’43’’66’’’
Les Commissaires, ont entendu Mme Louisa CARBERRY qui nous 
signale que le cheval KALINSKI (IRE) sera non partant suite à l’état du 
terrain jugé par l’entraineur, trop léger.
Le hongre LINK AND BALL a fait l’objet d’un prélevement biologique.

 327 3502 PRIX MELLERIO
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	 et	 6	ans.	 Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Cross-Country, Dist. 4 250 m env.

 207 3 Harry Brown, h, b.f, 5 ans, par Kitkou et Popins 
(Video Rock), 72 k (68 k),  h, Ecurie Hamon (P. Denis), 
P. & C. Peltier (s)

 207 4 Giglio, h, b, 6 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
73 k (70 k), Ah, Mme L Poireau (A. Baudoin-Boin), T. Jouin

   Miss Saddex, f, b, 6 ans, par Saddex (GB) et Marvaline 
[Martaline (GB)], 71 k, gh, CH Herpin (s) (J. Lebrun), 
CH Herpin (s)

 252 2 Voie	Lactee	IRE, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Sweet 
Dreams Baby IRE [Montjeu (IRE)], 69 k,  h, E. Lecoiffier 
(A. Desvaux), E. Lecoiffier

   Queen’S	Shabby, f, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Shabby Gold (Irish Wells), 66 k (65 k),  h, Mme E. Touvais 
(A. Moriceau), G. Lassaussaye

 194  Kap My Sun, f, 6 ans, 67 k,  h, J. Moutel (B. Caron), 
T. Jouin

 207 5 Hyalin De Kerza, h, 5 ans, 75 k, Ah, EARL de Kerza 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 236  Pegasus Bey, h, 6 ans, 71 k, Ah, D. Bernier (A. Robert), 
D. Bernier

 242  Golden Dawn, f, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, L. Glemin 
(T. Blainville), E. & G. Leenders (s)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 217 a
1 long, 4 long, 3 long, 5 long, ¾ long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Harry Brown.
 388 a Giglio.
 226 a Miss Saddex.
 72 a Queen’S Shabby.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Popins.
 682 a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
 398 a Suc. Patrick Majorcryk.
 247 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 127 a I. G. E. P. .

Temps total : 5’18’’52’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur M. 
Grégoire LEENDERS (S), sanctionné celui-ci par une amende de 100 
euros pour avoir déclaré la monte du jockey Kevin OUVRIER sans s’ être 
préalablement assuré de sa disponibilité .
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte de Kevin 
OUVRIER par Thomas BLAINVILLE.
Le hongre HARRY BROWN a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.
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 192  Hamicice, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Theonice 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k (66 k),  h, G.F. Chesneau 
(T. Stromboni), NP. Littmoden

 78 4 Eau De Lourdes, f, al, 5 ans, par Martaline GB et 
Dejeuner En Paix (Saint Des Saints), 67 k (64 k),  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Faultless Lady, f, b, 5 ans, par Tigron USA et Ma 
Fiere Lady [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (631/2 k), gh, 
CE. Cayeux (J. Zerourou), CE. Cayeux

   Heroine Du Rabutin, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, C. Ligerot 
(N. Howie), C. Ligerot

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 208 a
8 long, 3 long ½, 3 long, 3 long, 6 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Moujik.
 388 a Lamalink.
 226 a Hamicice.
 153 a Eau De Lourdes.
 72 a Faultless Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Alain Jathiere.
 682 a Jean-Marc Deverchere.
 398 a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 270 a Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 127 a Claude Righi.

Temps total : 4’51’’65’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jimmy ZEROUROU en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (2e infraction).
A l’issue de la course le cheval MOUJIK a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

MESLAY
0226 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Luc JOURNIAC – 
Marc PRIOUL – Nathalie PAYSAN

 332 3286 PRIX BERNARD DE MONTIGNY
(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple chase, couru 
trois fois. Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	3	k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 237 1 Elle Est Deslandes, f, n, 8 ans, par Full Of Gold et 
Rosca (Start Fast), 73 k, Ah, Pat. Lajon (B. Caron), T. Jouin

 246 1 Meann, f, al, 6 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 69 k, Ah, Passion Racing Club (F. Tett), 
PJ. Fertillet

   Bandito Conti, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (64 k), Ch. Dubourg (s) 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 182 4 Saint Anjou, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 72 k,  h, A. Vandenhove (G. Viel), 
L. Viel (s)

   Curieux, h, b, 10 ans, par Nickname et Rouge Folie 
(Agent Bleu), 71 k,  h, Palmyr Racing (Thi. Journiac), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Gunar, h, 7 ans, 69 k, V. Jouet (L. Brechet), V. Jouet
 156  Elton Du Granit, h, 8 ans, 68 k (69 k), Ah, PO. Robert 

(A. Robert), PO. Robert
7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 300 a
1 long, ¾ long, 1 long, 3 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Elle Est Deslandes.
 388 a Meann.
 226 a Bandito Conti.
 153 a Saint Anjou.
 72 a Curieux.
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Primes aux propriétaires :
 777 a Ferblue.
 226 a Gentle Mag.
 153 a Fenice San Marco.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ecurie Skymarc Farm.
 626 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 398 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Aristide Maggiar, 

Anatole Maggiar.
 270 a Mme Christian Cealy.

Temps total : 5’21’’9’’’
A l’issue de la course le cheval FERBLUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 330 3324 PRIX DE LA CROIX ROUSSE
(Haies)
(Inédits)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Now Or Never, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Get Your 
Way (Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kap Nonantais, h, n.p, 3 ans, par Kapgarde et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 67 k (65 k),  h, J. Andt 
(Mme C. Prichard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Blekolina, f, gr, 3 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 65 k, X. Brelaud (M. Chailloleau), 
M. Pitart

   Fee	Sacree	Nolimit, f, gr, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Fee Ludique (Baroud D’Honneur), 65 k,  h, JM. Callier 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Eden D’Oliverie, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Auteuil Oliverie [Coastal Path (GB)], 67 k,  h, J. Detre 
(T. Stromboni), F. Nicolle

   Jouvancelle, f, 3 ans, 65 k, g, C. Lagier (N. Howie), 
M. Seror (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 261 a
½ long, 2 long ½, 1 long, 5 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Now Or Never.
 388 a Kap Nonantais.
 226 a Blekolina.
 153 a Fee Sacree Nolimit.
 72 a Eden D’Oliverie.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Mme Benoit Gabeur.
 682 a Philippe Goupil, Jeannot Andt.
 398 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 270 a Mme Meryl Militon.
 127 a Ecurie De L’Oliverie, Stephane Martin.

Temps total : 4’19’’30’’’
Les Commissaires ont, sanctionné l’entraîneur M. Mathieu PITART par 
une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant 
été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, le cheval KAP NONANTAIS a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 331 3325 PRIX DU MONT D’ARBOIS
(Haies)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
15.000 (victoires et places). Poids		67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Moujik, h, b, 5 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 69 k (67 k),  h, A. Jathiere (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

 200  Lamalink, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 65 k,  h, JM. Deverchere (B. Gelhay), 
M. Pitart
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   La Toussaint, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et La 
Couetrie (Kapgarde), 65 k (63 k), gh, Mme H. Devin 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 203  Itisparis, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Parisline [Martaline (GB)], 65 k (61 k),  h, P. Priollet 
(Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s)

   Queen De Baune, f, b, 4 ans, par Balko et 
Rhapsodie St Eloi (Ragmar), 65 k (64 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (AD. Fouchet), 
de A. Boisbrunet (s)

   Hirsute, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Belisama 
(Mansonnien), 69 k (66 k),  h, Mme A. Le Bastard 
(K. Ouvrier), Mme A. Le Bastard

 203  La Fordelle, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Billie 
Jane [Satri (IRE)], 65 k (64 k), A, G. Dumont (A. Lepage), 
G. Dumont

 155  Cantera, f, 5 ans, 70 k (67 k), Ah, XL. Le Stang (LP. Dory), 
XL. Le Stang

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 204 a
1 long, 1 long, loin, loin, loin.
7 360a – 3 680a – 2 080a – 1 440a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 662 a Pavlova Sky.
 331 a La Toussaint.
 187 a Itisparis.
 129 a Queen De Baune.
 64 a Hirsute.
 43 a La Fordelle.

Primes aux éleveurs :
 1 283 a Mme Sylvie Fanthou, Mlle Christina Jung.
 641 a Mme Henri Devin.
 362 a Pascal Priollet.
 251 a Scea Ecurie Domaine De Baune.
 125 a Pierre De Maleissye Melun.
 83 a Robert Brard.

Temps total : 4’12’’83’’’
Le cheval LA FORDELLE a été monté par le jockey AXEL LEPAGE en 
remplacement du jockey Sacha JOURDAN.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Geoffrey DUMONT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
ne pas s’être assuré du poids auquel le jockey pouvait monter.
La pouliche PAVLOVA SKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 335 3287 PRIX ANDRE PELOURDEAU
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2.500 cette année et 
par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 138  Camerise, f, b.f, 6 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k (67 k),  h, S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 118  Magic	Breizh	Eagle, f, al, 6 ans, par Mesnil Des Aigles 
et Waris Magic [Next Desert (IRE)], 69 k (66 k), gh, 
B. Chevet (N. Ferreira), T. Boivin

 241 1 Gretel Des Mottes, f, b, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 71 k (67 k),  h, 
Gab. Leenders (s) (Mme B. Zuliani), S. Zuliani (s)

   Elite De Bellouet, f, b.f, 6 ans, par Falco USA et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 72 k (68 k), Agh, Suc. AA. Neveu 
(A. Nail), W. Menuet (s)

   Baby Turf, f, b, 7 ans, par Konig Turf GER et 
Something Fine [Baby Turk (IRE)], 71 k (70 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (AD. Fouchet), 
Art. Adeline de Boisbrunet

   Ludella, f, b, 6 ans, par Rajsaman et Salon Musique GER 
(Black Sam Bellamy IRE), 68 k (64 k), gh, Pier Baudouin 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 237 2 Fez, f, b.f, 7 ans, par Coastal Path GB et Quistis [Network 
(GER)], 70 k (67 k),  h, Mme E. Leenders (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

   Finnda	Dancer, f, 7 ans, 68 k (65 k), G. Dumont 
(S. Jourdan), G. Dumont

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 228 a
2 long, 8 long, 6 long, 1 long, 1 long ½, courte tête.
7 200a – 3 520a – 2 080a – 1 440a – 800a – 560a – 400a
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Primes aux éleveurs :
 1 365 a Pierre Cerbelle, Yvon Madiot.
 682 a Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
 398 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
 270 a Gildas Vaillant.
 127 a Dominique Le Baron Dutacq, Mme Antoinette Le Baron.

Temps total : 5’5’’57’’’
La jument ELLE EST DESLANDES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 333 3284 PRIX DU VASSE
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongre et pouliches de	 4	ans,	 n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu une allocation de 
7.000. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Indivis, h, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Quote Part 
Des Sacart [Assessor (IRE)], 71 k (67 k),  h, de N. Fraguier 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Inchbonnie, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Tina Ferriere (Dadarissime), 67 k,  h, Elevage des Vallons 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 259 5 Iltax, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Usine Nord (Voix 
Du Nord), 68 k (64 k), Ah, Mme M. Sauvignon (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   Imbattable, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) et Quristine 
(April Night), 67 k (64 k),  h, L. Glemin (K. Ouvrier), 
E. & G. Leenders (s)

 245  Ikanor, h, b.f, 4 ans, par Kandidate GB et Quelle Est 
Noir (Robin Des Champs), 67 k (65 k), B. Lefevre (s) 
(S. Jourdan), B. Lefevre (s)

   Iapyx, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, J. Detre (AD. Fouchet), 
de A. Boisbrunet (s)

 234 2 Illico	Du	Quartier, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, 
Mme C. Bernier (P. Denis), D. Bernier

 115 4 Ixess Loued, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, D. Bernier 
(A. Lepage), D. Bernier

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 235 a
1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ½ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Indivis.
 388 a Inchbonnie.
 226 a Iltax.
 153 a Imbattable.
 72 a Ikanor.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Adenot, Vcte Eric De Soultrait.
 682 a Dominique De Labarthe.
 398 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 270 a Mme Etienne Leenders, Leenders (S).
 127 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

Temps total : 4’21’’17’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Adrien Fouchet (IAPYX) arrivé 6e, en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir, 
en cessant de solliciter le hongre IAPYX avant le passage du poteau 
d’arrivée, perdu une meilleure allocation, en l’occurence, la 5e place.
Le hongre INCHBONNIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 334 3285 PRIX PAPILLON
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

16	000	c (7 360, 3 680, 2 080, 1 440, 720, 480, 240) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans, les 4 ans, n’ayant pas, en 
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places), les 5 ans, n’ayant pas, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
7.000 (victoires et places). Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	69	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Pavlova	Sky, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Kobal 
Sky (Balko), 65 k,  h, Mme A. Gourdon (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Derby Dete, h, gr, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Femme D’Honneur (Take Risks), 701/2 k,  h, J. Planque (s) 
(J. Reveley), J. Planque (s)

 179  Rovanthus, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Rova 
(Vatori), 681/2 k (651/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader (V. Morin), 
Mme S. Delaroche

 242 2 Patryann Stlaurent, f, b, 7 ans, par Le Houssais 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 68 k, A, B. Le Regent 
(L. Solignac), B. Le Regent

 236  Fanion De Balme, h, al, 7 ans, par Cachet Noir USA 
et King Story (King Fontenailles), 711/2 k (681/2 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (E. Bonnet), P. Leblanc

   Oklandy, h, al, 7 ans, par Marshall et Aurea Du Verger 
(Ambroise), 67 k (64 k),  h, D. Mahe (M. Cypria), D. Mahe

 258  Jetstream	Jack	IRE, h, 12 ans, 691/2 k (651/2 k), Ah, 
Suc. P. van der Linden (Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Gilou Cat, h, 6 ans, 72 k (69 k), 0, L. Fertillet-Leray 
(M. Bonsergent), A. Fouassier

 231 4 Aedesia, f, 5 ans, 68 k (65 k),  h, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

8 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 500 a
Eng. Sup. : Gilou Cat
1 long, 2 long, 2 long, 6 long, 7 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Derby Dete.
 280 a Rovanthus.
 163 a Patryann Stlaurent.
 111 a Fanion De Balme.
 52 a Oklandy.

Primes aux éleveurs :
 986 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.
 493 a Scea Ecurie Bader.
 287 a Patrick Menezo, Yannick Menezo.
 195 a Jean-Luc Henry.
 92 a Dominic Mahe, Christian Boutry.

Temps total : 5’5’’46’’’
Le cheval DERBY DETE a subi un prélèvement biologique.

 338 3500 PRIX SAINT POL DE LEON
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 241 2 Gospel D’Alene, h, b, 6 ans, par Rail Link GB et 
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 68 k (64 k), Ah, J. Vignon 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

   Dixit Du Granit, h, b, 9 ans, par Great Pretender IRE et 
Reine Du Granit (Video Rock), 67 k (64 k), Ah, PO. Robert 
(E. Bonnet), J. Marion (s)

   Galvardena, h, al, 6 ans, par Samum GER et Nota 
Bene (Video Rock), 67 k (64 k),  h, P. Leblanc (M. Cypria), 
P. Leblanc

 285 3 Galloping Star, h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Victoria’S Star [Poliglote (GB)], 69 k (66 k),  h, 
de Groote Lieven BVBA (G. Siaffa), L. Viel (s)

 237  Filann, f, n, 7 ans, par Maresca Sorrento et Rislann 
(Secret Singer), 65 k (64 k),  h, Rég. Le Texier (S. Thepaut), 
XL. Le Stang

 232 1 Goodwin, h, 6 ans, 70 k,  h, F. Lagarde (J. Reveley), 
F. Lagarde

 157 3 Epanish, h, 8 ans, 67 k (65 k),  h, Rég. Le Texier 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 237 4 Florette Deurie, f, 7 ans, 65 k, gh, XL. Le Stang 
(E. Metivier), XL. Le Stang

 232 2 Folboca	De	Thaix, h, 7 ans, 68 k (65 k), Ah, 
Mme P. Chemin (V. Morin), CH Herpin (s)

 157 5 Fleuron Gueliant, h, 7 ans, 67 k (64 k), Mme RP. Corbin 
(M. Bonsergent), A. Couetil (s)
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Primes aux propriétaires :
 648 a Camerise.
 316 a Magic Breizh Eagle.
 187 a Gretel Des Mottes.
 129 a Elite De Bellouet.
 72 a Baby Turf.
 50 a Ludella.
 36 a Fez.

Primes aux éleveurs :
 1 137 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 556 a Suc. Guy Desille, Mme Francoise Desille, Walter Desille.
 328 a Earl Ecurie Des Mottes, Guenael Renier.
 227 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 126 a Mlle Ingrid Desagnat.
 88 a Mme Elisabeth Ribard.
 63 a Herve D’ Armaille.

Temps total : 5’9’’9’’’
La jument CAMERISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MORLAIX
0136 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne Le BRETON – 
Daniel TURQUETIL – Philippe GARIN

 336 3498 PRIX DE PLOUESCAT
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 233 4 Hawax, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Urika 
(Nidor), 67 k (641/2 k), A, GIL. Baratoux (Q. Defontaine), 
Mme C. Lequien

 233  Hystrion, h, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Calypso Du 
Roy (Al Namix), 67 k (64 k), Ah, J. Marion (s) (E. Bonnet), 
J. Marion (s)

 233 2 Histoire Vraie, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 67 k (68 k), gh, J. Marion (s) (J. Reveley), 
J. Marion (s)

 185  Hondleen, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et Trotot 
(Sleeping Car), 67 k (63 k),  h, O. Seite (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s)

 233 5 Halaisidenuo, h, b.f, 5 ans, par Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo [Assessor (IRE)], 68 k (65 k), A, 
Mme L. Denuault (M. Cypria), G. Denuault (s)

 233  Hasta Pronto, h, 5 ans, 67 k (65 k), Ah, Mme P. Chemin 
(V. Morin), CH Herpin (s)

   Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, 65 k (64 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 107 a
½ long, 6 long, 5 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hawax.
 280 a Hystrion.
 163 a Histoire Vraie.
 111 a Hondleen.
 52 a Halaisidenuo.

Primes aux éleveurs :
 986 a Eric Leray.
 493 a Mme Jocelyne Ventrou, Francois Ventrou.
 287 a Haras De Mirande.
 195 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 92 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

Temps total : 5’6’’99’’’
Le cheval HYSTRION a subi un prélèvement biologique.

 337 3499 PRIX LOUIS CRENN
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

3 900 m
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Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant, ni, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 8.000, ni, en course à obstacles, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids	:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 144 2 Saturne Nonantais, h, b, 4 ans, par Night Wish GER 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 69 k,  h, J. Andt 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 139 5 Jeu D’Opale, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 67 k (66 k),  h, A. Rasquier (S. Nailov-
Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 188 1 Cambrioleur, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et La Pepite 
[Laverock (IRE)], 70 k (66 k), A, Mme S. Le Gall (N. Baillou), 
F. Vannereux

 245 2 Iguane Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Conillon GER 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 68 k, Ah, CH Herpin (s) 
(S. Paillard), CH Herpin (s)

4 partants ; 23 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 352 a
4 long, 2 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Saturne Nonantais.
 388 a Jeu D’Opale.
 226 a Cambrioleur.
 153 a Iguane Des Ongrais.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 682 a Mme Pascale Herbin.
 398 a Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall.
 270 a Norbert Trincot, Mlle Cecile Trincot, Mme Gaelle Trincot, Michel-Eugene 

Menard.
Temps total : 4’25’’13’’’
Le hongre SATURNE NONANTAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NÎMES
0614 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jacques LUC – 
Thierry LEPONT – Franck PASCO

 341 3506 PRIX FRANCIS ALLEMAND
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 239 1 Espion	De	Vindecy, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 74 k (71 k),  h, (12 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (D. Satalia), D. Satalia

 271  Pachas, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Sans Excuse 
(Execute), 66 k (63 k), 0h, (8 000), P. Lhoste (S. Marechal), 
J. Ortet (s)

 231  Arroz, f, b, 6 ans, par Execute et Cateline [Mountain Cat 
(USA)], 66 k (62 k), 0h, (8 000), Ecurie Kura (S. Bouche), 
M. Pitart

 92  Adrastina GER, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 68 k (65 k), Ah, (10 000), A. Diaz 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

4 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 433 a
5 long, 5 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux propriétaires :
 604 a Espion De Vindecy.
 302 a Pachas.
 176 a Arroz.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 530 a Georges Massa, Sci La Viguerie.
 309 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 192 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’0’’27’’’
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10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 219 a
4 long ½, loin, 4 long ½, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Gospel D’Alene.
 280 a Dixit Du Granit.
 163 a Galvardena.
 111 a Galloping Star.
 52 a Filann.

Primes aux éleveurs :
 986 a Louis Couteaudier.
 493 a Pierre-Olivier Robert.
 287 a Patrice Vagne, Haras De Saint-Voir.
 195 a Suc. Magalen Bryant.
 92 a Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.

Temps total : 4’59’’22’’’
Les Commissaires ont sanctionné le propriétaire Pierre-Olivier ROBERT 
par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

NANCY-BRABOIS
0903 086 dimanche 27 mars 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN – Philippe PAVILLON

 339 3291 PRIX MARTINE LUTZ
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 261 4 Flash	De	Cheneau, h, al, 7 ans, par Coastal Path 
GB et Mimiska (Lute Antique), 72 k,  h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), CH Herpin (s)

   Khight	Rock	Bey, h, gr, 8 ans, par High Rock (IRE) 
et Cahuete [Verglas (IRE)], 73 k, gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), CH Herpin (s)

   Dark	Wood, h, b, 9 ans, par Bonbon Rose et Sherywood 
[Sheyrann (IRE)], 71 k (70 k),  h, S. Couvreur (H. Tabet), 
S. Couvreur

   Go	Wilko, h, b, 10 ans, par Voix Du Nord et Rivatune 
(Attune), 68 k, And. Roussel (A. Roussel), And. Roussel

   Freydis, f, 7 ans, 68 k (67 k), And. Roussel (M. Farcinade), 
And. Roussel

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 144 a
Sans jockey : Disco De Vaut
1 long ½, 1 long, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux propriétaires :
 777 a Flash De Cheneau.
 388 a Khight Rock Bey.
 226 a Dark Wood.
 153 a Go Wilko.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Roger Barnaud.
 682 a Mlle Catherine Bonneau, Pascal Noue.
 398 a Francois Couvreur.
 270 a Andre Roussel, Mme Veronique Huchot.

Temps total : 6’31’’36’’’
Les Commissaires ont reçu l’entraîneur Mme Agnès PARISSE qui a 
expliqué qu’elle devait déclarer son cheval DISCO DE VAUT non partant 
car le jockey Corentin SMEULDERS lui avait signalé la veille, qu’il 
était absent pour motif familial et qu’elle n’avait pas de jockey pour le 
remplacer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FLASH DE CHENEAU a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 340 3290 PRIX PORTE DE LA CRAFFE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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2 long ½, 1 long, 2 long ½, 8 long, 2 long ½, 6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Beaumont En Auge.
 388 a Great Paul.
 226 a Scarabi.
 153 a Poplar Square.
 72 a Diamant American.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
 682 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
 398 a Marcel Benavides, Franck Benavides.
 270 a Mme Henri Devin.
 127 a Regis Girardin, Olivier Foucher.

Temps total : 4’35’’15’’’
Le hongre BEAUMONT EN AUGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 344 3507 PRIX ALBERT CREGUT
(Steeple-Chase)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et 3.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 107 4 Helianthus, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Great 
Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 67 k (63 k), gh, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Saint Ex, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 69 k (68 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 7  Honesta, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Iwantyouback 
[Antarctique (IRE)], 66 k (63 k), A. Gabryszewski 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

   Mark	Nova, h, b.f, 5 ans, par Lucayan et Market Trend 
GB (Selkirk USA), 68 k (65 k), V. Durot (MA. Mermel), 
H. Despont

 258  Patricien, h, b, 5 ans, par Dream Well et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 68 k (67 k), A, Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
J. Resimont

 78  Jacarepagua, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, J. Ortet (s) 
(S. Marechal), J. Ortet (s)

 22  Helga, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, P. Moussion (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 184 a
2 long, 4 long, loin, 2 long ½, 4 long, 1 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux propriétaires :
 691 a Helianthus.
 345 a Saint Ex.
 201 a Honesta.
 136 a Mark Nova.
 64 a Patricien.

Primes aux éleveurs :
 1 213 a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.
 606 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing, Mme Patrick Ades-Hazan.
 353 a Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.
 240 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 113 a Fresnay Agricole S.A. S. .

Temps total : 4’30’’0’’’
Le hongre HELIANTHUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 087 lundi 28 mars 2022

Commissaires de courses : Pierre-André JAY – Jean GREGORIS – 
Gilles BERNARD – Thierry RAVIER

 345 3509 PRIX DE LA VILLE DE CHATILLON
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 4.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées 
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Le hongre ESPION DE VINDECY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 342 3505 PRIX DOM PASQUINI
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, les poulains et les pouliches, 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 400 m env.

 88 3 L’Intello, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et L’Invincible 
[Invincible Spirit (IRE)], 69 k (66 k),  h, (10 000), 
Mme E. Caux (G. Champier), Mme S. Marsch

 284 2 Tazkar, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Tazminya 
GB (Fantastic Light USA), 67 k (66 k),  h, (10 000), 
Mme K. Perreau (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

 131  Galop De Nuit, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Carminia (Siyouni), 69 k (66 k), Ah, (10 000), F. Hennequin 
(T. Vodrazka), D. Satalia

   Oranville, f, b, 4 ans, par Zizany IRE et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 65 k (62 k),  h, (8 000), N. Campos 
(I. Najib), de A. Boisbrunet (s)

 248 5 Indice	De	Ciergues, h, al, 4 ans, par Kandidate GB et 
Magicielle (Video Rock), 70 k (67 k), gh, (9 000), E. Barrao 
(R. Fourcade), F. Barrao

 150  Sainte	Alliance, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, (10 000), 
Ecurie des Dragons (S. Bouche), M. Pitart

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 113 a
4 long, 2 long, courte tête, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux propriétaires :
 604 a L’Intello.
 302 a Tazkar.
 176 a Galop De Nuit.
 119 a Oranville.
 56 a Indice De Ciergues.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 530 a Mme Karine Perreau.
 309 a Mme Beatrice Nicco, Jean-Marc Deverchere.
 210 a Gaec Campos.
 99 a Jean-Louis Devillard, Eric Leray.

Temps total : 4’3’’92’’’
Le hongre L’INTELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 343 3508 PRIX MON FILLEUL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +20,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 160 4 Beaumont En Auge, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 72 k (71 k), D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 226 6 Great Paul, h, b, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 701/2 k (671/2 k), 
Ah, JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

   Scarabi, h, gr, 9 ans, par Vic Toto et Alyssa Song 
(Kouroun), 711/2 k (681/2 k),  h, E. Daure (T. Vodrazka), 
E. Dell’Ova

 226  Poplar	Square, h, gr, 5 ans, par Turgeon USA et 
Polimka [Poliglote (GB)], 691/2 k (661/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

 239 2 Diamant	American, f, b, 5 ans, par American Devil et 
Diamanta [Muhtathir (GB)], 70 k (66 k),  h, M. Laflandre 
(S. Bouche), M. Pitart

 162 5 Money	Back, f, 6 ans, 721/2 k (691/2 k), A, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont

 249 3 Ri, h, 8 ans, 70 k (67 k), 0h, E. Barrao (MA. Mermel), 
F. Barrao

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 927 a
Eng. Sup. : Scarabi
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Le cheval DROIT DE VETO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 347 3510 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 6.000 (victoires et places). 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et 
par 3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Hidalgo De Balme, h, b, 5 ans, par Vic Toto et Airelle 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 67 k (66 k), gh, JL. Henry 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 233  Hana Cerise, f, b.f, 5 ans, par Slickly Royal et O’Hana 
(Nononito), 66 k, 0h, R. Baguenault de Puchesse 
(B. Gelhay), S. Culin

   Milsueldos IRE, f, b, 5 ans, par Cable Bay IRE et 
Ebony Street USA (Street Cry IRE), 68 k, Mme E. Tumova 
(J. Faltejsek), P. Tuma

 189  Harila Lady, f, b, 5 ans, par Racinger et Pharila (Video 
Rock), 65 k (61 k), T. Adenot (N. Baillou), F. Vannereux

   Reine Vera, f, b, 5 ans, par Mubaarez (GB) et Heidikly 
(Slickly), 65 k (62 k),  h, JP. Vanden Heede (S. Bouche), 
B. Goudot (s)

 44  Hermine	Madrik, f, 5 ans, 65 k (67 k), Ah, 
Soc. Bourgneuf (J. Reveley), F. Vannereux

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 292 a
Eng. Sup. : Hana Cerise
encolure, 4 long, 4 long, 4 long ½.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Hidalgo De Balme.
 259 a Hana Cerise.
 102 a Harila Lady.
 48 a Reine Vera.

Primes aux éleveurs :
 910 a Jean-Luc Henry.
 455 a Philippe Hardy.
 243 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 180 a Thierry Adenot.
 85 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 4’3’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le cheval HIDALGO DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

NANTES
0137 087 lundi 28 mars 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Michel HUET – Marie-Pierre GUERIN – 
Sandrine LE ROCH

 348 3356 PRIX DE CHEMERE
(Haies)
(Inédits)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Risk	Belle, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Belle 
Du Berry [Network (GER)], 65 k,  h, . Ecurie Couderc 
(W. Lajon), J. Delaunay

   Bonito Cavallo, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Masako IRE (High Chaparral IRE), 67 k,  h, Mme A. Boisnard 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   Great Island, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 65 k,  h, Mme F. Chatain 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)
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pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière inclus. En outre, les 
poulains et pouliches n’ayant pas couru en steeple-chases recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

   Ici	Avrilly, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 66 k (62 k),  h, Mme AC. Andre 
(N. Baillou), F. Vannereux

   Twomay, f, b, 4 ans, par Law Deputy IRE et Verisca (IRE) 
[Common Grounds (GB)], 65 k,  h, Ecurie Burgundy Horses 
(B. Gelhay), M. Pitart

   It’S	The	First, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Cinabella (Kapgarde), 63 k (62 k),  h, Guy. Authier 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 229 5 Illina, f, n.m, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Lola Lolita 
(Dom Alco), 65 k (61 k), 0h, E. Clayeux (s) (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

   Bellissima Girl, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Bellissima 
De Mai [Pistolet Bleu (IRE)], 68 k (64 k), 0h, D. Galt 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 188  Isy Girl, f, 4 ans, 65 k (63 k), Ah, L. Nadot (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 229 2 Ikare	Du	Moulin, h, 4 ans, 69 k,  h, C. Desmard 
(J. Reveley), F. Vannereux

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 265 a
5 long, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Ici Avrilly.
 259 a Twomay.
 151 a It’S The First.
 102 a Illina.
 48 a Bellissima Girl.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, 

Haras De Saint-Voir.
 455 a Rene Delalande, Damien Bellanger.
 265 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.
 180 a Suc. Jacques Lauriot.
 85 a Sarl Chartier Centre Betail.

Temps total : 3’59’’70’’’
La jument TWOMAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 346 3511 PRIX R. SARBACH
(Steeple-Chase - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, 
les chevaux, ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 231 1 Droit De Veto, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et 
Parole D’Evangile [Lomitas (GB)], 73 k,  h, (10 000), 
Haras de Saint-Voir (J. Reveley), de N. Lageneste

 290  Gin	Tonic	Hana, f, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
O’Hana (Nononito), 67 k, 0h, (6 000), S. Culin (B. Gelhay), 
S. Culin

   Gag De Re, h, al, 6 ans, par Falco USA et Tagada De Re 
(Maresca Sorrento), 73 k (69 k),  h, (10 000), A. Vangelisti 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Baron Gueulatis, h, gr, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 69 k (66 k), Ah, (6 000), 
G. Hyvernat (J. Zerourou), C. Ligerot

 258 5 As De Carpat, h, 6 ans, 71 k (67 k), 0h, (8 000), 
Butel & Beaunez (s) (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 157 a
8 long, courte encolure, 5 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a

Primes aux propriétaires :
 432 a Droit De Veto.
 216 a Gin Tonic Hana.
 126 a Gag De Re.
 85 a Baron Gueulatis.

Primes aux éleveurs :
 758 a Haras De Saint-Voir.
 379 a Philippe Hardy.
 221 a Renaud Baguenault De Puchesse, Philippe Hardy.
 150 a Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

Temps total : 3’57’’90’’’
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11 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 914 a
Eng. Sup. : Romancia
6 long, 1 long, 2 long, 1 long, 4 long, 2 long, 4 long ½.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 864 a Flamelco.
 432 a Bourbon Dream.
 252 a Tennesee Basc.
 171 a Iliva Des Obeaux.
 81 a Plijadur.

Primes aux éleveurs :
 1 517 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.
 758 a Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
 442 a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 300 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 142 a Patrice Boureau.

Primes F.E.E. :
 3 240 a Flamelco.
 1 800 a Bourbon Dream.
 960 a Tennesee Basc.

Temps total : 3’59’’64’’’
A l’issue de course le cheval TENNESSEE BASC a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 350 3358 PRIX DE LA BERNERIE
(Haies)
(Classe 3)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 9.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	
6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette 
année et par 4.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 184 1 Sin Del Ria, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Naromdia 
[High Yield (USA)], 66 k, gh, J. Boisnard (s) (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

   Charmino, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 70 k, Ah, X. Huet (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 163 7 Celtior, h, gr, 10 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit 
(April Night), 74 k (71 k), Ah, D. Boullais (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 183 2 Diva Des Obeaux, f, b, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 68 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 113 5 Grand Clermont, h, al, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Flo De Clermont [Hurricane Cat (USA)], 70 k (67 k),  h, 
V. Le Roy (V. Morin), L. Viel (s)

   Prince	De	Bellouet, h, 10 ans, 74 k (71 k), 
Suc. AA. Neveu (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 3 5 Go Fast Du Granval, h, 6 ans, 71 k (67 k),  h, 
de la A. Brosse (A. Gautron), PJ. Fertillet

 198 1 Hosaville, h, 5 ans, 70 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(A. Zuliani), D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 46 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 680 a
1 long, 3 long ½, tête, 2 long ½, ¾ long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Sin Del Ria.
 388 a Charmino.
 226 a Celtior.
 153 a Diva Des Obeaux.
 72 a Grand Clermont.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Thierry Arnout.
 682 a S.C.E.A. La Plante.
 398 a Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 270 a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
 127 a Scea La Reigniere.

Temps total : 4’26’’58’’’
A l’issue de course le cheval CHARMINO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 351 3359 PRIX LOUIS AULNETTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	 Poids	:	 68	k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 9.000 porteront 2 k., 11.000, 4 k. En outre, les poulains et 
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   Jojo Mome, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et Coquette 
Mome (Racinger), 67 k, gh, A. Guinoiseau (L. Solignac), 
B. Letourneux

   Jingle Denuo, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Saison Des Pluies (Nickname), 67 k, gh, Mme L. Denuault 
(O. Jouin), G. Denuault (s)

   Go Native, m, 3 ans, 67 k,  h, J. Romel (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Jenetho, h, 3 ans, 67 k,  h, T. Cypres (A. Renard), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Mao Boy, h, 3 ans, 67 k, Mme C. Lequien (D. Thomas), 
Mme C. Lequien

   Precious	Rock, h, 3 ans, 67 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(R. Julliot), Mme D. Mele

   Ana Martina, f, 3 ans, 65 k, gh, SCEA Ecurie Bader 
(M. Farcinade), Mme S. Delaroche

   Captain Man, m, 3 ans, 67 k, JL. Bertin (Q. Defontaine), 
JL. Bertin

   Broceliand, m, 3 ans, 67 k, Ah, Mme R. Dwek 
(M. Duchene), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Diamondex, m, 3 ans, 67 k, Suc. A. Pigeon (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

13 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 435 a
Sans motif : Bianka Du Brizais
1 long, 1 long, 9 long, nez, 1 long, 9 long ½, 1 long, 2 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux propriétaires :
 777 a Risk Belle.
 388 a Bonito Cavallo.
 226 a Great Island.
 153 a Jojo Mome.
 72 a Jingle Denuo.

Primes aux éleveurs :
 1 365 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 682 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 398 a Mme Sylvie Gesbert, Lj Negoce.
 270 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 127 a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.

Temps total : 3’57’’94’’’
A l’issue de course le cheval RISK BELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 349 3357 PRIX DE SUCE
(Haies)
(Classe 2)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Des Primes de 3 240, 1 800, 960 seront offertes par le Fonds Européen 
de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront 
versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou 
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 12.000 (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Flamelco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 69 k, gh, Mme I. Peltier (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

 147 4 Bourbon Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Anadreame 
(Dream Well), 67 k (65 k), gh, J. Detre (F. Bayle), A. Chaille-
Chaille

 224  Tennesee	Basc, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Kriska 
[Kaldou Star (GB)], 68 k,  h, S. Chemin (T. Chevillard), 
W. Menuet (s)

 222  Iliva Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 65 k, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 178 7 Plijadur, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Missymaria 
(Kendor), 67 k (63 k),  h, D. Calarnou (A. Lepage), 
S. Foucher

 203 2 Coulee Verte, f, 4 ans, 68 k (65 k), Ecurie X 
(Q. Defontaine), D. Bressou

   Romancia, f, 4 ans, 65 k (64 k), SCEA Ecurie Bader 
(M. Farcinade), Mme S. Delaroche

   Friday	Thirteen, h, 4 ans, 71 k, gh, Mme A. Boisnard 
(S. Paillard), J. Boisnard (s)

   I Love Jo, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, P. Priollet (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Is	Night, h, 4 ans, 67 k (65 k),  h, Mme M. Tanguy (A. Nail), 
W. Menuet (s)

   Mercy	Cherry, f, 4 ans, 65 k (61 k), Ah, P. Hartzer 
(A. Gautron), PJ. Fertillet
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   Kanna, f, 4 ans, 65 k (62 k),  h, Mme S. Marsch (N. Ferreira), 
Mme S. Marsch

8 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 805 a
Eng. Sup. : Ginota
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long, loin.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 035 a Violet Hill.
 517 a Masked Dream.
 292 a Ginota.
 202 a Raffles Liaison.
 101 a Rock And Roll.

Primes aux éleveurs :
 2 005 a Matthieu Sauret.
 1 002 a Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.
 566 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 392 a Simon Munir, Isaac Souede.
 196 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 120 a Gestut Romerhof, prime non attribuée.
 60 a Mme Susanne Kleibomer, Jurgen Kleibomer, prime non attribuée.

Temps total : 4’16’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Benjamin GELHAY en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche VIOLET HILL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 353 3368 PRIX DU MONT SAINTE-ODILE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 8.000.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Fan D’Apple’S, h, b, 7 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Rosa Apple’S (Useful), 73 k (69 k), Ah, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 217 5 Blain, f, b, 6 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 70 k 
(67 k), A, A. Maubert (D. Salmon), H. Merienne

   Galopin Des Obeaux, h, gr, 6 ans, par Spanish Moon 
USA et Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 72 k, 
Ah, Mme S. Marsch (T. Beaurain), Mme S. Marsch

 239 3 Elliot De Balme, h, al, 8 ans, par Cachet Noir USA 
et Jonquille De Balme (Mansonnien), 69 k, JL. Henry 
(D. Mescam), A. Acker

 271 2 The	Room, f, al, 5 ans, par Manduro GER et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 69 k, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 208 3 Zlatan	Des	Dunes, h, 9 ans, 68 k, gh, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 198  He La Voila, f, 5 ans, 69 k, Ah, Ecurie Team Spirit 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Vent Du Soir, h, 6 ans, 68 k (65 k), Ah, A. Vieira Carvalho 
(S. Garcia), A. Vieira Carvalho

   Santa Klara IRE, f, 7 ans, 67 k (66 k),  h, 
Scuderia Aichner SRL (O. Velek), J. Vana Jr

 239 5 A	Johnny, h, 5 ans, 66 k (65 k), Ag, Mme EM. Herresthal 
(H. Tabet), Mme EM. Herresthal

 239 4 Cutting King, h, 10 ans, 70 k (67 k), 0h, 
A. Vieira Carvalho (J. Zerourou), A. Vieira Carvalho

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 308 a
6 long, 1 long, 1 long, 6 long, nez.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Fan D’Apple’S.
 453 a Blain.
 264 a Galopin Des Obeaux.
 179 a Elliot De Balme.
 85 a The Room.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Ronny Coveliers.
 796 a Alain Maubert.
 464 a Mme Nicolas Devilder.
 315 a Jean-Luc Henry.
 149 a Jean-Claude Seroul.

arr

4 200 m

1

2

3

4

5

6

arr

arr

arr

arr

tbé

les pouliches, ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, 
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 245  Ideal De Sivola, h, b, 4 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 70 k (66 k),  h, (9 000), G. Eyder 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 286  Prince	Des	Iles, h, b, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
Island Lady (Cardoun), 72 k (69 k), Ah, (11 000), M. Thepot 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 272  Iron	De	La	Doucaie, h, b, 4 ans, par On Est Bien 
(IRE) et Quality Mag (Kadalko), 70 k (67 k), (9 000), 
Mme C. Lequien (D. Thomas), Mme C. Lequien

 235 2 Isle De Bruzeau, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et 
Rockbelle (Video Rock), 70 k (67 k), Ah, (11 000), 
Haras de Sivola (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 234 1 Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, 74 k (71 k), Ag, (11 000), 
G. Delourme (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 206  Votez Bien, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (9 000), A. Bocquet 
(A. Lepage), S. Foucher

 235 1 Idylle Fleurie, f, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, (9 000), 
Passion Racing Club (M. Rame), PJ. Fertillet

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 122 a
Certif. vétérinaire : Blue Castel
3 long ½, 1 long, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux propriétaires :
 604 a Ideal De Sivola.
 302 a Prince Des Iles.
 176 a Iron De La Doucaie.
 119 a Isle De Bruzeau.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Haras De Sivola, Max Trapenard.
 530 a Joel Denis.
 309 a Michel Marion, Albert Gastineau.
 210 a Mme Daniele Merlin, Suc. Jean-Francois Naudin.

Temps total : 4’50’’6’’’
A l’issue de course le cheval IDEAL DE SIVOLA a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

STRASBOURG
0907 089 mercredi 30 mars 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Damien KREBS

 352 3366 PRIX DU RIED
(Haies)
(Classe 2)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 12.000 
en courses de haies (victoires et places).	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 300 m env.

 289 6 Violet Hill, f, gr, 4 ans, par Masterstroke USA et Lady 
Heart (Double Heart), 67 k, H. Gelhay (B. Gelhay), 
H. Gelhay

 263  Masked	Dream, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Dreamness (Dream Well), 70 k, 0h, Mme de F. Beauregard 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Ginota, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 65 k (62 k),  h, Ecurie des Alerions 
(D. Salmon), H. Merienne

 124 3 Raffles	Liaison, h, b, 4 ans, par Balko et Saine Et 
Speed (Saint Des Saints), 68 k,  h, S. Munir (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

   Rock	And	Roll, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Motivation [Muhtathir (GB)], 67 k,  h, J. Anxo (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 289 1 Omega GER, h, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Ormita 
GER (Acatenango GER), 70 k (69 k), 0, E. Sauren 
(B. Bourez), C. Fey (s)

   Zeven	Falls	GER, f, al, 4 ans, par Waldpark GER 
et Zuccarella GER (Banyumanik IRE), 65 k (61 k), 
Stall September (Mme S. Daroszewski), C. Sprengel

1

2

3

4

tbé

tbé

tbé

3 300 m

1

2

3

4

5

6

7



20 BO 2022/7 - obstacle

31 mars 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

COMPIÈGNE
0880 090 jeudi 31 mars 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Nicole BRAEM – 
Julien COISNE – Joanna SABARLY

 355 3215 PRIX SICIE
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ayant reçu une 
allocation de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 256  Jereviendrai, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et Shabby 
Rose [Martaline (GB)], 72 k (69 k),  h, (22 000), 
Ecurie Christophe German (E. Capdet), D. Cottin (s)

 212  Soleil De Cannes, h, al, 3 ans, par Quick Martin et 
Act Of Honor [Alhaarth (IRE)], 70 k (67 k), A, (18 000), 
A. Baudequin (G. Meunier), D. Windrif

 212  Harquency, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hocquigny 
(Rajsaman), 70 k (67 k), gh, (18 000), G. Augustin-
Normand (N. Howie), M. Seror (s)

   Jeu Tentant, h, b, 3 ans, par Elm Park GB et Avec 
Classe (Johann Quatz), 71 k (68 k),  h, (20 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 256 5 See My Eagle, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et See 
You Me (Siyouni), 72 k (69 k), Ah, (22 000), JPJ. Dubois 
(E. Bonnet), D. Cottin (s)

   Casey, h, 3 ans, 72 k (68 k), (22 000), JL. Pelletan 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 212  Garcon	D’Or, h, 3 ans, 72 k (68 k),  h, (22 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 319 a
Eng. Sup. : Casey
8 long, 4 long, 3 long, 4 long, 6 long, 3 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Jereviendrai.
 496 a Soleil De Cannes.
 289 a Harquency.
 196 a Jeu Tentant.
 93 a See My Eagle.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.
 962 a Alain Baudequin, Mme Alain Baudequin, Mme Sandrine Burgniard.
 561 a Franklin Finance S.A. .
 380 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Delphine Legrand.
 180 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 4’14’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres JEREVIENDRAI, GARCON D’OR, SOLEIL DE CANNES et 
HARQUENCY ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 356 3220 PRIX DE BRISSAC
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 25.000 en steeple-chase 
(victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 4.000 
cette année et par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 197 3 Pinnacle, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Private Riviera 
GB (Stormy River), 68 k, g, M. Boisnard (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

 145 1 Loup Nonantais, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Loupaline [Loup Solitaire (USA)], 69 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 268 2 Gloretta, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Belle Griotte 
[Poliglote (GB)], 65 k (63 k),  h, Mme H. Devin (L. Zuliani), 
F. Nicolle
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Temps total : 5’21’’76’’’
La jument SANTA KLARA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 354 3367 PRIX DE L’ORANGERIE
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	56	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

 183  Le Huron, h, gr, 6 ans, par Montmartre et My Destination 
(Sleeping Car), 72 k,  h, D. Sourdeau de Beauregard 
(J. Reveley), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 169  Tite Goul, f, gr, 6 ans, par Montmartre et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 671/2 k, Mme C. Berthouloux (N. Gauffenic), 
A. Acker

 34  Salt	Rock, h, gr, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et Yellow 
Edge GB (Nayef USA), 661/2 k, Ah, J. Erhardt (de A. Chitray), 
M. Rulec (s)

 290  Giotto	Des	Plachis, h, b, 6 ans, par Nidor et Rometta 
[Alberto Giacometti (IRE)], 691/2 k, g, F. Gelhay (B. Gelhay), 
F. Gelhay

 268  Milos, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 691/2 k,  h, Ecurie des Dragons (de F. Giles), 
M. Pitart

 238 5 Master One, h, b.f, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Victtorie [Vettori (IRE)], 651/2 k (641/2 k), Ah, Mme S. Marsch 
(H. Tabet), Mme S. Marsch

   Garou De Juilley, h, b, 10 ans, par Ungaro GER et 
Halbina De Juilley (Beyssac), 63 k (631/2 k), Ah, J. Paulen 
(D. Mescam), J. Paulen

 16 5 Paolo (FR) , h, 6 ans, 72 k (68 k),  h, Mme B. Nicco 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 238  Dufou D’Airy, h, 9 ans, 67 k (64 k), GC. Rudolf 
(S. Garcia), GC. Rudolf

 161  Epona De Botozel, f, 5 ans, 63 k (62 k),  h, E. Asport 
(N. Ferreira), Mme S. Marsch

 280  Brother	Bernard, h, 7 ans, 681/2 k (671/2 k), 0h, 
KJ. Bradley (M. Farcinade), M. Rolland (s)

   Zuckerprinz, h, 9 ans, 651/2 k (62 k), Mme K. Kaczmarek 
(Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

   First De Prairie, h, 7 ans, 64 k (62 k),  h, Mme S. Marsch 
(D. Salmon), Mme S. Marsch

 6 3 Thurstan, h, 5 ans, 681/2 k, 0h, A. Philippot (T. Beaurain), 
Mme S. Marsch

 266 5 Adelphie, f, 5 ans, 671/2 k,  h, B. Milliere (D. Ubeda), 
M. Pitart

   Tango	Whiskey, f, 7 ans, 63 k (64 k), Stall Allegra 
(J. Zerourou), M. Weber

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 457 a
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a

Primes aux propriétaires :
 891 a Le Huron.
 435 a Tite Goul.
 257 a Salt Rock.
 178 a Giotto Des Plachis.
 99 a Milos.
 69 a Master One.
 49 a Garou De Juilley.

Primes aux éleveurs :
 1 564 a Suc. Gaetan Gilles.
 764 a Mlle Celine Berthouloux, Mme Fabienne Perennes, Py29150yves Berthouloux.
 451 a Gerard Thomas Ryan.
 312 a Guy-Robert Berger.
 173 a Hugues Rousseau.
 121 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 86 a Mme Pascale Serre-Combe, Yves Trincot.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Gauvin FAIVRE-PICON en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
La jument TITE GOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 744 a Pierre-Christian Galiote, Philip Blake, Roger O’Dwyer.
 872 a Comte Michel De Gigou.
 508 a Jean Brest, Mme Marc Boudot.
 345 a Andre-Jean Belloir.
 163 a Pierre Morruzzi.

Temps total : 5’10’’40’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraînement Mickael SEROR en ses explications, lui 
ont indiqué que le hongre ELRANCHO sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques. 
Le départ a été repris une fois.
Le hongre FOLLOW ME SOLDIER a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 358 3218 PRIX DU MONT CENIS
(Haies)
(Classe 1)

55 000 c (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course à 
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, ni été classés 
dans les trois premiers d’une course de Groupe, ni gagné une Listed 
race, à Compiègne excepté.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	
68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 25.000 du 1er juillet 2020 inclus au 31 décembre 
2020 inclus.
Prime propriétaire : 10 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 164 4 Bernardo Bellotto (IRE), h, al, 7 ans, par Declaration 
Of War USA et Dealbata (IRE) (Dubawi IRE), 70 k,  h, 
C. Marzocco (A. Zuliani), F. Nicolle

 95 2 Fret D’Estruval, h, n.p, 7 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 70 k, gh, S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 277  Mot Pour Mot, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Maia 
Eria [Volochine (IRE)], 68 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(de F. Giles), JPh. Dubois

 197  Enjoy Your Life, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Madoudal (Cadoudal), 67 k, gh, Suc. M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 267  Gage De Reussite, h, b.f, 6 ans, par Network GER et 
Joly Nelsa [Brier Creek (USA)], 70 k, . Ecurie Couderc 
(J. da Silva), D. Bressou

 32 7 Anca, f, 5 ans, 66 k, gh, H. Hayoun (L. Philipperon), 
P&F. Adda & Renaut (s)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 913 a
Eng. Sup. : Fret D’Estruval
1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
26 400a – 13 200a – 7 700a – 5 225a – 2 475a

Primes aux propriétaires :
 2 376 a Bernardo Bellotto (Ire).
 1 188 a Fret D’Estruval.
 693 a Mot Pour Mot.
 470 a Enjoy Your Life.
 222 a Gage De Reussite.

Primes aux éleveurs :
 4 172 a Oceanic Bloodstock Sarl, Eric Puerari, Mme Ariane Gravereaux, Terence 

Henderson.
 2 086 a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 1 216 a Jean-Philippe Dubois.
 825 a Hugues Rousseau.
 391 a Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Pierre Thiriet.

Temps total : 4’59’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BERNADO BELLOTTO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 359 3219 PRIX LA NOUBA
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 2)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de	 4	 et	 5	ans,	 les 5 ans n’ayant pas reçu 
14.000 en steeple-chase (victoires et places).	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans,	
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 218 2 Hurrick	Des	Obeaux, h, gr, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Quick Des Obeaux (April Night), 70 k, gh, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 197  Alex Du Pin, h, b.f, 5 ans, par Alex The Winner USA et 
Marquise Du Pin [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, E. Lecoiffier 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 184 3 Keep	Hope	De	Roche, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, 
C. Geoffroy (G. Richard), F. Nicolle

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 863 a
4 long, 1 long, 1 long ½, 2 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Pinnacle.
 1 123 a Loup Nonantais.
 655 a Gloretta.
 444 a Hurrick Des Obeaux.
 210 a Alex Du Pin.

Primes aux éleveurs :
 3 944 a Haras D’Haspel.
 1 972 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 1 150 a Mme Henri Devin.
 780 a Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
 369 a Hubert Langot.

Temps total : 5’13’’89’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Baptiste LECLERC (LOUP NONANTAIS) et Clément 
LEFEBVRE (PINNACLE) sur un incident survenu à l’entrée du dernier 
tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le hongre LOUP NONANTAIS, en sautant vite la double 
barrière, s’était retrouvé à la hanche du hongre PINNACLE qui avait déjà 
pris sa trajectoire dans le tournant.
Le hongre PINNACLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 357 3221 PRIX D’ABBEVILLE
(Steeple-Chase - À réclamer)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer avec au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000.	 Poids	:	 5	ans,	 67	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 69	k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 
9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase reçu 
une allocation de 10.000, porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 180 3 Follow Me Soldier, h, al, 9 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Ringshaan [Darshaan (GB)], 72 k (69 k), 0h, (15 
000), M. Raulic (G. Siaffa), L. Viel (s)

 258 1 Defi	D’Oudairies, h, b, 9 ans, par Vision D’Etat et Iroise 
D’Oudairies (Passing Sale), 72 k (68 k),  h, (15 000), 
Ecurie Racing Partners SAS (T. Legay), M. Mescam (s)

 180 1 Fripon Du Seuil, h, al, 7 ans, par Network GER et 
Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 71 k, Ah, (13 000), 
. Ecurie Couderc (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 258 3 Deal Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 69 k (66 k), Ah, (9 000), Mme M. Boudot (A. Seigneul), 
M. Seror (s)

 269  Bal Express, h, b, 6 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 70 k,  h, (11 000), JF. Anthore (de F. Giles), 
M. Pitart

 182  Excel	Quiz	Tauel, h, 8 ans, 70 k, Ah, (11 000), JL. Pignet 
(S. Paillard), E. Lecoiffier

 265  Eniocanto, h, 8 ans, 69 k (66 k), 0h, (9 000), 
Passion Racing Club (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 265 5 Vernon Subutex, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, (15 000), 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), E. Grall (s)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 170 a
Code anomalie DE : Elrancho
1 long, 4 long, 3 long, 1 long, 8 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Follow Me Soldier.
 496 a Defi D’Oudairies.
 289 a Fripon Du Seuil.
 196 a Deal Baie.
 93 a Bal Express.
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 243  Joshua’S	Flame, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Ballybrowney Dream IRE (Daylami IRE), 69 k (66 k),  h, (16 
000), Mme E. Allaire (M. Rame), Mme D. Mele

 188 4 Time To Run, h, n, 4 ans, par American Devil et 
Okapina [Okawango (USA)], 69 k (66 k), gh, (16 000), 
M. Wasylocha (N. Howie), M. Seror (s)

 274 4 Taking	Power, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et Taking 
Haven [Septieme Ciel (USA)], 69 k (65 k),  h, (16 000), 
L. Alard (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 215 6 Aigle, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, (16 000), T. Lenique 
(F. Girard), P. Lenogue

 216 5 Cadet Vert, h, 4 ans, 71 k (70 k),  h, (20 000), 
Mme P. Papot (G. Richard), F. Nicolle

 259 1 Sacre	Coeur	GER, h, 4 ans, 68 k, Ah, (14 000), 
JL. Fonteyne (J. da Silva), Mme G. Menato

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 480 a
6 long ½, 4 long, 1 long ¼, 6 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 993 a Kadex.
 280 a Le Garlaban.
 194 a Magic Davier.
 97 a Joshua’S Flame.
 64 a Time To Run.
 32 a Taking Power.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.
 883 a Kcs Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 544 a Mme Brigitte Re-Scandella.
 376 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
 188 a Kamal Al Bahou.
 125 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 62 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 4’19’’99’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Luigi MACELI s’étant accidenté dans le Prix d’ABBEVILLE, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JOSHUA’S 
FLAME par le jockey Manuel RAME.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Florent BAYLE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Gwen RICHARD sur la performance du hongre CADET VERT 
(arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources après 
avoir été fautif sur les deux dernières haies de la ligne opposée.
Les hongres KADEX, LE GARLABAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 361 3216 PRIX MASTER BOB
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 3)

46	000	c (21 160, 10 580, 5 980, 4 140, 2 070, 1 380, 690) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 4	ans,	 n’ayant pas reçu 9.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids	:	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Irish	Bar, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 72 k (69 k), G. Laroche (N. Howie), M. Seror (s)

   Iliko	D’Olivate, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Dyna 
D’Olivate [Lucarno (USA)], 66 k,  h, Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart

 147 2 Kanbo, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 72 k (68 k),  h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Showly, h, b, 4 ans, par Spider Flight et Lady Bulle 
[Majorien (GB)], 71 k (69 k), gh, G. Rocton (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Saint Maxime, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et La Basket 
[Ungaro (GER)], 66 k,  h, Ecurie Christophe German 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 147 5 Sirlight, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky Steps 
IRE (Nayef USA), 69 k (66 k),  h, Mme D. Mele (D. Salmon), 
Mme D. Mele

   I Love You Sivola, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et 
Suave De Sivola [Assessor (IRE)], 71 k (68 k),  h, P. Belley 
(G. Siaffa), L. Viel (s)
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69	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 202 3 Ma Beaute, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Libaute [High 
Yield (USA)], 71 k, gh, Mme J. Shalam (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 211 2 Itours Brun, f, gr, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Valgardena (Dom Alco), 67 k,  h, Mme M. Juhen-Cypres 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Sideralis, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Biche D’Oo 
[Martaline (GB)], 65 k (62 k),  h, O. Tricot (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   It’S Easy, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Indietra USA 
(Vindication USA), 69 k, Ah, Ecurie Zingaro (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 264 6 Dreammy Love, f, b, 4 ans, par Authorized IRE 
et Dreammy [Poliglote (GB)], 72 k (70 k), gh, 
Ecurie des Dunes (Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 216 3 Cosmos Harmony, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Princesse Despoir (Robin Des Champs), 66 k, Ah, 
F. Nicolle (S. Paillard), J. Delaunay

 144 3 Halthia	Des	Obeaux, f, b, 4 ans, par Alianthus 
GER et Halisa Des Obeaux [Malinas (GER)], 68 k, g, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

 169 6 Ironie	Du	Lac, f, 5 ans, 69 k (65 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

   Mado, f, 5 ans, 69 k (65 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 300 a
1 long, courte encolure, 5 long, 7 long, 3 long, 3 long, 1 long ¼.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Ma Beaute.
 1 076 a Itours Brun.
 608 a Sideralis.
 421 a It’S Easy.
 210 a Dreammy Love.
 140 a Cosmos Harmony.
 70 a Halthia Des Obeaux.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mme Joseph Shalam.
 2 085 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 1 178 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 816 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 408 a Jean-Pierre Mahe, Mme Liza Bellec.
 272 a Francois Nicolle, Daniel Torcheux.
 136 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

Temps total : 4’27’’31’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches IT’S EASY et MA BEAUTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 360 3217 PRIX D’ACHERES
(Haies - À réclamer)

24	000	c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans,mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche 
ayant,cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 10.000 
portera 2 k.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 223 6 Kadex, h, b.f, 4 ans, par Saddex (GB) et Califete Royale 
(Califet), 69 k (66 k), gh, (16 000), Mme D. Mele (D. Salmon), 
Mme D. Mele

 259 4 Monphi	IRE, h, b.f, 4 ans, par Shantou USA et Run 
Fly Run IRE (Kalanisi IRE), 67 k (65 k), 0h, (12 000), 
P. Sourzac (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 284 1 Le Garlaban, h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Pleasant Afternoon (IRE) (Muhtathir GB), 70 k (66 k), Ah, 
(18 000), SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 131  Magic	Davier, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 70 k (69 k),  h, (18 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia
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Primes aux propriétaires :
 1 076 a Altesse Du Berlais.
 538 a Cuzco Du Mathan.
 304 a Idylle Du Seuil.
 210 a Easter Sunday.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 1 042 a Jean-Marie Baradeau.
 589 a Mme Marc Boudot.
 408 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.

Temps total : 4’35’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jacques 
ORTET (par téléphone celui-ci n’étant pas sur l’hippodrome), sanctionné 
ce dernier, par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte 
du jockey Charlotte PRICHARD sans s’être préalablement assuré de sa 
disponibilité et ont autorisé son remplacement sur la pouliche CLENI 
NIGHT par le jockey Tristan LEMAGNEN au poids de 69 Kg.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
2e tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Baptiste 
Le CLERC (ALTESSE DU BERLAIS), arrivé 1er, Florent BAYLE (CUZCO 
DU MATHAN) arrivé 2e et Kilian DUBOURG (OR VERT) arrêté, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours pour avoir, en se rapprochant de la corde 
contraint le jockey Florent BAYLE à reprendre le hongre CUZCO DU 
MATHAN.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre CUZCO DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 363 3380 PRIX BAR TABAC PMU LE MITICO BORDEAUX - PRIX DE 
BACALAN
(Haies)
(Inédits)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	3	ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Stop	The	Count, h, b, 3 ans, par French Fifteen 
et Gwenmina [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (T. Chevillard), F. Nicolle

   Bad, h, gr, 3 ans, par Morandi et Love Over Gold 
[Peintre Celebre (USA)], 67 k (65 k), L. Baudron (s) 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

   Olympic	Order	IRE, h, b, 3 ans, par Teofilo 
IRE et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 67 k,  h, 
Oceanic Bloodstock SARL (G. Richard), F. Nicolle

   Aviles, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et Ava GER 
(Kamsin GER), 67 k,  h, Genetique Obstacle (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   James, h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 67 k,  h, Mme C. Lauffer (D. Ubeda), 
J. Resimont

   Coko	Boy, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(L. Zuliani), J. Delaunay

   Nafarrak, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Killer Queen, f, 3 ans, 65 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (M. Duchene), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

8 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 529 a
Eng. Sup. : Aviles
courte encolure, 2 long ½, 3 long, 5 long ½, ½ long, 5 long ½, 9 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Stop The Count.
 453 a Bad.
 179 a Aviles.
 85 a James.

Primes aux éleveurs :
 1 757 a Haras Du Logis Saint Germain.
 878 a Hugues Rousseau.
 470 a G. O’Brien, prime non attribuée.
 347 a Haras D’Etreham.
 164 a Earl Haras Saint-James.

Temps total : 3’59’’42’’’
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   Chinon, h, 4 ans, 66 k (62 k), F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 243 2 Raffles	Speed, h, 4 ans, 70 k, S. Munir (J. Reveley), 
D. Bressou

   Arbre De Cristal, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Jules Ouaki 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 178 3 Ilico	Presto, h, 4 ans, 69 k,  h, P. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

11 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 692 a
Eng. Sup. : Saint Maxime
Certif. vétérinaire : Royal Game
courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, courte tête, 1 long.
21 160a – 10 580a – 5 980a – 4 140a – 2 070a – 1 380a – 690a

Primes aux propriétaires :
 1 904 a Irish Bar.
 952 a Iliko D’Olivate.
 538 a Kanbo.
 372 a Showly.
 186 a Saint Maxime.
 124 a Sirlight.
 62 a I Love You Sivola.

Primes aux éleveurs :
 3 690 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 1 845 a Jean-Philippe Rivoire.
 1 042 a Louis Fagalde.
 721 a Gaetan Rocton.
 360 a Richard Godefroy.
 240 a Joel Souchard, Pierre Souchard.
 120 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.

Temps total : 4’29’’16’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IRISH BAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 091 vendredi 1er avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Daniel BREJOU – 
Lucien MARQUAIS – Pierre BARBE

 362 3382 PRIX TABAC PMU FDJ LA VIGNOLLE ST ANDRE DE 
CUBZAC- PRIX CYRLIGHT
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
été classés 1er ou 2e d’une course d’une dotation totale de 30.000. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 248 1 Altesse Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 68 k,  h, 
G. Caggiula (B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 186 4 Cuzco	Du	Mathan, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Thisbee Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 75 1 Idylle Du Seuil, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 65 k (64 k), 
C. Bonin (s) (M. Mingant), C. Bonin (s)

 245 4 Easter Sunday, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et 
Kotkie Bleue (Kotky Bleu), 69 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

 248 3 Or Vert, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 274 5 Cleni	Night, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme MC. Hennetier 
(T. Lemagnen), J. Ortet (s)

 188 2 Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, 68 k,  h, F. Boistier (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 324 a
1 long, 7 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a
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FONTAINEBLEAU
0408 092 samedi 2 avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Stéphanie DABURON – 
Georges MORELL – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 365 3178 PRIX QUAZVIN II
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de	4	et	5	ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 
4	ans,	 64	k.	;	 5	ans,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 2.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 225 5 Harmonie D’Ainay, f, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 68 k, gh, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 255 4 Hultip, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Vultip [Fragrant 
Mix (IRE)], 68 k (64 k),  h, S. Dehez (s) (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 175 5 I Love Carole, f, al, 4 ans, par Network GER et Pegase 
Des Roses (Bulington), 66 k (65 k),  h, Mme P. Bouteyre-
Boyer (AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 328  Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 64 k (61 k), g, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Herria Banbou, f, b.f, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Salsa Banbou [Until Sundown (USA)], 68 k (65 k), Ah, 
Mme E. Banchereau (K. Ouvrier), S. Zuliani (s)

 254 4 Interstella (GER), f, n.p, 4 ans, par Network GER et 
Sience Fiction (Dom Alco), 66 k (65 k),  h, Mme P. Papot 
(K. Deniel), F. Nicolle

   Halleluia, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Under 
(Le Malemortois), 68 k, D. Hartmann (N. Gauffenic), 
AS. & D. Allard (s)

   Hatinka, f, 5 ans, 68 k (64 k), gh, JM. Callier 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 272 a
1 long, 6 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Harmonie D’Ainay.
 455 a Hultip.
 257 a I Love Carole.
 178 a Infinity Du Seuil.
 89 a Herria Banbou.
 59 a Interstella.
 29 a Halleluia.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Stephane Milaveau.
 882 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 498 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
 345 a Mme Marc Boudot.
 172 a Mme Evelyne Banchereau.
 115 a Herve D’ Armaille.
 57 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’31’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument HARMONIE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 366 3179 PRIX KADALKO - BERNARD SECLY (LA CROIX DE ST 
HEREM)
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-
chase (victoires et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière 
inclus. Poids	:	 5	ans,	 65	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie du dernier tournant, les jockeys Théo 
CHEVILLARD (STOP THE COUNT) arrivé 1er et Gwen RICHARD 
(OLYMPIC ORDER IRE) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Gwen RICHARD s’était retourné lorsque le jockey Théo 
CHEVILLARD l’avait prévenu qu’il se retrouvait à son intérieur, le hongre 
STOP THE COUNT négociant mieux le «coude» du tournant que le 
hongre OLYMPIC ORDER IRE.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre AVILES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 364 3381 PRIX TABAC PMU LE WEEK-END BORDEAUX - PRIX 
ROMANTISME
(Haies)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Fundam, h, b, 4 ans, par Authorized IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 67 k, gh, R. Corveller (T. Lemagnen), 
A. Chaille-Chaille

 27  Montechaboy, h, b, 4 ans, par Diamond Boy et Nouvelle 
Donne (Sleeping Car), 67 k, gh, Mme P. Cottin (D. Ubeda), 
D. Cottin (s)

   Le Patron, h, b, 4 ans, par Balko et La Loute (Saint 
Des Saints), 67 k,  h, Ecurie Artsam (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

 153 4 Bebe Lune, h, b.f, 4 ans, par Saint Des 
Saints et Benefique (Mansonnien), 68 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 306  Toothless, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Sandside 
[Marchand De Sable (USA)], 67 k,  h, C. Donlon 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 247 5 Ziza	Mes, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Kauto Abana 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k (66 k), A, M. Bouyssou 
(Mme C. Prichard), J. Plouganou (s)

 121 5 Notable, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ou Rose 
[Whipper (USA)], 68 k, M. Perret (B. Fouchet), 
de O. Montzey

 247 6 Costal’In	Des	Rocs, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, 
Haras des Rocs (M. Mingant), F. Cellier

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 700 a
Eng. Sup. : Montechaboy
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 2 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Fundam.
 414 a Montechaboy.
 234 a Le Patron.
 162 a Bebe Lune.
 81 a Toothless.
 54 a Ziza Mes.
 27 a Notable.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Richard Corveller.
 802 a Dominique Le Baron Dutacq.
 453 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas, Suc. Gaetan Gilles.
 313 a Patrick Boiteau.
 156 a Haras De La Haie Neuve, Guy Vimont, Claude Ventrou, Ecurie Masaufrau.
 104 a Marc Bouyssou.
 52 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 4’19’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MONTECHABOY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 avril 2022

BO 2022/7 - obstacle 25

 266  Rani	De	Bilsac, f, 5 ans, 65 k (61 k), (9 000), P. Lenogue 
(F. Girard), P. Lenogue

 192 4 Pascalo’Day, h, 7 ans, 70 k (66 k),  h, (11 000), 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 423 a
Sans motif : Bonbon Au Miel
4 long, 3 long, 2 long, 4 long ½, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux propriétaires :
 734 a Celestial Sands.
 367 a Fantastic Sun.
 214 a Grazano.
 145 a Mansionsa.
 68 a Henry Brulard.

Primes aux éleveurs :
 1 289 a D & C Bloodstock Llp.
 644 a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
 376 a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
 255 a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
 120 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 4’32’’93’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CELESTIAL SANDS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 368 3176 PRIX ENTREPRISE S.N. DUBUISSON
(Haies - Jockeys < à 50 victoires)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids	:	 5	ans,	 65	k.	;	 6	ans	et	 au-dessus,	
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Pour	 Apprentis,	 Jeunes	 Jockeys	 et	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	
cinquante	courses.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 249  Bubble Blue, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Miss Bubble 
Rose [Sevres Rose (IRE)], 71 k,  h, L. Trotignon (E. Capdet), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Rock	D’Opale, h, al, 7 ans, par Kap Rock et Opale Jolie 
[Epalo (GER)], 67 k,  h, Mme A. Gourdon (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 168  Exupery, h, n.p, 7 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 67 k,  h, G. Lacombe (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 192 1 Samelor, h, b, 6 ans, par Samum GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 69 k,  h, Guy. Authier (A. Lelievre), 
de A. Boisbrunet (s)

 127 2 Garrygal, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 71 k, 0h, J. Planque (s) (C. Riou), 
J. Planque (s)

   Lopesan GER, h, 8 ans, 67 k,  h, R. Meder (F. Girard), 
P. Lenogue

 285 5 Kerbiliguet, h, 6 ans, 67 k, 0, O. Silloray (S. Thepaut), 
O. Silloray

 33  Saint Mars, h, 6 ans, 69 k,  h, Mme G. Agerbak 
(N. Ferreira), P. Favereaux

 257 4 Permafrost, h, 5 ans, 68 k, gh, CE. Cayeux (M. Rame), 
CE. Cayeux

   Pharaon, h, 5 ans, 68 k,  h, Mme G. Guillard (D. Salmon), 
JPh. Dubois

10 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 789 a
2 long ½, courte tête, 7 long, 4 long ½, 1 long, 5 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bubble Blue.
 453 a Rock D’Opale.
 264 a Exupery.
 179 a Samelor.
 85 a Garrygal.
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 182 5 Bacara	Des	Bois, f, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Equatoriale (Saint Estephe), 68 k,  h, T. Bedon (J. Reveley), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

   Gastibelza, f, b.f, 6 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 70 k (66 k), gh, 
F. Derval (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Hextrawel Du Porto, f, b.f, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Atorsix [Network (GER)], 73 k (70 k), Agh, G. Laroche 
(N. Howie), M. Seror (s)

 197  Diva	Secrete, f, b.f, 5 ans, par Secret Singer et Diva Des 
Taillons (Saint Des Saints), 67 k (64 k),  h, A. Le Clerc (s) 
(H. Da Costa Torres), A. Le Clerc (s)

 222 5 Hoplaboum, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ombre 
Jaune [Brier Creek (USA)], 65 k (61 k),  h, S. Dehez (s) 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 242 4 Gailann Dorset, f, 6 ans, 67 k (64 k), gh, P. Jabot 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 268 4 Rock	Me	GER, f, 5 ans, 65 k,  h, Mme AV. Brann 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 478 a
Sans motif : Spes Energicall
7 long, 6 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Bacara Des Bois.
 453 a Gastibelza.
 264 a Hextrawel Du Porto.
 179 a Diva Secrete.
 85 a Hoplaboum.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Joelle Brillet.
 796 a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
 464 a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.
 315 a Mlle Francoise Busson, Herve Guena.
 149 a Mme Marie Pallot, Jean-Charles Pallot.

Temps total : 4’40’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Félix de GILES concernant la performance de la jument ROCK 
ME arrivée 7e.
Le jockey a déclaré qu’après avoir pris un bon départ, la jument s’était 
montrée très prudente dans ses sauts à plusieurs reprises et qu’il s’était 
retrouvé très rapidement sans ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces observations.
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Florian BESSON en ses 
explications, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de l’épaule.
La jument BACARA DES BOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 367 3175 PRIX DE BARBIZON
(Haies - À réclamer)

17	000	c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
avec prix de réclamation suprérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 
67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k.	Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 
pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux, 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 265  Celestial Sands, h, b, 5 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Song Of The Desert GB (Desert Sun GB), 70 k (67 k),  h, 
(15 000), CJ. Edwards (D. Salmon), H. Merienne

 244 4 Fantastic	Sun, f, b.f, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 70 k (67 k), 
0h, (11 000), Ecurie Mme Maryvonne Gilles (V. Morin), 
A. Lefeuvre (s)

 33  Grazano, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 73 k, Ah, (13 000), 
B. Beaunez (A. Merienne), Butel & Beaunez (s)

 217  Mansionsa, f, b, 8 ans, par Satri IRE et East The Mansion 
(Mansonnien), 68 k (64 k), gh, (11 000), J. Bisson 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 283  Henry Brulard, h, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 71 k (68 k), 0h, (13 000), 
G. Hanouna (G. Meunier), L. Postic

 217  Kaliningrad, h, 5 ans, 70 k (66 k),  h, (15 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 265  Bankiere, f, 6 ans, 67 k,  h, (9 000), Ecurie des Dragons 
(de F. Giles), M. Pitart
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 370 3180 GRAND STEEPLE-CHASE CROSS-COUNTRY DE 
FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L)

48	000	c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 6	ans	 et	 au-dessus.	 Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 18.000 l’année 
dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

 99  Jocrack	A	La	Motte, f, b.f, 8 ans, par Full Of Gold et 
Line Des Landes (Pure Hasard), 64 k,  h, Mme B. Menuet 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 99 2 Otchoa	Rouge, h, b, 7 ans, par Diamond Boy et 
Fidelety [Villez (USA)], 71 k, gh, Mme P. Papot (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 122 2 Cooper Des Ongrais, h, b.f, 10 ans, par Crillon et Jolie 
Note (Petit Andre), 66 k, Ah, CH Herpin (s) (C. Lefebvre), 
CH Herpin (s)

 230 2 Chez	Pedro	IRE, h, gr, 10 ans, par Westerner (GB) et 
Rose Of Inchiquin IRE (Roselier), 67 k,  h, Mme P. Papot 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 122 1 Al Cuarto, h, b, 6 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 67 k, Ah, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Deauseille, f, 9 ans, 63 k,  h, Ecurie des Mouillotins 
(de A. Chitray), E. & G. Leenders (s)

 172 1 Parc	De	Belleville, h, 8 ans, 69 k, Agh, E. Lecoiffier 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 475 a
1 long ¼, 3 long, encolure, 1 long, 2 long.
23 040a – 11 520a – 6 720a – 4 560a – 2 160a

Primes aux propriétaires :
 2 073 a Jocrack A La Motte.
 1 036 a Otchoa Rouge.
 604 a Cooper Des Ongrais.
 194 a Al Cuarto.

Primes aux éleveurs :
 3 641 a Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
 1 820 a Xavier Leredde.
 1 061 a Norbert Trincot.
 661 a Sean Harnedy, prime non attribuée.
 341 a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.

Temps total : 7’47’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Félix de 
Giles sur le mouvement du hongre CHEZ PEDRO dans le tournant après 
les tribunes avant de sauter le trou à bords francs.
Le jockey a expliqué que le cheval avait une grande action et malgré ses 
efforts en agissant sur la rêne gauche pour le faire tourner, il n’avait pu 
éviter d’empiéter sur le fusain et le piquet à l’extérieur du tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et considéré que ce 
mouvement était incontrôlable par le jockey à un endroit où la piste n’est 
pas fermée par une lice continue et que le cheval n’avait pas tiré avantage 
de ce mouvement.
La jument JOCRACK A LA MOTTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 371 3177 PRIX D’ENGHIEN
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas en steeple-chase, 
reçu 7.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
1.500.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Matilda Du Berlais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Nikita Du Berlais [Poliglote (GB)], 65 k, Suc. M. Bryant 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 173 2 Galik, h, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 70 k,  h, G. Pariente (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 31 7 Ostrava Du Berlais, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Crystal 
Du Berlais [Great Pretender (IRE)], 65 k, gh, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)
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Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mme Laure De Premont, Xavier Bollart, Pierre Bollart.
 796 a Mme Pascale Herbin.
 464 a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
 315 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 149 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

Temps total : 4’34’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EXUPERY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 369 3174 PRIX DE LA MARE AUX COULEUVRES
(Haies - Femelles)
(Classe 4)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4	ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
6.000 (victoires et places). Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Saga Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 66 k (62 k), gh, 
Suc. M. Bryant (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 260 7 Daveast, f, b, 4 ans, par Davidoff GER et East The 
Mansion (Mansonnien), 66 k, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 260 3 Intouch, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Qartouche 
(Ragmar), 68 k (64 k), gh, Mme V. Devaux (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 297 3 Saint	Symphonie, f, b, 4 ans, par No Risk At All et 
Saintejoie [Poliglote (GB)], 67 k, EARL Haras de L’Hotellerie 
(C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

   La Sonnambula, f, gr, 4 ans, par Montmartre et 
Natacha Hilda (Diamond Boy), 66 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

 203  Islandka, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Kindirra 
(Lute Antique), 66 k (62 k),  h, Ecurie Performer’s & AS 
(N. Bouajib), AS. Pacault (s)

 260  Infiny	De	La	Roche, f, b, 4 ans, par Diamond Boy 
et Tesse De La Roche [Assessor (IRE)], 66 k (63 k),  h, 
CE. Cayeux (M. Rame), CE. Cayeux

   Mademoiselle Flag, f, 4 ans, 66 k, gh, 
AS. & D. Allard (s) (N. Gauffenic), AS. & D. Allard (s)

 320 7 Gold For Nizzy, f, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, M. Seror (s) 
(N. Howie), M. Seror (s)

9 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 668 a
Sans motif : Cartisane
1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 5 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 828 a Saga Du Berlais.
 414 a Daveast.
 234 a Intouch.
 162 a Saint Symphonie.
 81 a La Sonnambula.
 54 a Islandka.
 27 a Infiny De La Roche.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Haras Du Berlais.
 802 a Mme Laurence Gagneux.
 453 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 313 a Amedee Choupeault, Mme Chantal Choupeault, Mme Marie-Elisabeth Rineau.
 156 a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
 104 a Patrice Vagne.
 52 a Mme Eliane Jomain.

Temps total : 4’24’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SAGA DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 2 246 a Bo Zenith.
 1 123 a Blood Destiny.
 655 a David Du Berlais.
 444 a Jolicoeur Du Gouet.
 210 a Eden Bleu.

Primes aux éleveurs :
 4 352 a Gilles Le Baron.
 2 176 a Gerard Samain.
 1 269 a Haras Du Berlais.
 861 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.
 408 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 3’43’’5’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la société 
d’entraînement M. SEROR (s), par une amende de 50 euros pour non 
déclaration de castration du hongre ROMARIUS.
Le hongre BO ZENITH a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les hongres BO ZENITH et JOLICOEUR DU GOUET ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 373 41 PRIX GEOGRAPHIE
(Haies - Femelles)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	67	k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Lossiemouth, f, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Mariner’S Light [Gentlewave (IRE)], 67 k, Mme S. Haynes-
Kellitt (J. da Silva), Y. Fouin (s)

   Nuit Bleue, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Masure), F. Nicolle

   South	Lodge, f, b, 3 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 67 k,  h, R. Lavillenie (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Cinsa, f, b, 3 ans, par Tirwanako et Passy Auteuil 
IRE (Sholokhov IRE), 67 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan

   Rose	Secrete, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Rosewort [Network (GER)], 67 k,  h, A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Jaborosa, f, 3 ans, 67 k, JL. Da Silva (J. Charron), 
M. Seror (s)

   Nuit De Surprises, f, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   Batave, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle
   Night	Aria, f, 3 ans, 67 k,  h, Mustang SARL (de F. Giles), 

M. Solier
   Joie D’Or, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme G. Varet (G. Re), 

M. Mescam (s)
   Etoile Du Berlais, f, 3 ans, 67 k, Mme L. Collet-Vidal 

(L. Philipperon), Rob. Collet (s)
   En Toute Intimite, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme P. Papot 

(T. Chevillard), F. Nicolle
12 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 218 a
Consition spéciale : Version D’Haspel
1 long, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long, 7 long, 1 long 
½.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a

Primes aux propriétaires :
 2 246 a Lossiemouth.
 1 123 a Nuit Bleue.
 655 a South Lodge.
 444 a Cinsa.
 210 a Rose Secrete.

Primes aux éleveurs :
 4 352 a Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.
 2 176 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 1 269 a Thierry Cypres.
 861 a Mlle Aureline Perrier, Jean-Luc Pelletan, Laurent D’Agnese.
 408 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.

Temps total : 3’48’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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 300  Younes, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Gold Bug 
[Malinas (GER)], 67 k (64 k), Ah, J. Finch (N. Howie), 
M. Seror (s)

 259 7 Patrick, h, gr, 4 ans, par Balko et Praticks (IRE) (Bertolini 
USA), 67 k (63 k),  h, A. Incurvaja (F. Girard), P. Lenogue

 206  Anong, f, 4 ans, 65 k, gh, de Eric Kerpezdron (W. Lajon), 
J. Delaunay

6 partants ; 31 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 458 a
4 long, 6 long, 3 long, 1 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 828 a Matilda Du Berlais.
 414 a Galik.
 234 a Ostrava Du Berlais.
 162 a Younes.
 81 a Patrick.

Primes aux éleveurs :
 1 604 a Haras Du Berlais.
 802 a Guy Pariente Holding.
 453 a Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.
 313 a Earl Guittet-Desbois.
 156 a Francois-Marie Cottin.

Temps total : 4’24’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GALIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

AUTEUIL
0006 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pascal PIGNOT – 
Louis de BOURGOING

 372 42 PRIX GRANDAK
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
67	k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

   Bo	Zenith, h, b, 3 ans, par Zarak et Boreale Du 
Berlais [Presenting (GB)], 67 k,  h, Genetique Obstacle 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

   Blood Destiny, h, al, 3 ans, par No Risk At All et High 
Blood [High Yield (USA)], 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

   David Du Berlais, m, b, 3 ans, par Saint Des 
Saints et King’S Daughter [King’S Theatre (IRE)], 
67 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jolicoeur	Du	Gouet, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
My Asadore (Kadounor), 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
J. Delaunay

   Eden Bleu, h, b, 3 ans, par Network GER et Victoire 
Des Borde [Antarctique (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(G. Masure), F. Nicolle

   Not Too Bad, h, 3 ans, 67 k, gh, S. Mulryan 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

   Hill Of Bamboo, h, 3 ans, 67 k,  h, R. Monnier 
(B. Meme), Y. Fouin (s)

   Match	Play, h, 3 ans, 67 k,  h, de J. Cheffontaines 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Romarius, m, 3 ans, 67 k, RE. Laffitte (T. Chevillard), 
M. Seror (s)

   Return	Of	The	King, h, 3 ans, 67 k, JP. Raymond 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

   Casper De Nonant, h, 3 ans, 67 k,  h, JC. Audry 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 592 a
Certif. vétérinaire : Dalpalace
3 long ½, 1 long ¼, tête, ¾ long, ¾ long, 2 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
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 221  Grand	Oncle, h, 6 ans, 691/2 k,  h, Mme I. Peltier 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 220  Galet Des Fosses, h, 6 ans, 62 k, Ah, Mme G. Reille-
Villedey (N. Gauffenic), Butel & Beaunez (s)

18 partants ; 29 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 002 a
8 long, 1 long, ¾ long, ½ long, 5 long, 1 long ¾, 3 long, 3 long, 1 long.
101 250a – 49 500a – 29 250a – 20 250a – 11 250a – 7 875a – 5 625a

Primes aux propriétaires :
 9 112 a Road Mix Tavel.
 4 455 a Furie D’Ainay.
 2 632 a Captain Speaking.
 1 822 a Polisud.
 1 012 a Darling Des Bordes.
 708 a King Elvis.
 506 a Espoir Royal.

Primes aux éleveurs :
 16 002 a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
 7 823 a Stephane Milaveau.
 4 622 a Mme Celine Sirven-Gualde.
 3 200 a Thierry Cypres.
 1 777 a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
 1 244 a Gilbert Conesa, Mousquetaire Investissement.
 888 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 5’47’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HASARD DE BRION à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge et le retirer derrière les 
stalles de départ, à être monté au box, à ne faire qu’un tour du rond de 
présentation et à sortir en dernier du rond, son entraîneur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
La jument FURIE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires, après avoir entendu les juges du départ et les jockeys 
Thomas BEAURAIN et Lucas ZULIANI en leurs explications, leur ont 
adressé des observations, pour avoir tenté de prendre un avantage illicite 
au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Alain de CHTRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups) 
(Course de Groupe III) et lui ont également adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gaetan MASURE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les juments ROAD MIX TAVEL et FURIE D’AINAY et les hongres CAPTAIN 
SPEAKING, POLISUD et DARLING DES BORDES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 375 44 PRIX TURCO
(Haies - Femelles)
(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780)
Pour pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une 
allocation de 24.000. Poids	:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 215 2 Ines	Du	Chenet, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Orthence [Epervier Bleu (GB)], 71 k,  h, Suc. M. Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 199 7 Horenta, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Heure 
D’Hiver [Aussie Rules (USA)], 68 k, gh, M. Havart (G. Re), 
E. Grall (s)

   Priority, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Peace City [Elusive 
City (USA)], 69 k,  h, Ecurie Zingaro (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Baronne Du Brizais, f, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB 
et Star Du Brizais [Nikos (GB)], 68 k (67 k), gh, F. Pamart 
(F. Bayle), N. Chevalier

   Itialene, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 66 k, gh, Cte AA. Maggiar (J. Reveley), 
E. & G. Leenders (s)

 215 3 Dame	Eboshi, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE 
et Shindigger IRE (Whipper USA), 70 k (66 k), gh, 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 215 4 Valzoe, f, 4 ans, 69 k, Ah, d’G. Arexy (de A. Chitray), 
G. Mousnier
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Robert SWIATEK, interdit à la pouliche VERSION D’HASPEL 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraîneur, par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, la vétérinaire de service a indiqué aux Commissaires 
de courses que la pouliche ETOILE DU BERLAIS avait été victime d’une 
hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont demandé un prélèvement biologique de ladite 
pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires, saisis par la vétérinaire de service 
au sujet du comportement inapproprié du jockey Ludovic PHILIPPERON 
après la course envers elle, ont demandé des explications audit jockey 
L’intéressé a indiqué qu’il voulait rentrer directement aux écuries car la 
pouliche ETOILE DU BERLAIS était victime d’une hémorragie pulmonaire 
et que la vétérinaire lui avait demandé de rester encore un peu sur la 
piste afin que ladite pouliche récupère de ses efforts et qu’il n’était pas en 
accord avec la vétérinaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont sanctionné le 
jockey Ludovic PHILIPPERON par une amende de 500 euros, pour avoir 
eu une attitude irrespectueuse et tenu des propos déplacés envers la 
vétérinaire de service.
Les pouliches LOSSIEMOUTH et CINSA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 374 40 PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (HANDICAP)
(Steeple-Chase - Groupe III)

225 000 c (101 250, 49 500, 29 250, 20 250, 11 250, 7 875, 5 625)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation en 
steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors 
de l’une de leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Un vase de la Manufacture de Sèvres sera remis au propriétaire 
du cheval gagnant au nom de la Présidence de La République, 
par Monsieur Jacques DETRE, Vice-président de France Galop et 
Président du Conseil de l’Obstacle.
Un souvenir sera également offert par FRANCE GALOP à l’entraîneur, 
à l’éleveur au jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime	propriétaire	:	10	%
Parcours n° 50 : Steeple-Chase, Dist. 4 700 m env.

   Road Mix Tavel, f, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 63 k,  h, JL. Pignet (D. Salmon), 
Mme D. Mele

 214 2 Furie D’Ainay, f, b.f, 7 ans, par Cokoriko et Lady 
Noire (Sleeping Car), 621/2 k (63 k), gh, Mme B. Regele 
(de A. Chitray), D. Cottin (s)

 52 6 Captain	Speaking, h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Hillflower [Sabrehill (USA)], 62 k, NP. Littmoden (B. Gelhay), 
NP. Littmoden

 196 3 Polisud, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Polimere 
[Poliglote (GB)], 64 k, Ah, J. Detre (G. Masure), F. Nicolle

 220 4 Darling Des Bordes, h, b, 9 ans, par Balko et Miss 
Berry (Cadoudal), 691/2 k, 0h, Mme P. Papot (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 163 1 King Elvis, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et Grasica 
(Bonbon Rose), 67 k, gh, JDG Bloodstock Services 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 210 3 Espoir Royal, h, b, 8 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 62 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 220 6 On	Your	Mark, h, 5 ans, 63 k, 0, J. Finch (B. Meme), 
L. Carberry (s)

 220 5 Doux Dingue, h, 9 ans, 62 k, Ah, P. Terpereau 
(A. Zuliani), E. & G. Leenders (s)

 220 1 Avel	De	Kerbarh, h, 6 ans, 661/2 k, Ah, 
Haras de Beauvoir (de F. Giles), AS. Pacault (s)

 221 2 Sampark, h, 11 ans, 72 k, 0, F. Foucher (T. Beaurain), 
F. Foucher

 164 2 Ange De Juilley, h, 6 ans, 661/2 k,  h, Ecurie des Dunes 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 168  Hasard De Brion, h, 5 ans, 66 k,  h, R. Aubaud 
(J. da Silva), PJ. Fertillet

 220 2 Gooaaal, h, 6 ans, 62 k (64 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 269 2 Filup, h, 7 ans, 621/2 k, Suc. M. Bryant (A. Merienne), 
S. Dehez (s)

 220 3 Black	Boa, h, 9 ans, 62 k, Ah, P. Lienart (L. Zuliani), 
E. Grall (s)
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres ICEO MADRIK et PRIMCO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les hongres LATINO DES ISLES et PRIMCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 377 47 PRIX MAURICE DE NEXON
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 25.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

 32  Monster Caroli, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Varouka Gaugain (Varese), 70 k, gh, Mustang SARL 
(de A. Chitray), J. Delaunay

 236 4 Euclide	D’Emra, h, b.f, 8 ans, par Kandidate GB et 
Nampala IRE (Alhaarth IRE), 69 k, Ah, B. Deniel (K. Deniel), 
B. Deniel

 275 5 Lady Hanwell, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 691/2 k, Ah, Suc. de H. Talhouet-
Roy (de F. Giles), AS. Pacault (s)

   Ecoute	En	Tete, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 711/2 k, Ah, Elevage des Vallons (A. Merienne), 
P. & C. Peltier (s)

 164  Fight	For	Me, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Nasseseuse 
[Assessor (IRE)], 69 k,  h, Ecurie Mirande (M. Camus), 
Mme I. Pacault

 220 7 Affortunato, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Affolante 
USA (Whywhywhy USA), 72 k, Ah, L. Alard (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

 84  Feu Follet Sivola, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Une 
Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, 0h, F. Rault 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 266  La Comtesse Bleu, f, 5 ans, 70 k, Ah, D. Dahan 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 269  In Extenso, h, 6 ans, 691/2 k, Rob. Collet (s) 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 217 7 Pyramid Burg, h, 8 ans, 641/2 k, A, Ecurie Indigo 
(T. Vabois), P&F. Adda & Renaut (s)

 226 2 Baliland, f, 6 ans, 711/2 k, A, Mme S. Pelletan (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

 266 3 Una Grande Storia, f, 5 ans, 69 k, 0h, JL. Quiniou 
(B. Le Clerc), D. Cottin (s)

 269  Highest	Love, h, 5 ans, 69 k, Ah, ME. Uzan (G. Re), 
G. Collet

 269 7 Extragador, h, 8 ans, 711/2 k, Ah, J. Bigot (N. Gauffenic), 
J. Bigot

 170  Dieu	Merci, h, 9 ans, 711/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), de N. Lageneste

 83  Ediboum, h, 8 ans, 71 k, Ah, Mme D. Airaldi (J. Reveley), 
Mme G. Menato

 185 2 Saint Valentin, h, 5 ans, 70 k,  h, L. Viel (s) (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 271 3 Princess	Polly, f, 5 ans, 671/2 k, A, D. Henderson 
(Mme C. Prichard), D. Henderson

18 partants ; 49 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 517 a
3 long, 4 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long ½, 3 long, ½ long, 
1 long ¾.
25 200a – 12 320a – 7 280a – 5 040a – 2 800a – 1 960a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Monster Caroli.
 1 108 a Euclide D’Emra.
 655 a Lady Hanwell.
 453 a Ecoute En Tete.
 252 a Fight For Me.
 176 a Affortunato.
 126 a Feu Follet Sivola.

Primes aux éleveurs :
 3 982 a David Lumet.
 1 947 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
 1 150 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
 796 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.
 442 a Haras De Mirande.
 309 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 221 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

Temps total : 4’24’’46’’’
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 215 7 Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, 66 k, g, Mme MG. Boudot 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Mary’S Fortune, f, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Gasnier 
(M. Gorieu), Gab. Leenders (s)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 532 a
1 long ¼, 2 long ½, 5 long ½, 1 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a

Primes aux propriétaires :
 2 152 a Ines Du Chenet.
 1 076 a Horenta.
 608 a Priority.
 421 a Baronne Du Brizais.
 210 a Itialene.
 140 a Dame Eboshi.

Primes aux éleveurs :
 4 171 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 2 085 a Haras De La Rousseliere Scea.
 1 178 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 816 a Haras De Magouet.
 408 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 272 a Mme Marie Merienne, Julien Merienne.

Temps total : 4’15’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PRIORITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix du Président 
de la République et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche IVOIRE DU SEUIL par le 
jockey Théo CHEVILLARD au poids de 66 kg.
Les pouliches INES DU CHENET et PRIORITY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 376 46 PRIX FLEURET
(Steeple-Chase - Groupe III)

135	000	c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans.	Poids	:	66	k. Les poulains et 
les pouliches ayant gagné, en steeple-chase, une Listed Race (Handicap 
excepté) porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races (Handicap excepté), 3 k. ; 
un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 224 1 Latino Des Isles, h, b, 4 ans, par Martaline GB 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 70 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 202 5 Primco, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et Pafadas 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, B. Teboul (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

 224  Saint Paris, h, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Parimans (Mansonnien), 66 k, gh, J. Detre (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 224 2 Tonguetted, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lady 
Poliglote [Poliglote (GB)], 66 k,  h, D. Galt (J. Reveley), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 224 4 Iceo	Madrik, h, 4 ans, 68 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

 213 2 Na Has, m, 4 ans, 68 k,  h, SCEA Hamel Stud (G. Masure), 
F. Nicolle

 224 3 Iniesta Du Gouet, h, 4 ans, 66 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 202 1 La	Cheneviere, f, 4 ans, 64 k,  h, SARL Carion E.M.M. 
(T. Chevillard), F. Nicolle

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 348 a
3 long, 1 long ½, 4 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Latino Des Isles.
 2 673 a Primco.
 1 579 a Saint Paris.
 1 093 a Tonguetted.

Primes aux éleveurs :
 10 594 a Mme Catherine Pousin.
 5 179 a Ecurie Sagara.
 3 060 a Maurice Jonnette.
 2 118 a Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire, Mme Pierrette Simian.

Temps total : 5’37’’27’’’
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix du Président 
de la République et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre PURPROD BOIZ par le 
jockey Felix de GILES au poids de 70 kg.
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix Fleuret et 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre GIBRALFARO par le jockey Angelo ZULIANI 
au poids de 69 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du tournant 
d’Auteuil, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Gwenn RICHARD (YOU’RE THE BOSS), arrivé 2e et Geoffrey RE (KEN 
BESEDER), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Geoffrey RE par une interdiction 
de monter pour une durée d’un jour, pour s’être rapproché de la lice 
intérieure et avoir ainsi contrarié son concurrent.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les hongres L’EAU DU SUD et GIBRALFARO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 379 45 PRIX GUY HUNAULT
(Haies)
(Classe 2)

45	000	c (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
21.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et 
par 10.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Heloy Delabarriere, h, b.f, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Aletsch (Nickname), 67 k (65 k), Ah, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 267  Hades, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Venus 
De Beaumont [Assessor (IRE)], 67 k,  h, JP. Raymond 
(J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

 225 3 Mixologist, h, b.f, 5 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 69 k,  h, Mme E. Caux 
(L. Philipperon), Mme S. Marsch

 197  Henri	Le	Farceur, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Alerte Rouge [High Chaparral (IRE)], 73 k (70 k), Ah, 
Haras de Saint-Voir (D. Salmon), H. Merienne

   Hallegro, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Precieuze (Video 
Rock), 67 k,  h, A. Nicolas (A. Zuliani), F. Nicolle

 168 6 Le	Listrac, h, 5 ans, 67 k (65 k), Ah, SARL Carion E.M.M. 
(L. Zuliani), F. Nicolle

   Placenet, h, 5 ans, 68 k,  h, Ecurie Gabeur (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 197 6 Hart So Big, m, 5 ans, 68 k, g, T. Pigeon (T. Beaurain), 
A. Couetil (s)

   Lolly	Flight, f, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie Patrick Boiteau 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 225  Hotel Dieu, h, 5 ans, 67 k (64 k), Couetil Elevage 
(D. Geffray), A. Couetil (s)

 204 1 Battle	Wish, h, 5 ans, 69 k (68 k), Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Mambosun, h, 5 ans, 70 k,  h, JP. Leseigneur 
(A. Merienne), J. Marion (s)

12 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 831 a
Eng. Sup. : Battle Wish
Sans motif : Musikaa
1 long ¼, 6 long, tête, encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 
courte encolure.
21 600a – 10 800a – 6 300a – 4 275a – 2 025a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Heloy Delabarriere.
 972 a Hades.
 567 a Mixologist.
 384 a Henri Le Farceur.
 182 a Hallegro.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Serge Duchene.
 1 706 a Mme Karine Perreau.
 995 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 675 a Haras De Saint-Voir.
 320 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’14’’42’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument UNA GRANDE STORIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY HANWEL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le jockey Johnny CHARRON s’étant accidenté dans le Prix du Président 
de la République et ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre ECOUTE EN TETE par le 
jockey Adrien MERIENNE au poids de 71.5 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jeune-
jockey Gabin MEUNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ et avoir occasionné la reprise de celui-ci.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Clément LEFEBVRE sur la performance du hongre DIEU MERCI, 
arrêté dans la ligne droite d’en face.
L’intéressé a déclaré que le rythme de la course avait été trop rapide pour 
les aptitudes dudit hongre et qu’il s’était de ce fait retrouvé très vite sans 
ressource.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres MONSTER CAROLI et FIGHT FOR ME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 378 43 PRIX VIRELAN
(Haies)
(L)

75 000 c (34 500, 17 250, 9 750, 6 750, 3 375, 2 250, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 26.000 en courses de haies. Poids	:	66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 10.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 167 2 L’Eau Du Sud, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Eaux 
Fortes [Walk In The Park (IRE)], 68 k, gh, H. Benoist d’Azy 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 223 1 You’Re	The	Boss, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Bleu 
Perle [Pistolet Bleu (IRE)], 70 k,  h, A. Jathiere (G. Richard), 
F. Nicolle

 213 4 Gibralfaro, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Marmoom 
Flower IRE (Cape Cross IRE), 69 k,  h, D. Gicquel 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 167 1 Ken Beseder, h, al, 4 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 69 k, A, Mme S. Jacquemin (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

   Purprod Boiz, h, al, 4 ans, par Triple Threat et Sigune 
Pierji (Sleeping Car), 70 k, gh, L. Baudron (s) (de F. Giles), 
L. Baudron (s)

   Isatis	De	L’Ecu, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Urany De L’Ecu [Great Pretender (IRE)], 69 k, JW. Kartus 
(P. Slozil), GW. Wroblewski

   Javado, h, b, 4 ans, par Vadamos et Jacqueline Jouliac 
GB (Oasis Dream GB), 69 k, g, R. Zueger (C. Lefebvre), 
J. Boisnard (s)

   Surprising GB, h, 4 ans, 69 k, g, C. Trecco 
(N. Gauffenic), D. Windrif

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 652 a
1 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long ½, 4 long ½, 1 long, 5 long.
34 500a – 17 250a – 9 750a – 6 750a – 3 375a – 2 250a – 1 125a

Primes aux propriétaires :
 3 105 a L’Eau Du Sud.
 1 552 a You’Re The Boss.
 877 a Gibralfaro.
 607 a Ken Beseder.
 303 a Purprod Boiz.
 202 a Isatis De L’Ecu.
 101 a Javado.

Primes aux éleveurs :
 6 016 a Ecurie D’Ossau.
 3 008 a Mme Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
 1 700 a Ecurie Gribomont.
 1 177 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.
 588 a Ecurie Cap Orne.
 392 a Denis Legeard.
 196 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited, Mme Lisa Martin, Beauregard 

Bloodstock.
Temps total : 4’18’’82’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
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adressé des observations pour avoir utilisé leur cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules.

 381 3515 PRIX DE MACHECOUL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 13.000. 
Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Les Elfes, f, b, 7 ans, par Dunkerque et Lala 
Fatimazohra [Broadway Flyer (USA)], 68 k (64 k), gh, 
Cte de E. Saint Pierre (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 205 5 Da	Vinci	Del	Rais, h, b, 7 ans, par Domedriver 
(IRE) et Rolli Touz (Roli Abi), 71 k (67 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

   Fogo	De	Chao, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Provence (Subotica), 70 k, gh, P. Journiac (Tho. Journiac), 
P. Journiac

 294 5 Sindarbueno, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et La Grande 
Dame [Daliapour (IRE)], 71 k (68 k), JL. Bertin (T. Dupouy-
Bataille), JL. Bertin

 287  Desaguadero, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest 
Cape (GB) (Anabaa USA), 68 k (65 k), Ah, D. Huyck 
(M. Rame), PJ. Fertillet

   Gyalco, h, 6 ans, 68 k, Ah, Y. Longepe (A. Desvaux), 
J. Jouin

 192 2 Trip For Twins, h, 6 ans, 70 k (67 k),  h, 
Bon de Ed. Rothschild (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 258 a
6 long, 2 long ½, 2 long, 3 long, 1 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Les Elfes.
 280 a Da Vinci Del Rais.
 163 a Fogo De Chao.
 111 a Sindarbueno.
 52 a Desaguadero.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 493 a Ecurie De La Rehoraie.
 287 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 195 a Jacques Seror.
 92 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 5’17’’79’’’
A l’issue de la course le cheval FOGO DE CHAO a subi un prélèvement 
biologique.
Pour une raison de sécurité, la haie devant les tribunes ayant été 
endommagée, les Commissaires l’ont supprrimée du parcours de 
steeple.

 382 3514 PRIX BARON D’AREXY
(Steeple-Chase - Femelles)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 
5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et par 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   La Belle Sauvage, f, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Queen Of Silence [Rosen Kavalier (JPN)], 68 k,  h, 
D. Le Breton (K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 179  Liloo D’Ores, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Diagora (Highest Honor), 69 k (65 k),  h, Mme H. Jones 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Deesse Du Brizais, f, b.f, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Caline Du Brizais [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme T. Letort 
(S. Paillard), Mme T. Letort

 287 3 Gracieuse	Mag, f, b.f, 6 ans, par Kapgarde et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 69 k (65 k), 0h, Cte AA. Maggiar 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 285  Feel	Like	Winner, f, gr, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Dimoitoo (Take Risks), 67 k,  h, Mme MA. Levesque 
(A. Desvaux), J. Jouin
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la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix Fleuret et 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HALLEGRO par le jockey Angelo ZULIANI 
au poids de 67 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Lucas ZULIANI sur la performance du hongre LE LISTRAC, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’a jamais eu d’influx durant toute 
la course et qu’il se ressentait peut-être de ses très bonnes performances 
à l’age de 4 ans.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. Les hongres HELOY 
DELABARRIERE et HENRI LE FARCEUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LA ROCHE-SUR-YON
0124 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Camille RAUD – Benoît MACE – 
Bernard RABREAU – Michel HUNEAULT

 380 3512 PRIX JOSEPH KERBIRIOU
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 243 5 Ina Vanilla, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Lina 
Vanilla [Trempolino (USA)], 65 k (64 k), Ah, Mme E. Touvais 
(AD. Fouchet), G. Lassaussaye

 178  Irving Du Rib, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 67 k,  h, Ecurie Rib (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 181 7 Intox, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et User Et Abuser 
[Trempolino (USA)], 67 k (64 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 235 4 Ipanama, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Uchaga 
(Califet), 67 k (64 k),  h, Mme AS. Bernier (T. Dupouy-
Bataille), D. Bernier

 286 4 Iris Des Iles, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Tarentelle 
[Dark Moondancer (GB)], 67 k (63 k), Agh, G. Denuault (s) 
(Mme M. Besnard), G. Denuault (s)

   Lulu D’Anjou, h, 4 ans, 67 k, Ah, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (S. Paillard), J. Delaunay

 188 5 Speedpolo, h, 4 ans, 67 k (65 k), 0h, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Quart De Tour, f, 4 ans, 66 k, gh, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 142  Iota	D’Enocq, h, 4 ans, 67 k (64 k), Y. Fouchard 
(H. Da Costa Torres), F. Hayeres (s)

9 partants ; 39 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 391 a
1 long, 8 long ½, 1 long, 3 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Ina Vanilla.
 280 a Irving Du Rib.
 163 a Intox.
 111 a Ipanama.
 52 a Iris Des Iles.

Primes aux éleveurs :
 986 a Earl Casa Blancaise.
 493 a Ecurie Rib.
 287 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.
 195 a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 92 a Jean-Francois Iandiorio.

Temps total : 4’18’’18’’’
A l’issue de la course le cheval QUART DE TOUR a subi un prélèvement 
biologique.
Pour une raison de sécurité, la haie devant les tribunes ayant été 
endommagée, les Commissaires l’ont supprrimée du parcours de 
steeple.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Adrien FOUCHET et Kilian DUBOURG en leurs explications, leur ont 
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Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 493 a Arsene Schott, Ludovic Schott, Jules Schott, Valentin Schott.
 287 a Georges Lacombe.
 195 a Scea De Maulde.
 92 a Ecurie Lafeu, Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 5’19’’41’’’
A l’issue de la course le cheval HUN ANGE VINT a subi un prélèvement 
biologique.
Pour une raison de sécurité, la haie devant les tribunes ayant été 
endommagée, les Commissaires l’ont supprrimée du parcours de 
steeple.

LE LION D’ANGERS
0218 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Louis-
Marcel AULNETTE – Germain MORINEAU – Michel GAUTIER

 384 3392 PRIX EDREDON BLEU
(Haies - Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 6.000 (victoires et 
places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Iceberg	Du	Large, h, gr, 4 ans, par Bathyrhon 
GER et Rapsodie Sea (April Night), 67 k (64 k),  h, 
Mme de MC. Saint-Seine (K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

   Impec, h, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 68 k (65 k), Mme F. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 297  Idelle Star, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 65 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(R. Julliot), J. Boisnard (s)

   Issu	Des	Planches, h, b.f, 4 ans, par Axxos GER 
et Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 67 k,  h, 
CH Herpin (s) (O. Jouin), CH Herpin (s)

 222  Inea Jap, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 65 k (64 k),  h, SCEA Ecurie des Jap 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

   Idaho	De	Balme, h, b.f, 4 ans, par Canyon Creek IRE et 
Oja [Lahint (USA)], 67 k (65 k),  h, JL. Henry (T. Stromboni), 
F. Nicolle

 222 6 Infante De L’Isle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 65 k,  h, N. Moisson (L. Brechet), 
S. Zuliani (s)

   Ilon, h, 4 ans, 67 k, gh, L. Thibault (W. Lajon), J. Delaunay
 219  In	Fee	Like	Anjou, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, 

Mustang SARL (P. Denis), P. & C. Peltier (s)
   Intensement, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, D. Le Breton 

(A. Moriceau), M. Mescam (s)
 142 7 Illowa, f, 4 ans, 65 k, Ah, Ecurie Magnien (A. Renard), 

D. Sourdeau de Beauregard (s)
 260  Indila Up, f, 4 ans, 65 k (64 k),  h, P. Le Manac’H 

(S. Thepaut), XL. Le Stang
12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 327 a
3 long, ½ long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 8 long, loin.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Iceberg Du Large.
 455 a Impec.
 257 a Idelle Star.
 178 a Issu Des Planches.
 89 a Inea Jap.
 59 a Idaho De Balme.
 29 a Infante De L’Isle.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Pascal Noue.
 882 a Jean Brest.
 498 a Andre-Marcel Pommerai.
 345 a Earl Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.
 172 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.
 115 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry.
 57 a Mme Pierre Sayet.
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   Savines	Le	Lac, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, M. Basset 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

   Sahana, f, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, D. Lassaussaye 
(F. Besson), G. Lassaussaye

7 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 345 a
courte tête, 8 long, 3 long ½, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a La Belle Sauvage.
 280 a Liloo D’Ores.
 163 a Deesse Du Brizais.
 111 a Gracieuse Mag.
 52 a Feel Like Winner.

Primes aux éleveurs :
 986 a Mlle Benedicte Cherel.
 493 a Gilles Delliaux, Terrains D’Avilly St Leonard.
 287 a Haras De Magouet.
 195 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
 92 a Serge Levesque, Mme Marie-Anne Levesque, Benjamin Levesque.

Temps total : 5’14’’82’’’
A l’issue de la course le cheval LILOO D’ORES a subi un prélèvement 
biologique.
Pour une raison de sécurité, la haie devant les tribunes ayant été 
endommagée, les Commissaires l’ont supprrimée du parcours de 
steeple .
Agissant sur réclamation des jockeys S. PAILLARD et A. DEVAUX contre 
le jockey M. BEHOCARAY pour empiétement, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après audition des jockeys précités et K. DUBOURG, et vision du film de 
contrôle, les Commissires ont maintenu l’ordre d’arrivée considérant que 
l’empiétement était dû au cheval no5 qui s’était appuyé sur le cheval no1.
Aucune faute n’a été retenue compte tenu du tracé du parcours.

 383 3513 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas gagné un steeple-chase. Poids : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 241 3 Hun Ange Vint, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 74 k (71 k), Ah, Mme L. Seurin 
(A. Baudoin-Boin), T. Jouin

 334  Cantera, f, b, 5 ans, par Monitor Closely IRE et Kentuckie 
Flower [Kentucky Dynamite (USA)], 66 k (64 k), Ah, 
XL. Le Stang (Q. Defontaine), XL. Le Stang

 155 4 Templier D’Habert, h, b.f, 5 ans, par Desir D’Un Soir 
et Carabi [Soave (GER)], 70 k (66 k), gh, G. Lacombe 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Acteur	De	Maulde, h, al, 5 ans, par Petillo et Victoire 
De Maulde [Sabrehill (USA)], 67 k (66 k),  h, A. Bardini 
(AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 155  Kaleoraj, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Last Harvest 
[Kahyasi (IRE)], 68 k,  h, Mme MA. Levesque (A. Desvaux), 
J. Jouin

   Saint Du Brizais, h, 5 ans, 69 k (66 k), F. Hayeres (s) 
(H. Da Costa Torres), F. Hayeres (s)

 294  Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 67 k,  h, F. Rault 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Histoire D’Alene, f, 5 ans, 65 k (61 k),  h, L. Couteaudier 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

   Very	Nice	Surf, h, 5 ans, 69 k (66 k), Ah, D. Bernier 
(T. Dupouy-Bataille), D. Bernier

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 404 a
Eng. Sup. : Kaleoraj
3 long ½, 3 long ½, 1 long, 9 long, 5 long ½, 4 long, loin.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Hun Ange Vint.
 280 a Cantera.
 163 a Templier D’Habert.
 111 a Acteur De Maulde.
 52 a Kaleoraj.
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   Particuliere	Dream, h, b, 4 ans, par Peer Gynt 
JPN et Particuliere (GB) (Spectrum IRE), 67 k, g, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (R. Julliot), J. Boisnard (s)

 272 4 Lorddelouest, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Huzyreine 
(Saint Des Saints), 67 k, B. Lefevre (s) (A. Renard), 
B. Lefevre (s)

 188 3 Jonchoeur	Debelair, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 69 k, Ah, D. Lassaussaye 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 240 1 Jeloi Des Epeires, h, n, 4 ans, par Jeu St Eloi et Maline 
Des Epeires [Ballingarry (IRE)], 69 k, gh, T. Morenvillez 
(W. Lajon), J. Delaunay

 206 2 Johnny	Fabulous	GB, h, b, 4 ans, par Sun Central IRE 
et Fulgora GB (Desert King IRE), 68 k (67 k), A, J. Williams 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

 235 3 Massatree, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Massana 
[Red Ransom (USA)], 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(S. Thepaut), XL. Le Stang

 240 4 Instant	Fugace, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER et La 
Grande Touche (Cadoudal), 67 k (64 k),  h, Ecurie Tenor 
(K. Ouvrier), E. & G. Leenders (s)

 243  Paris Jour, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, JB. Gerard 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

   L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 67 k,  h, Mme I. Peltier 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 26 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 397 a
2 long, 2 long, ¾ long, 4 long, ¾ long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux propriétaires :
 1 076 a Particuliere Dream.
 538 a Lorddelouest.
 304 a Jonchoeur Debelair.
 210 a Jeloi Des Epeires.
 70 a Massatree.
 35 a Instant Fugace.

Primes aux éleveurs :
 2 085 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 1 042 a Joel Beuret, Bernard Hunault.
 589 a Alain Grouas.
 408 a Mme Thierry Morenvillez, Mme Dominique Mainard.
 187 a John Williams, prime non attribuée.
 136 a Vincent Jouet, Mme Aurelie Poirier.
 68 a Ecurie Tenor, Jean-Etienne Bossuet, Francois Pierre Bossuet.

Temps total : 4’10’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Steven THEPAUT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Le hongre PARTICULIERE DREAM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 387 3395 PRIX MAURICE FOUCHER
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
8.000. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Debut De Printemps, h, b, 9 ans, par Irish Wells et 
La Grande Touche (Cadoudal), 67 k, Ah, Ecurie Tenor 
(R. Julliot), E. & G. Leenders (s)

   Butterfly	Du	Mou, h, b, 11 ans, par Daramsar et Kaline 
Du Mou (Lights Out), 72 k,  h, Mme MF. Suberville (O. Jouin), 
P. Journiac

 93 2 Mon Prestige, h, b.f, 9 ans, par Kapgarde et Prestige Girl 
(Prestigieux), 69 k (66 k),  h, Mme L. Collet-Vidal (E. Capdet), 
D. Cottin (s)

 261 3 Eclaire	D’Etat, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 72 k (69 k), 0h, A. Bardini 
(A. Lelievre), F. Nicolle

 136 3 Silver Horse, h, b.f, 6 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 72 k (71 k), Ah, E. Lecoiffier 
(A. Moriceau), E. Lecoiffier

   Sacha	Green, h, 9 ans, 70 k (67 k), Ah, S. Dory 
(LP. Dory), S. Dory

   Forza Conti, f, 7 ans, 70 k (68 k), A, R. Dubois 
(E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 291 a
1 long ½, 6 long, 1 long, 4 long, ½ long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a
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Temps total : 4’27’’40’’’
Le hongre IDAHO DE BALME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le gentleman-rider M. Léo-Paul 
BRECHET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée après 
la course, à un poids supérieur de plus de 600 grammes (700 grammes) 
au poids résultant des conditions de la course et de l’application des 
surcharges et/ou des remises de poids.

 385 3394 PRIX DE CHENILLE-CHANGE
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni couru 
quatre fois, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	 au-dessus,	 68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 182 3 Granitiere, f, al, 6 ans, par Martaline GB et Sharonne 
(Robin Des Champs), 68 k, gh, Ecurie Nosat (L. Brechet), 
Gab. Leenders (s)

   Garibal, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et Loumie 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k (68 k), gh, JP. Guillet 
(A. Lelievre), N. Paysan

 33  Great Du Large, h, n.p, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 74 k (70 k),  h, P. Noue 
(P. Denis), P. & C. Peltier (s)

 246 2 Samysan, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 70 k,  h, Ger. Lecomte (R. Julliot), 
Ger. Lecomte

 210  Gasby	Des	Planches, h, n.p, 6 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 73 k,  h, 
CH Herpin (s) (O. Jouin), CH Herpin (s)

 285 1 Cima Well, h, 7 ans, 68 k (64 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 269 6 Montgeoffroy, h, 7 ans, 75 k (71 k), R. Zueger 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

 237  Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 66 k (64 k), A, 
Ch. Dubourg (s) (E. Metivier), Ch. Dubourg (s)

 143 5 Boystar, h, 7 ans, 68 k (65 k), gh, Mme E. Varin (LP. Dory), 
Mme E. Varin

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 489 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, encolure, 5 long.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Granitiere.
 453 a Garibal.
 264 a Great Du Large.
 179 a Samysan.
 85 a Gasby Des Planches.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Alexandre Robert, Raphael Robert, Paul-Marie Robert, Mlle Eugenie Robert.
 796 a Mme Josette Lasseur.
 464 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.
 315 a Gerard Samama.
 149 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.

Temps total : 5’6’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de 
contrôle et avoir entendu le jockey Léo Paul DORY (arrivé non placé) en 
ses explications, ont considéré qu’après la faute du hongre BOYSTAR 
après le saut de la dernière haie, ledit jockey a posé le pied à terre et l’ont 
en application de l’article 170 du Code des Courses au Galop, déclaré 
comme étant tombé jockey.
Le hongre GREAT DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 386 3393 PRIX ARSENE THIBAULT
(Steeple-Chase)
(Classe 2)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 12.000 (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 
2.500.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.
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 187 1 Abu	Shaakir	IRE, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 71 k (68 k), 0h, 
Mme AH. Leenders (E. Bougon Bougeard), Gab. Leenders (s)

   Lux De La Barre, h, b, 11 ans, par Epalo GER et 
Luxukarada [Akarad (FR)], 73 k (72 k), Mme M. Busteau 
(A. Lotout), T. Viel

 294 3 Bally Stone, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 72 k (69 k),  h, T. Poché (V. Chatellier), 
T. Poché

 236  Ciel Divin, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento et Fleur 
Divine (Denham Red), 74 k (71 k),  h, D. Cadot (s) 
(T. Blainville), D. Cadot (s)

   Simba De Teillee, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et 
Lady De Mai [Michel Georges (GB)], 68 k (65 k), 0h, 
R. Guillerm (A. Lepage), S. Gouyette (s)

   Dreamwise, h, 7 ans, 68 k (66 k),  h, J. Odermatt 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

6 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 543 a
Eng. Sup. : Abu Shaakir IRE
Sans motif : Galant Chaba
encolure, 6 long ½, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 280 a Lux De La Barre.
 163 a Bally Stone.
 111 a Ciel Divin.
 52 a Simba De Teillee.

Primes aux éleveurs :
 904 a Danidh Partnership, prime non attribuée.
 493 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton, Suc. Jules Obrist.
 287 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 195 a Franck Albert, Pierre Albert, Damien Cadot.
 92 a Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Une amende de 75 Euros a été infligée au jockey Mr ARMEL LOTOUT 
(CRAVACHE ABUSIVE).
Une amende de 60 Euros a été infligée au propriétaire Mme ANNE-
HELENE LEENDERS (COULEURS NON CONFORMES).
Le cheval LUX DE LA BARRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologiqueaprès la course.

MÉRAL
0225 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Michel BOUVIER – 
Anthony GIRARD – Jérôme HESTEAU

 390 3518 PRIX DE LA GUENOISIRIE
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas couru trois fois en 
steeple-chase. Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette 
année et 2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 31  Sweeper	Chop, h, b.f, 4 ans, par Goken et My Princess 
[Soave (GER)], 70 k (67 k), gh, SARL Groupe KR (C. Riou), 
J. Delaunay

 272  Wal Cassandre, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Cassandre (Smadoun), 71 k (67 k),  h, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

 297  Reine De Pail, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), gh, T. Poché 
(D. Thomas), T. Poché

 296 3 Iwa, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Anavera 
GER (Acatenango GER), 69 k (66 k),  h, Mme B. Menuet 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 284  Amour D’Un Jour, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
La Laita [Goldneyev (USA)], 67 k (64 k),  h, J. Jouin 
(M. Cypria), J. Jouin

 296  Instin, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Gendry (Q. Bouron), J. Gendry
 203  Isadora Bella, f, 4 ans, 65 k (63 k), gh, G. Dufit 

(D. Lecomte), P. Journiac
 240 3 Ici	Saint	Voir, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, Haras de Saint-Voir 

(V. Morin), A. Lefeuvre (s)
 322  Indi	Mohena, f, 4 ans, 65 k (62 k), Ah, Mme L. Denuault 

(B. Messina), G. Denuault (s)
9 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 321 a
4 long ½, courte tête, 7 long, 5 long, 1 long, 2 long.
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Primes aux propriétaires :
 907 a Debut De Printemps.
 453 a Butterfly Du Mou.
 264 a Mon Prestige.
 179 a Eclaire D’Etat.
 85 a Silver Horse.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mlle Marie-Aude Bossuet, Ecurie Tenor.
 796 a Earl Domaine Du Mou.
 464 a Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
 315 a Serge Barthelemy.
 149 a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

Temps total : 6’25’’35’’’
Les hongres MON PRESTIGE et BUTTERFLY DU MOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

LOUDÉAC
0128 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Philippe GARIN – 
Loïc Le GUEVEL – Joel HUBY

 388 3516 PRIX DIARAN MICHEL AUDRAIN
(Haies - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000.	 Poids	:	 5	ans,	 66	k.	;	 6	ans	 et	 au-dessus,	 68	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En 
outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 000 m env.

 236  Farasoul, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Farasha 
[Layman (USA)], 68 k (67 k), (7 000), JP. Vanden Heede 
(A. Lotout), S. Foucher

 130 3 Glamoure, f, b, 6 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 68 k (65 k), Agh, (9 000), T. Poché 
(V. Chatellier), T. Poché

 283  Oro D’Allier, h, b, 10 ans, par Buck’S Boum et Rumba 
D’Allier (Agent Bleu), 72 k (69 k), A, (11 000), JM. Baudrelle 
(E. Bougon Bougeard), JM. Baudrelle

 285 4 Valentin Rose, h, al, 7 ans, par Secret Singer 
et Fabannso (Dream Well), 68 k (65 k),  h, (7 000), 
J. Planque (s) (A. Lepage), J. Planque (s)

   Coeur	Elephant, h, b, 5 ans, par Montmartre et 
Alinade [Poliglote (GB)], 68 k (65 k),  h, (9 000), X. Le Fort 
(T. Blainville), M. Siron (s)

   Irish	Douk, h, 9 ans, 70 k,  h, (9 000), JV. Chaignon 
(E. Fouquet), JV. Chaignon

6 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 414 a
Sans motif : French Dream, Mister Cara, Ecrin De Chaba
3 long, ½ long, 5 long, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Farasoul.
 216 a Glamoure.
 126 a Oro D’Allier.
 85 a Valentin Rose.
 40 a Coeur Elephant.

Primes aux éleveurs :
 758 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
 379 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 221 a Mme Lea Renaud.
 150 a Jean Michel, Dominique Le Breton.
 71 a Romain Le Dren Doleuze.

Le cheval FARASOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 389 3517 PRIX WLADIMIR HALL
(Steeple-Chase)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	et	
au-dessus,	68	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et 
par 4.000 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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ROYAN-LA PALMYRE
0528 093 dimanche 3 avril 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Thierry HERNANDEZ – 
Alexandre CADU

 392 3522 PRIX DE LA VILLE D’ARVERT
(Haies - À réclamer)

10	000	c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	5	ans,	67	k.	;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 4 100 m env.

 226 1 Beautiful	Secret, h, n.p, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 75 k (71 k),  h, (12 000), 
Y. Maupoil (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 226 3 Dargant, h, b, 9 ans, par Dark Moondancer GB et 
Vague Rouge [Zamindar (USA)], 73 k (69 k),  h, (12 000), 
JL. Henry (Mme C. Poirier), F. Nicolle

 265 4 Spinozzar, h, b, 8 ans, par Spider Flight et Stenella 
(Take Risks), 71 k (67 k), gh, (10 000), G. Filleul 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 249 2 Beaugos De Houelle, h, b.f, 7 ans, par Martaline GB 
et Inconciente (Kapgarde), 73 k (70 k), 0h, (12 000), 
B. Criqui (Q. Samaria), B. Criqui

 227 2 Hireine De Lagarde, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Reine Lauteix (Jebeland Pontadour), 65 k (61 k), 0, (8 
000), E. Bordes (R. Fourcade), de T. Lauriere

5 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 343 a
Eng. Sup. : Hireine De Lagarde
1 long, 5 long ½, 7 long ½, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux propriétaires :
 432 a Beautiful Secret.
 216 a Dargant.
 126 a Spinozzar.
 85 a Beaugos De Houelle.
 40 a Hireine De Lagarde Aa.

Primes aux éleveurs :
 758 a Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.
 379 a S.A. S. U. Hambletonian.
 221 a Patrick Boiteau.
 150 a Franck Leblanc.
 71 a Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 5’11’’0’’’
Le cheval BEAUTIFULL SECRET No 1 a fait l’objet d’un prélévement 
après la course.

 393 3520 PRIX LEON ET PIERRE NICOLLE
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	 n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Toscana	Du	Berlais, h, b, 4 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 70 k (66 k), gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Mme C. Joubert), A. Chaille-
Chaille

 171  Hawai De Pompadour, h, b, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 67 k (66 k), 
Ecurie Cerdeval (M. Mingant), Mme I. Gallorini

   I Feel Pretty, f, b, 4 ans, par Kitkou et Quaiou (Robin 
Des Champs), 65 k,  h, Mme P. Papot (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Zeldame, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et 
Rainbowline [Martaline (GB)], 68 k (65 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 203 3 Dancer	GER, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Dominante GER (Monsun GER), 67 k,  h, Mme ML. Oget 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 251 4 Brune, f, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Haras du Logis Saint-
Germain (Mme B. Zuliani), F. Nicolle
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5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Sweeper Chop.
 259 a Wal Cassandre.
 151 a Reine De Pail.
 102 a Iwa.
 48 a Amour D’Un Jour.

Primes aux éleveurs :
 910 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo, Jean-Luc Rivetti.
 455 a Raymond David.
 265 a Ecurie Pigoni M&M.
 180 a Joel Denis.
 85 a Jean-Pierre-Andre Boudet.

Temps total : 4’42’’88’’’
Le hongre SWEEPER CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche ISADORA BELLA a fait l’objet d’in pélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 391 3519 PRIX DU GRAVIER
(Steeple-Chase)
(Classe 5)

12	000	c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 2.500.	Poids	:	5	ans,	66	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	68	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 
2.500 l’année dernière.
Prime propriétaire : 10 %
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Cambiko, h, al, 7 ans, par Balko et Candid GB (Lion 
Cavern USA), 71 k (68 k), gh, R. Tabart (C. Riou), 
J. Delaunay

   Belaska, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Benuisca 
(Califet), 74 k (71 k),  h, Mme AH. Leenders (D. Lecomte), 
Gab. Leenders (s)

   Planteuse, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Hopamare 
[Muhtathir (GB)], 69 k (65 k),  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 287 4 Mister Papy, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 70 k (69 k), A, K. Plisson 
(T. Stromboni), K. Plisson

 241 4 Gina Conti, f, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Unica Conti [Martaline (GB)], 73 k (70 k), gh, P. Sejaud 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 294  Bibiche	Link’, h, 5 ans, 66 k (63 k), Ah, F. Bedanne 
(M. Cypria), J. Jouin

   Chagos, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

   Chocady, h, 10 ans, 68 k, gh, D. Poche (Y. Plumas), 
T. Poché

   Falisca, f, 7 ans, 69 k,  h, J. Gendry (Q. Bouron), 
J. Gendry

9 partants ; 42 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 475 a
Certif. vétérinaire : Rolina De Liaf, Laro De Liaf, Stetten
5 long, 5 long ½, 2 long ½, courte tête, 4 long ½, 2 long ½, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux propriétaires :
 518 a Cambiko.
 259 a Belaska.
 151 a Planteuse.
 102 a Mister Papy.
 48 a Gina Conti.

Primes aux éleveurs :
 910 a Rene Tabart.
 455 a Patrick Boiteau.
 265 a Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 180 a Georges Plisson.
 85 a Patrick Joubert.

Temps total : 4’36’’74’’’
Une mise à pied de 1 jour a été infligée au jockey Mr DAMIEN THOMAS 
(CRAVACHE ABUSIVE).
Le hongre CAMBIKO a fait l’objet d’un pélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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TOULOUSE
0545 095 mardi 5 avril 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Michel EMPEYTAZ – 
Paquita PECOUT – Mireille DUGAST

 395 3303 PRIX DE LA CEPIERE - PRIX DYNAVENA CERES
(Haies)
(Classe 3)

22 000 c (10 120, 5 060, 2 860, 1 980, 990, 660, 330) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans, n’ayant pas, en courses de 
haies, reçu une allocation de 9.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Call Me Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All 
Angels (Ange Gabriel), 67 k, Ah, Mme H. Devin (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

   Its Dino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (B. Lestrade), F. Nicolle

 62 3 Hoya, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et La Meralaise 
(Rajpoute), 66 k,  h, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(T. Chevillard), F. Nicolle

 243 1 Politico	Demago, h, al, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Quadriviae (Kapgarde), 69 k (68 k),  h, Ecurie de Maleissye 
(S. Nailov-Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 131 2 Nice	Ballade	(GB), h, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Pinnacle Whisper USA (Giant’S Causeway USA), 68 k,  h, 
Mme M. Campbell Andenaes (G. Masure), de B. Montzey (s)

   L’Ange Vert, h, al, 4 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 67 k (66 k),  h, JF. Cuenca 
(M. Mingant), JF. Cuenca

 298 3 Black	Panther, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 66 k, gh, SCEA Carant 
(B. Fouchet), de A. Watrigant (s)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : L’Ange Vert
5 long ½, ½ long, 4 long ½, ½ long, encolure, 1 long.
10 120a – 5 060a – 2 860a – 1 980a – 990a – 660a – 330a

Primes aux propriétaires :
 910 a Call Me Dino.
 455 a Its Dino.
 257 a Hoya.
 178 a Politico Demago.
 89 a Nice Ballade (Gb).
 59 a L’Ange Vert.
 29 a Black Panther.

Primes aux éleveurs :
 1 764 a Mme Henri Devin.
 882 a Mme Henri Devin.
 498 a Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Marylene Collet.
 345 a Pierre De Maleissye Melun.
 172 a Simone Esposito.
 115 a Ecurie Madame Patrick Papot.
 57 a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 4’13’’40’’’
Le hongre CALL ME DINO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 396 3304 PRIX FIRE LIGHT II
(Steeple-Chase)
(Classe 3)

21	000	c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, été classé 
1e ou 2e d’une course d’une dotation totale de 18.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 194 1 Noble Diamond, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et 
Noble Affair (GER) (Kouroun), 69 k (68 k),  h, Mme S. Bolleri 
(G. Richard), F. Nicolle

 197 2 Hirson, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Eau Et Sable 
[Lando (GER)], 67 k (65 k), gh, Haras des Sablonnets 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille
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 110  Ibari, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, Ph. Latour (Mme R. Violet), 
F. Nicolle

   Galya	Al	Ashai, f, 4 ans, 65 k (64 k), Mme A. Desmiers 
(T. Vodrazka), C. Chenu (s)

8 partants ; 44 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 477 a
1 long, 2 long, 1 long ¾, ½ long, courte tête, 1 long ¼.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Toscana Du Berlais.
 280 a Hawai De Pompadour Aa.
 163 a I Feel Pretty.
 111 a Zeldame.

Primes aux éleveurs :
 986 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.
 493 a Haras National De Pompadour.
 287 a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
 195 a Richard Corveller.
 84 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

Temps total : 4’13’’30’’’
Le cheval TOSCANADU BERLAIS No1 a fait l’objet d’un prélévement 
biologique après la course.

 394 3521 PRIX PIERRE VIGNAUD ET PASCAL HERVE
(Haies)
(Classe 4)

13	000	c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 4.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Prime propriétaire : 10 %
Haies, Dist. 3 500 m env.

   Spes Fullgarry, f, b.f, 5 ans, par Ballingarry 
IRE et Full Passion [Poliglote (GB)], 65 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Holy Bells, f, b, 5 ans, par Diamond Boy et Glorielle (Lute 
Antique), 65 k (64 k), Mme de I. Saint Anthost (M. Mingant), 
Mme I. Gallorini

 107  Blacklist, h, n, 5 ans, par Kheleyf USA et Muyeva 
[Muhaymin (USA)], 67 k,  h, Mme K. Bataille 
(L. Urbano Aguero), J. Ortet (s)

 270 3 Saint Mano, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil (Saint Des Saints), 69 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (D. Gallon), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 170 7 Sir	Becquaille, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 69 k (66 k),  h, 
Mme V. Becquart (S. Bouche), O Trigodet (s)

 204  Russkaya, h, 5 ans, 67 k (63 k),  h, Mme SA. Bramall 
(M. Brochard), F. Nicolle

 204  Barbalala, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, Mme M. Tillet 
(Q. Gaignard), Mme M. Tillet

 244  Hallydini, h, 5 ans, 70 k (67 k),  h, S. Seignoux 
(S. Jourdan), Mme V. Seignoux

 226  Rose Etoilee, f, 5 ans, 65 k (62 k), 0, de T. Lauriere 
(T. Jaguelin), de T. Lauriere

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 266 a
Eng. Sup. : Rose Etoilee
3 long, 6 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, 1 long, 3 long ½, encolure.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux propriétaires :
 561 a Spes Fullgarry.
 280 a Holy Bells.
 163 a Blacklist.
 111 a Saint Mano.
 52 a Sir Becquaille.

Primes aux éleveurs :
 986 a Jamonieres Elevage Du Cellier.
 493 a Mme Isabelle De Saint Anthost, Mlle Mahaut De Saint Anthost.
 287 a Mlle Karine Bataille.
 195 a Julien Grasland, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 92 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.

Temps total : 4’17’’40’’’
La jument SPES FULLGARRY No6 a fait l’objet d’un prélévement 
biologique après la course.
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Temps total : 5’5’’20’’’
Le hongre GAI LURON a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

COMPIÈGNE
0880 096 mercredi 6 avril 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Gérard LAVOINE – Gérald SAUQUE

 398 3222 PRIX DU CARNOIS
(Haies - À réclamer - Femelles)

23	000	c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 12.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids	:	 67	k. 
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant reçu une allocation 
de 10.000 en courses de haies portera 2 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 330 4 Fee	Sacree	Nolimit, f, gr, 3 ans, par Jeu St Eloi et Fee 
Ludique (Baroud D’Honneur), 71 k (68 k),  h, (20 000), 
JM. Callier (D. Salmon), M. Pitart

 304  Triptajika, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Triptyka 
(IRE) (Mastercraftsman IRE), 70 k (67 k), (18 000), 
C. Trecco (G. Meunier), D. Windrif

   Parovna, f, n.p, 3 ans, par Walzertakt GER et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 72 k (68 k), (22 000), Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan

 348  Ana Martina, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Ana Musica [Green Tune (USA)], 68 k (67 k), (14 000), 
SCEA Ecurie Bader (M. Farcinade), Mme S. Delaroche

   Jaipur Du Bourg, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
New Frosty [Silver Frost (IRE)], 71 k (68 k), Ah, (20 000), 
J. Brion (N. Howie), M. Seror (s)

   Come First, f, 3 ans, 67 k,  h, (12 000), D. Ben Ghouzi 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def.
Eng. Sup. : Fee Sacree Nolimit
½ long, 9 long, 1 long, loin, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 220a – 2 185a – 1 035a

Primes aux propriétaires :
 993 a Fee Sacree Nolimit.
 496 a Triptajika.
 289 a Parovna.
 196 a Ana Martina.
 93 a Jaipur Du Bourg.

Primes aux éleveurs :
 1 925 a Mme Meryl Militon.
 962 a Eric Puerari, Patrick Fellous, Jean-Marie Beguigne, Alain Giaoui.
 561 a Mlle Francoise Perree.
 380 a Scea Ecurie Bader.
 180 a Mme Cecile Challin, Jerome Brion.

Temps total : 4’17’’27’’’
La pouliche FEE SACREE NOLIMIT et TRIPTAJIKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 399 3223 PRIX DES BENJAMINS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Classe 1)

49	000	c (23 520, 11 760, 6 860, 4 655, 2 205) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	 3	ans, n’ayant pas, reçu 24.500 
en courses de haies (victoires et places).	 Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 212 3 Goliath	Du	Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 67 k,  h, J. Detre 
(G. Masure), F. Nicolle

 212 2 Costa	Rica, h, b, 3 ans, par Morandi et Petite Elite USA 
(Fusaichi Pegasus USA), 69 k,  h, L. Baudron (s) (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 212  Bon Conseil, h, al, 3 ans, par Balko et Bahama 
[Gentlewave (IRE)], 66 k,  h, M. Martinez (W. Lajon), 
J. Delaunay
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 344 1 Helianthus, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et Great 
Dark Lady [Great Pretender (IRE)], 68 k (64 k), gh, 
D. Lassaussaye (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

   Miss Montigny IRE, f, b.f, 5 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sacral Nirvana (Mansonnien), 67 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (T. Chevillard), F. Nicolle

   Cote D’Albatre, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Cote 
Vermeille (GB) (Dalakhani IRE), 68 k, A, Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 270  Sans	Souci	L’As, h, 5 ans, 67 k (66 k),  h, J. Ortet (s) 
(M. Mingant), J. Ortet (s)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def.
3 long ½, courte tête, 1 long, loin, loin.
10 080a – 5 040a – 2 940a – 1 995a – 945a

Primes aux propriétaires :
 907 a Noble Diamond.
 453 a Hirson.
 264 a Helianthus.
 85 a Cote D’Albatre.

Primes aux éleveurs :
 1 593 a Mlle Sophie Bolleri.
 796 a Haras Des Sablonnets, Ecurie D’Ossau.
 464 a Guillaume Lassaussaye, Earl Lassaussaye, Alain-Jules Lefort.
 289 a Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
 149 a Suc. Dominique Lepagney.

Temps total : 4’18’’0’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Jean Luc PELLETAN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
avoir présenté la jument COTE D’ALBATRE en retard au public.
Le hongre NOBLE DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 397 3305 GRAND STEEPLE-CHASE DE TOULOUSE - GRAND PRIX 
DYNAVENA/CERES
(Steeple-Chase - Handicap)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chases reçu une 
allocation de 18.000.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	pour	les	5	ans,	
+	8	;	6	ans	et	au-dessus,	+	10.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +9,5 ; 1 ans et +, +11,5.

 220  Gai Luron, h, b, 6 ans, par Samum GER et Santa 
Bamba (Saint Des Saints), 681/2 k, gh, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 152 3 Funway, h, gr, 5 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 70 k, Ah, P. Le Geay (B. Fouchet), 
P. Le Geay

   Starko, h, al, 9 ans, par Balko et Senzi (Saint Cyrien), 
661/2 k, 0h, G. Blain (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 163  Gentilhomme, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 72 k, 0h, Ecurie Patrick Joubert 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 299 1 Hyde	Madrik, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Wishing 
Well (Irish Wells), 671/2 k (651/2 k), gh, EJ. Leclerc (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Crack	Math, h, al, 10 ans, par Vendangeur (IRE) 
et Pegase Des Roses (Bulington), 67 k (66 k), 0h, 
Mme P. Bouteyre-Boyer (AD. Fouchet), de A. Boisbrunet (s)

 220  Ephedrine, f, 7 ans, 67 k, Ah, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 100 1 Virgo Celestin, h, 5 ans, 711/2 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def.
2 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 6 long ½, 1 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Gai Luron.
 950 a Funway.
 561 a Starko.
 388 a Gentilhomme.
 216 a Hyde Madrik.
 151 a Crack Math.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.
 1 668 a Guy Pariente Holding.
 986 a Mme Denise Blain.
 682 a Haras De Saint-Voir, Patrick Joubert.
 379 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.
 265 a Mme Pascale Bouteyre-Boyer.
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75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La jument HOPE KLASS (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 401 3226 PRIX DE DINARD
(Steeple-Chase)
(Classe 1)

54	000	c (24 840, 12 420, 7 020, 4 860, 2 430, 1 620, 810) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	 4	ans,	n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids	:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime	propriétaire	:	10	%
Prime	supplémentaire	pouliches	4	ans	:	15	%
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 254 1 La Boetie, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et La 
Buenaventura USA (Monsun GER), 67 k,  h, Ecurie Zingaro 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 216  Bella	Scintilla, f, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Bells (Irish Wells), 66 k, Mme D. Mele (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

 268 7 Out	Of	Risk, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Best Exit 
[King’S Best (USA)], 65 k, Ah, T. Storme (L. Zuliani), 
D. Cottin (s)

 263 6 Marta Lady, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 65 k, gh, C. Maynard (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 254 3 Prince	Jelois, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Nouma 
Jelois [Hannouma (IRE)], 67 k,  h, Y. Fouin (s) (J. da Silva), 
Y. Fouin (s)

 202 6 Carline Des Carres, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Misere Des Carres (Discover D’Auteuil), 68 k, Ah, 
JCN. Bignon (de A. Chitray), G. Lassaussaye

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def.
Certif. vétérinaire : Iron Des Mottes
1 long ¼, 1 long, 9 long, 8 long, 4 long ½.
24 840a – 12 420a – 7 020a – 4 860a – 2 430a – 1 620a

Primes aux propriétaires :
 2 235 a La Boetie.
 1 117 a Bella Scintilla.
 631 a Out Of Risk.
 437 a Marta Lady.
 218 a Prince Jelois.
 145 a Carline Des Carres.

Primes aux éleveurs :
 4 332 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 2 165 a Guy Cherel, Mlle Martine Glais.
 1 224 a Haras De Montaigu.
 847 a Claude Maynard.
 423 a Roger Charles Jean, Michel Guillois, Yannick Fouin.
 282 a Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.

Temps total : 4’58’’96’’’
Le jockey Félix de GILLES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche OUT OF RISK par le jockey LUCAS 
ZULIANI.
Suite à un incident dans la course précédente nécessitant des réparations 
pour le saut de la Double Barrière, les Commissaires en accord avec 
les entraineurs et les jockeys de la course, ont modifié le parcours en 
effectuant le parcours interieur.
La pouliche LA BOETIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 402 3228 PRIX JOURNALISTE
(Steeple-Chase - Groupe III)

125	000	c (56 250, 27 500, 16 250, 11 250, 6 250, 4 375, 3 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.	Poids	:	5	ans,	65	k.	;	6	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les 
5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, gagné, depuis le 1er juillet 
2020, une course de dotation totale de 45.000, porteront 1 k. ; une Listed-
Race (handicap excepté), 2 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 4 k. ; plusieurs 
Groupes, 5 k. ; un Groupe I, 7 k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

   La Danza, f, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
La Sorelle (Voix Du Nord), 67 k,  h, Mme M. de Sousa 
(R. Julliot), Mme D. Mele
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 212  Vinyann St Laurent, h, b, 3 ans, par Quick Martin 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 66 k, G. Salussolia 
(N. Gauffenic), D. Windrif

 256  Le Roi David, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 66 k,  h, D. Dahan (J. Charron), 
M. Seror (s)

 212  Jour Polaire, h, 3 ans, 66 k (67 k),  h, J. Brion 
(J. Reveley), M. Seror (s)

 256 3 Mirleft, h, 3 ans, 66 k,  h, Genetique Obstacle (A. Zuliani), 
F. Nicolle

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def.
1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long ½.
23 520a – 11 760a – 6 860a – 4 655a – 2 205a

Primes aux propriétaires :
 2 116 a Goliath Du Rheu.
 1 058 a Costa Rica.
 617 a Bon Conseil.
 418 a Vinyann St Laurent.
 198 a Le Roi David.

Primes aux éleveurs :
 4 101 a Claude Duval.
 2 050 a Baudron (S), Nicolas Baudron.
 1 196 a Manuel Martinez.
 811 a Yannick Menezo, Patrick Menezo.
 384 a Alain Cucheval, David Dahan.

Temps total : 4’8’’73’’’
Le hongre Goliath du RHEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 400 3227 PRIX DE PRECHAC
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas reçu, en steeple-chase une allocation de 23.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 255 1 Hope Klass, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 69 k,  h, A. Combemorel (J. Reveley), M. Pitart

   Hopi Blue, h, al, 5 ans, par Voiladenuo et Alijeff 
(Kotky Bleu), 71 k (70 k), Ah, Ecurie Indigo (Tho. Gillet), 
P&F. Adda & Renaut (s)

 198  Hakerman, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Uvanana (Dom 
Alco), 67 k (63 k), M. Trinquet (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 211 3 Haresca	Du	Tabert, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et 
Vahinee Du Tabert (Denham Red), 67 k, gh, Mustang SARL 
(W. Lajon), J. Delaunay

 310 2 Heraliste, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Saratoga 
[Alberto Giacometti (IRE)], 69 k (67 k), gh, G. Joulie 
(F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 164  Hyjie, f, 5 ans, 73 k (70 k), gh, Ecurie Mirande 
(D. Salmon), Mme I. Pacault

 221 4 Hetre Rouge, h, 5 ans, 76 k (73 k), Ah, Suc. M. Bryant 
(E. Capdet), E. Grall (s)

 198 2 Hunter, h, 5 ans, 72 k (70 k), Ah, J. Detre (L. Zuliani), 
F. Nicolle

 211 4 Hat	Trick	Sivola, h, 5 ans, 68 k, Ah, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

9 partants ; 19 eng. ; 10 part def.
Sans motif : Helomie
¾ long, ½ long, 3 long, 5 long ½.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Hope Klass.
 1 080 a Hopi Blue.
 630 a Hakerman.
 427 a Haresca Du Tabert.
 202 a Heraliste.

Primes aux éleveurs :
 3 793 a Mme Beatrice Nicco.
 1 896 a Christian Dumoulin.
 1 106 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 750 a Mme Martine Girard, Alain Pajot.
 355 a Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier, Joseph Heupel.

Temps total : 5’1’’74’’’
La jument HARESCA DU TABERT (AQ) et les hongres HETRE ROUGE 
(AQ) et HUNTER (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à avant 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas GILLET en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
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 245 3 I	Risk, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie Mirande 
(M. Camus), Mme I. Pacault

9 partants ; 42 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Red Triple
courte encolure, 1 long, 3 long, 2 long, 7 long.
21 620a – 10 810a – 6 110a – 4 230a – 2 115a – 1 410a

Primes aux propriétaires :
 1 945 a Sangho Du Mathan.
 972 a The Machine.
 549 a Missed Cue.
 380 a Solness.
 190 a American Park.
 126 a Loquas.

Primes aux éleveurs :
 3 770 a Jean-Marie Baradeau.
 1 885 a Mme Benoit Gabeur.
 1 065 a Mme Marilyn Williams, William John Williams.
 737 a M. L. Bloodstock Ltd.
 368 a Chevotel De La Hauquerie.
 245 a Franck Van Haaren.

Temps total : 4’45’’90’’’
Le jockey Felix de GILLES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre MARECHAL DESJY par le jockey Théo 
CHEVILLARD.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du hongre MARECHAL 
DESJY, arrêté dans la dernière haie.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait plus aucune ressource depuis 
la sortie du dernier tournant et qu’il avait fait une faute lors du saut de 
l’avant dernier obstacle, préférant ainsi l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre SANGHO DU MATHAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 404 3225 PRIX ROBERT FOURNIER SARLOVEZE
(Haies - Handicap de catégorie)

48	000	c (21 600, 10 560, 6 240, 4 320, 2 400, 1 680, 1 200) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Prime propriétaire : 10 %
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +15 ; 1 ans et +, +17.

   Duo D’Enfer, h, al, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 66 k (65 k), gh, 
Mme I. Pacault (M. Camus), Mme I. Pacault

 217 2 Apollo Creed, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 70 k,  h, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte

 280 2 Kapteen, h, b, 7 ans, par Kap Rock et Manson Teene 
(Mansonnien), 711/2 k, D. Dahan (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

 134 2 Goutte	De	Thaix, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 711/2 k (681/2 k),  h, 
Ecurie Ch-A Mary (P. Denis), L. Viel (s)

 280 4 Grain	De	Bonheur, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Vrai Bonheur [Lavirco (GER)], 69 k, A, Mme C. Martineau-
Corcos (J. Reveley), J. Bertran de Balanda (s)

   Pressagny, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et 
Terre Normande (Kapgarde), 67 k (63 k),  h, Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Fusion De Baune, f, al, 7 ans, par Spanish Moon USA 
et Azur De Baune [Network (GER)], 71 k, A, Mme M. Lefevre 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 285 2 Gepetto, h, 6 ans, 69 k, Mme K. Perreau (L. Solignac), 
G. Dumont

 305 5 Hercule	Collonges, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
M.L. Bloodstock Ltd (D. Salmon), Mme D. Mele

 205  The	Reckoning, h, 8 ans, 631/2 k (621/2 k), 0h, 
Ger. Lecomte (D. Thomas), Ger. Lecomte

   Georgia	Parcs, f, 6 ans, 72 k (69 k), gh, A. Gallo 
(V. Morin), T. Viel

 238 2 Eklat, f, 6 ans, 70 k,  h, N. Campos (de A. Chitray), M. Pitart
 185 4 Saura, f, 5 ans, 70 k,  h, E. Lecoiffier (T. Chevillard), 

E. Lecoiffier
 287 5 Falcon	Magic	Jeyl, h, 7 ans, 681/2 k,  h, JY. Lesage 

(K. Nabet), G. Hue & Taupin (s)
 283  Gaelik	First, f, 7 ans, 68 k, DH. Dubois (N. Gauffenic), 

D. Windrif
 257 5 Edgar Best IRE, m, 5 ans, 68 k, Esageruma Nein SAS 

(T. Beaurain), F. Carnevali
 257  Canford Wine, h, 5 ans, 68 k, Stall Hexenberg (W. Lajon), 

MF. Weissmeier

tbé

3 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

arr

arr
arr

arr

arr

arr

arr

 168  Hacienda, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Tieville (Ragmar), 64 k,  h, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(L. Philipperon), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 267 1 Gran Diose, h, b.f, 6 ans, par Planteur (IRE) et Noanoa 
[Walk In The Park (IRE)], 69 k, F. Hinderze (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

 267 2 Geelong Sport, f, b, 6 ans, par No Risk At All et Australia 
Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, 0, P. Matzinger 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

 168 3 Rosario Baron, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 66 k,  h, F. de Sousa (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 221  Garkapstar, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Spidelle Star 
(Vertical Speed), 68 k, g, SARL Ecurie Andre Pommerai 
(C. Lefebvre), J. Boisnard (s)

 214 1 El Martel, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Vodkelle [Epalo 
(GER)], 68 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 267 5 Flying	Startandco, h, 7 ans, 67 k,  h, P. Vandemoortele 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 267 3 Bimbo Has, h, 5 ans, 69 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(G. Masure), F. Nicolle

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def.
1 long ¼, 1 long ½, 1 long ¾, ¾ long, 2 long ½, 7 long, 2 long, 6 long.
56 250a – 27 500a – 16 250a – 11 250a – 6 250a – 4 375a – 3 125a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a La Danza.
 2 475 a Hacienda.
 1 462 a Gran Diose.
 1 012 a Geelong Sport.
 562 a Rosario Baron.
 393 a Garkapstar.
 281 a El Martel.

Primes aux éleveurs :
 8 890 a Guy Cherel.
 4 346 a Thierry Cypres.
 2 568 a Luc Monnet, Frederic Hinderze.
 1 777 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
 987 a Jean-Yves Baron.
 691 a Andre-Marcel Pommerai.
 493 a Mme Isabelle De Saint Anthost.

Temps total : 5’18’’49’’’
Le jockey Félix de GILLES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument HACIENDA (AQ) par le jockey LUDOVIC 
PHILIPPERON.
Le jockey Angélo ZULIANI étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre BIMBO HAS par le jockey GAETAN 
MASURE.
La jument LA DANZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 403 3224 PRIX BOG FROG
(Haies)
(Classe 2)

47	000	c (21 620, 10 810, 6 110, 4 230, 2 115, 1 410, 705) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de	4	ans,	n’ayant pas, en course de haies, 
reçu une allocation de 12.000.	Poids	:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime propriétaire : 10 %
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
(Attention	conditions	modifiées	par	rapport	à	2021)
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 308 1 Sangho	Du	Mathan, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), gh, 
JM. Baradeau (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

 272 1 The	Machine, m, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Holy 
Virgin (Saint Des Saints), 73 k (71 k),  h, Ecurie Gabeur 
(Mme N. Desoutter), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 30 5 Missed Cue, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Cue To Cue 
GB (King’S Theatre IRE), 68 k,  h, WJ. Williams (J. Reveley), 
H. Merienne

 181 2 Solness, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Solveigh 
GER (Tiger Hill IRE), 72 k (69 k),  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(D. Salmon), Mme D. Mele

 200 3 American	Park, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Tres American Girl [American Post (GB)], 69 k, 0h, 
P. Goutmann (L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Loquas, h, gr, 4 ans, par It’S Gino GER et Hera Bonitas 
[Kaldou Star (GB)], 68 k (64 k),  h, Ecurie Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Marechal	Desjy, h, 4 ans, 71 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

 318  Diamond Little Boy, h, 4 ans, 67 k, Rob. Collet (s) 
(N. Gauffenic), Rob. Collet (s)
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   Triple	Alliance, h, 5 ans, 661/2 k, Rob. Collet (s) 
(D. Ubeda), Rob. Collet (s)

18 partants ; 45 eng. ; 18 part def.
Chev. élim. : Dill Des Fresnes, Saaluste
Chev. retir. : Eniocanto
tête, 5 long, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, encolure, 1 long.
21 600a – 10 560a – 6 240a – 4 320a – 2 400a – 1 680a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 1 944 a Duo D’Enfer.
 950 a Apollo Creed.
 561 a Kapteen.
 388 a Goutte De Thaix.
 216 a Grain De Bonheur.
 151 a Pressagny.
 108 a Fusion De Baune.

Primes aux éleveurs :
 3 413 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 1 668 a Elie Lellouche.
 986 a Bertrand Compignie.
 682 a Michel Bourgneuf.
 379 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 265 a Hugues Roussel.
 189 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

Temps total : 4’43’’18’’’
Le jockey Félix de GILLES étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument EKLAT par le jockey Alain de CHITRAY. 
Suite à plusieurs mouvements dans le peloton, les opérations de départ 
ont été reprises.
Le hongre DUO D’ENFER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

arr
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord, f, 5 ans, Balko et Border 
Line, 305/2

A Johnny, h, 5 ans, No Risk At All et 
Princesse Pauline, 353

*Abu Shaakir IRE, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Danidh Dubai 
IRE, 389/1

Acteur De Maulde, h, 5 ans, Petillo 
et Victoire De Maulde, 383/4

Adelphie, f, 5 ans, Prince Gibraltar et 
Holiday Maker GB, 354

*Adrastina GER, f, 7 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 341/4

Aedesia, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Hypathie, 337

Affortunato, h, 6 ans, Kendargent et 
Affolante USA, 377/6

*Agar Fan IRE, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Alpha Media GER, 
305/4

Aigle, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 360

Al Cuarto, h, 6 ans, Nicaron GER et 
Vie Ta Vie, 370/5

Alce, f, 4 ans, Saddex (GB) et Pretty 
Du Kalon, 316

Alex Du Pin, h, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Marquise Du Pin, 
356/5

Altesse Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Hermine Du 
Berlais (IRE), 362/1

American Park, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Tres American Girl, 403/5

Amour D’Un Jour, h, 4 ans, Polarix 
(GB) et La Laita, 390/5

Ana Martina, f, 3 ans, Martinborough 
JPN et Ana Musica, 348, 398/4

Anca, f, 5 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 358

Ange De Juilley, h, 6 ans, Archange 
D’Or (IRE) et Lilas De Juilley, 374

Anong, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Daphne GER, 371

Apollo Creed, h, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 404/2

Arbre De Cristal, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Cristalnango, 361

Arroz, f, 6 ans, Execute et Cateline, 
341/3

As De Carpat, h, 6 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 346

Avel De Kerbarh, h, 6 ans, Balko et 
Etoile De Kerbarh, 374

Aviles, h, 3 ans, Saint Des Saints et 
Ava GER, 363/4

Baby Foot, h, 4 ans, Kapgarde et 
Baby Flaw, 318/5

Baby Turf, f, 7 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 335/5

Bacara Des Bois, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
366/1

Bad, h, 3 ans, Morandi et Love Over 
Gold, 363/2

Bahiosun, h, 4 ans, Muhaymin USA 
et Bahia Do Brasil, 315/6

Bal Express, h, 6 ans, Balko et 
Lorraine Express, 357/5

Baliland, f, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 377

Bally Stone, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Backstone Slate, 389/3

Bandito Conti, h, 11 ans, Saint Des 
Saints et Orne Saosnoise, 332/3

Bankiere, f, 6 ans, Balko et Blue 
Surge (IRE), 367

Barbalala, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Barbapapa, 394

Baron Gueulatis, h, 11 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Orphie Du Moulin, 
346/4

Baronne Du Brizais, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Star Du Brizais, 
375/4

Batave, f, 3 ans, Saint Des Saints et 
Bailarina GER, 373

Batman Royal, h, 5 ans, 
Crossharbour GB et La Vaillante, 
323/3

Battle Wish, h, 5 ans, Falco USA et 
Over Tercah, 379

Beau Val, h, 6 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 313

Beaugos De Houelle, h, 7 ans, 
Martaline GB et Inconciente, 392/4

Beaumont En Auge, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 343/1

Beautiful Secret, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 392/1

Bebe Lune, h, 4 ans, Saint Des 
Saints	et	Benefique,	364/4

Becquarainbow, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et L’Etoile La Lune (IRE), 
314/2

Belaska, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Benuisca, 391/2

Bella Scintilla, f, 4 ans, 
Martinborough JPN et Bells, 401/2

Belle Promesse, f, 6 ans, Fuisse et 
Promets Moi, 319/7

Bellissima Girl, f, 4 ans, Kapgarde et 
Bellissima De Mai, 345/5

Beni Gods, h, 6 ans, Spirit One et 
Briere, 313/1

Bernardo Bellotto (IRE), h, 7 ans, 
Declaration Of War USA et 
Dealbata (IRE), 358/1

Bibiche Link’, h, 5 ans, Rail Link GB 
et D’Or Et De Sang, 391

Bimbo Has, h, 5 ans, Authorized IRE 
et Big Miss Take (IRE), 402

Black Boa,	h,	9	ans,	Konig	Shuffle	
GER et Boadicee, 374

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 395/7

Blacklist, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Muyeva, 394/3

Blain, f, 6 ans, Blek et Henriet, 353/2
Blekolina, f, 3 ans, Blek et Anguilla 

GER, 330/3
Blood Destiny, h, 3 ans, No Risk At 

All et High Blood, 372/2
Bo Zenith, h, 3 ans, Zarak et Boreale 

Du Berlais, 372/1
Bon Conseil, h, 3 ans, Balko et 

Bahama, 399/3
Bon Style, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Cayras Style, 306
Bonito Cavallo, h, 3 ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Masako IRE, 348/2
Bourbon Dream, h, 4 ans, Cokoriko 

et Anadreame, 349/2
Boystar, h, 7 ans, Spider Flight et 

Chinastar, 385
Broceliand, m, 3 ans, Joshua Tree 

IRE et Best Life, 348
Brother Bernard, h, 7 ans, 

Authorized IRE et Wivenhoe UAE, 
354

Brune, f, 4 ans, Martaline GB et Tout 
A Faire, 393

Bubble Blue, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Miss Bubble Rose, 368/1

Butterfly Du Mou, h, 11 ans, 
Daramsar et Kaline Du Mou, 387/2

Cadet Vert, h, 4 ans, Network GER et 
Katkodile, 360

Calinncary, f, 10 ans, Ballingarry IRE 
et Ironica, 324/1

Call Me Dino, h, 4 ans, Doctor Dino 
et Calling All Angels, 395/1

Calva Du Rib, h, 10 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 312/2

Cambiko, h, 7 ans, Balko et Candid 
GB, 391/1

Cambrioleur, h, 4 ans, Fly With Me 
et La Pepite, 340/3

Camerise, f, 6 ans, Spider Flight et 
Regulatrice, 335/1

Candivol, h, 10 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 326

Canford Wine, h, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Zavallya, 404

Canichette, f, 5 ans, Prince Gibraltar 
et Noanoa, 310/1

Cantera, f, 5 ans, Monitor Closely 
IRE et Kentuckie Flower, 334, 
383/2

Captain Man, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Savoie, 348

Captain Speaking, h, 7 ans, Linda’S 
Lad	(GB)	et	Hillflower,	374/3

Carline Des Carres, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Misere Des Carres, 
401/6

Carmelia, f, 3 ans, Montmartre et 
Uriela Jin, 304

Caruso De La Barre, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Polka De La Barre, 
318

Casey, h, 3 ans, Whipper USA et My 
Vanessa, 355

Casper De Nonant, h, 3 ans, Saddex 
(GB) et Celavie, 372

Cavani Kaizen, h, 4 ans, It’S Gino 
GER et Candle In The Wind, 320

Cedriyannh, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Unanime (GB), 328/4

Celestial Sands, h, 5 ans, Pether’S 
Moon IRE et Song Of The Desert 
GB, 367/1

Celtior, h, 10 ans, Racinger et 
Gazelle De Nuit, 350/3

Chagos, h, 6 ans, Crossharbour GB 
et Eclipse De Segre GB, 391

Charmino, h, 7 ans, Doctor Dino et 
Charmetie Phantom, 350/2

Chateau Yoghurt, h, 4 ans, 
Rajsaman et Galaxidi (GB), 316

*Chez Pedro IRE, h, 10 ans, 
Westerner (GB) et Rose Of 
Inchiquin IRE, 370/4

Chief Cove (IRE), f, 3 ans, Castle 
Du Berlais et Cameron Du Berlais, 
304/1

Chinon, h, 4 ans, Great Pretender IRE 
et La Ville Aux Dames, 361

Chocady, h, 10 ans, Bernebeau et 
Omady, 391

Ciel Divin, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Fleur Divine, 389/4

Cima Well, h, 7 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Isarwelle GER, 
385

Cinsa, f, 3 ans, Tirwanako et Passy 
Auteuil IRE, 373/4

Cleni Night, f, 4 ans, Night Wish GER 
et Cleni Zelande, 362

Coeur Elephant, h, 5 ans, 
Montmartre et Alinade, 388/5

Coko Boy, h, 3 ans, Cokoriko et 
Santa Girl, 363

Colbert Du Berlais, h, 5 ans, 
Poliglote (GB) et Hermine Du 
Berlais (IRE), 319/4

Comacina, f, 5 ans, Magadan IRE et 
Restina De Conde, 305

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 398

Cooper Des Ongrais, h, 10 ans, 
Crillon et Jolie Note, 370/3

Cosmos Harmony, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Princesse Despoir, 359/6

Costa Rica, h, 3 ans, Morandi et 
Petite Elite USA, 399/2

Costal’In Des Rocs, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Grenad’In, 364

Cote D’Albatre, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Cote Vermeille (GB), 396/5

Coulee Verte, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cite Martignac, 349
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Crack Math, h, 10 ans, Vendangeur 
(IRE) et Pegase Des Roses, 397/6

Curieux, h, 10 ans, Nickname et 
Rouge Folie, 332/5

Cutting King, h, 10 ans, Kingsalsa 
USA et Cutting Edge, 353

Cuzco De Pinguily, h, 10 ans, 
Turgeon USA et Rainbow Muhtatir, 
323/4

Cuzco Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Thisbee Du 
Mathan, 362/2

Da Vinci Del Rais, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
381/2

Dafeast, f, 5 ans, Indian Daffodil 
(IRE) et East The Mansion, 311/2

Dame Eboshi, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Shindigger IRE, 375/6

*Dancer GER, f, 4 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Dominante GER, 393/5

Dargant, h, 9 ans, Dark Moondancer 
GB et Vague Rouge, 392/2

Dark Wood, h, 9 ans, Bonbon Rose 
et Sherywood, 339/3

Darling Des Bordes, h, 9 ans, Balko 
et Miss Berry, 374/5

Daveast, f, 4 ans, Davidoff GER et 
East The Mansion, 369/2

David Du Berlais, m, 3 ans, Saint 
Des Saints et King’S Daughter, 
372/3

Deal Baie, h, 9 ans, Crillon et 
Matriochka, 357/4

Deauseille, f, 9 ans, Denham Red et 
D’Oseille, 370

Debut De Printemps, h, 9 ans, Irish 
Wells et La Grande Touche, 387/1

Deesse Du Brizais, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et Caline Du Brizais, 
382/3

Defi D’Oudairies, h, 9 ans, Vision 
D’Etat et Iroise D’Oudairies, 357/2

Derby Dete, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Femme 
D’Honneur, 337/1

Desaguadero, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Finest Cape (GB), 381/5

Diam’S De Bersy, f, 9 ans, 
Ballingarry IRE et Ondine De 
Bersy, 385

Diamant American, f, 5 ans, 
American Devil et Diamanta, 343/5

Diamond Little Boy, h, 4 ans, 
Diamond Boy et Comedie Divine, 
318, 403

Diamondex, m, 3 ans, Diamond 
Green et Laydex Du Frene, 348

Dieu Merci, h, 9 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 377

Diva Des Obeaux, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Dendhera, 350/4

Diva Secrete, f, 5 ans, Secret Singer 
et Diva Des Taillons, 366/4

Dixit Du Granit, h, 9 ans, Great 
Pretender IRE et Reine Du Granit, 
338/2

Doctor Squeeze, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Gold Harvest, 314/3

Doux Dingue, h, 9 ans, Denham Red 
et Harielle Ii, 374

Dream Ice, f, 3 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 304

Dreammy Love, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Dreammy, 359/5

Dreamwise, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Reve D’Un Songe, 389

Droit De Veto, h, 9 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 346/1

Dufou D’Airy, h, 9 ans, Legolas JPN 
et Lafolie D’Airy, 354

Duo D’Enfer, h, 9 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Odyssee Du Cellier, 404/1

Eadream, f, 4 ans, Montmartre et 
Evitta, 309/5

Easter Sunday, h, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Kotkie Bleue, 362/4

Eau De Lourdes, f, 5 ans, Martaline 
GB et Dejeuner En Paix, 331/4

Echo De Champdoux, h, 8 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pamella, 
314/4

Eclaire D’Etat, h, 8 ans, Vision D’Etat 
et Montbresia, 387/4

Ecoute En Tete, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Raise, 377/4

Ecrinrose, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Rose Beryl, 325

Eden Bleu, h, 3 ans, Network GER et 
Victoire Des Borde, 372/5

Eden D’Oliverie, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Auteuil Oliverie, 330/5

*Edgar Best IRE, m, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 404

Ediboum, h, 8 ans, Buck’S Boum et 
Scintillante D’Or, 377

Eklat, f, 6 ans, Kap Rock et Lucky 
Saddle, 404

El Martel, h, 8 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 402/7

El Pampa King, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Pampera (IRE), 325/1

Elite De Bellouet, f, 6 ans, Falco 
USA et Sainte De Bellouet, 335/4

Elle Est Deslandes, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Rosca, 332/1

Elliot De Balme, h, 8 ans, Cachet 
Noir USA et Jonquille De Balme, 
353/4

Elton Du Granit, h, 8 ans, Apsis GB 
et Reine Du Granit, 332

Emerald River, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Kahya Ville, 309

En Toute Intimite, f, 3 ans, Muhtathir 
GB et Kpalime, 373

Eniocanto, h, 8 ans, Anzillero GER et 
Perle Du Seuil, 357

Enjoy Your Life, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Madoudal, 358/4

Eole Melody, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Idee Libre, 304/2

Epanish, h, 8 ans, Spanish Moon 
USA et Quimea, 338

Ephedrine, f, 7 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 397

Epona De Botozel, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Arriver USA, 354

Erik Le Viking, h, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Petite Fantasie GB, 
301

Espion De Vindecy, h, 6 ans, Agent 
Secret IRE et Amazone De Balme, 
341/1

Espoir Royal, h, 8 ans, Martaline GB 
et Ma Royale, 374/7

Ete De Carl, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Sa Carla, 305/3

Etoile Du Berlais, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Hermine Du 
Berlais (IRE), 373

Euclide D’Emra, h, 8 ans, Kandidate 
GB et Nampala IRE, 377/2

Everly Blue, f, 8 ans, Tiger Groom 
GB et Cookie Blue, 325/3

Excel Quiz Tauel, h, 8 ans, Saddex 
(GB) et Quiza, 357

Extragador, h, 8 ans, Kapgarde et 
Newgador, 377

Exupery, h, 7 ans, Desir D’Un Soir et 
Sirene Du Rheu, 368/3

Fachoda, f, 7 ans, Cokoriko et 
Rotonde, 324/3

Falcon Magic Jeyl, h, 7 ans, Saddex 
(GB) et Torn Magic, 404

Falisca, f, 7 ans, Della Francesca 
USA et Lalie, 391

Fameck, h, 7 ans, Della Francesca 
USA et Verbania, 323/1

Fan D’Apple’S, h, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
353/1

Fandango, h, 7 ans, Poliglote (GB) et 
Paranoia, 302/1

Fanion De Balme, h, 7 ans, Cachet 
Noir USA et King Story, 337/4

Fantastic Sun, f, 7 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
367/2

Farasoul, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Farasha, 388/1

Faultless Lady, f, 5 ans, Tigron USA 
et Ma Fiere Lady, 331/5

Fee Camazenne, f, 7 ans, Full Of 
Gold et O’Callie, 326/5

Fee Sacree Nolimit, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Fee Ludique, 330/4, 398/1

Feel Like Winner, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dimoitoo, 382/5

Fenice San Marco, h, 7 ans, No Risk 
At All et Magnolia De Toury, 329/4

Ferblue, m, 6 ans, Motivator GB et 
Blue Fern USA, 329/1

Feu Follet Sivola, h, 7 ans, Martaline 
GB et Une Par Une, 377/7

Fez, f, 7 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 335/7

Fight For Me, h, 7 ans, Kapgarde et 
Nasseseuse, 377/5

Filann, f, 7 ans, Maresca Sorrento et 
Rislann, 338/5

Filup, h, 7 ans, Cokoriko et 
Qartouche, 374

Finnda Dancer, f, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
335

First De Prairie, h, 7 ans, Tirwanako 
et Victoir De Prairie, 354

Flamelco, h, 4 ans, Falco USA et 
Meldown, 349/1

Flash De Cheneau, h, 7 ans, Coastal 
Path GB et Mimiska, 339/1

Fleuron Gueliant, h, 7 ans, Doctor 
Dino et Reine D’Ange, 338

Florette Deurie, f, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quizitca Deurie, 338

Flying Banana, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Ca Marche, 304

Flying Startandco, h, 7 ans, Cokoriko 
et Brownie And Co, 402

Fogo De Chao, h, 7 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 381/3

Folboca De Thaix, h, 7 ans, Racinger 
et Rica De Thaix, 338

Follow Me Soldier, h, 9 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Ringshaan, 
357/1

Folsom Prison, h, 7 ans, No Risk At 
All et Think About, 319/5

Forisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Belisama, 324/4

Forza Conti, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Orne Saosnoise, 387

Fret D’Estruval, h, 7 ans, No Risk At 
All et Udine D’Estruval, 358/2

Freydis, f, 7 ans, Croco Rouge IRE et 
Marcheferais, 339

Friday Thirteen, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Visby, 349

Frimousse, f, 7 ans, Kapgarde et 
Lafeline, 324/2

Fripon Du Seuil, h, 7 ans, Network 
GER et Pervenche Du Seuil, 357/3

Fundam, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Gloirez, 364/1

Funway, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Fun Verglas, 397/2

Furie D’Ainay, f, 7 ans, Cokoriko et 
Lady Noire, 374/2

Fusion De Baune, f, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Azur De Baune, 
404/7

Gaelik First, f, 7 ans, Blue Bresil et 
Gaelika (IRE), 404

Gag De Re, h, 6 ans, Falco USA et 
Tagada De Re, 346/3

Gage De Reussite, h, 6 ans, Network 
GER et Joly Nelsa, 358/5

Gai Luron, h, 6 ans, Samum GER et 
Santa Bamba, 397/1

Gailann Dorset, f, 6 ans, Montmartre 
et Linares Noire, 366

Galactiq, h, 6 ans, Rajsaman et 
Hickory Hill, 313/4

Galaxie Surf, f, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Matasurf, 326/3

Galet Des Fosses, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Sara Des Fosses, 374

Gali Love, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Love Knot IRE, 316

Galik, h, 4 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 371/2

Galloping Star, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Victoria’S Star, 338/4

Galop De Nuit, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Carminia, 342/3

Galopin Des Obeaux, h, 6 ans, 
Spanish Moon USA et Almeria Des 
Obeaux, 353/3

Galvardena, h, 6 ans, Samum GER et 
Nota Bene, 338/3

Galya Al Ashai, f, 4 ans, Toccata IRE 
et Satanica USA, 393



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2022/7 - obstacle 43

Garcon D’Or, h, 3 ans, Martaline GB 
et La Coquette GER, 355

Garibal, h, 6 ans, Masked Marvel GB 
et Loumie, 385/2

Garkapstar, h, 6 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 402/6

Garou De Juilley, h, 10 ans, Ungaro 
GER et Halbina De Juilley, 354/7

Garou Du Gite, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Malaga De St 
Sulpice, 326/4

Garrygal, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Sweet Girl De Gal, 368/5

Gasby Des Planches, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 385/5

Gastibelza, f, 6 ans, Crossharbour 
GB et Sydney Australia, 366/2

Gateau Chocolat, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Toutonne, 308/5

Gazda Hope, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Praizdel De Juigne, 301/4

Geelong Sport, f, 6 ans, No Risk At 
All et Australia Sport, 402/4

Gemini D’Ax, h, 6 ans, Gemix et 
Dores Et Deja, 314/5

Gemohio, f, 6 ans, Gemix et 
Kenohio, 307/5

Gentilhomme, h, 6 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 397/4

Gentle Mag, h, 6 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Katerinette, 329/3

Georgia Parcs, f, 6 ans, My Risk et 
Tistairly, 404

Gepetto, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 404

Get Burg, h, 4 ans, Gemix et 
Mayriburg, 322

Gibralfaro, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Marmoom Flower IRE, 378/3

Gigi Dancer, f, 6 ans, Dragon Dancer 
GB et Linda De Solzen, 307

Giglio, h, 6 ans, Samum GER et 
Ireland, 327/2

Gilou Cat, h, 6 ans, Cat Junior USA 
et Stoa IRE, 337

Gin Tonic Hana, f, 6 ans, Maresca 
Sorrento et O’Hana, 346/2

Gina Conti, f, 6 ans, Masterstroke 
USA et Unica Conti, 391/5

Ginota, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Free Sky, 352/3

Giotto Des Plachis, h, 6 ans, Nidor et 
Rometta, 354/4

Girlish De Grugy, f, 6 ans, Balko et 
Rose De Grugy, 312/5

Glady, f, 6 ans, Rail Link GB et 
Kenna, 307/4

Glamoure, f, 6 ans, Montmartre et 
Une Nana, 388/2

Gloretta, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Belle Griotte, 356/3

Gnafron, h, 6 ans, Shamalgan et 
Vared, 314

Go Fast Du Granval, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et La Grande 
Vallee, 350

Go Native, m, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Sigovie, 348

Go Wilko, h, 10 ans, Voix Du Nord et 
Rivatune, 339/4

Gold For Nizzy, f, 4 ans, American 
Devil et Gold For Tina, 320/7, 369

Golden Dawn, f, 5 ans, Doctor Dino 
et	Goldflake,	327

Goliath Du Rheu, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Pepite Du Rheu, 399/1

Gooaaal, h, 6 ans, Coastal Path GB 
et Voix Du Sang, 374

Good Bye De Roche, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et God Girl, 308

Good Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Eartha Slick, 303/6

Goodwin, h, 6 ans, Cokoriko et 
Solidee, 338

Goodwood, h, 5 ans, Ivawood IRE et 
Selkis, 317/5

Gospel D’Alene, h, 6 ans, Rail Link 
GB et Ocarina D’Alene, 338/1

Goutte De Thaix, f, 6 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 
404/4

Gracieuse Mag, f, 6 ans, Kapgarde 
et Qrystale Mag, 382/4

Gracieux Du Logis, h, 4 ans, 
Alianthus GER et Mesure De 
Grace, 316/7

Grain De Bonheur, h, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Vrai Bonheur, 404/5

Gran Diose, h, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Noanoa, 402/3

Grand Clermont, h, 6 ans, Maresca 
Sorrento et Flo De Clermont, 350/5

Grand Oncle, h, 6 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Princesse Lington, 374

Grandissima, f, 6 ans, Turgeon USA 
et Magnolia De Toury, 324/5

Granitiere, f, 6 ans, Martaline GB et 
Sharonne, 385/1

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 367/3

Great Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Princesse 
Selenia, 385/3

Great Escape, f, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Rockburn, 307/1

Great Feeling, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Felingarie, 318/7

Great Island, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Rikers Island, 
348/3

Great Paul, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
343/2

Greatsong, h, 5 ans, Balko et Silence 
Is Easy GB, 317/4

Gretel Des Mottes, f, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Ulyssa Des Mottes, 
335/3

Greyhound, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Beautyful (IRE), 306/6

Guerre Des Gaules, f, 6 ans, Walk In 
The Park IRE et Bergere De Cercy, 
307/2

Gumpchop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Indiana Chope, 313/3

Gunar, h, 7 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 332

Gyalco, h, 6 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 381

Hacienda, f, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Tieville, 402/2

Hades, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Venus De Beaumont, 379/2

Hakerman, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Uvanana, 400/3

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 336/5

Hallegro, h, 5 ans, Cokoriko et 
Precieuze, 379/5

Halleluia, f, 5 ans, Martaline GB et 
Under, 365/7

Hallydini, h, 5 ans, Ballingarry IRE et 
Kaberdini, 394

Halthia Des Obeaux, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Halisa Des 
Obeaux, 359/7

Hambre De Mazeroy, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Parla, 336

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 331/3

Hana Cerise, f, 5 ans, Slickly Royal 
et O’Hana, 347/2

Hano De Loi, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 
Terre Neuve, 314/1

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 310/3

Haresca Du Tabert, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Vahinee Du Tabert, 
400/4

Harila Lady, f, 5 ans, Racinger et 
Pharila, 347/4

Harmonie D’Ainay, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Perle Du 
Bocage, 365/1

Harquency, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hocquigny, 355/3

Harry Brown, h, 5 ans, Kitkou et 
Popins, 327/1

Hart So Big, m, 5 ans, Martaline GB 
et Sweeny, 379

Hasard De Brion, h, 5 ans, Axxos 
GER et Belladona De Brion, 374

Hasta Pronto, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Landalouse, 336

Hat Trick Sivola, h, 5 ans, Noroit GER 
et Kerrana, 400

Hatinka, f, 5 ans, Lord Du Sud et 
Mendy Tennise, 365

Havania, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Ionia IRE, 303/1

Haveblue, h, 4 ans, Amadeus Wolf 
GB et Sigovie, 306

Hawai De Pompadour, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 393/2

Hawax, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Urika, 336/1

He La Voila, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Royale Kilauea, 353

Heart Of Tiger, h, 5 ans, Choeur Du 
Nord et Music House IRE, 305

Helga, f, 5 ans, Spanish Moon USA 
et Bella Napoli, 344

Helianthus, h, 5 ans, Choeur Du 
Nord et Great Dark Lady, 344/1, 
396/3

Helios De Fretel, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Napril’De Mai, 
310/4

Heloy Delabarriere, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Aletsch, 379/1

Henri Le Farceur, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Alerte Rouge, 379/4

Henry Brulard, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Agent Mimi, 367/5

Heraliste, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Saratoga, 310/2, 400/5

Hercule Collonges, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Saturne Collonges, 
305/5, 404

Hermes Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Ludmika, 319/6

Hermes De Chamdoux, h, 4 ans, 
Cokoriko et Timberland, 318

Hermes Sacre, h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Fatima Iii, 310

Hermine Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Trema Baie, 305

Hermine Madrik, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Sunday Madrik, 347

Heroine Du Rabutin, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Dipintadiblu, 331

Herria Banbou, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Salsa Banbou, 
365/5

Hetre Rouge, h, 5 ans, Saddex (GB) 
et Mousse Des Bois, 400

Hextrawel Du Porto, f, 5 ans, Saddex 
(GB) et Atorsix, 366/3

Hidalgo De Balme, h, 5 ans, Vic 
Toto et Airelle De Balme, 347/1

Hifi Des Mottes, f, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ouhetu Des Mottes, 
305

Highest Love, h, 5 ans, Montmartre 
et Cresselia, 377

Hill Of Bamboo, h, 3 ans, Gemix et 
Melancholy Hill, 372

Hireine De Lagarde, f, 5 ans, 
Fairplay Du Pecos et Reine 
Lauteix, 392/5

Hirson, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Eau Et Sable, 396/2

Hirsute, f, 5 ans, Kapgarde et 
Belisama, 334/5

Histoire D’Alene, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Joliette D’Alene, 383

Histoire D’Amis, f, 5 ans, Voiladenuo 
et Espressa, 324

Histoire Vraie, f, 5 ans, Al Namix et 
Nasseseuse, 336/3

Holy Bells, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Glorielle, 394/2

Hondleen, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 336/4

Honesta, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
Iwantyouback, 344/3

Honly, f, 5 ans, Cokoriko et Ukie, 307
Honneur Des Obeaux, h, 8 ans, 

Spanish Moon USA et Harkosa, 
302/4

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 400/1

Hopi Blue, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Alijeff, 400/2

Hoplaboum, f, 5 ans, Buck’S Boum 
et Ombre Jaune, 366/5

Hoppefull Has, h, 4 ans, Martaline 
GB et Horabora Has, 316

Horenta, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Heure D’Hiver, 375/2
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Hosaville, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rosaville, 350

Hosokawa Sport, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Balarena Sport, 311/3

Hotel Dieu, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Paula, 379

Hourra De Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Gaspatir, 305

Hoya, f, 4 ans, Doctor Dino et La 
Meralaise, 395/3

Hultip, f, 5 ans, Lauro GER et Vultip, 
365/2

Hun Ange Vint, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Soupe Angevine, 383/1

Hunter, h, 5 ans, Montmartre et 
Annaland, 400

Hurrick Des Obeaux, h, 5 ans, 
Saddex (GB) et Quick Des Obeaux, 
356/4

Hyalin De Kerza, h, 5 ans, Alianthus 
GER et Urane De Kerza, 327

Hyde Madrik, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Wishing Well, 397/5

Hyghliner Great, h, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Txamantxoia, 
301/2

Hyjie, f, 5 ans, Joshua Tree IRE et 
Serenite, 400

Hyperion De Kerser, h, 5 ans, 
Vendangeur (IRE) et Nuit De 
Kerser, 383

Hystrion, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Calypso Du Roy, 336/2

I Feel Pretty, f, 4 ans, Kitkou et 
Quaiou, 393/3

I Love Carole, f, 4 ans, Network GER 
et Pegase Des Roses, 365/3

I Love Jo, h, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Wasla, 349

I Love You Sivola, h, 4 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 361/7

I Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 
Double Mise, 403

Iapyx, h, 4 ans, Montmartre et 
Magenta, 333

Iban Roque, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Baby Cat Delaroque, 316/2

Ibari, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Babel Des Tour D’As BEL, 393

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
384/1

Iceo Madrik, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sunday Madrik, 376

Ici Avrilly, f, 4 ans, Fly With Me et 
Souris Blanche, 345/1

Ici Saint Voir, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Radio Saint Voir, 390

Ici Senam, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et Tetiaroa, 313

Icy Stone, f, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Capstone, 309

Idaho De Balme, h, 4 ans, Canyon 
Creek IRE et Oja, 384/6

Ideal De Sivola, h, 4 ans, Noroit GER 
et Gaspatir, 351/1

Ideal Du Chenet, h, 4 ans, Martaline 
GB et Viviane Royale, 316/3

Idelle Star, f, 4 ans, Kapgarde et 
Spidelle Star, 384/3

Idylle Du Seuil, f, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Victoire Du Seuil, 362/3

Idylle Fleurie, f, 4 ans, My Risk et 
Tiree D’Affaire, 351

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 306/5

Iguane Des Ongrais, h, 4 ans, 
Conillon GER et Lola Des Ongrais, 
340/4

Ikanor, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Quelle Est Noir, 333/5

Ikarak, h, 4 ans, Karaktar IRE et Une 
Idee, 321/4

Ikare Du Moulin, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Quickly De Belcaro, 345

Ikaria, f, 4 ans, Doctor Dino et Belle 
Ile, 328/3

Ikoriko, f, 4 ans, Cokoriko et Markise 
D’Agrostis, 315/3

Ile De Watt, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 300/4

Ilico Presto, h, 4 ans, Rail Link GB et 
Tieville, 361

Iliko D’Olivate, h, 4 ans, Cokoriko et 
Dyna D’Olivate, 361/2

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord Du 
Sud et Almeria Des Obeaux, 349/4

Illico, h, 4 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 321/3

Illico Du Quartier, h, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Ok Du Quartier, 
333

Illina, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Lola Lolita, 345/4

Illowa, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Barcelone, 384

Ilon, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 
Pluton De Lancray, 384

Iltax, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Usine Nord, 333/3

Ilyva, h, 4 ans, Voiladenuo et Carla 
Sacha, 308

Imac Wood, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Carrieriste, 300/1

Imagot, h, 4 ans, Falco USA et Lalie, 
321

Imbattable, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Quristine, 333/4

Imortelle Du Seuil, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Nistabelle, 303/7

Impec, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) 
et Reine De Mai, 384/2

Imperial Mag, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cool La Mag, 318/1

Imperium, h, 4 ans, Bathyrhon GER 
et Bella Napoli, 321/6

Impetrant Lord, h, 4 ans, Rob Roy 
USA et Une Amie De Thaix, 321/7

Impressive, h, 4 ans, Kapgarde et 
Terrific,	315/2

Impressive Machin, h, 4 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Sixty Star, 318/2

In Extenso, h, 6 ans, No Risk At All 
et Gratia Plena, 377

In Fee Like Anjou, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Tsigane D’Anjou, 
384

Ina Vanilla, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Lina Vanilla, 380/1

Inca De Thaix, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Esca De Thaix, 321/5

Inchbonnie, h, 4 ans, Spanish Moon 
USA et Tina Ferriere, 333/2

Indi Mohena, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Barrera, 322, 390

Indice De Ciergues, h, 4 ans, 
Kandidate GB et Magicielle, 342/5

Indila Up, f, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Of Heaven Up, 384

Indivis, h, 4 ans, Coastal Path GB et 
Quote Part Des Sacart, 333/1

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 384/5

Ines Du Chenet, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Orthence, 375/1

Infante De L’Isle, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Taiga De L’Isle, 384/7

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 328, 
365/4

Infiny De La Roche, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Tesse De La 
Roche, 369/7

Infra Rouge, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Uluru, 321/1

Iniesta Du Gouet, h, 4 ans, Coastal 
Path GB et Santamel, 376

Instant Decisif, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Vamp De Mirande, 322/1

Instant Fugace, h, 4 ans, Night Wish 
GER et La Grande Touche, 386/7

Instant Precieux, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Aliberty Monterg, 318/6

Instin, h, 4 ans, Full Of Gold et Reve 
De La Cour, 390

Intense Raffles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Une Artiste, 321/2

Intensement, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Nanjing Saulaie, 384

Interstella (GER), f, 4 ans, Network 
GER et Sience Fiction, 365/6

Interval, h, 4 ans, Choeur Du Nord et 
Soie De Beaufai, 306

Intouch, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Qartouche, 369/3

Intox, h, 4 ans, Saddex (GB) et User 
Et Abuser, 380/3

Inzeo Du Gouet, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 351

Iota D’Enocq, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Lucidrile, 380

Iowa Smart, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Baya, 322/5

Ipanama, f, 4 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 380/4

Iranka De Thaix, h, 4 ans, Network 
GER et Verka De Thaix, 318

Iratzederrea, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Dona Palma, 316/5

Ire Langy, f, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Ca Ira, 328/5

Iris D’Aubrelle, f, 4 ans, Montmartre 
et Erbalunga, 362

Iris Des Iles, f, 4 ans, Cokoriko et 
Tarentelle, 380/5

Irish Bar, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendova, 361/1

Irish Douk, h, 9 ans, Irish Wells et 
Doukanane, 388

Irish Sport, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et So Lovely Sport, 320/4

Iron De La Doucaie, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Quality Mag, 351/3

Ironie Du Lac, f, 5 ans, Kamsin GER 
et Roue De Secours, 359

Ironique, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Teskaline, 321

Irving Du Rib, h, 4 ans, Kapgarde et 
Cherry Pile, 380/2

Is Night, h, 4 ans, Night Wish GER et 
Abreulandia, 349

Isadora Bella, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Doria Des Bordes, 390

Isatis De L’Ecu, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Urany De L’Ecu, 378/6

Islandka, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Kindirra, 369/6

Isle De Bruzeau, f, 4 ans, Karaktar 
IRE et Rockbelle, 351/4

Issu Des Planches, h, 4 ans, Axxos 
GER et Quaty Des Planches, 384/4

Isy Girl, f, 4 ans, Papal Bull GB et 
Silicon Valley, 345

It’S Easy, f, 4 ans, Kapgarde et 
Indietra USA, 359/4

It’S The First, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Cinabella, 345/3

Itialene, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 375/5

Itisparis, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Parisline, 334/3

Itours Brun, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Valgardena, 359/2

Its Dino, h, 4 ans, Doctor Dino et 
Zena, 395/2

Ivkarozh, h, 4 ans, Falco USA et 
Toscane Du Roc, 306/7

Ivoire Du Seuil, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
375

Ivresse D’Estruval, f, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Uzes D’Estruval, 
309/1

Iwa, h, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Anavera GER, 390/4

Ixess Loued, f, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Roxalane, 333

Izoard, f, 4 ans, Poliglote (GB) et 
Outre Mer, 328/2

Jaborosa, f, 3 ans, Cokoriko et 
Duiveland, 373

Jacarepagua, h, 5 ans, Diamond 
Green et Miyake IRE, 344

Jaipur Du Bourg, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et New Frosty, 398/5

James, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Tiaradargent, 363/5

Javado, h, 4 ans, Vadamos et 
Jacqueline Jouliac GB, 378/7

Jeloi Des Epeires, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Maline Des Epeires, 386/4

Jenetho, h, 3 ans, Cokoriko et Plage 
Vendeenne, 348

Jereviendrai, h, 3 ans, Fly With Me 
et Shabby Rose, 355/1

*Jetstream Jack IRE, h, 12 ans, 
Beneficial	GB	et	Westgrove	Berry	
IRE, 337

Jeu D’Opale, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Opale Jolie, 340/2

Jeu Tentant, h, 3 ans, Elm Park GB 
et Avec Classe, 355/4
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Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 348/5

Jocrack A La Motte, f, 8 ans, Full Of 
Gold et Line Des Landes, 370/1

*Johnny Fabulous GB, h, 4 ans, Sun 
Central IRE et Fulgora GB, 386/5

Joie D’Or, f, 3 ans, Full Of Gold et 
Audace D’Ainay, 373

Jojo Mome, h, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Coquette Mome, 348/4

Jolicoeur Du Gouet, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et My Asadore, 372/4

Joly Risk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Joly Kamelia, 302/2

Jonchoeur Debelair, h, 4 ans, 
Choeur Du Nord et La Joncaille, 
386/3

Joshua’S Flame, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Ballybrowney Dream 
IRE, 360/5

Jour Polaire, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Moon Express, 399

Jouvancelle, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Reine De Mai, 330

Jufull Du Seuil, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Shany De Loriol, 
304/4

*Just A Game GER, f, 4 ans, 
Kingston Hill GB et Jambalaya 
GER, 300/2

Kadex, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Califete Royale, 360/1

Kaleoraj, h, 5 ans, Rajsaman et Last 
Harvest, 383/5

Kaliningrad, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Kalikova, 367

Kanbo, h, 4 ans, Muhtathir GB et 
Castor Celeste, 361/3

Kanna, f, 4 ans, Martillo GER et 
Kadisten, 352

Kap My Sun, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Kapdetout, 327

Kap Nonantais, h, 3 ans, Kapgarde 
et Divine Nonantaise, 330/2

Kapteen, h, 7 ans, Kap Rock et 
Manson Teene, 404/3

Kardinal, h, 5 ans, Kapgarde et 
Ardina, 311/5

Keep Hope De Roche, h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Red Time, 356

Ken Beseder, h, 4 ans, Kendargent 
et Nitza, 378/4

Kerbiliguet, h, 6 ans, Spanish Moon 
USA et Valse Du Grand Val, 368

Khight Rock Bey, h, 8 ans, High 
Rock (IRE) et Cahuete, 339/2

Killer Queen, f, 3 ans, Buck’S Boum 
et Donna Chiara, 363

King Elvis, h, 7 ans, Saint Des Saints 
et Grasica, 374/6

L’Ange Vert, h, 4 ans, Network GER 
et Joly Berengere, 395/6

L’Auteur, h, 4 ans, Diamond Boy et 
L’Automne, 318/4

L’Autonomie, f, 7 ans, Blue Bresil et 
L’Automne, 319/1

L’Eau Du Sud, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Eaux Fortes, 378/1

L’Intello, h, 4 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 342/1

*L’Irlandaise GB, f, 4 ans, 
Geordieland et Night Symphonie 
GB, 386

La Belle Sauvage, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Queen Of 
Silence, 382/1

La Boetie, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et La Buenaventura USA, 401/1

La Cheneviere, f, 4 ans, Montmartre 
et Baie Des Veys, 376

La Comtesse Bleu, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Felingarie, 377

La Danza, f, 5 ans, Masked Marvel 
GB et La Sorelle, 402/1

La Fordelle, f, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Billie Jane, 334/6

La Manigance, f, 4 ans, No Risk At 
All et Val D’Aumane, 315/1

La Sonnambula, f, 4 ans, 
Montmartre et Natacha Hilda, 
369/5

La Toussaint, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et La Couetrie, 334/2

Lady Hanwell, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Font Froide, 377/3

Lalasca, f, 4 ans, Scalo GB et Lala 
Fatimazohra, 303/5

Lamalink, f, 5 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 331/2

Latino Des Isles, h, 4 ans, Martaline 
GB et Isle Enchantee, 376/1

Le Garlaban, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Pleasant 
Afternoon (IRE), 360/3

Le Huron, h, 6 ans, Montmartre et 
My Destination, 354/1

Le Listrac, h, 5 ans, Balko et 
Margonote, 379

Le Lude, h, 6 ans, Turgeon USA et 
La Turbale, 312/1

Le Patron, h, 4 ans, Balko et La 
Loute, 364/3

Le Roi David, h, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Felingarie, 399/5

Le Smurf, h, 6 ans, Blue Bresil et 
Rose Des Sables, 312/3

Les Elfes, f, 7 ans, Dunkerque et 
Lala Fatimazohra, 381/1

Let Me Love, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Lady D’Ogenne, 311/1

Life Is Too Short, h, 4 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
322/4

Liloo D’Ores, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Diagora, 382/2

Linestroem, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Martalentete, 309/4

Link And Ball, h, 6 ans, Rail Link GB 
et Volley Ball, 326/1

Little Winner, f, 5 ans, Alex The 
Winner USA et Little Royale, 311/4

Lolly Flight, f, 5 ans, Creachadoir 
IRE et Lover Flight, 379

*Lopesan GER, h, 8 ans, Santiago 
GER et Lasuna GER, 368

Loquas, h, 4 ans, It’S Gino GER et 
Hera Bonitas, 403/6

Lorddelouest, h, 4 ans, Lord Du Sud 
et Huzyreine, 386/2

Losange, h, 4 ans, Kendargent et 
Stormyra, 306

Lossiemouth, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Mariner’S Light, 
373/1

Loup Nonantais, h, 5 ans, Choeur 
Du Nord et Loupaline, 356/2

Ludella, f, 6 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 335/6

Lulu D’Anjou, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Libre Amour, 380

Lux De La Barre, h, 11 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 389/2

Ma Beaute, f, 4 ans, Montmartre et 
Libaute, 359/1

Ma Vision Berval, f, 4 ans, Vision 
D’Etat et Ma Marie, 320/5

Mademoiselle Coko, f, 5 ans, 
Cokoriko et Roxaline, 307

Mademoiselle Flag, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Cup And Flag, 
369

Mado, f, 5 ans, Masked Marvel GB et 
Madonna Du Berlais, 359

Magic Breizh Eagle, f, 6 ans, Mesnil 
Des Aigles et Waris Magic, 335/2

Magic Davier, h, 4 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 360/4

Magic Marvel, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Belle Saga, 315/5

Makiola De Paix, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ekiola De Clermont, 
303/4

Mambosun, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Gnoof USA, 379

*Manchego GER, h, 6 ans, Pastorius 
GER et Marny GER, 329/2

Mansionsa, f, 8 ans, Satri IRE et East 
The Mansion, 367/4

Mao Boy, h, 3 ans, Agent Secret IRE 
et Pausanias, 348

Marechal Desjy, h, 4 ans, Kitkou et 
Sea Dame, 403

Maresa Des Bois, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Ella Des Bois, 322/3

Mariauha, f, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Mangenie, 309/3

Marie Coastala, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Marie D’Altissima, 
316/6

Mark Nova, h, 5 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 344/4

Marta Lady, f, 4 ans, Martaline GB et 
Ourville’S Lady, 401/4

Mary’S Fortune, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Scanelle, 375

Masked Dream, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Dreamness, 352/2

Massatree, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Massana, 386/6

Master One, h, 6 ans, Masterstroke 
USA et Victtorie, 354/6

Match Play, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mashka (IRE), 372

Matilda Du Berlais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Nikita Du Berlais, 
371/1

Meann, f, 6 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 332/2

Mercy Cherry, f, 4 ans, Martillo GER 
et	Mayflair	GER,	349

Milos, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 354/5

*Milsueldos IRE, f, 5 ans, Cable Bay 
IRE et Ebony Street USA, 347/3

Minecassy, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Miziella GER, 300

Ming Zhu Enki, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Cozumel Island, 309

Mirleft, h, 3 ans, Saint Des Saints et 
Ramina GER, 399

*Miss Montigny IRE, f, 5 ans, 
Soldier Of Fortune IRE et Sacral 
Nirvana, 396/4

Miss Saddex, f, 6 ans, Saddex (GB) 
et Marvaline, 327/3

Missed Cue, f, 4 ans, Kapgarde et 
Cue To Cue GB, 403/3

Mister Champdoux, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Miss De 
Champdoux, 315/4

Mister Papy, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Miss Sylvaine, 391/4

Mister Policeman, h, 4 ans, Triple 
Threat et Manhattan Princess GB, 
306/1

Mister Vision, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Saga De Senam, 316/4

Mixologist, h, 5 ans, Gemix et Ideal 
Step, 379/3

Mon Doudou, h, 4 ans, Galiway (GB) 
et Nice Chief, 316

Mon Prestige, h, 9 ans, Kapgarde et 
Prestige Girl, 387/3

Mon Vieux, h, 4 ans, Diamond Boy 
et Royale The Best, 306/2

Money Back, f, 6 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
343

*Monphi IRE, h, 4 ans, Shantou USA 
et Run Fly Run IRE, 360/2

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 317

Monster Caroli, h, 7 ans, Maresca 
Sorrento et Varouka Gaugain, 
377/1

Montechaboy, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Nouvelle Donne, 364/2

Montgeoffroy, h, 7 ans, Doctor Dino 
et Bonne Gargotte, 385

Mot Pour Mot, h, 5 ans, Martaline 
GB et Maia Eria, 358/3

Moujik, h, 5 ans, Siyouni et 
Balashkova, 331/1

My First Moon, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et My Tho GER, 320/3

Na Has, m, 4 ans, Saint Des Saints 
et Chegei Has, 376

Nafarrak, h, 3 ans, Vision D’Etat et 
Villa Navarre, 363

Nauman, h, 9 ans, Slickly et Slam, 
323

Neptune Divine, f, 6 ans, Protektor 
GER et Fleur Divine, 325/2

Nice Ballade (GB), h, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Pinnacle Whisper 
USA, 395/5

Night Aria,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	et	
Tekakwhita, 373

No Risk For You, f, 8 ans, No Risk At 
All et Cafe Blum, 307/3

Noble Diamond, h, 5 ans, Diamond 
Green et Noble Affair (GER), 396/1
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Not Too Bad, h, 3 ans, No Risk At All 
et Jolie De Ballon, 372

Notable, h, 4 ans, Anodin (IRE) et Ou 
Rose, 364/7

Now Or Never, h, 3 ans, Crillon et 
Get Your Way, 330/1

Nuit Bleue, f, 3 ans, Buck’S Boum et 
Joly Berengere, 373/2

Nuit De Surprises, f, 3 ans, Saint 
Des Saints et Natt Musik FR, 373

Oklandy, h, 7 ans, Marshall et Aurea 
Du Verger, 337/5

*Olympic Order IRE, h, 3 ans, 
Teofilo	IRE	et	Swiss	Roll	IRE,	
363/3

*Omega GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Ormita GER, 352/6

On Your Mark, h, 5 ans, Kamsin 
GER et Money Humor (IRE), 374

Or Vert, h, 4 ans, Turgeon USA et 
Femme En Or, 362

Oranville, f, 4 ans, Zizany IRE et 
Couleur Tartare, 342/4

Oro D’Allier, h, 10 ans, Buck’S 
Boum et Rumba D’Allier, 388/3

Osaxa, f, 7 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole, 312/4

Ostrava Du Berlais, f, 4 ans, 
Kapgarde et Crystal Du Berlais, 
371/3

Otchoa Rouge, h, 7 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 370/2

Out Of Risk, f, 4 ans, No Risk At All 
et Best Exit, 401/3

Oxygen, h, 4 ans, Martaline GB et 
Bella Lawena IRE, 308/2

Pachas, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Sans Excuse, 341/2

Padam, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Omarie, 306/4

Paint Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Painted Girl, 316

Paintball, h, 5 ans, Siyouni et 
Peinture Rose USA, 301

*Paolo (FR) , h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Miss Country, 
354

Parc De Belleville, h, 8 ans, 
Laverock IRE et Ghostly Dance, 
370

Paris Jour, h, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Paris Toujours, 386

Parovna, f, 3 ans, Walzertakt GER et 
Pavlovna, 398/3

Particuliere Dream, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
386/1

Pascalo’Day, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 367

Patricien, h, 5 ans, Dream Well et 
Lady’S Day GER, 344/5

Patrick, h, 4 ans, Balko et Praticks 
(IRE), 371/5

Patryann Stlaurent, f, 7 ans, Le 
Houssais et Vernon Rise, 337/3

Pavlova Sky, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Kobal Sky, 334/1

Pegasus Bey, h, 6 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Zig Zag Bey, 327

Pelem D’Ycy, h, 5 ans, American 
Devil et Rainbow Muhtatir, 323

Permafrost, h, 5 ans, Magadan IRE 
et Perlieglote, 368

Pharaon,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Pyramid Street USA, 368

Pinnacle, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Private Riviera GB, 356/1

Placenet, h, 5 ans, Network GER et 
Lofte Place, 379

Planteuse, f, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Hopamare, 391/3

Plijadur, h, 4 ans, Dream Ahead USA 
et Missymaria, 349/5

Polisud, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Polimere, 374/4

Politico Demago, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Quadriviae, 395/4

Poplar Square, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Polimka, 343/4

Porto Pollo, h, 7 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 319/2

Precious Rock, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Preciously, 348

Pressagny, h, 8 ans, Great Pretender 
IRE et Terre Normande, 404/6

Primco, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Pafadas, 376/2

Prince De Bellouet, h, 10 ans, Balko 
et Sainte De Bellouet, 350

Prince Des Iles, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Island Lady, 
351/2

Prince Jelois, h, 4 ans, Martaline GB 
et Nouma Jelois, 401/5

Princess Polly, f, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Queen Poline, 377

Princesse Etoilee, f, 4 ans, 
Montmartre et Tour Ambition, 320

Princesse Glwa, f, 8 ans, Born King 
JPN et Jolie Lola, 325/4

Priority, f, 4 ans, Kapgarde et Peace 
City, 375/3

Purprod Boiz, h, 4 ans, Triple Threat 
et Sigune Pierji, 378/5

Pyramid Burg, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 377

Quart De Tour, f, 4 ans, Kapgarde et 
Wells Vision GER, 380

Queen De Baune, f, 4 ans, Balko et 
Rhapsodie St Eloi, 334/4

Queen Of Elegance, f, 4 ans, Triple 
Threat et Elegante, 303/2

Queen’S Shabby, f, 5 ans, Kapgarde 
et Shabby Gold, 327/5

Quick Daddy, h, 4 ans, Quick Martin 
et What Cheeky, 306

Raffles Liaison, h, 4 ans, Balko et 
Saine Et Speed, 352/4

Raffles Park, h, 4 ans, Martaline GB 
et Ma Filleule, 308/3

Raffles Speed, h, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Raya Hope IRE, 361

Rani De Bilsac, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 367

Reine De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 390/3

Reine Vera, f, 5 ans, Mubaarez (GB) 
et Heidikly, 347/5

Return Of The King, h, 3 ans, Buck’S 
Boum et Lady Koko GB, 372

Rhodax, h, 8 ans, Saddex (GB) et 
Roxalamour, 323/2

Rhone, h, 4 ans, Dark Angel IRE et 
Lucky Look, 300/3

Ri, h, 8 ans, Linda’S Lad (GB) et 
Limaranta, 343

Risk Belle, f, 3 ans, No Risk At All et 
Belle Du Berry, 348/1

Road Mix Tavel, f, 7 ans, Al Namix 
et Blue Road, 374/1

Rob’S Wells, h, 4 ans, Saddex (GB) 
et Robinka, 320/2

Rock And Roll, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Motivation, 352/5

Rock D’Opale, h, 7 ans, Kap Rock et 
Opale Jolie, 368/2

*Rock Me GER, f, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Rock ‘N’ Roll GER, 
366

Romancia, f, 4 ans, Choeur Du Nord 
et Rova, 349

Romarius, m, 3 ans, Morandi et 
Atlantic Festival USA, 372

Rosario Baron, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Early La Hutte, 402/5

Rose Etoilee, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Holea Myrtille, 394

Rose Secrete, f, 3 ans, Agent Secret 
IRE et Rosewort, 373/5

Roserose Has, f, 4 ans, Martaline GB 
et Vaibuscar Has, 309

Rovanthus, h, 6 ans, Alianthus GER 
et Rova, 337/2

Royale De Ciergues, f, 4 ans, Crillon 
et Fragante Royale, 309

Runhaymin, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Running Running, 320

Russkaya, h, 5 ans, Muhtathir GB et 
Thea GER, 394

Sa Majeste, h, 4 ans, Top Trip (GB) 
et Lost Maiby, 318/3

Sacha Green, h, 9 ans, Barastraight 
(GB) et Sara Rose, 387

*Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 
Amaron GB et Sanita GER, 360

Saga Du Berlais, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Legende Du Luy, 
369/1

Sahana, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 
La Saone, 382

Saint Anjou, h, 10 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 332/4

Saint Du Brizais, h, 5 ans, Balko et 
Star Du Brizais, 383

Saint Ex, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et Holystorm, 344/2

Saint Mano, h, 5 ans, Sri Putra GB et 
Fauela Do Brasil, 394/4

Saint Mars, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Call Me Blue, 368

Saint Maxime, h, 4 ans, Turgeon 
USA et La Basket, 361/5

Saint Pair, h, 5 ans, Saint Des Saints 
et That’S Nellie, 301/1

Saint Paris, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Parimans, 376/3

Saint Symphonie, f, 4 ans, No Risk 
At All et Saintejoie, 369/4

Saint Valentin, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Misery Hill, 377

Sainte Alliance, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Khayance, 342

Sainte Lise, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Sirene Jo, 310/5

Salt Rock, h, 5 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Yellow Edge GB, 354/3

Samelor, h, 6 ans, Samum GER et 
Free Sky, 368/4

Sampark, h, 11 ans, Walk In The 
Park IRE et Sampaguita, 374

Samysan, h, 10 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 385/4

Sangho Du Mathan, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Swahilie Du 
Mathan, 308/1, 403/1

Sans Souci L’As, h, 5 ans, It’S Gino 
GER et Nowisza, 396

*Santa Klara IRE, f, 7 ans, So You 
Think NZ et Parade Scene USA, 
353

Saraswati, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Lovely Tender, 304

Saturne Nonantais, h, 4 ans, Night 
Wish GER et Sainte Ecaline, 340/1

Saura, f, 5 ans, Spirit One et Easter 
Bunny, 404

Savines Le Lac, f, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Perle Des Cotieres, 
382

Scarabi, h, 9 ans, Vic Toto et Alyssa 
Song, 343/3

Scatar, h, 5 ans, Prince Gibraltar et 
Scarlock, 317/3

See My Eagle, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 355/5

Shamaldam, h, 7 ans, Martaline GB 
et Eladame, 326/2

Shenta, f, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Shentala, 320/6

Showly, h, 4 ans, Spider Flight et 
Lady Bulle, 361/4

Sideralis, f, 4 ans, Kapgarde et 
Biche D’Oo, 359/3

Silver Horse, h, 6 ans, Clety et Gold 
Flower, 387/5

Simba De Teillee, h, 11 ans, 
Poliglote (GB) et Lady De Mai, 
389/5

Sin Del Ria, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Naromdia, 350/1

Sindarbueno, h, 9 ans, Sinndar IRE 
et La Grande Dame, 381/4

Sir Becquaille, h, 5 ans, Manduro 
GER et Becquamour, 394/5

Sir Khevi, h, 5 ans, Khalkevi IRE et 
Niangara, 305/1

Sirlight, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Silky Steps IRE, 361/6

Skinayan, h, 5 ans, Lucayan et 
Skinside, 301/3

Soleil De Cannes, h, 3 ans, Quick 
Martin et Act Of Honor, 355/2

Solness, h, 4 ans, Konig Turf GER et 
Solveigh GER, 403/4

South Lodge, f, 3 ans, Milan GB et 
Rosario Has, 373/3

Speed Des Landes, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et Patiently Waiting, 
313/2

Speed Lucky, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Luckystar Du Frene, 
306/3
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Speedpolo, h, 4 ans, Spider Flight et 
Full In Have, 380

Spes Fullgarry, f, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Full Passion, 394/1

Spinozzar, h, 8 ans, Spider Flight et 
Stenella, 392/3

Starko, h, 9 ans, Balko et Senzi, 
397/3

Stop The Count, h, 3 ans, French 
Fifteen et Gwenmina, 363/1

*Surprising GB, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Holy Moly USA, 378

Sweeper Chop, h, 4 ans, Goken et 
My Princess, 390/1

Taking Power, h, 4 ans, Pomellato 
GER et Taking Haven, 360/7

Tango Whiskey, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Tres Passing, 354

Tazkar, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Tazminya GB, 342/2

Templier D’Habert, h, 5 ans, Desir 
D’Un Soir et Carabi, 383/3

Tempo Du Mathan, h, 4 ans, 
Martaline GB et Groove Du 
Mathan, 316/1

Tennesee Basc, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Kriska, 349/3

The Machine, m, 4 ans, Kapgarde et 
Holy Virgin, 403/2

The Reckoning, h, 8 ans, Enrique 
(GB) et Upside Down Cake (GB), 
404

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 353/5

The Tickler, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 317/2

Theamoi, f, 3 ans, Martaline GB et 
Thea GER, 304/3

Theleme, h, 5 ans, Sidestep AUS et 
Utopia Jem, 319/3

Thenac, h, 6 ans, Walk In The Park 
IRE et Ryde, 302/3

Thequietman, h, 4 ans, Karaktar IRE 
et Escort’Beauty, 328/1

Thurstan, h, 5 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 354

Tigrette, f, 6 ans, Tigron USA et 
Samba D’Allier, 307

Time To Run, h, 4 ans, American 
Devil et Okapina, 360/6

Tite Goul, f, 6 ans, Montmartre et 
River Flyer, 354/2

Tonguetted, h, 4 ans, Kapgarde et 
Lady Poliglote, 376/4

Toothless, m, 4 ans, Authorized IRE 
et Sandside, 306, 364/5

Top Cresselia, f, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Cresselia, 303/3

Toscana Du Berlais, h, 4 ans, 
Shantou USA et Katioucha, 393/1

Tresor De Chiron, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Perle Deux Mille, 322/2

Trip For Twins, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Trip To Fame, 381

Triple Alliance, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Fleur Des Villes, 404

Triptajika, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 304, 398/2

Turbo De Bellouet, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 308/4

Twomay, f, 4 ans, Law Deputy IRE et 
Verisca (IRE), 345/2

Una Grande Storia, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Catarale, 377

Valcaux, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Miss Valcour, 308

Valentin Rose, h, 7 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 388/4

Valzoe, f, 4 ans, High Rock (IRE) et 
Valaway, 375

Vent Du Soir, h, 6 ans, Turgeon USA 
et Sparkling Elisa, 353

Vernon Subutex, h, 5 ans, Bathyrhon 
GER et Romane Grandchamp, 357

Very Nice Surf, h, 5 ans, Very Nice 
Name et Matasurf, 383

Vinyann St Laurent, h, 3 ans, Quick 
Martin et Vernon Rise, 399/4

Violet Hill, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Lady Heart, 352/1

Vip, f, 3 ans, Soul City IRE et Armelle 
D’Haguenet, 304/5

Virgo Celestin, h, 5 ans, No Risk At 
All et Brune Virginia, 397

Virgule De Teillee, f, 4 ans, No Risk 
At All et Sissi De Teille, 309/2

*Voie Lactee IRE, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Sweet Dreams Baby IRE, 
327/4

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 317/1

Votez Bien, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et A Vote, 351

Wakisashi One, h, 6 ans, Rajsaman 
et Northern Ocean, 302/5

Wal Cassandre, h, 4 ans, Walzertakt 
GER et Lady Cassandre, 390/2

Walfer, h, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Sainte Apoline, 320/1

Wiskalina, f, 4 ans, No Risk At All et 
Wiccalina, 309

Woman Dancer, f, 7 ans, Dragon 
Dancer GB et Woman Lovely, 
323/5

Yelahiah, f, 5 ans, Saddex (GB) et 
Citydanse, 310

You’Re The Boss, h, 4 ans, Karaktar 
IRE et Bleu Perle, 378/2

Younes, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Gold Bug, 300, 371/4

Zeldame, f, 4 ans, Saint Des Saints 
et Rainbowline, 393/4

*Zeven Falls GER, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Zuccarella GER, 
352/7

Zinoa, f, 4 ans, Nicaron GER et 
Sindara, 316

Ziza Mes, f, 4 ans, Kapgarde et 
Kauto Abana, 364/6

Zlatan Des Dunes, h, 9 ans, Saint 
Des Saints et Crystal Spark, 353

Zuckerprinz, h, 9 ans, Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER, 354
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